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INTRODUCTION 

 
 Ce mémoire de maîtrise a pour objet les « jeux de strangulation ». Il s’inscrit dans le 
champ des Sciences de l’Education. L’objectif est de comprendre un phénomène qui, au 
premier abord, peut sembler récent, car il ne retient l’attention des médias que depuis l’an 
2000. Il convient de préciser que les « jeux de strangulation » ne sont évidemment pas les 
seuls jeux dangereux auxquels s’adonnent les jeunes. Selon Huerre1, ces jeux ne sont pas 
récents, et ont un caractère évolutif, en fonction des époques. De plus, leur forme aurait 
tendance à s’exacerber. Il est à noter que ces jeux ne sont pas non plus réservés au seul 
territoire français. En effet, des cas ont été signalés en Suisse, en Angleterre, en Belgique, au 
Portugal et aux Pays-Bas.2   
 
 Tout d’abord, il faut préciser que le jeu du foulard est la nomination la plus 
couramment utilisée par les médias, les associations de parents d’enfant et d’adolescent  
victimes ainsi que par les pouvoirs publics. Ce jeu peut également s’appeler jeu du rêve 
indien, de la prise indienne, jeu des poumons, du coma ou du rêve bleu, jeu de la grenouille 
ou de l’évanouissement, jeu de la tomate, manoeuvre d’Heimlich, hyperventilation. Ces noms 
sont plus ou moins synonymes du « jeu du foulard » ou, constituent ses dérivés. Les 
définitions sont nombreuses (cette liste n’est sans doute pas exhaustive) et ce jeu peut même 
ne pas être nommé par ceux qui le pratiquent. Il serait d’ailleurs intéressant de chercher les 
origines de ces appellations, mais ce travail n’est pas l’objet de mon étude. 
 

Il s’agit de se (faire) comprimer les carotides ou la région de l’abdomen par un 
partenaire de jeu à mains nues (parfois même par soi même), avec les paumes de la main, ou 
avec les pouces jusqu’à bloquer la circulation sanguine et entraîner un état d’anoxie cérébrale 
quand il y a syncope, c’est à dire pas dans l’ensemble des cas. En effet, certains pratiquants du 
jeu ne parviennent pas à cet état. Il existe deux mécanismes inducteurs de cet évanouissement. 
Si la pression est exercée sur les sinus carotidiens, apparaît alors une syncope réflexe 
(analogue à la prise de certains arts martiaux). L’évanouissement peut être également 
provoqué par une hypercapnie, c’est à dire un excès de gaz carbonique dans le sang. La 
pratique du jeu est généralement précédée et favorisée par une hyperventilation induite par 
des exercices physiques (pompes, flexions, abdominaux,…), destinés à accroître la circulation 
sanguine avant l’expérience.3

 
 Habituellement, ce jeu se pratique à deux ou en groupe, mais dans certains cas, la 
personne qui s’y adonne peut le faire seul et ne peut alors plus en maîtriser les conséquences. 
Il est plus difficile de réussir seul l’expérience à mains nues (c’est pourtant possible, au moins 
un témoignage recueilli par entretien le relate, cf. annexe 7 : entretien n° 1), on a donc recours 
à un lien : une longe, une ceinture, une écharpe, un torchon,…  
 

                                                 
1 Cité par Fohr ; 2002, p 80. 
2 Debrot. V, En quête de sensations… en quête de sens à soi,  Mémoire de licence de Lettres, Université de 
Neuchâtel, Suisse, 2003. 
Je mène en parallèle une recherche archiviste colligeant ces expériences sur le plan international. Je prends le 
temps de vérifier ces données. 
3 Note médicale d’Anne Beeker in Cochet. F, Nos enfants s’amusent à s’étrangler ... en secret, F.-X. de Guibert, 
Paris, 2003.  
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Ce jeu porte le nom de « jeu du foulard » quand un partenaire de jeu utilise, pour la 
strangulation, un foulard ou quand la personne qui le pratique  le fait seul et cherche à se 
mettre à la limite de la syncope pour approcher les sensations qui seraient recherchées. Il est à 
noter que la strangulation ne constitue pas la seule possibilité pour parvenir à un 
évanouissement. Lorsque celui-ci se produit, un troisième partenaire se tient derrière le 
« joueur » pour retenir et amortir sa chute. L’étranglé peut ensuite revenir seul de cet état ou, 
lorsque les membres du groupe estiment ce retour trop lent, ils peuvent lui administrer des 
gifles pour favoriser le « réveil » ou encore l’asperger d’eau froide. Quand la pratique est 
solitaire, personne n’est évidemment là pour stopper la pression, réveiller le « joueur » ou 
encore prévenir les secours quand ce « jeu » tourne mal... Ainsi les jeux de strangulation 
constituent « une mise en jeu de soi. »4

 
 Ce jeu concerne une population très vaste. Des enfants de 5 ans jusqu’à de jeunes 
adultes de 20 ans y ont déjà joué selon l’APEAS (Association de Parents d’Enfants 
Accidentés par Strangulation). Des adultes pratiquent également ce jeu mais, leurs 
motivations semblent différer, c’est pourquoi je me suis cantonnée aux enfants, aux 
préadolescents et aux adolescents.  
 

L’initiation au jeu a lieu entre copains, à l’école, au collège ou au lycée, dans les 
Centre de Loisirs Sans Hébergement, dans les Centres de Vacances ainsi que dans les clubs de 
sport. 
 
 Depuis l’alerte lancée aux pouvoirs publics en octobre 2000 par les associations de 
parents d’enfant victime, celles-ci ont recensé au moins soixante quinze  cas de décès de 
jeunes âgés de 7 à 18 ans. Ce jeu toucherait garçons et filles dans des proportions différentes, 
quelque soit le niveau social. 
 
 J’ai été sensibilisée à ce sujet lors d’une émission télévisée : « C dans l’air », diffusée 
sur Arte en septembre 2003. Dans cette émission, le témoignage d’une mère d’adolescent 
victime, Mme Françoise Cochet, m’a fait prendre conscience que l’information concernant la 
dangerosité de ce jeu devait circuler. Je me suis interrogée sur le fait qu’une sensibilisation 
des jeunes aux risques inhérents à ce jeu aurait peut être pu sauver Nicolas, 15 ans, fils de la 
famille Cochet, victime du jeu, retrouvé pendu dans sa chambre à l’instar d’autres enfants. 
 
 Ce sujet délicat m’interpelle et c’est un appel téléphonique qui détermine la suite de 
mon travail. Le 15 octobre 2003, je contacte l’APEAS afin d’obtenir de plus amples 
informations. Mme Cochet, la présidente de cette association me répond. Depuis 2000, cette 
femme, se bat pour prévenir et informer de l’existence de ce jeu dont l’issue est parfois 
mortelle. A travers Internet, grâce au site de l’association, et par le biais des médias mobilisés 
autour de ce sujet, elle cherche, avec d’autres parents, à sensibiliser les pouvoirs publics à ce 
jeu qui n’en est plus un quand les conséquences dramatiques peuvent entraîner des 

                                                 
4 L’idée de « mise en jeu de soi » est évoquée par David Le Breton in Le Breton D., Conduites à risque, Paris, 
PUF, 2002. Il s’agit d’une caractéristique des conduites à risque. J’ai choisi cette idée pour le titre de mon 
mémoire car elle illustre bien ce que sont les jeux de strangulation : une mise en jeu de sa vie, de sa santé de ses 
capacités intellectuelles. J’avais opté au départ pour le titre suivant : « Les jeux de strangulation, quand un jeu 
mène au hors je(u) ». J’ai abandonné ce titre car le jeu de mot (par analogie phonétique) qui s’y trouve est du fait 
de Daniel Maurer, infirmier psychiatrique qui s’est penché sur la question (cf. Chapitre II, partie IV, 4.2) . Le fait 
de choisir ce titre aurait eu pour implicite l’adhésion sans condition à un unique point de vue, celui de Daniel 
Maurer, au détriment d’autres points de vue de spécialistes qui peuvent différer sur la question et être, au même 
titre que celui de Daniel Maurer, tout à fait pertinents. 
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manifestations cliniques variables qui vont des céphalées au coma profond qui peut se solder 
par la mort. 
 

Lorsque je vois l’émission sur Arte, je me rappelle alors que je connais ce jeu pour y 
avoir moi même joué. Je devais avoir 13/14 ans... Cela s’est passé dans un camping avec un 
groupe de jeunes. Un soir, l’un d’eux nous parle d’un « jeu amusant » dans lequel on perd 
connaissance et l’on a des hallucinations. L’un de nous s’avance, il veut essayer. Notre 
initiateur lui demande de s’essouffler en réalisant des flexions. Puis, il se place derrière le 
joueur et lui presse la gorge après avoir pris soin de poster une tierce personne  pour retenir 
celui qui pratique. La personne s’évanouit et se réveille hilare : « j’ai vu ma vie défiler devant 
moi ! ». De nature curieuse, je me rappelle avoir été impressionnée et j’ai donc voulu essayer. 
Même rituel, les mains qui se serrent autour de ma gorge...J’ai eu l’impression que cela ne 
fonctionnait pas tout en trouvant cela désagréable : bourdonnement dans les oreilles, chaleur 
intense au niveau du visage... Je suis effectivement tombée évanouie sans aucun contrôle sur 
la situation et me suis réveillée  complètement désorientée dans le temps et dans l’espace. 

 
Ce vécu d’adolescence est, sans aucun doute, lié à ma volonté actuelle de comprendre 

ce phénomène, les sensations ressenties à travers des explications scientifiques. J’ai cru ce 
« jeu » inoffensif,  il  est loin de l’être. J’ai eu de la chance, d’autres jeunes ne l’ont pas eue. 
J’ai l’espoir que si un travail universitaire est réalisé sur le sujet, l’information circulera et 
évitera à des jeunes de tenter la même expérience qu’on peut assimiler à une véritable 
« roulette russe ». Utopie, sans doute, mais il faut au moins que j’essaie. Depuis le début de ce 
travail, j’ai à coeur de mettre à distance mon vécu personnel, mon ressenti. Je souhaite 
objectiver la situation. La raison en est simple : je ne veux pas que mon expérience 
m’empêche d’entendre des motivations, des circonstances dans lesquelles se pratique ou s’est 
pratiqué ce « jeu », qui pourraient différer de mon propre vécu. Mon témoignage est un 
témoignage parmi d’autres. Je veux comprendre par l’intermédiaire de spécialistes qui se 
penchent sur la question. Mon vécu doit être un outil de compréhension et non pas mon fil 
conducteur. L’intérêt de ce travail est donc de théoriser une expérience par l’intermédiaire de 
concepts scientifiques que j’étayerai dans mon mémoire (conduites à risques, rites initiatiques, 
groupe, défi,…) 
 

 Peu de scientifiques5, en France, s’intéressent à ces jeux mais, par le biais de 
l’association, j’ai pu entrer en contact avec des gens compétents, bien informés sur le sujet. 
Peu de monographies ou d’articles circulent sur ce sujet, c’est pourquoi l’outil Internet, m’a 
été des plus utiles afin de convoquer les différents points de vue concernant ces jeux. 
 
 Je cherche à appréhender le rapport que ces jeux de strangulation entretiennent avec le 
concept de violence. J’analyse l’opinion de la classe politique afin de savoir s’il y a une prise 
de conscience quant à ce problème, si des actions de prévention sont mises en place. Je réalise 
ce mémoire afin de connaître et comprendre les raisons de la pratique des jeux... Ce travail, 
ainsi que celui des personnes qui  m’ont précédée, relève à mon sens de la santé publique.  
 
 Mes questions de départ se révèlent être très diverses : Qui pratique ces jeux ? Quel est 
l’âge critique de cette pratique ? Quelles sont les circonstances dans lesquelles des jeunes 
pratiquent ces jeux ? Quelles sont leurs motivations ? Quel est l’intérêt de tels « jeux » ? 
Quelles sont les causes de cette pratique ? Sont elles « identifiées » par les joueurs ? Y a t-il 
interdépendance de ces causes ? Les jeunes connaissent-ils les risques inhérents à cette 
                                                 
5 Thierry Goguel d’Allondans, Daniel Maurer, David le Breton, Jean Claude Fisher. Cf. Chapitre II, partie IV, 
4.1 et 4.2 
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pratique ? Cherchent-ils à expérimenter une approche virtuelle de la mort ? Sont-ils contraints 
par le groupe, à travers le jeu des défis, à s’adonner à cette pratique ? 
 

Devant le relatif déclin de certaines institutions traditionnelles6 (armée, Eglise, 
famille,...) et l’effondrement de la plupart des idéologies, qui offraient aux jeunes un cadre 
structuré, les jeunes cherchent-ils de nouveaux rituels de passage à la vie adulte ? Les jeunes 
cherchent-ils à travers ces jeux à se doter d’une identité et à se situer dans une société dans 
laquelle repères et limites ne seraient plus clairement définis ?  

 
La problématique que je choisis d’explorer est la suivante :  
 
Les circonstances dans lesquelles se pratiquent ces jeux dangereux sont-elles 

déterminées socialement ? Cette problématique, complexe, nécessite au préalable une étude 
approfondie de ces  jeux de strangulation. 

 
 J’avance différentes hypothèses dans cette étude afin de comprendre les circonstances 

(motivations, ...) de ce phénomène : hypothèses médicales, anthropologiques, sociologiques, 
psychologiques,... Toutes ces hypothèses ne sont pas étayées, elles ébauchent volontairement 
l’amorce d’une réflexion, d’une prise de connaissance et d’une prise de conscience d’un sujet 
aussi douloureux qu’inconnu. 
 

Aux vues de ces hypothèses, je postule que ce « jeu » n’est pas déterminé socialement 
puisque n’importe quel jeune peut, un jour, être aux prises avec le groupe, ses défis,... et par là 
même être amené à avoir cette conduite à risques. Il n’y aurait donc pas de fatalité (Une CSP 
ne serait par conséquent pas déterminée), ni de handicap socio-violent. 
 
 Afin de tenter de répondre à cette problématique et de comprendre de manière non 
exhaustive ce phénomène, je m’attache dans un premier chapitre à, d’une part, exposer ma 
méthodologie (méthode heuristique), et d’autre part à appréhender le rapport à la violence de 
ces jeux et à savoir si ces jeux sont récents. J’expose également le combat que mène l’APEAS 
afin que l’information liée aux dangers du jeu circule. 
 

Dans un deuxième chapitre, je cherche à mettre en perspective les différents points de 
vue qui circulent sur ce sujet : des néophytes aux experts.  

 
Enfin, dans un troisième chapitre, j’examine en premier lieu dans une première partie 

les différences qui peuvent exister entre l’accident mortel lié à la strangulation et le suicide, 
puis dans une seconde partie je recueille les professions des parents d’enfant victime afin de 
tenter de répondre à ma problématique, puis, je mets en place des entretiens de jeunes adultes 
ayant pratiqué ce jeu.7  
 
  Ce mémoire n’a pas d’autres prétentions que de recenser, compléter et de synthétiser, 
dans une moindre mesure, le travail des associations épaulées par quelques spécialistes qui se 
sont penchés sur la question et celui de quelques rares  établissements qui ont pris le parti de 
faire de la prévention auprès de leurs élèves à la différence de la majorité des membres de 

                                                 
6 Maffesoli M., Le temps des tribus, Méridiens Klincksieck, 1988. 
7 Il s’agit d’un travail à dimension herméneutique. L’objet de ces entretiens sera de comprendre et de connaître 
les circonstances de cette pratique, les différents mobiles, par conséquent, il s’agit d’interpréter la parole 
recueillie. 
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l’Education Nationale qui argue le caractère incitatif de ce genre de prévention. Il s’agit donc 
d’un tri à plat de la pléthore de données qu’il m’a été donnée de recueillir.  
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Chapitre I : 
 

Choix d’une méthodologie. 
Les jeux de strangulation, des jeux dits 
non violents et récents, l’APEAS, une 
association qui lutte contre ces jeux 

 
 

 
 
 La première partie de ce premier chapitre a pour objectif principal d’exposer les 
questions de départ qui m’ont conduite à construire ma problématique. J’expose ensuite les 
hypothèses qui en découlent. Tout ceci m’amène à opter pour une méthodologie : l’entretien 
semi-directif. Afin de tenter de répondre à ma problématique, il m’est apparu nécessaire de 
compléter mes données par un recueil des professions des parents d’enfants victimes du jeu. 
J’explique donc, dans ce premier chapitre, les raisons de ce choix.  
 

Dans la deuxième et la troisième partie de ce chapitre, je souhaite réfléchir sur le 
rapport que ce jeu entretient avec le concept de violence ainsi que sur la question de la date 
d’apparition de ces jeux. Pourquoi ai-je d’emblée choisi de m’interroger sur ces deux 
éléments ? La raison en est simple : mes premières recherches sur le sujet, afin de cerner 
l’objet de recherche dans toutes ses dimensions, se sont orientées vers un support médiatique : 
la presse. Dans la revue de presse que j’ai constituée, les jeux de strangulation apparaissent 
comme une mode récente. De plus, les témoignages de jeunes qui se sont adonnés à cette 
pratique font apparaître que ceux-ci ne considèrent pas ces jeux comme quelque chose de 
violent. J’ai donc cherché à savoir si ces deux éléments correspondent à la réalité des jeux...  

 
Enfin, dans la troisième partie de ce chapitre, je synthétise les actions menées par 

l’APEAS. La mise en perspective de ces actions me permet de découvrir les personnes qui 
connaissent le sujet (adolescents et préadolescents qui pratiquent les jeux de strangulation et 
spécialistes qui se sont penchés sur la question) et par opposition, ceux qui ne le connaissent 
pas directement mais qui en ont une représentation. J’étudie l’ensemble de ces représentations 
dans le deuxième chapitre. 
 
 
 
 

 9



CHAPITRE I : Les jeux de strangulation, des jeux dits non violents et 
récents 
 
I Quelle méthodologie pour quels objectifs ? 
 
 J’expose dans cette première partie les questions de départ qui orientent cette 
recherche puis, je propose ma problématique et les hypothèses qui en découlent, et enfin, je 
présente le cheminement intellectuel qui me pousse à adopter une méthode heuristique pour 
connaître et comprendre mon objet d’étude.8
 

Mes questions de départ se révèlent être très diverses : 
Qui pratique ce jeu ? Quel est l’âge critique de cette pratique ? Quelles sont les circonstances 
dans lesquelles des jeunes pratiquent ce jeu ? Quelles sont leurs motivations ? Quelles sont les 
causes de cette pratique ? Sont elles « identifiées » par les joueurs ? Y a t-il interdépendance 
de ces causes ? Les jeunes connaissent-ils les risques inhérents à cette pratique ? 
Devant le relatif déclin de certaines institutions traditionnelles (armée, Eglise, famille,...) et 
l’effondrement de la plupart des idéologies9, qui offraient aux jeunes un cadre structuré, les 
jeunes cherchent-ils de nouveaux rituels de passage à la vie adulte ? Les jeunes cherchent-ils à 
travers ce jeu à se doter d’une identité et à se situer dans une société dans laquelle repères et 
limites ne seraient plus clairement définis ?  

 
Suite à l’examen des nombreux dangers liés à ce jeu, on peut se demander quelles sont 

les raisons qui poussent les jeunes à y jouer. Une première hypothèse très simple peut être 
avancée : sans doute ne connaissent-ils pas l’ensemble des risques inhérents à ce jeu ; ils 
n’auraient ainsi pas conscience du danger mortel.  
 

Plusieurs hypothèses sont avancées10 pour tenter de répondre à la question suivante : 
quelles sont les circonstances qui ont pu amener un jeune à s’adonner à cette pratique ? 

 
La problématique que je choisis d’explorer est la suivante : les circonstances dans 

lesquelles se pratiquent ce jeu dangereux sont-elles déterminées socialement ?11 J’avance 
différentes hypothèses dans cette étude afin de comprendre les circonstances (motivations, ...) 
de ce phénomène : hypothèses médicales, anthropologiques, sociologiques, psychologiques,...  
 

Différentes hypothèses sont donc posées. Elles découlent, pour la plupart, de quelques 
articles parus sur le sujet. « L’identification des variables et la définition de leur statut dans 
un modèle conduisent à un jeu d’hypothèses ou, à défaut, à des objectifs clairs. Ce sont ces 
hypothèses qui seront testées dans le cadre du projet ». 12

 

                                                 
8 Plusieurs outils intellectuels, plusieurs procédés, plusieurs démarches favorisant la découverte m’ont été utiles 
afin d’aborder le phénomène étudié. J’exploite, tout au long de ce mémoire, les différents moyens de 
communication dont je dispose comme Internet ou le téléphone. Les informations recueillies proviennent de 
nombreux outils : décryptage de cassettes  audio et vidéo, entretiens exploratoires par téléphone, par mail, 
monographies, articles scientifiques, articles de presse, forum Internet ...  
9 Maffesoli M., op. cit. 
10 Cf. Chapitre II, partie IV, 4.2. 
11 Afin de tenter de répondre à cette problématique, j’utilise un premier apport théorique i.e. le travail de Thierry 
Goguel d’Allondans (Cf. Chapitre II, partie IV, 4.1 et 4.2) 
12 Delhomme P., Les projets de recherche en psychologie sociale, Armand Collin/Masson, Paris, 1997. 
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Les hypothèses ci-dessous sont plutôt des hypothèses théoriques (ou générales) issues 
d’une argumentation préalable. Toutes ces hypothèses ne sont pas étayées, elles ébauchent 
volontairement l’amorce d’une réflexion, d’une prise de connaissance et d’une prise de 
conscience d’un sujet aussi douloureux qu’inconnu. 
 
- Les jeunes chercheraient à fuir la réalité par ce moyen. 
 
- Ils agiraient par défi. (Épreuve de force, mythe du héros) 13

 
-  Il s’agirait d’une épreuve à visée initiatique. (En vue de pouvoir intégrer ensuite un groupe, 
quand le jeu se pratique en groupe, et y être reconnu, identification au groupe) 
 
- Cela consisterait en une recherche de sensations fortes, il y aurait par conséquent une 
implication du goût du risque. (Conduites à risques)14

 
- Les jeunes seraient attirés par le caractère interdit du jeu. Interdit tacite, implicite, puisque ce 
jeu est pratiqué à l’insu des adultes. Si ce jeu était autorisé par les adultes comme la console 
vidéo, la poupée ou tout autre jeu, on peut supposer qu’ils le pratiqueraient devant eux voire 
peut être avec eux (Transgression de l’interdit). 
 
- Il s’agirait de la quête d’un paradis artificiel15 qui s’apparenterait alors à une conduite 
toxicomaniaque dans le sens de la recherche d’un Etat Modifié de Conscience (EMC).  16 17

 
- Cela s’apparenterait à une conduite morbide. 
 
- Il s’agirait d’une conduite érotomaniaque liée à la sexualité. (Recherche de sensations 
sexuelles, recherche de l’orgasme)  
 
- Aux vues des hypothèses précédentes, je postule que ce « jeu » n’est pas déterminé 
socialement puisque n’importe quel jeune peut, un jour, être aux prises avec le groupe, ses 
défis,... et par là même être amené à avoir une conduite à risques. Il n’y aurait donc pas de 
fatalité (Une CSP ne serait par conséquent pas déterminée), ni de handicap socio-violent. 
 

Dans un premier temps, afin de valider ces hypothèses ou quelques unes d’entre elles, 
je m’oriente, au départ, vers plusieurs entretiens cliniques de recherche. 
 
         L’entretien clinique de recherche vise à augmenter la connaissance d’un sujet en 
cherchant à mieux comprendre un ou plusieurs individus. Il découle de la méthode 
d’association libre héritée de la psychanalyse. Il s’agit de laisser un individu exprimer ce qu’il 
a à l’esprit. L’interviewer n’est là que pour faciliter la parole. 
 
        
 
 
 

                                                 
13 Jung C.G., L’homme et ses symboles, Laffont, 1964. 
14 Baudry P., Le corps extrême, L’Harmattan, 1991. 

15 Maurer D., La vie à corps perdu, Les trois Monts, 2001. 
16 Maurer.D., L’autre réalité, Editions Philippe Lebaud, 2002.  
17 Lapassade G., Les états modifiés de conscience, PUF, 1987. 
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  La psychologie clinique a été définie comme « l’art et la technique de traiter les 
problèmes d’adaptation des êtres humains ».18 Cette définition implique différentes 
dimensions : 
 

- Ces méthodes sont réservées à des cas individuels, 
- l’individu a un « problème », 
- la solution à ces problèmes nécessite le concours de méthodes de diagnostic et des 

méthodes de traitement, 
- l’approche clinique est « à la fois un art, une science, et une technique ».18

 
Cette définition de la psychologie clinique m’oriente vers un changement de 

méthodologie. En effet, mon étude ne vise pas le diagnostic d’un problème, ni sa thérapie. Je 
ne cherche pas à modifier un comportement, mais je cherche à l’appréhender, à le 
comprendre. La psychanalyse cherche, d’une part, à mettre à jour des mécanismes 
inconscients comme les résistances, les refoulements et les autres types de mécanismes de 
défense ; et d’autre part à comprendre l’importance des expériences vécues pendant l’enfance. 
Cette recherche nécessite une solide connaissance de ce domaine et une expérience répétée 
des entretiens psychanalytiques. En effet, si la compréhension d’un individu était si évidente, 
le recours à des professionnels ne serait pas utile. 

 
Je tends donc plus vers l’entretien libre, c’est à dire non directif afin de réaliser une 

analyse sociologique. Il me semble, en effet, que ce sujet touche plus à des motivations non 
conscientes et qu’il ne peut être attaqué de front, lors d’un entretien directif. La question : 
« pourquoi joues tu à ce jeu ? » risquerait d’induire une rationalisation qui ne correspond sans 
doute pas au(x) moteur(s) de la pratique du jeu. C’est pourquoi, je décide d’opter pour un 
entretien libre (ou non directif) qui permet un degré de liberté des réponses du sujet et un 
niveau de profondeur plus élevés que d’autres types d’entretien.  

 
Je me dois à ce niveau de définir (ou tout au moins d’approcher une définition) un 

concept que j’utilise : la motivation. Ce concept, des plus complexes, fait l’objet de 
nombreuses controverses en raison de ses dimensions multistratifiées qui entraînent des 
élaborations théoriques conflictuelles. La motivation est une « qualification globale pour tous 
les processus qui représentent une incitation pour le psychisme, pouvant conduire à un but 
possible et devant expliquer la diversité des actions humaines. La motivation est composée 
aussi bien de motifs isolés que de faisceaux de motifs ou encore de processus globaux, tels 
que les attitudes ».19 J’aurais plutôt tendance à opter pour le modèle sociologique de la 
motivation qui postule que « les motifs sont des incitations modulées par interaction ». 20  

 
  J’erre un certain temps avant d’opter pour une méthodologie. Le point initial de mon 

étude est de fixer une méthode de recherche. Ma première interrogation quant à ma 
méthodologie est la suivante : Est-il possible d’identifier une liste de variables qui soient 
pertinentes par rapport au problème de recherche posé ? Dans mon étude, ce n’est pas 
possible. Toutes les variables ne peuvent être ni identifiées, ni manipulées ; ma liste de 
variables n’est donc pas suffisamment assurée. A partir d’entretiens sur mon sujet, je pense 
que je suis dans l’incapacité de mesurer les liens entre plusieurs variables. Je m’oriente donc 

                                                 
18 Andrews T.G., Méthodes de la psychologie, Tome II, PUF, 1952. 
19 Benesch H., Atlas de la psychologie, Librairie Générale Française, 1995. 

20 Ibidem. Ce choix théorique s’explique par le fait que les jeux de strangulation constituent une pratique sociale, 
instituée dans un groupe de pairs et qu’ils relèvent par conséquent d’une imbrication complexe de motivations 
déclenchées par un système d’interactions complexes. 
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vers une recherche descriptive qualitative. Ainsi, l’objet de ma recherche empirique est de 
chercher à identifier toutes les variables pertinentes. Mon étude s’assimile plus à une enquête 
sur les représentations (L’association libre est une approche qui peut m’être particulièrement 
utile dans l’étude de représentations), à une étude de cas. En effet, je cherche à connaître la 
signification que les acteurs donnent au jeu ainsi que leur(s) motivation(s). Le domaine dans 
lequel s’inscrivent mes entretiens concerne la déclaration de comportements passés ; il s’agit 
de comportements personnels qui se sont réalisés i.e. un recueil rétrospectif d’éléments 
factuels. 
 

Je souhaite suggérer le domaine à explorer essentiellement par la consigne. « Les 
consignes sont les instructions données aux participants ».21 En posant une question du 
type : « Tu m’as dit avoir déjà joué au jeu du foulard, peux tu m’en parler ? », celle-ci est 
assez vague pour que l’interviewé raconte son vécu personnel. Dans ce cadre très large, une  
probabilité existerait que l’interviewé parle des raisons et des circonstances qui l’ont poussé à 
s’adonner à ce jeu. Ces raisons peuvent être conscientes ou inconscientes et sont susceptibles 
d’être mises à jour par cette méthode. Cependant, il est également possible que l’interviewé 
donnent des réponses qui ne vont pas dans le sens de mes hypothèses. Peut être me fera t-il un 
descriptif du jeu, peut être me fera t-il la narration de ce qu’il a fait, sans me dire pourquoi 
pense t-il l’avoir fait… Le contenu thématique est ouvert. En effet, l’interviewé a une latitude 
relativement grande pour organiser sa réponse. Il est libre de ce qu’il va dire et j’ai un rôle 
déclencheur et de relance. L’interviewer doit soutenir l’expression de l’interviewé. Ce soutien 
s’inspire de l’approche non directive de Rogers (Rogers ; 1951). Les entretiens s’appuient sur 
une dynamique de l’interlocution qui fait suite à une question initiale. 

 
        Je risque d’obtenir des réponses de désirabilité sociale ; il faut donc que je sois la moins 
directive possible, que je ne donne pas mon avis afin de ne pas influencer les interviewés. 
Cependant, le fait même de m’intéresser au sujet a sans doute pour l’interviewé des implicites 
non négligeables : « le jeu ne doit pas être une pratique anodine, c’est peut être mal,… ». J’ai 
bien à l’idée qu’aucune consigne, question, réponse, etc. n’est neutre car elle opère forcément 
des choix parmi un registre d’expressions possibles et de contenus. En effet, les participants 
qui répondent à des questions construisent activement une représentation sur les objectifs de 
l’étude à laquelle ils se prêtent. Je ne dois pas  amener mes sujets à répondre ce que je 
souhaiterais entendre pour me faire plaisir. Alors même que l’anonymat est garanti, le 
participant est motivé à donner une image élevée de lui même, ce qui l’incite souvent à 
donner des réponses biaisées en sa faveur. 
 

Lors d’entretiens avec des sujets plus jeunes, il y a un risque de dominance. Cette 
domination symbolique doit être maîtrisée au mieux. Au début de l’entretien, le 
magnétophone est à négocier. Cet outil est indispensable à la retranscription de l’entretien qui 
permet l’analyse de la situation d’entretien et mon autocritique sur la manière dont il s’est 
déroulé. Une contextualisation rigoureuse doit précéder cette analyse en prenant en compte 
l’ensemble des échanges entre le chercheur et l’interviewé. Ces échanges, en plus du langage 
parlé, sont riches de comportements paraverbaux qui accompagnent et favorisent la parole 
(mouvements des mains, prosodie,...) mais aussi de comportements non verbaux (postures, 
mimiques,...). Un commentaire interprétatif des entretiens doit être fait grâce à un découpage 
thématique, grâce à une comparaison des entretiens et enfin par une sélection de citations 
pertinentes. 

 
                                                 
21 Delhomme P., Les projets de recherche en psychologie sociale, Armand Collin/Masson, Paris, 1997. 
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        Il est nécessaire de remercier les interviewés, avant le début de l’entretien, afin de leur 
faire comprendre qu’ils ont beaucoup à apporter. Il convient de se placer en position de 
demandeur et de leur faire ressentir un intérêt constant durant l’entretien. A la fin de 
l’entretien, il est judicieux de demander aux interviewés leurs impressions sur son 
déroulement. Ceci est, d’une part, susceptible de les valoriser. D’autre part,  il est possible 
qu’il y ait un apport d’informations nouvelles qui m’aident à interpréter les résultats.  
 
        Les relances (reprise des mots exacts de l’interviewé) sont fondamentales, elles 
permettent de réguler et/ou de favoriser le discours. Les plus courantes sont les relances 
réitératives. Elles consistent en la répétition d’un des termes de l’interviewé.  
 
        Le choix des individus qui sont à même de répondre à ce type d’entretien m’est 
directement dicté par un souci déontologique. Je ne peux décemment pas me rendre dans un 
établissement et demander à l’ensemble des élèves s’ils ont déjà joué à ce jeu. Je risquerais 
d’être confrontée, entre autre, à un refus de réponse lié au fait qu’ils ne me connaissent pas. 
De plus ce refus de réponse peut aussi découler de mon statut de jeune adulte et de celui de 
« chercheur ». 
 
        C’est en discutant avec une autre étudiante, surveillante dans un collège, et donc déjà sur 
le terrain, que j’apprends que deux jeunes de cet établissement lui ont confié avoir joué aux 
jeux. Ma première réaction est qu’en allant les voir, je risque de leur faire penser que leurs 
confessions ont été violées par cette surveillante et qu’ils ne peuvent par conséquent plus 
avoir confiance en elle. Ma deuxième réaction est qu’en me présentant à eux en tant que 
demandeur d’informations que eux détiennent (et pas moi), il m’est possible de leur montrer 
le caractère utile de leurs discours respectifs. Peut être se sentiraient-ils valorisés par le fait 
que leur(s) expérience(s) ai(en)t un intérêt certain pour la « recherche » ? Ils se sentiraient 
peut être aussi responsabilisés dans le sens où ils ont justement l’expérience de ce jeu ? 

Je pense donc, au départ, demander à ma collègue de signifier simplement à ces jeunes 
qu’une étudiante travaille sur le jeu du foulard et cherche à recueillir des témoignages qui lui 
seraient très utiles. Je souhaite également travailler en toute transparence vis à vis de 
l’établissement en demandant à sa hiérarchie son aval pour m’entretenir avec ces adolescents 
et s’il est utile d’obtenir l’accord préalable des parents. Il  faut alors expliquer aux parents que 
ce jeu est pratiqué depuis longtemps et que de nombreux jeunes s’y adonnent en ignorant 
sûrement ses dangers. Cette explication me semble importante afin que les jeunes ne craignent 
pas de s’exprimer par peur de punitions parentales. Enfin, j’espère avoir la possibilité de 
m’entretenir avec eux de manière individuelle afin de ne pas introduire de biais de 
conformisme ou d’influence et, en dehors du temps de travail de ces jeunes afin de ne pas les 
pénaliser quant aux apprentissages. 

 
Dans le cadre de l’entretien, il est primordial  de garantir l’anonymat le plus complet 

afin d’établir un climat de confiance susceptible de libérer la parole. Or, il y a une 
incohérence complète entre le fait de vouloir préserver l’anonymat de mes sujets tout en 
avertissant la hiérarchie de mon travail et en demandant l’accord des parents. L’accord ne 
serait sans doute pas accordé et la déontologie ne serait pas respectée. 

 
J’ai bien à l’esprit que les entretiens ne sont pas des preuves. Ils sont ce qui nous aide 

à construire, à illustrer un raisonnement. Ce n’est bien sûr pas en réalisant deux entretiens 
d’adolescents que j’aurais pu généraliser et établir une vérité scientifique. On peut me 
demander d’ailleurs pourquoi je souhaitais au départ réaliser ces entretiens avec des 
adolescents. 
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 L’adolescence correspond à une « période comprise entre l’enfance et l’âge adulte ». 
Il s’agit là d’une définition du dictionnaire « le Robert »22 qui s’appuie sur notre propre 
contexte culturel et social. Autrefois, et actuellement dans certains contextes socio-culturels, 
la puberté était le signal du passage  à l’âge adulte. Aujourd’hui, ce changement 
physiologique allié à d’importants changements psychiques n’est pas synonyme d’entrée dans 
l’âge adulte. Le statut d’adulte s’acquérait et s’acquiert toujours par des « rites de passage » 
appelés aussi « rites d’initiation ». 23  
 
« En tant que procédures, les rites sont des instruments sociaux qui servent à renforcer les 
liens à l’intérieur des groupes, à intégrer socialement et surtout à faire face aux changements 
en tout genre ». La puberté représente une étape biologique et le passage au statut d’adulte est 
validé par le biais de procédures rituelles. Dans notre société, le concept d’adulte est lié à 
l’idée de s’assumer individuellement.  
 

Les milieux professionnels qui tournent autour de l’enseignement, de l’éducation et du 
travail social subdivisent désormais l’adolescence : 

 
- pré-adolescents : de 10 à  12/13 ans, ne sont pas considérés comme des enfants 
- adolescents : 12/13 ans à 15 ans 
- grands adolescents : 15/16 ans à 18/19 ans 

 
Il existe depuis une vingtaine d’années une quatrième catégorie intermédiaire : les 

20/27 ans c'est-à-dire les jeunes adultes. Ils sont qualifiés ainsi parce qu’ils ne s’assument pas 
complètement (prolongation de la durée d’études, « phénomène Tanguy »). 
 
         L’adolescence est une période très fluctuante selon les âges et les sociétés. C’est une 
période où il y a une remise en cause des relations parents-enfants. Selon Alain Braconnier24, 
il s’agit d’une période d’angoisse. Françoise Dolto25, quant à elle, la considère plutôt comme 
une période de mue, de mutation. Elle affirme qu’il ne faut pas parler de crise mais de 
mutation, de changement comme au moment de la naissance.  
 

Cette période se caractérise d’abord par des changements physiques, sexuels qui 
déterminent l’engagement dans une expérience d’exister dans un corps à la fois identique et 
nouveau. L’adolescence représente également une période de transition entre la dépendance et 
l’indépendance vis à vis des parents. L’adolescent peut tenter de sortir de la dépendance par le 
défi (et en bravant les interdits). Deux attitudes ambivalentes peuvent coexister. Il peut être 
provocant et en même temps rester dans cette dépendance de manière régressive i.e. par une 
attitude infantile.  
 
         Selon Winnicott26, les adolescents se sentent paradoxalement comme des isolés 
rassemblés, c’est à dire qu’ils se sentent seuls et en même temps ils veulent être en groupe, 
adopter une identité de groupe par leurs goûts, leur façon de parler, leurs activités (donc leurs 
jeux),... tout en préservant leur individualité. 

                                                 
22 Robert Micro, Dictionnaires Le petit Robert, 2003. 
23 Van Gennep A., Les rites de passage, 1909. 
24 Braconnier A., Marcelli D., Adolescence et psychopathologie, Masson, 1995. 
25 Dolto F., La cause des adolescents, Robert Laffont, 1988. 
26 Winnicott D.W.W., Le passage de la dépendance à l’indépendance dans le développement des individus, 
Payot, Paris, 1963. 

 15



 
  De 11-12 ans jusqu’à 16 ans, l’individu selon Jean Piaget27 est dans la période des 

opérations formelles. Cette période suit dans le développement de l’enfant, la période de 
l’opératoire concret (7 à 12 ans). A la période des opérations formelles, l’individu a 
potentiellement atteint le niveau d’abstraction. L’individu utilise la logique formelle 
(abstraite). Cette capacité d’abstraction et d’analyse du réel permet la critique de 
l’environnement et du réel. L’individu construit des idéaux et des perspectives d’avenir. 
L’adolescent va donc chercher à comprendre son environnement, à analyser. Il va être en 
quête de nouvelles expériences  (la sexualité,...) et va rechercher de nouvelles sensations. 
 
         Cette volonté de sortir de la dépendance, cette recherche éventuelle de nouvelles 
expériences, de sensations, ce goût du défi peuvent suggérer que le jeu de strangulation est 
une pratique qui concerne plutôt les adolescents que les enfants. C’est pourquoi je souhaitais 
réaliser mes entretiens avec des adolescents. Comme je l’ai annoncé précédemment, cela n’est 
pas possible. Je réalise donc mes entretiens avec de jeunes adultes qui ont déclaré avoir 
pratiqué ce jeu. Comment ai-je trouvé mes sujets ? Autant ce fut chose impossible pour des 
adolescents, autant ce fut chose aisée pour les jeunes adultes.28

 
« Bonjour, Je te propose que nous commencions. Je te rappelle que l’entretien sera enregistré 
et anonyme. Tu m’as dit avoir joué au jeu du foulard appelé aussi manœuvre d’Heimlich, jeu 
de la tomate, jeu du coma, du rêve bleu ou autres appellations, peux-tu m’en parler ?» 
Cette consigne standardisée est, de ce fait, présentée de manière identique à tous les 
participants de ma recherche. Lors de cet entretien, je précise les différents noms de cette 
pratique, car comme je l’ai évoqué précédemment celle-ci n’est pas monolithique et je 
souhaite donc que mon interviewé se retrouve parmi les synonymes proposés.  
 
 L’entretien est une démarche difficile qui consiste à amener un discours qui n’est pas 
forcément celui auquel on s’attendait. Je tenterai de faire mienne cette formule de Le Play (Le 
Play ; 1862) : « Mieux vaut écouter qu’interroger ». L’entretien est « un fait de paroles », la 
subjectivité de l’information produite est une caractéristique essentielle de cet exercice. 
L’entretien est une rencontre qu’il est difficile voire impossible de standardiser, c’est « une 
improvisation réglée » selon Bourdieu (Bourdieu ; 1980). Ecoute attentive, empathie et 
concentration doivent être les maîtres mots de ce travail. L’enquête par entretien me paraît 
pertinente pour ma recherche car je souhaite analyser le sens que de jeunes adultes donnent à 
cette pratique et aux évènements dont ils ont été les témoins actifs. 
 
 Quelques points méthodologiques restent à éclaircir concernant les conditions 
pratiques de l’entretien. « Une familiarité trop grande n’est généralement pas compatible 
avec la conduite d’entretiens de recherche. A première vue, la prise de contact est plus aisée 
et l’entretien semble facilité. Toutefois, la perspective d’interactions futures réduit les 
possibilités d’approfondissement [...] ».29 Comme je l’ai dit précédemment, je connais plus ou 
moins bien les personnes avec qui je réalise mes entretiens. A la lumière de mon sujet, je ne 
pense pas que cela constitue un problème, et ce pour plusieurs raisons. Mes sujets ne sont plus 

                                                 
27 Piaget J., Le jugement et le raisonnement chez l'enfant, Neuchâtel, Delachaux & Niestlé, 1978. 
28 Mon premier interviewé, Thierry est une personne de mon entourage qui, suite à une conversation sur mon 
objet d’étude, m’a déclaré avoir joué à ces jeux de strangulation. Les trois autres interviewés : Frédéric, 
Mustapha, et Amélie sont des étudiants. En discutant sur nos objets respectifs de recherche, ils m’ont également 
déclaré avoir pratiqué ces jeux. Je n’ai donc eu nul besoin de lancer un appel à la recherche de personnes ayant 
eu cette expérience. 
29 Delhomme P., op. cit. 
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des enfants ni des adolescents (je ne suis ni leur mère ni leur soeur et ils savent que je ne suis 
pas là pour blâmer leur conduite). Je ne les connaissais d’ailleurs pas encore au moment des 
faits qu’ils vont évoquer ; ils ont pratiqué ce jeu il y a quelques années ; cela n’est pas un 
secret absolu pour les membres communs de notre entourage et les propos que je recueillerai 
ne constituent pas des confessions des plus privées. De plus, j’ai conscience qu’on a plus 
tendance à avoir un comportement inquisiteur avec des familiers. Je m’attache donc à ne pas 
sombrer dans le non respect des principes de non directivité. 
 
 Les entretiens sont fortement facilités par le choix d’un cadre et d’un moment 
appropriés (privilégier un moment calme, de détente). Une attention particulière doit être 
apportée au temps de l’entretien. En effet, celui-ci ne doit  être ni trop court, sinon 
l’interviewé se limite à des réponses superficielles ; ni trop long car les informations risquent 
alors de devenir redondantes, hors propos et la fatigue se fait sentir. 
 
 Il ne faut pas oublier qu’ « obtenir une information fiable à propos d’un évènement 
passé n’est jamais assuré, y compris quand les participants sont coopératifs. La mémoire est 
faillible, d’autant que le témoin est au moment de la réalité de l’évènement peu attentif ou 
sous l’emprise d’une émotion forte. » 30

 
 Les entretiens m’apportent donc des éléments sur les circonstances de la pratique, les 
mobiles de celle-ci ainsi que des éléments concernant ma problématique i.e. la profession des 
parents de mes interviewés. Comme je l’annonce précédemment, ma problématique est 
complexe. Avant de tenter de prouver que ce jeu n’est pas déterminé socialement, il convient 
d’appréhender l’objet d’étude dans toutes ses dimensions31. Thierry Goguel d’Allondans32 
contribue à alimenter ma problématique par un apport théorique33. Le recueil des parents 
d’enfants victimes appuie cet apport théorique et vient compléter les informations recueillies 
dans les entretiens 
 

La partie suivante est destinée à examiner le fait que les jeunes adolescents et 
préadolescents qui  pratiquent  le jeu34 le qualifient de non violent.35

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
30 Ibidem 
31 Cf. Chapitre II : les représentations qui circulent autour des jeux de strangulation. 
32 Cf. Chapitre II partie IV, 4.2 
33 Thierry Goguel d’Allondans affirme que le jeu, à la différence d’autres conduites à risque, n’est pas déterminé 
socialement. Cf. Annexe 5 et 6 : Goguel d’Allondans T., Entretiens mails, 11/01/04 et 13/02/04. 
34 Lorsque je fais référence au « jeu », je parle du « jeu du foulard » et de ses dérivés. Je parle parfois « des 
jeux »  pour m’exprimer en fait sur le même sujet : les jeux de strangulation. 
35 Cf. Annexe N° 3 : Colloque sur les conduites à risque avec intervention de l’APEAS. 
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II° Vous avez dit non violent ? 
 

2.1 Définition de la violence 
 
De nombreuses études ont été menées concernant le phénomène de violence scolaire.  

Peu d’études, à ma connaissance, portent sur la violence entre les élèves, entre les enfants eux 
mêmes. Celles qui s’y rapportent comme par exemple celles de Daniel Verba36, de Eric 
Debarbieux37, de Bernard Defrance38 considèrent qu’il ne s’agit pas d’un phénomène récent. 
Spécialiste de la violence en milieu scolaire, Debarbieux39, nous propose de relativiser la 
violence. « Elle n'est pas essentiellement crimes et délits. Il convient de la repenser en termes 
d'incivilité, de climat et de sentiment de violence. Elle est crise de sens liée aux difficultés 
d'intégration scolaire d'élèves de milieux désavantagés »40

 
         Concernant mon sujet, qui est en fait une « violence accidentelle »41 entre les pratiquants 
du jeu, je suis soumise à une grande pauvreté des études scientifiques. Il semble que les jeux 
violents auxquels s’adonnent parfois les élèves au sein des écoles, mais aussi au sein des 
Centres de Loisirs Sans Hébergements (CLSH), des Centres de Vacances (CV), des clubs 
sportifs,... n’aient pas donné lieu à nombre d’études scientifiques. 
A la différence d’autres violences, la violence liée à ce jeu ne semble pas être déterminée par 
le niveau social de ses acteurs, j’y reviendrai plus tard.42      
 

Selon les témoignages (recueillis par l’APEAS) de jeunes et aussi d’adultes qui ont 
pratiqué le jeu de strangulation, celui-ci serait dénué de violence. 
 

Si l’on prend l’encyclopédie Universalis43 afin d’en tirer  une définition de la violence, 
la première acception de ce terme est la suivante : « Au sens le plus immédiat, la violence 
renvoie à des comportements et à des actions physiques : elle consiste dans l’emploi de la 
force contre quelqu’un, avec les dommages que cela entraîne [...] ». Si l’on suit cette 
définition, le sujet, aux prises avec un acte ou un individu violent, est forcé, contraint, soumis. 
 

Dans une deuxième acception, la violence est le « caractère de ce qui produit des 
effets brutaux.44 » Dans ce sens, et même s’ils ne sont pas perçus comme tel par ceux qui le 
pratiquent ou qui l’ont pratiqué, les « jeux de strangulation » sont bien des jeux violents dans 
l’intensité et la brutalité des effets produits.   

 
 
 
 

                                                 
36 Verba D., Absentéisme et violence à l’école, CRDP de Valence et CRDP de Grenoble, 1994. 
37 Debarbieux E., La violence dans la classe, ESF, 1999. 
38 Defrance B., La violence à l’école, Paris, Syros, 1992. 
39 Debarbieux E., Garnier A., Montoya Y., Tichit L., Le désordre des choses, ESF, 1999. 
40 Debarbieux E., La violence en milieu scolaire, Etats des lieux, Paris, ESF, 1996. 
41 Chesnais J.C.,  Histoire de la violence en Occident, Laffont, 1981. 
42 Journal de la FCPE, La revue des parents, Ils défient la mort entre copains pour tester leurs limites et exister, 
18 décembre 2003, n°331. 
43 Encyclopédie Universalis, 2004.  
44 Robert Micro, Dictionnaires Le petit Robert, 2003. 
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2.2 Les conséquences du caractère  violent du « jeu » 
 
Les effets produits peuvent justement être dramatiques. Le corps humain est une 

véritable machine des plus complexes dont le cerveau  pourrait constituer, par analogie, 
l’ordinateur central. 

 
 Un réflexe en jeu lors d’une strangulation est le réflexe cardio-inhibiteur. Ce réflexe 

intervient en cas de privation d’oxygène. Le cerveau est protégé, inhibé, au détriment du 
coeur qui est alors ralenti voire même arrêté. Les conséquences de la strangulation suivent un 
processus temporel constant. Le sujet, en quelques secondes, sombre dans l’inconscience. 10 
secondes suffisent pour que le corps manque d’oxygène. Après 30 à 40 secondes, l’activité 
cérébrale est défaillante, irrégulière. Après 3 à 5 minutes de privation d’oxygène, apparaissent 
des lésions cérébrales irréversibles. 

 
L’anoxie est une conséquence de ce « jeu ». Il s’agit d’une privation d’oxygène due le 

plus souvent à une asphyxie, qui est un arrêt des fonctions respiratoires. Les manifestations 
cliniques sont variables selon la durée de l’anoxie et son intensité, complète ou non. En 
quelques secondes, une anoxie sévère conduit au coma. Le cerveau, tout en ne représentant 
que 2% du poids du corps, utilise 15 à 20% de l’oxygène inspiré. On comprend donc qu’il soit 
très vulnérable en cas d’anoxie. Longtemps après la correction de l’anoxie, ses conséquences 
peuvent persister et tous les intermédiaires existent entre la récupération complète et la mort 
cérébrale.45

 
L’hypoxie (défaut d’oxygénation) légère induit un trouble du jugement, une 

inattention, une incoordination motrice. Avant la perte de connaissance, c’est à dire au début 
d’une syncope, l’individu peut ressentir différentes sensations : bourdonnement d’oreilles, 
vision floue, points lumineux devant les yeux, sensation d’étourdissement, impression du 
déplacement du plancher des objets environnants. 

 
L’encéphalopathie anoxique est due à un manque d’oxygène au niveau du cerveau. La 

strangulation est responsable de la suffocation (d’autres causes possibles sont un corps 
étranger dans la trachée, la noyade, etc.) justement cause possible de cette encéphalopathie 
anoxique. Les conséquences de l’encéphalopathie anoxique sévère chez le patient qui a 
retrouvé sa  conscience sont variables : amnésie, mouvements involontaires, crises 
épileptiques, coma plus ou moins profond, tremblements, incapacité d’identifier les objets 
environnants, démence. 
  

   Une encéphalopathie due à l’hypercapnie (augmentation du gaz carbonique dans le 
sang) peut aussi être observée. Là encore, les différentes manifestations cliniques sont 
variables : réduction de l’activité psychomotrice, céphalées (maux de tête) souvent intenses et 
persistantes, somnolence, lenteur mentale, confusion, indifférence et inattention envers 
l’environnement, tremblements et secousses musculaires.  
La partie suivante a pour objectif de réfléchir sur une idée véhiculée par la presse : le fait que 
les jeux sont récents. 
 
 
45 Beeker A., op. cit. 
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III Question de l’apparition du jeu 
 

Il est à signaler que ce n’est pas parce que les médias parlent depuis l’an 2000 de ces 
pratiques que celles-ci sont spécialement nouvelles. Si ce problème est aujourd’hui médiatisé, 
il n’est pas récent. Plusieurs éléments m’amènent à cette idée. Le premier élément en faveur 
de cet argument est mon vécu personnel : j’ai eu connaissance de ce « jeu » autour de l’année 
1995 et pas en l’an 2000. Ceci n’est évidemment pas suffisant pour convaincre. 
 

Une personne de mon entourage, un homme né en 1959, placé à l’orphelinat de 7 à 17 
ans m’apprend qu’il a joué à maintes reprises à ce jeu.46 Il ne se souvient pas du nom qui était 
donné au jeu à l’époque, mais celui-ci était, selon ses souvenirs, répandu au sein de 
l’institution.   

 
Il apparaît que la pratique d’étranglement constitue une technique bien connue de ceux 

qui s’adonnent aux arts martiaux. Les initiés l’apprennent comme une technique de 
neutralisation d’un adversaire. Cet apprentissage a lieu après de nombreuses années de 
pratique (10 à 15 ans, i.e. 5ème Dan). 

 
Au Moyen Age, il était de notoriété publique que les condamnés à mort, avaient une 

érection au moment où le bourreau les pendait. « Déjà à l’époque des exécutions publiques, il 
était connu que la pendaison pouvait provoquer une érection suivie d’une éjaculation. Ce 
réflexe, probablement dû à la rupture de l’épine dorsale pouvait être interprété comme un 
signe de plaisir sexuel. On trouve à ce sujet de nombreuses références dans la littérature du 
XVIIIème siècle. L’exemple le plus connu est sans doute celui de « Justine » du marquis de 
Sade (1791) dans lequel Thirhse aide Roland à parvenir à l’orgasme en le suspendant 
quelques instants. » 47

 
Un ouvrage de Giono : « Faust au village »,  publié en 1977, évoque cette pratique de 

strangulation. Il s’agit d’un élément de la littérature française qui tend à prouver l’existence 
du « jeu » antérieure aux années 2000. 

 
« Dans la montagne, les gens ont un plaisir : se suspendre par leur capuchon. Ce sont 

des capuchons en peau, fermés au cou par une courroie de cuir. On se met à trois. Deux 
relèvent le troisième et le pendent à un clou par son capuchon. La courroie se serre, le sang 
ne circule plus dans la tête : la connaissance se perd. C’est si agréable qu’il faut 
recommencer constamment. Le pendu agite les jambes trois fois. La première fois il ne faut 
pas le toucher, c’est paraît-il le meilleur. Il ne faut le dépendre qu’après qu’il a agité deux 
fois ses jambes. De très bons partenaires (on finit même par donner la pièce à ceux qui sont 
très renommés ; on leur donnait trois francs avant  la guerre ; maintenant on va jusqu’à leur 
donner cent francs. De très riches bergers, qui sont très gros aussi, vont jusqu’à donner mille 
francs à chacun des deux partenaires qui doivent les pendre et surtout les dépendre ni trop tôt 
ni trop tard), les très bons partenaires connaissent le moment exact, à une demie-seconde 
près, et dépendent le bonhomme quand il a pris son bon temps d’une façon totale et parfaite.  

 
 
 
 

46 Entretien exploratoire 
47 Cf. Debrot V., op. cit. 
48 Giono J, Faust au village, pp 28-29, Gallimard, 1977. 
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Ca se fait également en famille. Les mères pendent leurs fils et leurs filles, le mari pend sa 
femme ; on pend le père ; on pend même le grand-père et la grand-mère. On attend qu’ils 
aient donné leurs deux coups de jarret et on les dépend. En voilà encore pour vingt-quatre 
heures ou pour quarante-huit heures. C’est une question de caractère ; quand de nouveau on 
ne pourra plus tenir on dira : «Pendez-moi encore un peu, mère », ou « pendez-moi encore un 
peu, les enfants » ou « Jules, je languissais que tu arrives. La soupe est prête et j’ai reprisé 
les chaussettes ; pends-moi un petit coup ! » Ca n’est pas une coutume récente. C’est très 
ancien. On ne sait pas si ça remonte à l’an mille ou avant : ça s’est toujours fait. Ca se faisait 
du temps de Jeanne d’Arc ; et vraisemblablement ça se faisait du temps de Jésus Christ ; et 
même avant. »  
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Dans la partie suivante, j’examine les actions menées par l’APEAS. La mise en 

perspective de ces actions me permet de découvrir les personnes qui connaissent le sujet 
(adolescents et préadolescents qui pratiquent les jeux de strangulation et spécialistes qui se 
sont penchés sur la question). 
 
IV° Le combat de l’APEAS 
 

Ce qui est évidemment récurrent dans le discours des parents regroupés au sein des 
associations, c’est l’absolue nécessité d’informer, de prévenir l’ensemble des parents et des 
personnels au contact des jeunes, de l’ensemble des dangers inhérents à une telle pratique. 
Leurs cas personnels constituent pour eux le moteur de leurs actions. Ils ont perdu un être cher 
et souhaitent que cette mort ne tombe pas dans l’oubli et dans l’indifférence. Leur perte est 
irréversible, mais ils souhaitent que celle-ci serve à empêcher l’éventuel deuil d’autres 
parents. « Pour que cela n’arrive plus jamais ! »  

 
Certains parents comme Mme Cochet, Mme Duwelz, sont très demandeurs pour 

témoigner. Par méconnaissance de ce jeu, et non par défaut de surveillance comme ont pu 
l’affirmer certaines personnalités (Emmanuelle Seigner, actrice) ; ces parents n’ont pas pu 
voir certains signes alertant de cette pratique. Ils souhaitent désormais les faire circuler afin 
que d’autres parents puissent bénéficier de l’information sur ce « jeu » que eux n’ont pas eu la 
chance d’avoir.  
 
 Pour Marie-Louise Fort, maire de Sens,  « le meilleur moyen de mettre un terme à ces 
jeux « interdits », c’est d’expliquer, expliquer encore et encore, aux parents et aux 
enseignants. »45

 
Concernant le jeu étudié, il est à noter que d’autres associations existent (Association 

SOS Benjamin notamment). On pourrait me reprocher le parti pris de n’en avoir contacté 
qu’une seule. Ce choix s’explique, d’une part, par le fait que cette association est spécialisée 
sur le sujet des jeux de strangulation et qu’elle mène une campagne nationale d’information 
sur les dangers du jeu. Cette information n’est d’ailleurs pas cantonnée au milieu scolaire. En 
effet, l’APEAS a contacté différents ministères, différents services publics (gendarmerie, 
pompiers,...) ainsi que le monde de l’entreprise. D’autre part, les informations recueillies 
auprès de cette association se révèlent être très denses et variées ; et de ce fait ont nécessité un 
long travail de synthèse.  Enfin, cette association collabore directement avec des scientifiques 
qui se sont penchés sur la question et qui, par leur implication, attestent du sérieux et de 
l’intégrité de l’APEAS.  
 

Le paragraphe suivant a pour objet de présenter l’historique des actions entreprises par 
l’association APEAS depuis sa création. 

Un  soir  de  septembre  2000, Nicolas Cochet s’est étranglé, une  ceinture  de  judo 
attachée  au  montant  du  lit et enroulée  autour  du  cou…Il est découvert mort le  lendemain  
matin, et  dans  les  heures  qui  suivent, la famille Cochet apprend  l’existence  de  ce  « jeu » 
dit  « du  foulard », qui  selon  la  brigade  des  mineurs  de  Nice  fait  des  ravages  chez  les  
jeunes, sans  que  cette famille n’en ait  jamais  entendu  parler auparavant. En  une  semaine, 
                                                 
45 Duwelz M., A ce soir maman !, F-Xavier de Guibert, Paris, 2002. 
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elle a  la  confirmation  de  ces  pratiques  très  répandues  dans  les  cours  d’école,   plusieurs  
cas  de  décès  lui sont  rapportés. Mme Cochet décide  d’alerter  les  médias, pour prévenir 
d’autres  familles  en  les  informant  de  ces  pratiques  dangereuses, et  le  18 octobre  2000  
le  quotidien  « le  Figaro » publie  le  premier  article  d’alerte  en  première  page. D’autres  
médias   aussitôt  relayent  cette  information, ce  qui permet  à  d’autres  familles  de  
victimes  de  se  contacter. 

  En juillet 2002,  des familles de victimes  se  regroupent  en  créant  l’APEAS, ouverte  
à  tous  les  sympathisants  qui  soutiennent  leur  action. Depuis ce jour, les parents de 
victimes poursuivent officiellement une action d’information débutée  deux  ans  auparavant, 
afin  d’alerter  la  population  contre  ces  pratiques  , et  de  prévenir  les  enfants  du  risque  
qu’ils  ne  semblent pas réaliser.  

  Contacts  et  échanges  avec  le  CSA  qui confirme  par  courrier  du  19/11/2002  
avoir  alerté  l’audiovisuel  contre  le  clip d’Emmanuelle  Seigner (qui  prône  
l’asphyxiophilie  sur  des  paroles  du  groupe  «  Death  in  Vegas »). Le  Ministre  a  saisi le  
parquet  général  de  Paris ,  le  26/09/2002,  qui  a  diligenté  une  enquête. 

  L’APEAS contacte le Cabinet  du  premier  ministre,  Jean-Pierre  Raffarin, qui   
répond  le  18/12/2002. Il affirme être particulièrement  sensible  à  cette  situation,  et   
transmet  les informations à  Luc  Ferry  et  à  Christian  Jacob,  ministre  délégué  à  la  
Famille. Ce  dernier  aura  une  réaction  jugée positive. 

  Au cours de 2002/2003, plusieurs ministères ont donc été contactés par l’APEAS.   

  Contacts  avec  le  PDG  du  groupe  Sanofi-Synthelabo  (Jean-François  Dehecq) qui  
répond  favorablement et reçoit  l’APEAS par  l’intermédiaire  de  Jean-Paul Hodeau le 
20/01/2003 à Paris. Etaient présents Patrick Freyermuth, Emmanuèle  Marx, Françoise  
Cochet. L’accueil  est jugé très  positif et est suivi  de  nombreux  résultats, dont  le  passage  
de  l’information  à  tout  le  personnel  du  groupe, le  contact  de  personnalités  dont  le  
sénateur  About  et  la  Fondation  pour  l’Enfance, l’impression  de  milliers  de  brochures  
APEAS, la  mise  à  disposition  du  livre de l’association  dans  le  groupe  Sanofi,  et  enfin  
une  aide  financière  conséquente  pour  l’association. 

  Suite  à  ces  actions, l’APEAS propose  à  Jean-François  Dehecq de  devenir  membre  
d’honneur  de l’association. 

 L’association  rencontre le 20/01/2003  l’équipe  de  Claire  Brisset, défenseure  des  
enfants, organisme  indépendant  des  ministères, réunion  avec  Marc  Scotto  et  le  magistrat  
de  l’équipe.  

Le  18/02/2003, est adressé un  nouveau  courrier  à  Luc  Ferry46  pour  lui  préciser  
l’état  de  non information  des  chefs  d’établissement, et  lui  exposer  à  nouveau  le  danger  
que  courent  les  élèves  non  informés puisque les  pratiques  de  strangulation  se  
poursuivent.  

Le Ministre  de  l’Intérieur, Nicolas  Sarkozy, à  qui l’APEAS a fait  parvenir son  
livre, répond  le  20/02/2003. Il se dit « attentif et ému » de ces témoignages. 

                                                 
46 Cf. Annexe N° 1. 
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  L’association a de nombreux  échanges  avec  l’équipe  d’universitaires  de  
Strasbourg, sociologues  et  anthropologues, David le  Breton  et  Thierry  Goguel  
d’Allondans lesquels réfléchissent avec l’association et  rédigent  des  articles scientifiques, 
publiés dans la revue des « Cahiers  pédagogiques »  de  février  2003, ainsi que dans  la  
revue  de  la  fondation pour l’enfance. Ils  invitent l’APEAS  à  participer  à  leur colloque de 
Montréal  les  18 et 19/09/03. 

  L’APEAS contacte le sénateur About qui répond le 19/03/2003, il attend une  réaction 
à la question écrite du sénateur Hamel et  invite l’APEAS à rester en  contact afin  
d’intervenir auprès des autorités compétentes. 

  Le Ministère  de  la  Famille appelle l’association pour proposer un rendez-vous,  suite  
à  la  demande  de  Monsieur  Raffarin. 

L’association rencontre  le  28/03/2003  Mesdames Sylvie  Gir  et  Céline  Finon, 
chargées de mission de  monsieur  Christian  Jacob. Après un exposé  de son action, l’APEAS 
reçoit la proposition de participer  aux  tables rondes  préparant  la  conférence  de  la  Famille  
sur  l’adolescence  de  l’automne  2003. Mesdames Sylvie Gir et Céline Finon proposent de 
sensibiliser les parlementaires, les  professionnels  de  l’enfance  et  les  familles. 

  Contact  avec  la  Fondation  pour l’Enfance, réunion  le  28/03/2003  avec  René-
Julien  Prat  et  Monique  Blachère. En  dehors  du  passage  de  l’information, il  est  décidé  
de  publier  une  série  d’articles  dans  une  revue  de la  fondation  à  paraître  à  l’automne  
2003, l’APEAS est chargée de réunir les articles. Par  ailleurs  il  leur est  proposé  la  
projection  dans  une  salle  publique  parisienne  d’une  émission  sur  les  « jeux  
dangereux » qui  serait  suivie  d’un  débat. Ce  projet   sera  transformé   en  un   colloque  sur  
les  conduites  à  risque organisé  par  la  Fondation  pour  l’Enfance, prévu  le  25  juin  2004  
à  Paris, sous  le  haut  patronage  du  Ministre  de  la  famille. 

  L’APEAS est contactée  par  Mesdames  Siavellis  et  Laurence  Levy-Desplat, 
chargées de mission  au  Ministère  de  la  famille. La rencontre a lieu le 3 juillet  2003 à  
Paris.  La participation  aux  tables rondes  de  la  conférence  de  la  famille semble être  
remise  en  question.  

  Depuis  le  printemps  2003, l’APEAS reçoit une  écoute dite attentive  de Mme  
Claire  Brisset, défenseure  des  enfants, des  services  du  ministère  de  la  famille, et de  la  
Fondation  pour  l’Enfance. L’action  de  l’APEAS  est soutenue  depuis  le  printemps  2003  
par  le  Ministère  de  la  Famille, elle  est  reconnue  officiellement  par  le  Ministère  de  
l’Education  Nationale  depuis  octobre  2003. 

« Trois  ans  après  notre  première  alerte, nous  constatons  que  de  nombreuses  
personnes  n’ont  encore  jamais  entendu  cette  information  pourtant  largement  couverte  
par  les  médias. La  majeure  partie  des  parents  d’élèves  n’a  pas  reçu  de  message  
concernant  les  jeux  de  strangulation, et  les  chefs  d’établissement  contactés  par  nos  
soins  n’ont  pas  eu  de  directive  officielle. Pourtant  le  ministère  de  l’Education  
nationale  nous  assure  avoir  renouvelé  la  circulaire  d’octobre 2000, et avoir  mis  en  
place  des  actions  préventives  en  milieu  scolaire » 47. 

                                                 
47  Cochet F., Op. cit. 
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  « Le  discours  d’un  adulte  averti  ou  d’un  professionnel  est  de  loin  préférable  à  
celui  du  petit  copain  inconscient. Les  quelques  actions  de  prévention  conduites  par  des  
établissements  scolaires  en  sont  la  preuve, le « jeu »  s’est  immédiatement  arrêté, de  
même  pour  des  jeunes  que  nous  avons  convaincus directement. La  grande  majorité  de  
ces  enfants  considère  que  ces  pratiques  sont  anodines : dès  qu’ils  en  connaissent  les  
risques  ils  stoppent  et  alertent  eux-mêmes  leurs  amis. »  

  La difficulté  que l’APEAS  rencontre  pour  convaincre  provient  de  l’absence  de  
chiffres  précisant  officiellement  le  nombre  exact  d’accidents, en effet, aucun  élément  
statistique  n’est  disponible. 

  Conférence-débat  organisée  par  l’APE  du  collège  des  Dîmes  de  Cuisery (71) le  
4/04/2003. La  conférence  a  été  enregistrée. 

  Le  14/04/2003, l’APEAS  reçoit  un  courrier  d’un  chargé  de  mission  de  Xavier  
Darcos, David  Teillet. Ce courrier est évoqué au deuxième chapitre. 

  Contact  de  l’équipe de « ça  se  discute » pour l’émission « jeux  dangereux, 
dépendances, fréquentations : comment  faire  face  à  un  enfant  sous  influence ? » diffusée  
le  mercredi  30/04/2003. Sur  le  plateau  étaient  présents  Nicole  Gornik, maman  de  
Stanislas, Cedric  Porcher, élève  de  Chalon-sur-Saône  et  le  docteur  Jean-Claude  Fisher. 

  Contact  de  la  télévision  suisse-romande  qui  a  joint  Myriam  et  Marcello  Rui 
(parents d’un enfant victime) pour  l’émission  « Faits  Divers » intitulée « Nos  enfants  
jouent  à  s’étrangler » diffusée  en  direct  le  16/05/2003  à  20h30. Sur  le  plateau  était  
interviewé  John  Logan, père  de  Weiss, décédé en  décembre  2000  à  Genève. 
Interventions  de  jeunes  témoins, d’un  médecin, d’un  psychologue  et  de  Valérie  Debrot, 
étudiante suisse, qui prépare un mémoire sur le  « jeu ». Reportages  sur  les  actions  de  
l’APEAS.  

 Rencontre  de  Daniel  Maurer,  le  31/05/2003,  qui  étudie  et  publie  ses  recherches  
sur  les  expériences  de  NDE (Near  Death  Experiences). Il  rédige  plusieurs  articles  et  
mentionne  dans  son  livre actuellement  en  préparation  sa  théorie  de  la  recherche  des  
NDE  chez  les  enfants  qui  ont  expérimenté  ces  jeux  et  qui  par  curiosité  voulaient  en  
savoir  plus  sans  forcément  s’être  rendu  compte  qu’ils  approchaient  la  mort  lors  de  
leurs  visions  hallucinatoires  dues  à  l’anoxie  cérébrale, conséquence  de  ces  expériences  
de  strangulations… 

Des élèves  infirmières  de  Fleyriat (01) sont sensibilisées aux « jeux » à  la  demande  
de  leur  formatrice  Mme  Moreuil, le 16/06/2003.  L’exposé de l’APEAS est  suivi  d’un  
débat  au  cours  duquel  une  élève certifie que  tout  se  passe  exactement  comme 
l’association  l’indique. Elle a elle-même pratiqué ces « jeux » et évoque les NDE. Elle 
affirme qu’il n’y avait aucune  notion  de  danger  à  cette  époque  du  collège. Une  autre  
élève  a  vu  pratiquer  de  nombreux  collégiens. 

L’APEAS reçoit l’accord  du  Ministère  des  Finances, en août 2003, pour  avoir le 
statut d’association à « intérêt  général » L’association est alors autorisée  à  délivrer  des  
reçus  pour  tout don  qui  sera  ainsi en  partie  déductible  des  impôts.   
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En septembre 2003, l’APEAS participe à un colloque sur les conduites à risque48, qui 
réunit des sociologues de l’université de Strasbourg, de  Québec  et  de  Montréal. Cette  
conférence est  suivie  d’un  débat, au  cours  duquel  des  témoignages confirment les  
affirmations de cette association, en  particulier qu’il  s’agit  bien  d’un  jeu, un  jeu  anodin  
pour  les  enfants, et qu’il n’y avait aucune  notion  de  risque  conscient  pour  des  adultes  
qui  avaient  tenté  l’expérience  avec  leurs  copains  à  l’époque. L’un  des  sociologues   
précise  que  ce  jeu  leur  avait  été  indiqué  par  un  surveillant  du  collège  de  Strasbourg. 
Un  monsieur  de  soixante  ans  avait  si  peu  la  notion  de  risque de ce  qu’il  pratiquait  en  
colonie  de  vacances, qu’il  avait  expliqué  ce  jeu  à  sa   fille  lorsqu’elle était très jeune. 

  Le mercredi 1e octobre 2003, Mme Cochet participe à l'émission "C dans l'air" de 
Yves Calvi sur France 5 (émission à l’origine de mon travail), en présence de Monsieur 
Quenet, recteur de l'académie de Paris, de Marie-France le Heuzey, pédo-psychiatre, de 
Michel Fize, sociologue. Il s’agit d’un débat sur les jeux dangereux, en particulier les jeux de 
strangulation. 

  Le 2 octobre 2003, l’APEAS reçoit un appel d'une infirmière de collège qui a écouté 
l'émission « C dans l’air » et qui vient de détecter des traces au cou d'un collégien, qui dit 
« que ce sont les copains... » 

  Le 3 octobre 2003, elle reçoit cette fois-ci l’appel d'une maman : le jeu existe dans 
l'école primaire et maternelle de son fils. Réaction de la directrice, une information prévention 
est prévue. 

Une circulaire ministérielle  est  envoyée  à  l’ensemble  des  recteurs  d’académie,  le 
9 octobre 2003 (nouvelle circulaire d'alerte contre les jeux dangereux dont celui de 
strangulation, à répercuter aux chefs d'établissement). Malgré  tout , l’association constate 
d’une part « une  certaine  frilosité »  des  chefs  d’établissement qui, selon elle, se refusent 
souvent  à  se  préoccuper  du  problème, et d’autre part que les parents d’élèves n’ont  pas  
reçu  de  message  d’information.  

  Le Ministère de l'Education Nationale propose un rendez-vous à cette association le 
mardi 14 octobre 2003, avec madame Matringe, conseillère du Ministre.   

Plusieurs actions d'information  sont menées en milieu scolaire  avec  dans la mesure  
du    possible  la  participation  active  de  parents de victime de l'APEAS, dans le cadre  de  
réunions  de  parents  d'élèves  éventuellement  en  présence  des  enfants. L'origine  de  ces  
rencontres  émane   des  associations  de  parents  d'élèves d'école  primaire  ou  de  collège. 
(Bordeaux, Lorient, Lugny, Valence, Avignon) 

Au printemps 2004, l’APEAS entre en contact avec la totalité des gendarmeries de la 
région Bourgogne qui disposent suite à ces rencontres des brochures d’information de 
l’APEAS49. L’association entre également en contact avec la totalité des centres des Sapeurs 
Pompiers de Paris. 

 Il  est  prévu  une  participation  de  l'APEAS  au  congrès  de  sociologie  de  juin  
2005  à  Strasbourg dont le sujet  sera: les  conduites  à  risque. 

                                                 
48 Cf. Annexe N° 3. 
49 Cf. Annexe N° 2. 
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« Constat de la difficulté persistante des contacts avec les chefs d’établissement. En 
effet, ceux qui ont perdu un élève récemment de ce jeu et qui ont reçu un courrier de 
l’association n’ont donné aucune réponse... Seuls certains parents d’élèves ou infirmières 
scolaires souhaitent plus d’informations ou demandent de l’aide pour alerter des 
établissements, tous mentionnent la réticence des directeurs... »50

 Quelques associations se sont alliées à l’APEAS : 

 - « Famille  Chalonnaise » et « Enfance  et  Partage » de  Chalon sur Saône ont  organisé  une  
séance  de  cinéma  précédée  d’un  temps  d’information  de l’APEAS. Les  bénéfices  de  
cette  soirée  ont  été  entièrement  reversés  à  l’APEAS. 

- Association  « Phares »  

- Association  « Jonathan  Pierres  Vivantes » qui  transmet  les alertes. 

- « Mouvement  des  Mères  de  France »   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
50 Cochet F., entretien mail, 2004. 
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Chapitre II : 
 

Définitions des « jeux de strangulation » 
selon différents points de vue 

 
 

 
 
 
 Ce deuxième chapitre a pour objectif de connaître et de comprendre les différentes 
représentations du jeu : 
 
 - Des personnes s’expriment sur le sujet et véhiculent notamment l’idée qu’il s’agit 
d’une conduite suicidaire51. Je cherche à appréhender ces représentations qui touchent une 
partie de l’opinion publique. 
 
 - Les adolescents et les préadolescents qui pratiquent ces jeux de strangulation n’ont 
semble t-il pas conscience du danger et du caractère violent du jeu. Les témoignages de ces 
jeunes constituent des entretiens exploratoires qui me permettent dans le troisième chapitre,  
Partie II, 2.2 et 2.3 de préparer les thèmes des entretiens que je mène. 
 
 - Des concepts sont utilisés afin de comprendre cette pratique, je m’attache donc à les 
détailler. 
 
 - Je mets en perspective les différents points de vue des spécialistes qui se sont 
penchés sur la question et qui utilisent les concepts définis précédemment.   
 
 
 
 
                                                 
51 Dans le Chapitre III, partie I, je cherche à déterminer les différences qui peuvent exister entre le suicide et les 
accidents liés aux jeux de strangulation. Ces différences s’expliquent de manière multifactorielle. En effet, il 
existe des invariants, des éléments liés les uns aux autres, plusieurs facteurs sont colligés. 
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CHAPITRE II : Définitions des « jeux de strangulation » selon différents 
points de vue 
 
I° Les représentations de ceux qui en parlent sans être au fait du sujet 
 
 Abric (1996) définit la représentation sociale comme « un ensemble organisé et 
hiérarchisé des jugements, des attitudes et des informations qu’un groupe social donné 
élabore à propos d’un objet »52

 
Ce qui m’interpelle lors de mon étude, c’est la méconnaissance du « jeu » chez les 

adultes. Mon travail ne se fait pas en secret et j’ai donc la possibilité d’en discuter de manière 
informelle avec nombre de parents de mon entourage. Ceux-ci sont dans une réelle demande 
d’informations, inquiets pour leurs enfants. Ils ont, pour certains, déjà entendu parlé du « jeu » 
à travers la presse écrite ou la télévision. Cependant aucun n’a été informé par l’établissement 
de leur enfant. Ils ne connaissent ni les conditions pratiques de ce « jeu » ni ses conséquences 
parfois mortelles. Ceux qui savent comprennent que cela est dangereux mais, ils n’en savent 
pas plus53.  
 
 Afin de comprendre la représentation des gens face à ce sujet, je me rends dans des 
forums de discussion sur Internet. L’un des forums en question54 (novembre 2003) est le lieu 
d’un débat quant à la censure française et belge d’un clip « Hands around my throat » du 
groupe Death in Vegas (Ce clip ferait l’apologie de la strangulation).  
 

Le témoignage de Jeff retient particulièrement mon attention. « Quand une conduite 
suicidaire mène à la mort, cela s’appelle un suicide. » Pour lui, ce « jeu » n’en est pas un et 
ne consiste en rien d’autre qu’à un suicide.  

 
« La douleur des parents ne leur donne aucun droit sur les autres, et la décence 

devrait plutôt les inciter à se taire. [...] Au commencement était le « jeu du foulard ». C’est là 
qu’il y a un hic : le « jeu du foulard » dans la description apocalyptique qu’en font les soi-
disant « associations » (en fait des officines d’une extrême opacité), est un bobard absolu. 
Non, les enfants « ne jouent pas à s’étrangler » dans les cours de récréation, ou ceux qui le 
font relèvent du conseil de discipline pour coups et blessures. Le « jeu du foulard en tant que 
conduite addictive endémique est un mythe.  
 
L’association « leader » de ce « combat », qui n’est pas sans rappeler les sottises médicales 
du XIXème siècle sur la masturbation-qui-rend-sourd, s’emploie à ameuter les populations 
autour d’un risque ridiculeusement surestimé. Agitant eux même le chiffre dérisoire de 75 
décès en 50 ans, chiffre d’ailleurs rigoureusement invérifiable, ces militants d’une cause 
imaginaire s’agitent prodigieusement pour obtenir une reconnaissance de la part des médias 

                                                 
52 Abric cité p. 15 in Roussiau N. et al. Les représentations sociales, Edition Mardaga, 2001. 
53 J’ai eu l’occasion de discuter avec le proviseur adjoint d’un lycée valenciennois. Cette discussion, que l’on 
peut assimiler à un entretien exploratoire, m’a permis de me rendre compte de l’ignorance même de la majorité 
de la communauté éducative quant à l’étendue de ce phénomène. Il m’a dit être au courant, par le biais des 
médias, de trois à cinq décès de jeunes. Selon  lui, ce « jeu » concernerait plus les enfants du primaire. En 
discutant, il s’est souvenu du décès d’un jeune de son établissement. Ce décès est survenu il y a quelques années. 
Ce jeune avait été retrouvé pendu alors que tout, chez lui, semblait aller pour le mieux et qu’il venait de voir ses 
amis, qu’il devait ensuite, à nouveau rejoindre. Il s’agissait d’un jeune qui aimait bien les jeux de rôles. Suite à 
notre conversation, il se pose la question de savoir si cette mort n’est pas due au « jeu ». 
54 Cf. Annexe N° 9. 

 29



et des pouvoirs publics. C’est ici que leur propagande n’est plus seulement un symptôme 
ordinaire de l’esprit dérangé de « profilers » en mal de notoriété comme Sylvianne SPITZER, 
« gourou » nuisible d’une de ces associations. Comme par hasard, on voit refleurir ces 
émouvants « témoignages » dans les périodes électorales. Comme par hasard, c’est à droite 
que ces associations « indépendantes » vont vendre leurs salades, où elles trouvent preneurs. 
Alors, faut-il Vraiment laisser agir ces fous dangereux, sous prétexte que c’est, pour certains, 
la douleur de perdre un enfant qui leur a dérangé l’esprit ? »  
 

En s’adressant à Françoise Cochet et en parlant de son ouvrage paru sur le sujet, cette 
personne affirme « vous même avez fait de votre « malheur » personnel un business! » 
 

Laurent de Paris qui intervient dans ce forum parle de « jeux idiots qui tournent mal et 
dont  le but est de procurer une petite jouissance [...] il s’agit bel et bien de mal  être qui 
aboutit à des tentatives de suicide [...] » 
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II° Le point de vue des jeunes qui pratiquent ou ont pratiqué les jeux de 
strangulation 
 
 Cette partie a pour objectif de présenter quelques témoignages55 succincts de jeunes 
qui pratiquent ou ont pratiqué les jeux. Quelles représentations ont-ils de ceux-ci ?  Ont-ils 
conscience des dangers ? Cette partie me permet de préparer les thèmes des entretiens que je 
mène dans le Chapitre III. Ces entretiens peuvent être considérés comme des entretiens 
exploratoires.  
 

« Jessica connaissait ce jeu mais n’avait pas fait la relation avec l’appellation « jeu 
du foulard », elle écrit : «  un copain, Ludovic, le faisait avec ses mains, mais lui s’arrêtait 
toujours, juste avant de s’évanouir, lorsqu’il sentait venir les hallucinations, la tête qui lui 
tournait... Ce jeu est mortel mais je ne le savais pas. 

 
Aude, 15 ans, de Grenoble : Je suis scandalisée car ce jeu est d’une stupidité et d’une 

dangerosité extrêmes, et je pense que le ministère de l’Education nationale devrait faire de la 
prévention, en organisant des débats entre jeunes et adultes et parents ayant perdu leur 
enfant, dans les lycées, débats qui auraient pour thème le jeu du foulard et d’autres jeux 
dangereux. Je vous remercie de m’avoir prévenu. 

 
Anne, de Pontchara (Isère) m’écrit : J’ai un fils de 12 ans qui va au collège, et à qui 

j’ai fait lire l’article. Il n’a pas été surpris, car cela se pratique également dans ce collège 
pour soi-disant « sécher les cours ». De plus les enfants disent que cela leur donne la 
sensation d’avoir consommé une drogue. 

 
Laureline, 16 ans réagit elle aussi : Je ne connaissais pas le terme « jeu du foulard » 

mais quelque chose d’équivalent que certains appellent « rêve bleu »... une autre personne 
fait cela avec ses mains... je savais que cela avait des conséquences néfastes sur le cerveau. 
Mais je n’imaginais pas que cela pouvait entraîner la mort... ou que des personnes allaient 
jusqu’à s’en faire mourir. 

 
Gaëlle, 15 ans, témoigne de Valenton (Val de Marne) : ... Depuis quatre ans, un 

groupe de copains pratique le « jeu du foulard » pour se procurer des sensations de bien être. 
Ce jeu est appelé « rêve indien » dans mon ancien collège et dans mon lycée... Je voulais que 
vous sachiez que ce « jeu » ne laisse pas forcément des traces dans le cou... J’espère que vous 
sauverez des vies... 

 
Frédéric : Je me souviens avoir pratiqué ce jeu, il y a 10 ans de cela. La méthode était 

différente. Elle consistait à se prendre par la taille et de serrer le plus fort possible jusqu’à 
l’évanouissement. Je me suis réveillé deux minutes après. Je ne pensais pas sur le coup au 
danger de ce jeu ! » 

 
Ludwikas, 17 ans : Je connais ce jeu depuis 5 ans, et je l’ai essayé il y a 2 ans. Je le 

faisais assez souvent, on m’avait mise au courant des risques, mais je n’y croyais pas... Ayant 
lu votre article, j’ai compris les vrais risques, et je ne le fais plus. Ce jeu portait plusieurs 
noms : « le jeu des poumons », le « rêve bleu », le « jeu du foulard », la « nuit merveilleuse », 
les « trente secondes de bonheur », etc. Ce que j’aimais bien lorsque je m’évanouissais, c’est 
que j’avais l’illusion de voler, de ne plus sentir la douleur et d’être en présence des personnes 
                                                 
55 Cochet F., op. cit. pp 104-105 
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que j’aime. Par contre, le réveil était horrible car c’était comme si je prenais une décharge, 
et après j’avais très mal au crâne, j’avais du mal à retrouver mes esprits... » 
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III° Une prise de conscience chez « les politiques » ? 
 

La classe politique, alertée par l’APEAS sur les dangers du jeu a elle aussi un 
ensemble de représentations sur le sujet qu’il convient d’examiner.  

 
Le Ministère de l’Education Nationale a confié à Jean Michel Croissandeau la mission 

d'établir un état des lieux sur la situation des pratiques dénommés sous le terme "Jeu du 
Foulard" et les autres conduites similaires. Tous les participants ont convenu que le terme 
"Jeu», médiatique, était inapproprié et qu'il convenait de parler de conduite à risque 
concernant cette pratique. J’expose dans cette partie le rapport de Jean Michel Croissandeau, 
réalisé en 2002. 
 
« Description du "jeu" du Foulard 
 
II s'agit d'un jeu d'étranglement, qui se pratique seul ou à plusieurs, et dont l'objectif est de 
provoquer un évanouissement, en principe de courte durée.  
Cette pratique peut avoir de graves conséquences neurologiques irréversibles, voire s'avérer 
fatale. 
Cette pratique est ancienne, elle existait déjà dans les années 50. 
De nombreuses variantes sont à signaler.  
 
Les participants au "jeu" 
 
Les participants sont volontaires et consentants. C'est donc différent des jeux violents : Ici, il 
n'y a pas de "victime" car "l'étrangleur" répond à la demande de "l'étranglé".  
 
Caractéristiques des "étranglés" (étude réalisée sur des cas et sites identifiés) 
 
  La majorité sont des occasionnels (sans que l'on puisse évaluer leur nombre) qui essaient un 
jeu nouveau, pour voir, et qui ne pratiquent plus après cette expérience.  
  Les pratiquants réguliers recherchent des sensations fortes, ils sont souvent en situation de 
mal-être.  
  Les suicidaires sont très rares.  
 
Cette activité est perçue comme ludique. Les enfants sont tout simplement inconscients des 
risques encourus II s'agit surtout d'une pratique de garçons, les filles sont très rarement 
impliquées. Les enfants qui participent sont très jeunes, entre 11 et 13 ans, élèves au Collège, 
6ème et 5ème. Les débutants au Lycée sont très rares et exceptionnel en Primaire (1 cas, 
décès).  
 
Caractéristiques des "étrangleurs" 
 
Ce sont les mêmes que les "étranglés". Ils ne s'inscrivent pas dans une logique de pervers. 
Pour eux, ils s'agit d'un "jeu», celui de "l'évanouissement", un "truc de collégiens" qui répond 
à une sollicitation car la victime est consentante.  
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Les lieux de la pratique 
 
Cette pratique s'effectue pour l'essentiel à la maison, en solitaire. Les cas critiques sont 
exceptionnels dans les établissements (un seul décès recensé dans l'école primaire, tous les 
autres, attribués à cette pratique relèvent de la sphère familiale).  
 
Le nombre de cas 
 
Difficile à évaluer car les morts d'enfants de cette nature sont difficiles à identifier, personne 
n'étant obligé, en France, de déclarer les cas des décès. 
A partir d'une enquête, reposant sur différentes sources, il semble que les décès sont peu 
nombreux. Une dizaine de décès pourraient être attribués au jeu du foulard, ces dernières 
années. Les enfants qui vivent une situation familiale difficile (divorces, violences 
familiales...) sont les plus vulnérables. Tous les milieux sociaux sont concernés.  
 
L'action du ministère 
 
Circulaire aux Recteurs du 23 Octobre 2000 (Non publiée au B.O.). Cette circulaire a été 
diffusée aux chefs d'établissement, avec précisions rectorales. Elle visait à les informer, ainsi 
que les professeurs principaux et les infirmières sur cette pratique et à intervenir auprès des 
enfants, des parents et de la communauté éducative.  
 Septembre 2001, enquête d'inspection générale demandée par le ministre.  
 Décembre 2001, alerte de l'ensemble des IPR, EVS par l'inspection générale  
 Janvier 2002, information des fédérations de parents  
 
Les sanctions encourues 
 
Les enfants ("les étrangleurs") peuvent être mis en examen pour "homicide involontaire", les 
participants à la séance pour "non assistance en personne en danger" ou "atteinte à 
l'intégrité physique. Des sanctions disciplinaires sont prises lorsque le "jeu" s'est produit 
dans une enceinte scolaire.  
 
Quelle politique de prévention ? 
 
Cette pratique relève d'une conduite à risque.  
 
Une information et une communication de masse sur le danger de cette pratique 
provoqueraient des effets pervers car elle risque d'informer ou d'inciter les enfants et 
notamment les plus fragiles à recourir à cette pratique, ne serait-ce que pour transgresser les 
interdits.  
 
La prévention doit reposer sur les principes de solidarité et de réalité : repérer les enfants qui 
sont acteurs, expliquer les dangers réels, informer les familles du comportement de l'enfant, 
Inciter les enfants à refuser cette pratique avec leur langage (type " c'est nul ton truc «) et à 
aider l'enfant à renoncer à cette pratique, entraide entre les enfants, et à aider l'enfant en 
difficulté. Faire prendre conscience que cette pratique ne procure aucun plaisir mais entraîne 
de la souffrance pour rien.  
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Certains médias jouent un rôle particulièrement négatif en faisant croire que cette pratique 
est générale (alors qu'elle est extrêmement marginale) dans un souci commercial évident 
(enfance et violence se vend bien actuellement).  
 
Actions préconisées 
 
Le ministère (sur suggestion de la FCPE) proposera qu'à la rentrée tous les enseignants 
soient sensibilisés sur cette pratique et soient vigilants aussi bien dans leur métier que dans 
les activités extérieures qu'ils peuvent être amenés à animer auprès des enfants.  
 
La FCPE a également proposé que cette sensibilisation à soit étendue car ce sont tous les 
lieux qui accueillent les enfants et les jeunes qui doivent être informés et acteurs de la 
prévention (Jeunesse et Sports, Centres de loisirs, colonies, CAF, MJC, etc.). »  
 

Suite à la lecture de ce rapport, j’envoie un courrier à Xavier Darcos afin d’obtenir de 
plus amples information sur cette pratique. Voici une partie de ce courrier : 
   
« A travers les médias, j’ai appris qu’une première circulaire qui alertait sur ces fameux jeux 
avait été envoyée aux rectorats le 23 octobre 2000, par Jack Lang, ancien ministre de 
l’Education Nationale. Cette circulaire n’a manifestement pas été suivie d’effet puisque peu 
d’établissements en ont eu connaissance. Je me permets de vous demander qu’elles en ont été 
les raisons ? 
 
        J’ai eu récemment au téléphone Mme Cochet (Présidente de l’APEAS) qui m’a informé 
qu’elle avait rencontré au mois d’octobre 2003 des membres de votre cabinet afin d’aborder 
les problèmes et les risques liés à ce jeu. Suite à cet entretien, une nouvelle circulaire a été 
diffusée, le 9 octobre 2003, aux recteurs d’académie afin de les alerter sur les jeux 
dangereux. Où en est la situation au sein des établissements ? Le Ministère de l’Education 
Nationale  a- t-il l’intention de mettre en place des actions de prévention ou y a t-il une 
injonction faite aux établissements de les réaliser de manière autonome ? Si c’est le cas, ces 
projets seront ils suivis par le Ministère ? 
 
        J’espère que vous répondrez à toutes mes interrogations sur ce sujet auquel vous avez 
été apparemment sensibilisé. » 
 
 Le 06 janvier 2004, je reçois un appel de Mr Daboudet, conseiller du ministre délégué 
à l’Education Nationale. Selon lui, le « jeu du foulard » est « une mode peu responsable ». Il 
m’explique qu’il ne s’agit pas d’un phénomène permanent. Je cite l’affirmation de Jean 
Michel Croissandeau quant au « rôle particulièrement négatif » des médias. Pour lui, c’est 
« une évidence », les médias permettent sans doute, en en parlant, la propagation de cette 
pratique.  
 
 Je lui parle ensuite de la première circulaire envoyée par Jack Lang en 2000. Selon 
l’APEAS et certains établissements avec lesquels j’ai pu avoir des contacts, cette circulaire 
n’a manifestement pas été suivie d’effets et tous les établissements n’en ont d’ailleurs pas eu 
connaissance. Selon lui, les chefs d’établissement sont tenus de lire les circulaires et s’ils ne 
l’ont pas fait, « ils n’ont pas fait leur travail ». Il affirme ensuite que la sensibilisation n’est 
pas forcément faite dans tous les établissements. « Pas de branle-bas de combat [...] on ne va 
quand même pas dire aux enfants de prendre un foulard et de serrer de chaque côté, [...] ». 
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Mr Daboudet refuse donc une prévention à grande échelle car cela aurait pour lui un caractère 
incitatif.  
 
 « Je suppose que les chefs d’établissement, confrontés à ce genre de problème, 
rappellent à chaque début d’année les dangers liés au jeu ». Il me confirme qu’il n’y a pas de 
rapport, au niveau national, sur la prévention faite. Il me conseille de m’adresser aux 
rectorats, ou aux affaires juridiques ou encore à l’ADESCO pour savoir s’il existe en France 
une cartographie du « jeu » et de ses victimes56. 
 
 Selon lui, ce « jeu » constitue « une sous catégorie des actes de violence au sein des 
établissements », le « jeu » serait donc présent, presque exclusivement, dans les 
établissements dits violents (3% selon mon interlocuteur). Le « jeu du foulard » serait dû à 
« une absence de surveillance notoire dans certains établissements ».   
 
 L’APEAS avait déjà cherché à contacter Mr Xavier Darcos. Voici un extrait de la 
réponse qu’il lui a été adressé par David Teillet, chargé de mission au Ministère:  
 

« [...] La pratique à laquelle vous vous référez et qui vous a touchée directement est en 
fait un « jeu » dramatique qui a déjà coûté la vie à des enfants. Dès le mois d’octobre 2000, 
après avoir eu connaissance de quelques signalements de ce type, le Ministère de l’Education 
Nationale, par le biais de l’ensemble des Recteurs d’académie, a procédé à une 
sensibilisation des chefs d’établissement au danger réel que constituent ces pratiques du « jeu 
du foulard ». 

 
Sans verser dans la psychose, des actions de prévention ont été entreprises par les 

équipes éducatives. Cette mesure est renouvelée à chaque début d’année scolaire et des 
interventions ponctuelles se déroulent dans les établissements scolaires sur ce thème. 

 
Sachez, Madame la Présidente, que ce danger est traité avec la plus grande 

bienveillance par l’ensemble de nos services [...] » 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
56 Ce n’est pas encore le cas. Cependant, les établissements sont désormais tenus de signaler tout incident relatif 
aux jeux dangereux. 
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IV° Le point de vue des experts 

 
4.1 Définitions des notions utilisées 
 
Dans cette partie, je vais m’attacher à définir les concepts utilisés afin de comprendre 

le « jeu ». Différentes notions sont, en effet, utilisées par les spécialistes qui se sont penchés 
sur le sujet : 

 
- Conduites à risque 
 
- Défi 
 
- Influence du groupe 
 
- Rites de passage 
 
- Déviances.57

 
En premier lieu, je cherche à définir les conduites à risques. Pour cela, j’utilise dans un 

premier temps l’ouvrage de David Le Breton « Conduites à risques ».58  
 
Tout d’abord, une donnée statistique mérite d’être mentionnée : « 15,1 % jeunes 

déclarent avoir fait quelque chose, selon eux, de risqué, par plaisir ou par défi, lors des douze 
derniers mois. Les garçons étant deux fois plus nombreux que les filles. (Arènes et al., 
1999) »59 Les garçons sont, par rapport aux filles, l’objet d’une surmortalité et d’une 
submorbidité liées aux conséquences de leurs conduites à risque. En effet, les garçons usent 
de moyens plus radicaux pour mettre en jeu leur intégrité physique. Les conduites à risque 
concerneraient principalement les jeunes qui vivent dans les grandes agglomérations. 
 
Selon David le Breton60, les conduites à risques comprennent : 
 
– les risques sexuels : infectieux (VIH/SIDA, MST, hépatites) ou non (grossesses imprévues) 
 
– les risques liés à la consommation de produits psycho-actifs : drogues licites (alcool, 
tabac,...) ou illicites (cannabis, LSD, ecstasy,...) y compris les produits dopants. 
 
– Ceux ci sont cofacteurs éventuels d’autres risques notamment : les accidents de la voie 
publique et « la sexualité à risques », etc. ; les violences « subies » ou « agies », 
intentionnelles ou non, accidentelles ou non, vis à vis de soi même (tentative de suicide, etc.) 
ou d’autrui. L’issue parfois dramatique des jeux de strangulation, en fonction de l’intensité et 
de la brutalité des effets produits (quoi qu’en disent les protagonistes, pour qui ce jeu serait 
                                                 
57 Cette notion n’est pas, à ma connaissance, utilisée par les spécialistes de la question. J’explique cependant 
dans cette partie pourquoi j’y ai recours. 
58 Le Breton D., Conduites à risque, Paris, PUF, 2002. 
 Le Breton est professeur à l’université Marc-Bloch de Strasbourg II, tout comme Thierry Goguel d’Allondans 
avec qui il travaille sur les conduites à risque et qui m’a aidé à comprendre le phénomène. Ceci explique le choix 
de l’ouvrage. Le Breton, Thierry Goguel d’Allondans, et Pascal Hintermeyer coaniment depuis huit ans un 
laboratoire d’enquêtes sur les conduites à risques des jeunes. 
59 Le Breton, op. cit. p 60. 
60 Le Breton, op. cit 
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dénué de toute violence) est bien une violence accidentelle. Il s’agit donc bien d’une conduite 
à risques. 
 

 « La vie s’appauvrit, elle perd en intérêt, dès l’instant où nous ne pouvons pas risquer 
ce qui en force l’enjeu suprême, c’est à dire la vie elle même. » 61 Le risque appartient à la 
condition humaine. La prise de risque est d’ailleurs une notion connotée positivement. Le 
Breton cite des expressions courantes qui l’atteste : « La chance sourit aux audacieux », « qui 
ne risque rien n’a rien. »62

 
 Au début de son ouvrage, David Le Breton s’étonne que les activités à risque soient 

l’objet d’un tel succès, depuis la fin des années 1970. Parallèlement, les conduites à risque des 
jeunes tendent à se développer. Il remarque que les sociétés occidentales sont en proie à une 
certaine ambivalence : « [...] écart entre le souci politique de réduction des risques 
d’accidents, de maladie, de catastrophes technologiques ou naturelles, de protection optimale 
des populations, et la recherche individuelle de sensations fortes, de stress, de loisirs qui ne 
sont pas de tout repos [...]. »63

 
Il définit la conduite à risque comme « un jeu symbolique ou réel avec la mort, une 

mise en jeu de soi, non pour mourir, bien au contraire, mais qui soulève la possibilité non 
négligeable de perdre la vie ou de connaître l’altération des capacités physiques ou 
symboliques de l’individu. Elle témoigne d’un affrontement avec le monde dont l’enjeu n’est 
pas de mourir mais de vivre plus (Le Breton, 1991). »64 Le rapport à la mort dans les travaux 
de David Le Breton est quasiment omniprésent : « Quand il cède (le jeune) aux conduites à 
risque, il sollicite la mort, au risque inconscient et symbolique de sa vie. »65  « L’expression 
conduites à risque, appliquée aux jeunes générations, s’impose de plus en plus pour désigner 
une série de conduites disparates dont le trait commun consiste dans l’exposition de soi à une 
probabilité de se blesser ou de mourir, de léser son avenir personnel ou de mettre sa santé en 
péril. »66 L’auteur remarque que les jeunes n’ont pas, à l’inverse des adultes, la représentation 
de la mort comme étant quelque chose de fatal et d’irréversible. De plus, les jeux avec le 
danger sont parfois pratiqués avec  une certaine conscience de la mort qui pimente alors leur 
activité. 

 
David le Breton distingue deux modalités d’entrée dans le risque, en fonction des 

populations concernées : 
 
« Pour les jeunes générations, les conduites à risque (toxicomanie, fugues, vitesse sur 

la route, etc.), s’appuient sur une souffrance personnelle aiguë ou diffuse elles sont l’indice 
d’un manque d’intégration, faute d’un goût de vivre suffisant. Elles sont un dernier sursaut 
pour se mettre au monde, accoucher de soi dans la souffrance pour accéder enfin à une 

                                                 
61  Freud S., Essais de  psychanalyse, Payot, 1975, p 255. (Cité par Le Breton D. ; 2002, p 15.) 
62 Le Breton D., op. cit. p 40.   
63 Le Breton D., op. cit. p 10. Ce propos peut être associé à celui de Patrick Baudry (Baudry P.; 1991.), lequel 
cite Illich 63 : « société dominée par l’analgésie » où « la faculté de jouir de plaisirs simples et des stimulants 
faibles  décroît. Il faut des stimulants de plus en plus puissants aux gens qui vivent dans une société anesthésiée 
pour avoir l’impression qu’ils sont vivants [...] Dans son paroxysme, une société analgésique accroît la demande 
de stimulations douloureuses. » 
64 Le Breton D., op. cit. p 10.  
65 Le Breton D., op. cit. p 110.  
66 Le Breton D., op. cit. p 61.  
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signification de soi permettant de prendre sa vie en mois. » 67 « A l’inverse, pour les sportifs 
de l’extrême, il s’agit plutôt d’une quête d’intensité d’être pour retrouver une plénitude 
d’existence menacée par une vie trop réglée. Le jeu symbolique avec la mort est alors plutôt 
motivé par un excès d’intégration, il est une manière radicale de fuir la routine. Pour les 
sportifs de l’extrême, il est d’ailleurs plus juste de parler d’activités physiques ou sportives à 
risque que de conduites à risque. » 68

 
On peut émettre quelques réserves face à  cette partition qui peut sembler quelque peu 

arbitraire : « un manque d’intégration, faute d’un goût de vivre suffisant » pour expliquer les 
conduites à risque des jeunes et «un excès d’intégration » pour expliquer celles des sportifs de 
l’extrême.  
 

Selon lui, « Les conduites à risque ont leur origine dans l’abandon, l’indifférence 
familiale, mais aussi à l’inverse dans la surprotection, notamment maternelle. » 69 On peut 
penser que tous les jeunes, qui s’adonnent à des conduites à risque, ne sont pas forcément 
l’objet d’un « manque d’intégration » et d’un goût de vivre insuffisant. Il ne faut pas oublier 
l’influence du groupe de pairs ainsi que d’autres facteurs explicatifs de ces conduites (défi, 
« frime », esprit de compétition,...) Des jeunes appartenant à des milieux familiaux structurés 
et non défavorisés peuvent également s’adonner à ces conduites. De plus, existe la théorie de 
non fatalité de certaines conduites à risque. Cependant, Le Breton estime que « De manière 
assez convergente, les conduites à risque montrent des adolescents ou des jeunes dont les 
familles sont recomposées ou monoparentales et dont la figure paternelle est absente ou 
inconsistante (ou dont ils sont mal aimés). » 70 Concernant les jeux de strangulation, il 
semblerait en revanche, que ceux-ci ne soient pas liés à un contexte familial particulier. Mon 
propos est complété par un entretien que j’ai effectué avec Thierry Goguel d’Allondans71 :  
 
« Je pense qu’un certain nombre de conduites à risque sont délimitées par des 
problématiques sociales et familiales. Certaines formes d’errance, de violences auto ou 
hétéro agressives, par exemple, se rencontrent plus souvent, et de manière plus tragique, chez 
des jeunes qui n’ont eu ni containing (Bion, Anzieu) ni holding (Winnicott) familiaux ou 
sociaux. Mais la crise de sens que traverse nos sociétés modernes touchent désormais tous 
nos jeunes (certains parlent -un peu abusivement- de crise de la jeunesse). Je pense plus 
prosaïquement qu’il n’y a pas de raisons pour que les jeunes ne vivent pas les désarrois 
existentiels et spirituels des adultes. Sauf que les jeunes sont moins armés pour s’y confronter. 
Voilà pourquoi la quête d’un sens à son existence contamine toutes les générations. Et voilà 
aussi pourquoi de nouvelles conduites à risque apparaissent dans des milieux pourtant 
suffisamment aimants et structurants. 
Je découvre moi même, des amis (et mon réseau est très largement universitaire) désemparés 
par des comportements de leurs enfants. [...] » 
 
 La suite du propos de David le Breton fait également l’objet de débats : « [...] les 
conduites à risque (toxicomanie, fugues, vitesse sur la route, etc.), s’appuient sur une 
souffrance personnelle aiguë ou diffuse [...]. » 72  Elles  « s’enracinent dans un sentiment 

                                                 
67 Le Breton, op. cit. p 11.  
68 Le Breton, op. cit. p 11.  
69 Le Breton, op. cit. p 60.  
70 Le Breton, op. cit. p 57.  
71 Goguel d’Allondans, Entretien mail, 13/02/04. 
72 Le Breton, op. cit. p 11.  
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confus de manque à être, de souffrance. »  73 « Le jeune se sent mal dans sa peau et dans son 
existence. »74 Ces propos ont comme implicite la sempiternelle crise de l’adolescence avec 
son lot de souffrances. David le Breton affirme, d’abord, de manière judicieuse, que « Dans 
nos sociétés contemporaines, l’adolescence est un moment de suspension où les anciens 
repères de sécurité disparaissent tandis que les nouveaux ne sont pas encore instaurés. » 75 
Puis, il écrit que « [...] l’adolescence est un temps de rupture, de métamorphose, de désarroi, 
[...]. »76 Tous les experts ne s’accordent pas sur ce sujet (cf. Chapitre I, partie I)77. On peut se 
poser la question de savoir si tous les jeunes qui s’adonnent à des conduites à risque sont 
effectivement en souffrance et/ou cherchent quelque chose de l’ordre de la mutation de soi ou 
du dépassement de soi. 
 
 David le Breton explique ces conduites à risque par « le désarroi moral qui ébranle les 
sociétés occidentales, du brouillage du présent face à un avenir mal déductible. »78 Rappelons 
nous les joutes des chevaliers, ou de manière plus actuelle, les rites de certaines sociétés 
traditionnelles (sauter d’un rocher très élevé, ...). Les conduites à risque ne sont pas l’apanage 
des sociétés occidentales, en effet, certaines sociétés ritualisent certaines conduites. Ces 
conduites ne sont, de même, pas uniquement le reflet d’un désarroi moral. 
 
 David le Breton estime, à juste titre, que notre conscience des conséquences de nos 
actes est toute relative. La notion de risque est d’une part subjective et d’autre part culturelle. 
Cette question est justement fondamentale pour le sujet qui nous intéresse. Nous avons vu, en 
effet, dans la partie sur les représentations des jeunes, que les jeunes qui s’adonnent au  
« jeu du foulard » et à ses dérivés n’ont soit pas conscience du danger, soit une conscience 
toute relative.  « Pour l’individu, la perception du risque relève d’un imaginaire, non pas 
d’un aveuglement ou d’une prétendue irrationalité, mais d’une représentation personnelle »79 
Il s’agit d’une « mesure personnelle du danger. »80 D’ailleurs l’estimation personnelle 
(« profane »,81) des dangers de pratiques physiques ou sportives est le plus souvent opposée à 
l’estimation éclairée (« savante »,82) de ces mêmes situations.  
 

David le Breton cherche à comprendre pourquoi l’individu, lorsqu’il est averti des 
dangers réels de sa conduite, la poursuit malgré tout ; c’est tout l’enjeu de n’importe quelle 
campagne de prévention. « Averti du danger qu’il court, l’acteur persiste dans sa conduite à 
cause du plaisir qu’il y prend et de son enracinement dans son identité, par son refus qu’on 
lui dicte ses faits et gestes, ou parce qu’il considère que les autres ne sont pas lui et qu’en ce 
qui le concerne il ne craint rien. La connaissance des risques peut être une incitation au pire 
par goût de la transgression, jouissance redoublée par le fait de jouer son existence, de se 
moquer des conseils et de l’effroi des autres (Le Breton, 1991.). »83

                                                 
73 Le Breton, op. cit. p 60.  
74 Le Breton, op. cit. p 109.  
75 Le Breton, op. cit. p 50. 
76 Le Breton, op. cit. p 51. 
77 Selon Alain Braconnier (op.cit.), l’adolescence est une période d’angoisse. Françoise Dolto (op.cit.), quant à 
elle, la considère plutôt comme une période de mue, de mutation. Elle affirme qu’il ne faut pas parler de crise 
mais de mutation, de changement comme au moment de la naissance 
78 Le Breton, op. cit. p 11. 
79 Le Breton, op. cit. p 31. 
79 Ibid. 
80 Ibid. 
81 Le Breton, op. cit. p 37. 
82 Ibid. 
83 Le Breton, op. cit. p 38. 
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Les conduites à risque peuvent avoir des formes variées. Des intentions différentes et 

des motivations inconscientes sont impliquées. « Elles favorisent la prise d’autonomie du 
jeune, la recherche de ses marques ; elles ouvrent parfois à une meilleure image de soi ; elles 
sont un moyen de se construire une identité. »84 « [...] le jeu avec le risque est valorisant aux 
yeux des autres, ou devient un enjeu identitaire [...] » 85  

 
Certaines propensions à la prise de risque sont expliquées par la notion d’attitude 

contraphobique  (Fenichel O. ; 1939.) Il s’agit de « la manière raffinée de lutter contre 
l’angoisse en se jetant dans la gueule du loup ».86 Menninger (1938), Assedo (1985), Reverzy 
(2001) affirment que « Toute répétition de la même entreprise  le rassure (le sujet) sur sa 
maîtrise de la situation et sur l’inanité de sa peur.» 87 Cette réassurance, par la répétition 
d’une situation qui se solde par un succès, est indéniablement à l’oeuvre dans le « jeu » qui 
nous intéresse. Même si chez certains jeunes, flottait une impression de danger, celui-ci est 
ensuite éludée quand la situation se répète et qu’elle n’aboutit à aucun désagrément. 
Menninger estime d’ailleurs que « Ce symptôme (l’attitude contraphobique) a une importance 
particulière lors de l’adolescence, où la tentative de surmonter la peur par des bravades n’est 
pas encore contrôlée par le recul d’un jugement sûr, avec le résultat que les lois de la réalité 
ou de la communauté sont aisément narguées, moins par mépris d’elles-mêmes que par peur 
d’afficher une lâcheté. (Menninger, 1963, p. 144) » 88 « Le rapport au risque est toujours une 
épreuve de vérité. »89, vérité sur soi, ses ressources, ses limites et celles des autres. (Elkin D. ; 
1967) évoque la notion de « fable personnelle » pour qualifier « cette image particulière de 
soi, courante au moment de l’adolescence, qui amène le jeune à mettre son existence en 
danger dans la conviction qu’il est à la hauteur et que les faiblesses des autres ne le 
concernent pas. Ce sentiment est propice à se lancer dans des actions potentiellement 
dommageables. » 90 Cette fable personnelle peut expliquer le fait qu’un jeune, averti des 
dangers d’une pratique (la drogue, des jeux dangereux comme le « jeu du foulard » et ses 
dérivés) poursuivra sa conduite : « Moi, je peux le faire », existe alors un sentiment 
d’indestructibilité. Les adolescents, en effet, ne se sentent pas concernés par le souci de se 
préserver, «  convaincus de disposer d’inépuisables ressources de vitalité et de santé. » 91 Ils 
recherchent notamment une expérimentation d’eux mêmes et sont le plus souvent victimes de 
l’illusion de contrôle qui « naît lorsque le fait de hasard est perçu comme relevant de 
l’adresse personnelle et que l’attente du succès est disproportionnée en regard des chances 
réelles d’obtenir le résultat désiré. »92 Existe une tendance de se voir supérieur à la moyenne 
et aux normes, et par conséquent de s’estimer moins vulnérables que les autres face à 
certaines situations. 

 
Deux éléments importants sont à observer concernant le goût du risque. Le premier est 

qu’il n’apparaît pas comme un élément constant de la nature de l’individu. « Le goût du risque 
n’est pas une disposition permanente de l’individu prêt à entrer dans toutes les situations 
susceptibles de le mettre en question. »93 Le second est que la prise de risque vaut par son 
                                                 
84 Le Breton D., op. cit. pp 61-62 
85 Le Breton D., op. cit. p 63. 
86 Le Breton D., op. cit. p 43. 
87 Ibid. 
88 Ibid. 
89 Le Breton D., op. cit. p 40. 
90 Le Breton D., op. cit. p 64. 
91 Le Breton D., op. cit. p 66. 
92 Le Breton D., op. cit. p 142 
93 Le Breton D., op. cit. p 41. 
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intentionnalité. « Le risque délibérément choisi est plus acceptable que celui imposé par les 
circonstances.» 94

  
Il est à noter que les conduites à risque ne sont pas toutes caractérisées par l’excès ; le 

fait par exemple pour un malade de s’abstenir de certaines recommandations quasiment 
obligatoires est en soi une conduite à risque (diabétique qui se met en hypoglycémie pour 
pouvoir manger ce qu’il veut,...) La « non observance thérapeutique »95  s’observe parfois 
chez l’adolescent qui tend à refuser, comme n’importe quel jeune, la dépendance aux parents 
d’une part et d’autre part ce qu’il ressent comme « l’aliénation à la maladie »96

 
David le Breton évoque de manière très brève « le jeu du foulard » qui « consiste à 

venir au plus proche de l’étouffement pour vivre un moment intense de séisme sensoriel avant 
de revenir à soi ou d’être réanimé par les amis ou à l’hôpital. » 97  

 
Patrick Baudry98 dans son ouvrage « Le corps extrême »99 s’intéresse, lui aussi aux 

conduites à risque et propose une socio anthropologie du suicidaire. Il définit le suicidaire en 
tant que dimension collective, c’est à dire dimension socioculturelle. Il explique que le 
suicidaire est devenu le « principal piment de l’existence » 100 par le fait que notre société tend 
à le valoriser (ce suicidaire a d’ailleurs désormais une « dimension massive »101). 

  
Patrick Baudry s’intéresse à la relation que notre société entretient avec le corps. Notre 

société semble être caractérisée par « une surenchère sur la santé »102, où il ne suffit pas de ne 
pas être malade, il faut être en forme (et « le risque est le mode d’accès à la toute puissance 
de la forme [...] 103»), être dynamique, tonique et détendu. Selon lui, lorsque l’on parle de 
soins du corps, l’implicite est que le corps est malade. Il met en parallèle l’idéologie 
sécuritaire de notre société à l’idéologie sanitaire. Nous avons un « devoir de santé » 
conditionné par un « idéal ascétique » 104 qui entraîne la culpabilisation d’un mode de vie 
risqué, mortifère. La société récuse les « effets pathogènes du mode de vie »105 pourtant 
« l’extrême devient le leitmotiv de notre société » 106 « L’extrême est un mode d’expériences 
et de sensations qui libère celui qui peut alors dénier ou défier la mort.» 107 « La conduite à 
risque, l’acte suicidaire deviennent idéalement les illustrations d’un corps qui s’éclate » 108 
Le corps est devenu une « matière à exploits »109, de même, il est devenu « tout terrain »110. 
La mort, de ce fait, est désormais « le plus sûr piment de l’existence. » 111 Le fait de flirter 

                                                 
94 Ibid. 
95 Le Breton, op. cit. p 65. 
96 Ibid. 
97 Le Breton, op. cit. p 67. 
98 Patrick Baudry est docteur en Sciences Humaines, il est maître de conférence en Sociologie à l’université de 
Franche Comté et travaille sur les thématiques de la violence, de la mort et des conduites à risque. 
99 Baudry P., Le corps extrême, L’Harmattan, 1991. 
100 Baudry, op. cit. p 98. 
101 Baudry, op. cit. p 123. 
102 Baudry, op. cit. p 38. 
103 Baudry, op. cit. p 58. 
104 Baudry, op. cit. p 50. 
105 Baudry, op. cit. p 53. 
106 Baudry, op. cit. p 24. 
107 Baudry, op. cit. p 123. 
108 Baudry, op. cit. p 62. 
109 Baudry, op. cit. p 123. 
110 Baudry, op. cit. p 125. 
111 Baudry, op. cit. p 53. 

 42



avec la mort se révèle être la « preuve d’une intensité de vivre.»112 « Le risque de mourir 
s’associe à la jouissance de la belle vie mordue à pleine dents jusqu’à s’éclater. »113 Il 
explique que la prise de risque se confond à présent avec la sensation extrême de vivre. Ce 
sentiment de vivre « suppose les sensations fortes où se mêlent jouissance et souffrance » 114 
« Risquer la mort de manière explicite ou euphémisée, devient la garantie de l’existence. »115  

 
Ceux qui s’adonnent aux prises de risque cherchent l’assurance de dominer les 

éléments.116 Notre société promotionne « un appétit de vivre qui tend à ne plus pouvoir se 
satisfaire que dans le risque encouru que ça casse. »117 Les conduites à risque deviennent 
donc une « manière de se liquider, d’accéder à une jouissance de la forme qui passe par la 
prise de risques corporels»118 Elles attestent l’intensité de vie. « La prise de risque atteste 
d’une vie vibrante, nerveuse, vécue crescendo et à fond les manettes. »119 Les conduites à 
risque peuvent être des « provocations (défi à la mort ou à l’autre) ou des manifestations 
d’une souffrance par une remise en cause violente d’un ordre social » (Tout les conduites 
suicidaires, nous le verrons ultérieurement.)120 Il dénonce la « logique de performance d’une 
société technicienne [...] qui encourage à aller jusqu’au bout de soi même. »121 Notre société 
est, en effet caractérisée par « une passion pour l’excès », « une fascination pour une vie 
extrême et risquée ».122 Illich123 parle d’une « société dominée par l’analgésie »124 où « la 
faculté de jouir de plaisirs simples et des stimulants faibles  décroît. Il faut des stimulants de 
plus en plus puissants aux gens qui vivent dans une société anesthésiée pour avoir 
l’impression qu’ils sont vivants [...] Dans son paroxysme, une société analgésique accroît la 
demande de stimulations douloureuses. »125 Ceci corrobore les propos d’une femme recueillis 
par Patrick Baudry : « Un monde aseptisé où tout est mâché » 126 Pour L.V Thomas, « plus le 
jeu est serré, plus il est excitant à plus forte raison si le risque de mort existe réellement » 127

 
Patrick Baudry étudie les différences concernant l’appréhension du risque entre les 

sociétés archaïques traditionnelles et notre société actuelle. « Le risque n’est plus intégré 
selon le mode des sociétés traditionnelles dans des séquences rituelles.»128 Il parle de 
dérégulation, de « vitalisme mortifère » 129 qu’il explique en citant Michel Maffesoli. Celui–ci 
évoque « la perte du corps propre dans le corps collectif » « Cette perte tragique de soi » 
s’inscrit dans une « situation moderne de déritualisation. » 130

                                                 
112 Baudry, op. cit. p 55. 
113 Baudry, op. cit. p 230. 
114 Baudry, op. cit. p 59. 
115 Baudry, op. cit. p 60. 
116  Ceci fait écho à ce que Elkin (Elkin D. ; 1967) appelle la « fable personnelle » pour qualifier « cette image 
particulière de soi, courante au moment de l’adolescence, qui amène le jeune à mettre son existence en danger 
dans la conviction qu’il est à la hauteur et que les faiblesses des autres ne le concernent pas. Ce sentiment est 
propice à se lancer dans des actions potentiellement dommageables. » 
117 Baudry, op. cit. p 55. 
118 Baudry, op. cit. p 57. 
119 Baudry, op. cit. p 62 
120 Baudry, op. cit. p 222. 
121 Baudry, op. cit. p 62.  
122 Baudry, op. cit. p 125. 
123 Illich, cité par Baudry, p. 98 
124 Baudry, op. cit. p 98. 
125 Ibid. 
126 Baudry, op. cit. p 97. 
127 Thomas L.V. cité par Baudry, p. 153 
128 Baudry, op. cit. p 68. 
129 Baudry, op. cit. p 66. 
130 Baudry, op. cit. p 66. 
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 Il convient ici de détailler les rites dont parle Patrick Baudry car cette notion est 

utilisée dans l’appréhension des jeux de strangulation.131 Selon Michel Maffesoli, la notion de 
« lien social » est fondamentale pour comprendre le rite. Jean Cazeneuve132 note que le mot 
rite a des sens différents selon les contextes dans lesquels il est utilisé. Il peut s’agir d’un 
comportement à visée émotionnelle. Il peut également correspondre à des comportements 
stéréotypés non associés à la nécessité ou à la rationalité. Jean Cazeneuve affirme que le rite 
« est un acte qui peut être individuel ou collectif, mais qui toujours, lors même qu’il est assez 
souple, pour comporter une marge d’improvisation, reste fidèle à certaines règles qui, 
précisément, constituent ce qu’il y a en lui de rituel »133 Jacques Gleyse134 et Muriel Valette 
définissent le rite comme « un comportement social, collectif, répétitif, conforme à un usage 
collectif mais qui n’a pas de finalité utilitaire ou rationnelle. » Le rite de passage qui est une 
modalité particulière du rite, « dans le monde tribal (mais pas seulement) et dans le langage 
de l’éthologie et de l’anthropologie définit un changement radical de statut social (par 
exemple devenir homme). »135

 
 Selon Jean Cazeneuve, les rites d’initiation « accompagnent l’admission d’individus 

d’un groupe à l’autre, et d’abord du groupe des enfants à celui des adultes. [...], ils consistent 
à détruire une personnalité ancienne, centrée sur le jeu, la fantaisie, l’irresponsabilité pour 
accéder à une responsabilité nouvelle, supérieure, fondée sur le travail, le sérieux, la 
sagesse. »136  

 
Parallèlement au développement des conduites à risque chez les jeunes, Le Breton 

rend compte de l’émergence de nouveaux rites de passage qu’il juge très répandus. « Dans les 
sociétés traditionnelles, le rite de passage est un moment nécessaire et propice de l’entrée 
dans l’âge d’homme. Il construit l’accès à l’âge d’homme à travers une série d’étapes 
déterminées à l’avance par la tradition. Il assure la transmission sociale, jamais 
l’autoréférence. Il est communautaire, vécu solidairement par le groupe de pairs et s‘institue 
toujours sous la responsabilité des aînés, jamais entre membres d’une même classe d’âge, il 
est un moment essentiel de la filiation. » 137

Le novice est à la fois heureux de changer de statut et d’entrer dans l’âge d’homme. Thierry 
Goguel d’Allondans s’est intéressé au sujet et a noté que ces rites de passage sont fortement 
sexualisés et qu’ils attestent de l’appartenance à un sexe à travers des marques corporelles 
particulières (scarifications, excision, circoncision par exemple) 138

 
 « Un rite initiatique est un mode d’entrée exemplaire dans la vie. »139 La ritualité 

initiatique des sociétés traditionnelles correspond à « une mise à mort symbolique suivie de la 
re-naissance » 140 Cette mise à mort symbolique « permettait l’intégration nécessaire de la 
mort en la faisant profiter au dynamisme social » 141 alors que actuellement on défit la mort 

                                                 
131 Cf. ANNEXE N° 5 : Goguel d’Allondans T., entretien mail, 11/01/04. 
132 Cazeneuve J., Sociologie du rite, Paris, PUF, 1971. 
133 Cazeneuve J., op. cit. p 12. 
134 Gleyse J., Valette M., Corps, sports et rites, in Corps et culture n°4, 1999. 
135 Gleyse J., Valette M., op. cit. 
136 Cazeneuve J., op. cit. p 28. 
137 Le Breton, op. cit. p 115. 
138 Goguel d’Allondans T., Rites de passage, rites d’initiation, Presses de l’Université, Laval, 2002. 
139 Baudry, op. cit. p 73. 
140 Baudry, op. cit. p 115. 
141 Baudry, op. cit. p 201. 
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pour se sentir le plus en vie. Patrick Baudry parle de « rituels détraqués »142 « Les suicides et 
les conduites suicidaires viennent peut être en lieu et place de rituels initiatiques qui font 
aujourd’hui cruellement défaut. » 143 L’aspect social de la violence et du risque semble avoir, 
en effet, disparu de nos sociétés. Dans la ritualité archaïque, « l’expérience d’une mort 
symbolique suivie de renaissance est le temps fort d’une mutation. [...]144 l’expérience de mort 
peut être le moment intense qui marque une transformation de la personne, son passage d’un 
statut à un autre. [...] ce moment est encadré par un groupe, et l’expérience de mort, loin de 
n’être qu’individuelle, est rendue signifiante par la présence d’une communauté »  
L’expérience de mort « marque une intégration et s’accompagne d’une transmission de 
connaissances. »145 « En advenant socialement à l’existence, en naissant au plan de la 
société, l’initié reçoit la marque d’une loi, qu’il aura lui même à transmettre »146 Quand il 
parle de rituels détraqués pour qualifier les conduites à risque contemporaines, Patrick Baudry 
affirme qu’elles « ne font plus sens », que plus rien ne s’apprend au travers d’elles, et qu’elles 
« ne s’effectuent plus dans un cadre communautaire, intergénérationnel. »147 « La violence 
suicidaire signe le défaut d’une ritualisation. »148 Il ne s’agit plus désormais de mort simulée 
comme dans les rites initiatiques, mais d’un défit ou d’un déni de la mort.  
 

Le défi que l’on s’inflige peut être un test de la valeur de son existence. (Le Breton 
D. ; 2002.) « L’influence du groupe de pairs est souvent décelable dans les défis que les 
jeunes se lancent ou dans l’estime de soi qu’il s’agit de gagner. »149

 
Selon Freud, ce qui constitue un groupe, c’est l’identification des membres à un même 

leader. Lewin définit, lui, un groupe comme une ensemble d’individus indépendants les uns 
des autres. Un groupe se caractérise par des normes (vestimentaires, …) (Sherif). Le Breton 
souligne que l’influence du groupe sur la décision de prendre un risque est le sujet d’études 
contradictoires. Des recherches en psychologie sociale150 tendent à montrer que les groupes 
ont tendance à se conformer151  à une sorte de moyenne des décisions et neutralisent ainsi les 
positions marginales.  

 
D’autres recherches comme celles de Kogan et Wallach (Kogan, Wallach ; 1967) 

mettent elles en évidence « la propension à majorer la prise de risque, à inciter ses membres 
à aller au delà de leur première décision. »152 Cet effet de polarisation du groupe au niveau 
d’une prise de risque corrobore les recherches effectuées par James Stoner (Stoner J. ; 

                                                 
142 Baudry, op. cit. p 216. 
143 Ibid. 
144Baudry note une « augmentation considérable du suicide des jeunes » qui pourrait « se comprendre en termes 
de mutation difficiles à réaliser. » (p. 208), mutations qui étaient ritualisées dans les sociétés archaïques et qui ne 
le sont plus aujourd’hui. « L’acte suicidaire [...] peut se comprendre comme violence archaïque [...] qui dans 
notre société ne peut socialement prendre de sens.» (p. 217) 
145 Baudry, op. cit. p 217 
146 Baudry, op. cit. p 218. 
147 Ibid. 
148 Baudry, op. cit. p 232. 
149 Le Breton, op. cit. p 67. 
150 Semin et Glendon (1973) ont mis en évidence le fait que la prise de décision au sein d’un groupe ne traduisait 
pas l’extrémisation mais plutôt une moyenne. Cela est lié au fait que les individus doivent rendre compte ou 
justifier leur position. 
151 Salomon Asch mit en évidence que la plupart des individus n’osent pas aller à l’encontre de la position du 
groupe tant bien même celle-ci irait contre toute évidence. (Effet de  conformisme, (Asch ; 1951)) 
152 Le Breton D., op. cit. p 68. 
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1961)153. L’effet de renchérissement des positions personnelles est expliqué par la valorisation 
sociale du risque et par le fait d’être en groupe de pairs et de redouter d’être taxé de manque 
d’audace. Le phénomène de dissolution de responsabilité154  et du sentiment de sécurité dans 
un groupe entraîne l’individu vers des actes qu’il n’aurait jamais osé accomplir seul. L’effet 
du groupe est flagrant : « L’appartenance à un groupe de pairs consommateurs de drogue ou 
d’alcool, ou voués à des formes occasionnelles de délinquance, favorise le passage à l’acte 
chez ceux qui s’étaient auparavant abstenus. »155 « L’entrée dans un certain nombre de 
conduites à risque (toxicomanie, délinquance, etc.) est souvent liée à la puissance d’attraction 
d’un groupe de pairs qui les valorise et dissipe les derniers doutes en leur conférant une 
légitimité bien supérieure à celle de la société (ou de sa propre famille) Elle participe d’un 
moment intense, de la présence des autres ou de l’impossibilité de renoncer sans perdre leur 
estime. » 156  
 

Afin de théoriser la pratique étudiée, je fais à présent appel à une notion non utilisée 
par les spécialistes des jeux de strangulation : la déviance157. Jacques Ellul158 dans son 
ouvrage « Déviances et déviants »159, dresse un portrait sans complaisance de notre société : 
intolérante, conventionnelle, conformiste, rigide, exigeante, technicisée, centralisée et 
totalitaire. Etre déviant, c’est être non conformiste. La déviance pose donc la question de la 
norme. Elle est une remise en cause, une motivation de rupture de notre morale et du type de 
société dans lequel nous vivons.  
 

Contrairement à ce que l’opinion publique pourrait penser, les déviances sont d’une 
part inévitables, et d’autre part, elles sont indispensables, car facteurs de vie et d’évolution de 
la société. Elles sont, en effet, susceptibles d’être à l’origine d’une nouvelle société. Ellul 
propose une nouvelle morale et un nouveau droit pour réduire la déviance à un niveau 
acceptable. 
 
 Selon cet auteur, notre société intolérante, conventionnelle et conformiste a un réel 
objectif d’unicité dont les corollaires sont la suppression des déviances et le contrôle dans 
toutes les sphères d’existence de l’individu (école, santé, administration,...).Or, ce 
conformisme et cette rigidité de la société ont comme conséquences la multiplication des 
déviances, ces comportements hors norme, et la fuite recherchée de tous ces contrôles 
oppressifs. Il parle d’une « volonté de briser le cadre, de transgresser la règle 
oppressante. »160 Il distingue différents groupes de déviants dont « les jeunes ». De nombreux 
auteurs, chercheurs et scientifiques (Le Breton, Fisher, Huerre pour ne citer qu’eux) affirment 

                                                 
153 James Stoner a montré qu’après discussion, un groupe prend des décisions plus extrêmes que celles des 
individus du groupe. Le groupe radicalise donc ses choix. 
154 Le phénomène de dilution de responsabilité a été mis en évidence par Darley et Latané (Darley, Latané ; 
1968). « Plus nombreux sont les participants à une scène qu exige une intervention énergique et rapide, moins ils 
sont susceptibles d’agir. » (Document de travail, Di Giacomo J.P et al.,  Emergence et développement de la 
psychologie sociale, 2001.) 
155 Le Breton, op. cit. p 69. 
156 Le Breton, op. cit. p 69.  
157 Le recours à cette notion s’explique par le fait que l’acte d’étrangler ou de s’étrangler constitue un 
comportement pour le moins non conventionnel. Il s’agit, comme je l’évoque dans le Chapitre I, partie II, 2.1 et 
2.2, d’une violence exercée sur le corps. Ceci est en opposition avec la norme actuelle qui est marquée par « une 
surenchère sur la santé.» Baudry P., op. cit. 
158 Jacques Ellul est professeur et son oeuvre se nourrit de nombreuses disciplines : la sociologie, l’histoire, les 
sciences politiques et sociales... Non conventionnel et libre penseur, Ellul dénonce notre société qu’il juge 
intolérante. 
159  Ellul J., Déviances et déviants, Erès, 1992. 
160 Ellul J., op. cit. p 128. 
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que les activités à risque des jeunes tendent à se développer. Je cherche à éclairer cette 
évolution en s’appuyant sur la pensée de Ellul. Je postule que nombre de « jeunes » 
supportent mal ce carcan de la société qui prône un contrôle sans faille et que l’émergence et 
la multiplication de conduites à risques peuvent s’expliquer par une volonté de fuite de ces 
contrôles, de ces règles oppressantes. 
 

 Une des normes en vigueur dans notre société est de prendre soin de son corps, de sa 
santé. Une simple observation de ce qui nous entoure peut étayer ce propos : multiplication 
des actes médicaux (faillite de la Sécurité Sociale), développement spectaculaire de la 
chirurgie esthétique, hégémonie du culte de la minceur (magazines féminins, publicités,...), 
etc. On peut postuler que des jeux tels que le « jeu du foulard » et ses dérivés sont  en partie la 
conséquence d’une norme sécuritaire. En effet, dans une société contrôlée, policée, sans 
conflit militaire sur notre territoire donc sans risque majeur pour notre survie, et comme le dit 
Le Breton, en proie au « [...] souci politique de réduction des risques d’accidents, de maladie, 
de catastrophes technologiques ou naturelles, de protection optimale des populations »161 , un 
des moyens possibles pour les jeunes de s’extraire de ce contrôle oppressant, c’est à dire une 
autonomie, une marge de manoeuvre, une possibilité de déviance qui leur est laissée est la 
mise en jeu de soi, de son propre corps. 
 

Pour comprendre le mode d’entrée dans cette conduite à risque que sont les jeux de 
strangulation, j’utilise à présent l’ouvrage de Howard S. Becker, « Outsider »162. Howard S. 
Becker cherche à comprendre la déviance qui inclut des comportements non conventionnels 
comme ceux des consommateurs de marijuana et des musiciens de jazz. « Sont qualifiés de 
déviants les comportements qui transgressent des normes acceptés par tel groupe social ou 
par telle institution. » 163 Cet ouvrage de référence de la sociologie américaine possède une 
différence notable d’avec l’ouvrage de Jacques Ellul (Ellul.J, 1992.) : il prend en compte le 
point de vue des déviants mais aussi celui de ceux qui les caractérisent comme déviants, c’est 
à dire « les entrepreneurs de morale. » 164 Si j’affirme que les jeux de strangulation 
constituent une déviance, je deviens à mon tour entrepreneur de morale à moins de démontrer 
que ce jeu est en marge des normes morales et des impératifs conventionnellement admis. On 
peut tout au moins reconnaître que le fait de s’étrangler n’est pas un comportement 
conventionnel. Comme je l’évoque précédemment, une des normes en vigueur dans notre 
société est de prendre soin de son corps, de sa santé. Cette norme est évoquée dans l’ouvrage 
d’Howard S. Becker : « Un autre facteur règle la consommation de marijuana : les notions 
morales conventionnelles, et plus précisément les impératifs moraux fondamentaux qui 
prescrivent à l’individu de se soucier de sa propre santé, de son propre équilibre, et de se 
conduire raisonnablement. » 165  

 
Howard S. Becker étudie le processus qui permet à l’individu d’élaborer une 

disposition ou une motivation à consommer de la drogue. En premier lieu, le fumeur va 
apprendre à « fumer la drogue d’une manière qui produise réellement des effets » 166 puis, il 
va apprendre à reconnaître et relier les effets à l’usage de la drogue, enfin, il va apprendre « à 
prendre plaisir aux sensations perçues. »167 Ce processus peut être rapproché de celui qui 

                                                 
161 Le Breton, op. cit. p 10. 
162 Becker H.S., Outsiders, Métailié, 1985. 
163 Op. Cit. p. 9 
164 Op. Cit. p. 171 
165 Op. Cit. p. 96 
166 Op. Cit. p. 80 
167 Op. Cit. p. 80 
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permet à ceux qui s’adonnent aux jeux de strangulation d’élaborer une ou des motivations à y 
jouer. L’initié apprend à réaliser le jeu d’une manière qui produit des effets. Cet apprentissage 
se fait en interaction avec le groupe de pairs qui annonce aux initiés des sensations, des effets 
particuliers. L’initié apprend ensuite à reconnaître ces effets puis à prendre du plaisir à ceux-
ci.  

Selon Howard S. Becker et à l’instar de ce que pense David Le Breton, « [...] la 
participation à des groupes où l’on fume de la marijuana crée des conditions qui rendent 
inopérantes les pressions limitant l’emploi de la drogue. »168 Dans un groupe où l’on 
s’adonne aux jeux de strangulation, l’effet de groupe semble limiter également les conditions 
qui pourraient empêcher l’émergence du jeu. En effet, certains jeunes peuvent percevoir un 
certain danger ou avoir une conscience diffuse des risques encourus (cf. Chapitre II, partie II). 
Le fait que les autres membres du groupe pratiquent le jeu sans incident notable tend à 
démonter les éventuelles objections qui pourraient émerger169. Les membres du groupe 
mettent d’ailleurs en place des rationalisations et des justifications (cf. Annexe n° : entretien 
de Mustapha qui évoque le contrôle de la situation, illusion de contrôle évoquée par David Le 
Breton...) qui le prémunissent des éventuelles objections contre la pratique du jeu. Ce procédé 
semble identique à celui mis en place par les consommateurs de marijuana : « Au cours de la 
fréquentation ultérieure de groupes utilisant la marijuana, le novice acquiert un ensemble de 
rationalisation et de justifications qui lui servent éventuellement à répondre aux objections 
contre  l’utilisation occasionnelle de la drogue. » 170

 
« L’usage de la marijuana se trouve également limité parce que les individus 

s’aperçoivent que celui-ci est effectivement gênant pour eux ou croient qu’il pourrait en être 
ainsi. » 171 Ce point tend à corroborer le précédent. Dans les groupes où un incident grave 
survient à la suite de la pratique, ce jeu tend à disparaître sinon il se poursuit (cf. Annexe n° : 
entretien de Mustapha). 

 
« [...] un individu se sent libre de fumer de la marijuana dans la mesure où il parvient 

à se convaincre que les conceptions conventionnelles de cet usage ne sont que des idées de 
personnes étrangères et ignorantes et où il leur substitue le point de vue de l’intérieur, acquis 
par l’expérience de la drogue en compagnie d’autres fumeurs. » 172 Ce point est fondamental 
concernant le sujet qui nous intéresse. Illustrons le d’un exemple par extrapolation : soit une 
personne prévenue des dangers du jeu par ses parents, par exemple, qui eux même ne l’ont 
jamais pratiqué (à l’instar d’un individu mis en garde des effets potentiellement nocifs de la 
marijuana par ses parents qui eux n’ont jamais fumé) si les membres du groupe affirment au 
novice que le jeu est « amusant, sans danger ... » (si le groupe affirme au novice que le produit 
est sans effets négatifs), le pratiquent sans que effectivement des éléments alarmants 

                                                 
168 Becker H.S., op. cit. p. 89. Ce propos rappelle celui de Le Breton D., op. cit p 69. : « L’appartenance à un 
groupe de pairs consommateurs de drogue ou d’alcool, ou voués à des formes occasionnelles de délinquance, 
favorise le passage à l’acte chez ceux qui s’étaient auparavant abstenus. » « L’entrée dans un certain nombre de 
conduites à risque (toxicomanie, délinquance, etc.) est souvent liée à la puissance d’attraction d’un groupe de 
pairs qui les valorise et dissipe les derniers doutes en leur conférant une légitimité bien supérieure à celle de la 
société (ou de sa propre famille) Elle participe d’un moment intense, de la présence des autres ou de 
l’impossibilité de renoncer sans perdre leur estime. »  
169 Ce propos fait écho à ceux tenus précédemment : Menninger (1938), Assedo (1985), Reverzy (2001) 
affirment que « Toute répétition de la même entreprise  le rassure (le sujet) sur sa maîtrise de la situation et sur 
l’inanité de sa peur.» (Le Breton, p 43.) 
170 Op. Cit. p. 98 
171 Op. Cit. p. 90 
172 Op. Cit. P. 102 
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adviennent  devant le novice, celui-ci aura tendance à adopter le point de vue du groupe et 
ainsi à décrédibiliser le point de vue de personnes étrangères au groupe et dîtes ignorantes. 
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4.2 Le point de vue des spécialistes 
 

Goût du risque, esprit de compétition, défi, soif de sensations fortes, « frime », envie 
d’échapper à l’ennui, fuite de la réalité, assuétude173, « trip » hallucinatoire, quête d’un État 
Modifié de Conscience (EMC), rites initiatiques, conduite morbide, approche de type NDE174 
appelée EMI (Expérience de Mort Imminente), conduite érotomaniaque... Tout ceci constitue 
une liste encore non exhaustive des hypothèses formulées afin d’expliquer les jeux de 
strangulation. 

 
Cette partie a pour ambition d’explorer les différentes hypothèses possibles, 

susceptibles d’expliquer ou tout au moins de comprendre la pratique de ces jeux. 
 
Daniel Maurer175, auteur de deux études176 consacrées aux états modifiés de 

conscience s’interroge sur « les mobiles exacts de cette pratique stupide à nos yeux » qu’est le 
jeu de strangulation. Selon lui, il ne s’agit pas seulement d’une volonté « d’épater les 
copains ». Il ne considère pas ce jeu uniquement sous l’angle « d’un pari stupide entre 
adolescents ». Pour lui, s’il y a peut être pari, celui ci n’est pas déterminé par une « banale 
question d’orgueil ». 

 
Il refuse également l’idée selon laquelle ce jeu s’apparenterait à une conduite morbide, 

suicidaire. Si c’était le cas, ces jeunes « ne manqueraient pas de laisser un message pour 
justifier ce geste de désespoir, y exposant leurs griefs et y désignant d’éventuels 
responsables ». 

 
Ce jeu, d’après Daniel Maurer, associerait divers mobiles dont le poids évolue au gré 

des sujets et des contextes : « l’identification au groupe, le goût du risque, la transgression de 
l’interdit et la quête d’un paradis artificiel ». 

 
Une adhérente de l’APEAS confirme certains de ces mobiles. Selon elle, il y aurait 

combinaison de trois hypothèses. D’une part, il s’agirait d’une recherche de sensations fortes, 
et il y aurait par conséquent une implication du goût du risque (conduites à risques). D’autre 
part, à l’instar de ce que pense Daniel Maurer, les jeunes seraient attirés par le caractère 
interdit du jeu. Interdit implicite puisque ce jeu est, la plupart du temps, pratiqué à l’insu des 
adultes (transgression de l’interdit). Enfin, elle estime tout comme Daniel Maurer qu’il 
pourrait s’agir de la quête d’un paradis artificiel et qui s’apparenterait alors à une conduite 
toxicomaniaque dans le sens de la recherche d’un Etat Modifié de Conscience (EMC). En 
revanche, elle ne croit pas à l’hypothèse qui postulerait que « ce jeu » constitue une épreuve à 
visée initiatique en vue de pouvoir intégrer un groupe et d’y être reconnu (identification au 

                                                 
173 Terme employé pour traduire le mot anglais « addiction », l’assuétude est « la relation aliénante d’un sujet 
qui vit dans la dépendance psychique totale à l'égard aussi bien d'une substance que d’un comportement. On 
parle également de conduite addictive ». Ainsi, l'assuétude caractérisera les toxicomanies — psychotropes, 
alcool, tabac — et par extension toutes les relations aliénantes et destructrices, telles que l'assuétude au travail, à 
certaines passions amoureuses, au sport, à la nourriture, au jeu. 
174 Near Death Experience, terme donné en 1975 par Raymond Moody, un psychiatre américain, dans son étude 
initiale sur le phénomène (Life after life). 
175 Maurer D., Le jeu du foulard ou Quand la quête d’un état modifié de conscience peut conduire au drame » 
Daniel Maurer est infirmier psychiatrique. 
176 Maurer D., La vie à corps perdu, Les trois Monts, 2001. 
       Maurer.D., L’autre réalité, Editions Philippe Lebaud, 2002.  
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groupe). Ce membre de l’association ne croit pas à l’hypothèse de la reconnaissance par le 
groupe car il lui semble que « personne n’oblige à faire, mais que beaucoup sont tentés par la 
curiosité et l’apparente innocuité de la pratique »177. 

 
Françoise Cochet178, quant à elle, affirme qu’au départ, il s’agit d’ «  un simple jeu 

d’enfants, ravis de découvrir des réactions imprévues et garanties sans danger par les 
copains hilares, mais toujours en cachette, ils se doutent que les adultes ne doivent pas 
savoir. Puis ils prennent de l’assurance, et les plus curieux, ou ceux qui aiment ces sensations 
étranges essaient à nouveau, seuls. Ils sont plus malins ceux-là, et sûrs d’eux, sans doute 
certains se sont-ils laissés piéger au premier essai en solitaire, par syncope trop 
rapide...D’autres, dont mon fils, l’ont réussi plusieurs fois avant de se laisser avoir. Pourtant, 
il était très malin, mais on suppose qu’un arrêt cardiaque est arrivé ce soir là. [...] 

 
D’autres encore, c’est une proportion infime par rapport à tous ceux qui ont pratiqué 

comme ci dessus, ont plus ou moins de problèmes psy, et sont peut-être tentés par l’horreur, 
comme par d’autres expériences plus ou moins terribles, ceux- là, nous ne pouvons rien pour 
les stopper, c’est de l’ordre du suivi psycho ou psychiatrique... 

 
Pour les enfants, l’attirance érotico-sexuelle ne me semble pas exister, les plus grands 

peut-être, mais c’est certain pour les adultes pratiquants, nous avons deux cas de « jeu » de 
père de familles décédés l’an dernier. 

 
Les hallucinations existent, pas pour tous ceux qui ne l’ont fait qu’une seule fois. Les 

approches de type NDE sont à mon avis expérimentées par les plus accros, ce qui 
expliquerait la curiosité de telles expériences...Je pense à mon fils... [...] ». 

 
Daniel Maurer qualifie les adolescents comme étant « souvent prêts à affronter le 

risque et à braver l’interdit ». La recherche d’une « extase suprême » (« vécu sublime », [...] 
« hallucinations d’un tel réalisme ») peut être induite par des toxiques « de façon éphémère et 
superficielle », mais pas seulement, car selon lui cette recherche semble être « le mobile 
essentiel du jeu du foulard ». 

 
Il précise que le paradis artificiel recherché n’est pas identique à celui que certaines 

substances hallucinogènes peuvent induire. Ce qui est semblable entre la prise de 
psychotropes et la pratique de strangulation, c’est l’induction d’un EMC, mais pour le jeu, 
c’est dans le sens d’une Expérience de Mort Imminente. (Je précise à nouveau que Daniel 
Maurer ne lie pas jeu de strangulation et conduite suicidaire). D’après lui, « Le but du JE est 
d’accéder à une forme de transcendance qui projette la conscience hors du corps, lui fait 
parcourir un univers rayonnant d’une luminosité ineffable, rencontrer des mondes et des 
personnages indicibles, contacter la « Vérité Ultime », etc. Le tout avec un sentiment de 
bonheur inimaginable dont la durée semble infinie, et avec un réalisme aussi puissant, sinon 
davantage, que celui de notre quotidien ». 

 
Ces éléments sont mis en relief dans le témoignage de Ludwikas, 17 ans, qui nous 

donne les clés de son attirance pour le jeu du foulard179 : « Ce que j’aimais bien, lorsque je 
m’évanouissais, c’est que j’avais l’illusion de voler, de ne plus sentir la douleur et d’être en 
présence des personnes que j’aime. » Un peu plus loin, elle fournit d’autres précisions : « La 
                                                 
177 Menard C., entretien mail, 02/12/03. 
178 Cochet F., entretien mail, 02/12/03. 
179 Cochet F. op. cit. pp 104-105 
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première fois que je l’ai fait, j’ai été tellement bien que je ne pouvais plus m’en passer. 
Quand on s’endormait, on était comme dans un bonheur, entouré de bonheur, on ne sentait 
plus la douleur, on ne sentait plus rien, et je recherchais ce bonheur. » 

 
Il s’agirait donc de la recherche d’un phénomène appelé l’Expérience de Mort 

Imminente que chaque individu est « supposé expérimenter aux derniers instants de la 
vie »180 L’EMI est « un phénomène caractérisé par la sortie de la conscience hors du corps, 
la perception d’un tunnel, l’omniprésence d’une extraordinaire « lumière d’amour », la 
rencontre de proches défunts ou de guides, etc. ». Daniel Maurer postule que l’anoxie 
cérébrale « résultant de l’arrêt de l’irrigation du cerveau affecte une zone particulière du 
cerveau (au niveau du lobe temporal droit) d’où semble émerger cet EMC.  [...] l’atteinte 
d’une zone précise du cortex impose à la conscience de se libérer de ses attaches organiques, 
ce qui explique le réalisme vécu de la sortie hors du corps ». Il évoque « l’hypothèse d’une 
aire corticale jouant le rôle d’interface181, une sorte de capteur cérébral, permettant 
l’expression de la conscience dans la matière biologique [...] ». 

 
Dans son ouvrage, Les états modifiés de conscience (1987), Georges Lapassade182, 

n’évoque pas le jeu de strangulation, mais son étude permet de définir et de mieux 
comprendre les EMC dont parle Daniel Maurer. Est regroupé sous l’étiquette EMC un 
« certain nombre d’expériences au cours desquelles le sujet a l’impression que le 
fonctionnement habituel de sa conscience se dérègle et qu’il vit un autre rapport au monde, à 
lui même, à son corps, à son identité ». 

 
Certains EMC se produisent de manière spontanée, c’est à dire « sans qu’il soit 

nécessaire pour les déclencher d’instituer des procédures d’induction ». C’est le cas lors du 
passage de la veille au sommeil (état hypnagogique) ou du sommeil à la veille (état 
hypnopompique). C’est également le cas lors d’étapes fondamentales de l’existence telles la 
naissance ou le passage vers la mort. Georges Lapassade lie la modification de la conscience à 
la modification du contexte. La recherche des EMC existerait depuis les origines de 
l’Humanité. 

 
Georges Lapassade explique qu’en explorant d’une manière systématique la flore pour 

des nécessités vitales, la découverte de plantes hallucinogènes « a probablement joué un rôle 
décisif dans l’installation des croyances, puis des institutions religieuses, concernant la 
relation de l’âme et du corps ». Ces plantes hallucinogènes entraînent souvent une 

                                                 
180 Maurer.D, entretien mail, 13/02/04. Cette opinion s’inspire de récents comptes rendus d’observations, menées 
indépendamment par trois cardiologues : Michael Sabom (Etats-Unis, 1998), Pim Van Lommel (Pays-Bas, 2001) 
et Sam Parnia (Royaume-Uni, 2001). Des patients en arrêt cardiaque associant électrocardiogramme et 
électroencéphalogramme plats ont rapporté des récits d’expérience de mort imminente, avec vision autoscopique 
(depuis un point situé hors du corps), bien que leurs fonctions vitales aient été arrêtées au-delà de la durée 
critique admise (cinq minutes) pour une réanimation sans séquelles. Le fait que certaines descriptions ont été 
corroborées par des tiers a d’ailleurs conduit ces médecins à s’interroger sur le bien-fondé de la localisation de la 
conscience dans l’organisme. 
181 Cette hypothèse a été vérifiée dans les années 50 par le neurologue canadien Wilder Penfield, au cours 
d’expérimentations destinées à cartographier les aires fonctionnelles du cerveau. Elle a été corroborée 
fortuitement, en 2002, à l’hôpital cantonal de Genève, par un neurochirurgien helvète, Olaf Blanke, au cours 
d’une électro-stimulation à visée diagnostique sur une patiente épileptique âgée de 42 ans ; l’électro-stimulation 
d’une zone précise du lobe temporal droit ayant déclenché une « décorporation » de la conscience (Cf. Nature, 
N° 419 du 19 septembre 2002, pp 269-270). L’argumentation sur cette question « neuro-spirituelle » est 
développée dans le prochain ouvrage de D. Maurer, Les EMI face à la science, à paraître courant 2004 aux 
éditions du Rocher. 
182 Lapassade G., Les états modifiés de conscience, PUF, coll. Nodules, 1987. 
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modification de l’état de conscience avec la sensation de quitter son corps. Georges 
Lapassade suppose que « ce qui était inscrit dans les potentialités humaines a ainsi été révélé, 
amplifié par les inductions psychédéliques ». « La transe chamanique trouverait ainsi sa 
source à la fois dans la transe néoténique (i.e. de la naissance) et dans les premières 
expériences psychédéliques (Harner ; 1973.). »183

 
Georges Lapassade évoque l’état hypnotique des foules décrites par Gustave Le Bon 

(1895). Gustave le Bon184 fait l’analogie entre l’individu hypnotisé et l’individu dans une 
foule qui n’est plus conscient de ses actes. Certaines facultés disparaissent (évanouissement 
de la personnalité) tandis que d’autres sont conduites à un degré d’exaltation 
extrême : « prédominance de la personnalité inconsciente, orientation par voie de suggestion 
et de contagion des sentiments et des idées dans le même sens, tendance à transformer 
immédiatement en actes les idées suggérées ».Ces caractéristiques de l’individu en foule 
« comme un rêveur qui court les rues, à la fois éveillé et comme halluciné, réceptif à toutes 
les suggestions » ressemblent-elles, dans une moindre mesure aux caractéristiques d’un 
individu au sein d’un groupe ? Comme dans une foule, un individu en groupe a peut être 
tendance à « transformer immédiatement en actes les idées suggérées » et ne serait ainsi pas 
l’objet de réflexions avant d’être l’objet de l’action (comme un jeu auquel tout un groupe 
s’adonne par exemple...) 

Daniel Maurer note d’ailleurs l’importance du groupe dans la pratique du jeu 
(contrairement au témoignage évoqué plus haut de l’adhérente de l’APEAS). D’une part, ce 
jeu peut être imposé dans un groupe d’initiés comme un rite de passage qui permettra donc 
l’intégration au groupe et d’autre part, le récit des membres de ce groupe, ayant l’expérience 
d’un EMC, peut provoquer l’émulation chez ceux qui n’ont jamais pratiqué ce jeu. 

 
On peut également poser l’hypothèse d’un certain conformisme des membres du groupe : 
« tout le monde le fait, alors je peux faire pareil ». 
 

L’ouvrage de Georges Lapassade renseigne bien sur les caractéristiques des États 
Modifiés de Conscience transposables aux Expériences de Mort Imminente (EMI). L’opinion 
publique est relativement habituée aux récits de personnes qui ont frôlé la mort et qui ont eu 
l’expérience du seuil de la mort. Ces individus évoquent souvent leurs visions, l’impression 
d’entrer et de cheminer dans un tunnel, de quitter leur corps et de le survoler... Ils parlent 
d’une vue panoramique de la vie qui s’achève, la vie qui défilerait... 

 
Les jeunes qui pratiquent le jeu de strangulation cherchent-ils à reproduire les 

expériences des rescapés de la mort ? C’est le point de vue développé par Daniel Maurer qui, 
affirme que le jeu du foulard vise à induire un EMC transcendant, l’Expérience de Mort 
Imminente étant celle qui se rapprocherait le plus du jeu. 

 
Il a été observé chez le chaman en transe deux attitudes opposées dont l’une 

m’intéresse car on peut postuler qu’elle a une certaine analogie avec l’EMI, que 
rechercheraient les jeunes en pratiquant le jeu. Cette attitude d’immobilité serait à rattacher à 
une « descente aux Enfers » (je précise que dans cet exemple c’est la métaphore qui 
m’intéresse et non une quelconque réalité surnaturelle). « Pendant le voyage de l’âme, le 
corps du chaman gît au sol, immobile comme s’il était mort ; cette immobilité se maintient 

                                                 
183 Harner M.J, Hallucinogens and shamanism, Oxford university Press, 1973. Hallucinogènes et chamanisme, 
Georg éditeur, 1997.  
184 Le Bon G., La psychologie des foules, Paris, Alcan, 1895. 
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jusqu’au retour de son âme -et c’est seulement après avoir réintégré son corps que le chaman 
racontera ce qu’il a vu et dira qui il a rencontré au cours de son voyage. »185. 

 
« Le chamanisme doit son nom à un type de personnage religieux, le chamane (ainsi 

est-il nommé en toungouse – langue de Sibérie –, mentionné pour la première fois par 
Awakum à la fin du XVIIe siècle), qui, de prime abord, se signale par un comportement à la 
fois caractéristique et personnalisé, connu sous le nom de « transe » : il est fait de bonds, de 
cris, de gesticulations, parfois de tremblements, l’ensemble étant en général suivi d’une chute 
dans l’inertie ; […] »186

 
Le chaman est  un personnage qui traditionnellement communique avec les esprits, le 

monde sacré et qui assure un rôle thérapeutique et social. Le chaman est donc concerné par le 
mystique. William James (James W. ; 1908) donne une définition des états mystiques qu’il 
définit par quatre critères essentiels187 : 

 
– l’ineffabilité : « le sujet qui éprouve un tel état de conscience dit qu’il ne peut 

trouver de mot pour l’exprimer. Il faut donc l’éprouver directement, il est incommunicable ». 
Remarque : Les jeunes, qui pratiquent le jeu, assurent aux autres un état particulier que le 
participant doit lui même explorer... faute d’être « dicible » [par opposition à « indicible »]. 

 
– l’intuition : « Si les états mystiques sont des sentiments, ils apparaissent aussi au 

sujet comme une forme de connaissance ». Remarque : Ce faisant, le participant pourra 
comprendre les sentiments et impressions des autres membres du groupe en les partageant 
ensuite. Car il possède désormais cette même connaissance auxquels les autres « initiés » ont 
accédé auparavant. 

 
– l’instabilité : « Les états mystiques ne peuvent pas durer longtemps. Sauf de rares 

exceptions, au bout d’une heure ou deux, ils s’évanouissent à la lumière de la conscience 
normale ». Remarque : L’état, lié au jeu, est lui aussi très bref (sauf, bien évidemment, en cas 
d’issue mortelle) et ne dure, lui, que quelques secondes... 

 
– la passivité : « il y a activité seulement dans la phase d’induction. On peut favoriser 

la production d’états mystiques par certains actes volontaires comme de fixer son attention ou 
d’exécuter certains mouvements rythmiques [...] ». Remarque : Lors du jeu, il n’y a activité 
éventuelle que lors de la phase d’induction qui consiste en une hyperventilation. 

 
Les EMC sont l’effet soit de « dispositifs naturels » (comme le sommeil...) soit de 

« dispositifs construits ». Les dispositifs inducteurs sont nombreux. Ludwig (Ludwig ; 1966) 
a mis en place une classification de contextes à l’origine des EMC188 : 

 
– Le premier groupe est caractérisé par la réduction des stimulations externes et/ ou de 

l’activité motrice : état hypnagogique, état hypnopompique, rêve, somnambulisme... 
 
– Le deuxième groupe est caractérisé par une intensification des stimulations 

extéroceptives et/ou de l’activité motrice : états induits par la torture, par le lavage de cerveau, 
états de panique, transes des chamans et des prophètes,... 
                                                 
185 Lapassade G., op. cit  
186 Encyclopédie Universalis, 2004. 
187 James W., L’expérience religieuse, Essai de psychologie descriptive, Paris, Alcan, 1908. 
188 Ludwig A.M, Altered states of consciousness, Archives of general Psychiatry, p 26, pp 225-234, 1966. 
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– Le troisième groupe est caractérisé par une intensification de la vigilance ou de 

l’implication mentale : prière fervente, récit filmique absorbant, télévision... 
 
– Le quatrième groupe est caractérisé par une baisse de vigilance ou un relâchement 

des facultés critiques : états de libres associations dans la cure psychanalytique, transes 
médiumniques et auto hypnotiques... 

 
– Le cinquième groupe, celui qui pourrait correspondre à l’induction recherchée lors 

des jeux de strangulation, concerne les états induits par des facteurs psychosomatiques, des 
altérations chimiques ou neurologiques : hypoglycémie, hyperglycémie, déshydratation 
(partiellement responsable souvent des « mirages » en mer ou dans le désert), 
hyperventilation, ingestion d’agents toxiques, d’alcool...  

 
Au sujet de l’hyperventilation, Daniel Maurer apporte une précision : « L’anoxie 

cérébrale, tout à l’opposé de l’hyperventilation, aboutit au même résultat, et relève des 
mêmes facteurs neurologiques soulignés par Ludwig. Plus précisément, les observations 
laissent à penser qu’une zone corticale circonscrite du lobe temporal droit est extrêmement 
sensible aux variations du taux d’oxygène. La rupture « homéostatique » à ce niveau, c’est à 
dire le « trop » comme le « pas assez » d’oxygène, est susceptible d’induire un EMC de 
nature transcendante. »189

 
Lors des EMC, des perturbations de la perception peuvent se produire ; des 

hallucinations, des pseudos hallucinations peuvent ainsi avoir lieu. Selon le témoignage de 
jeunes ayant pratiqué ce jeu190, la recherche d’hallucinations est souvent évoquée. Ludwig 
(1966) a dégagé des traits fondamentaux des EMC qui varient selon les cultures : perturbation 
dans la concentration, le jugement, l’attention, la mémoire... 

 
Au vu du témoignage informel de jeunes adultes ou d’adultes de mon entourage qui 

ont pratiqué le jeu de strangulation, il semblerait que pour favoriser le jeu on demande à ceux 
qui le pratiquent de s’essouffler en faisant des pompes, des abdominaux... Il pourrait s’agir 
des mouvements rythmiques dont parle W. James, l’hyperventilation comme nous l’avons vu 
précédemment étant un mécanisme inducteur d’EMC.191

 
Les prises de risques, selon Thierry Goguel d’Allondans192, seraient « des tentatives de 

réenchanter l’existence individuelle »193. David le Breton analyse les conduites à risques 
                                                 
189 Maurer.D, entretien mail, 13/02/04. 
190 Ccchet F., op. Cit. pp 104-105. 
191Ce qui a été vérifié par le psychiatre américain Stanislav Grof, pionnier de l’étude des EMC induit par le LSD. 
Il avait fait de l’hyperventilation le mode d’induction privilégié d’EMC transcendants, dans le cadre d’un soutien 
aux patients atteints de cancers en phase terminale, en association avec une musique relaxante ; la législation 
américaine du milieu des années 70 ayant prohibé l’utilisation du LSD jusque dans les laboratoires de recherche. 
Maurer.D, entretien mail, 13/02/04. 
192 Thierry Goguel d’Allondans, anthropologue à la faculté de Strasbourg et responsable d’une enquête réalisée 
sur les conduites à risques des adolescents. « Formateur en travail social, depuis de nombreuses années, à 
l’IFCAAD (12, rue Jean Monnet 67300 Schiltigheim). Le contact avec les travailleurs sociaux nourrit mes 
recherches. Les jeunes que je rencontre, me sont souvent présentés par leurs éducateurs. Anthropologue de 
formation, je coanime avec David Le Breton et Pascal Hintermeyer, depuis huit ans, un laboratoire d’enquêtes 
sur les conduites à risque des jeunes, à l’université Marc Bloch (Strasbourg II). J’y suis chercheur associé 
depuis 2002. » 
193 Goguel d’Allondans T., Analyse des conduites à risques des adolescents et de leur recrudescence, Cahiers 
Pédagogiques, n°411, février 2003. 
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comme s’il s’agissait de jeux symboliques avec la mort destinés à offrir à l’épreuve 
personnelle « une plus value de sens »194.Ces jeux symboliques sont donc la recherche d’une 
intensité de vivre ; il s’agit de la quête d’un sens que les jeunes générations souhaitent donner 
à leur existence. Ces conduites deviennent alors des rites de passage. Même si le risque fait 
parti de la vie et s’il constitue pour certains une alternative à l’ennui ; depuis les années 70, il 
y a émergence de formes nouvelles de risques extrêmes pour exister, « des jeux de mort au jeu 
de vivre »195. 

 
Dans son éditorial des Cahiers Pédagogiques de février 2003196, Thierry Goguel 

d’Allondans démontre que, de même que certains adultes réalisent des « exploits coûteux et 
très largement médiatisés », des enfants et des adolescents, cette fois de manière privée 
flirtent avec la mort ou « son signifiant ». « Ces flirts avec la mort ou son signifiant prennent 
des formes diverses. Parmi les plus connues citons : les tentatives de suicide, les 
polytoxicomanies, les sports de l’extrême (particulièrement ceux qui font appel au vide, à la 
glisse, à la vitesse,...), la fugue (et toutes ses errances), la délinquance, les violences, mais 
aussi l’anorexie, la boulimie, et l’atteinte au corps de certaines marques corporelles. De 
manière plus fugace, de « nouveaux jeux inquiétants » apparaissent : traversée à pied d’une 
autoroute, pratique du roller accroché à des voitures, simulacres de strangulation, etc. qui 
chacun à leur manière témoignent d’une quête impossible, de la difficulté du passage à l’âge 
d’homme, d’une détresse. » 

 
Hakima Ait El Cadi197 parle de jeunes qui veulent expérimenter les sensations 

d’évanouissement. Il s’agit, pour elle, d’ « un nouveau « sport extrême », individuel, qui 
s’institutionnalise de nos jours avec, non pas autrui comme spectateur qui délivrerait par un 
regard admiratif le mérite et le succès, mais tragiquement, exclusivement, soi soumis sans 
cesse à l’injonction d’en faire toujours plus, d’être performant, [...] ». 

 
On peut se demander d’où vient ce jeu, s’il s’agit d’ « une mode peu responsable » 

comme semble le penser certains membres du Ministère de l’Education Nationale198. 
 
Thierry Goguel d’Allondans, contredit le point de vue de Jean-Michel Croissandeau, 

inspecteur général de l’Education Nationale. Celui ci indiquait dans un rapport daté de janvier 
2002 que « certains médias jouent un rôle particulièrement négatif en faisant croire que cette 
pratique est générale, alors qu’elle est extrêmement marginale, dans un soucis commercial 
évident »199.  

 
Thierry Goguel d’Allondans affirme quant à lui que « ces rites initiatiques ne sont pas 

le fait de jeunes isolés. Et s’ils concernaient auparavant les milieux sociaux en difficulté, ils 
touchent depuis 3 ans des enfants issus de familles aimantes, structurées et socialement 
intégrées »200. Il émet plusieurs hypothèses afin d’expliquer cette évolution. « Dans notre 
société moderne, il n’existe pas de rite de passage dans le monde des adultes. Alors, les 
jeunes se bricolent eux-mêmes des rites insensés ». « Il s’agit en fait d’ordalies modernes : se 
                                                 
194 Le Breton D., op. cit 
195 Ibid. 
196 Goguel d’Allondans T., op. cit. 
197  Ait El Cadi H., entretien mail, 06/12/03. 
198 Daboudet, entretien téléphonique, 06/01/04. 
199 Journal de la FCPE, La revue des parents, 18 décembre 2003 n°331, Ils défient la mort entre copains pour 
tester leurs limites et exister. 
200 Cet apport théorique vient étayer mon hypothèse que les jeux de strangulation ne sont pas déterminés 
socialement. 
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confronter à la mort pour donner une plus-value de sens à leur vie ». « S’ils mettent leur vie 
en danger de cette façon, c’est parce que dans un monde où tout semble leur échapper, ils 
veulent montrer qu’il reste une chose qui leur appartient encore et dont ils peuvent faire ce 
qu’ils veulent : leur corps »201.  

« Le « jeu du foulard » nous intéresse, tout particulièrement, pour plusieurs raisons : 

-          En premier lieu, celui-ci opère une rupture radicale avec les autres conduites à 
risque inventoriées. En effet, jusque là, la plupart de ces conduites (en parallèle avec 
les activités à risque très médiatisées d’adultes) étaient généralement le fait 
d’adolescents en grandes difficultés (sociales et/ou familiales). Là, il s’agit de jeunes 
(parfois d’enfants ou de préadolescents) sans difficultés aussi significatives. Les 
jeunes, d’ailleurs, mesurent aussi mal que bon nombre d’adultes qui les encadrent, la 
dangerosité de ce jeu. Nous avons connaissance de surveillants (pions) qui ont appris 
ce jeu à leurs élèves ! 

-          Le rapport au groupe est fugace. Comme pour d’autres conduites à risque, le 
groupe est (malgré tout) protecteur. Le danger survient lorsque la conduite devient 
addictive et que le jeune s’y livre seul ! 

-          Il joue, lui aussi, sur les notions de vide, vertige, élation,… Rappelant la griserie 
des derviches tourneurs, par exemple… 

-          Il semble participer d’une quête insensée, mais peut-être moins sur le mode des 
rites de passage, des rites initiatiques. Pour les adolescents, nous avons formuler 
l’hypothèse que nous étions passés des rites de passage (très socialisés et socialisants 
dans les sociétés traditionnelles) à des rites intimes de passage, des rites de 
contrebande (dans les sociétés de la modernité avancée). S’il s’agit de nouveaux rites 
de passage, il est périlleux d’employer ce concept en son sens ethnologique. 

-          Le « jeu du foulard » fait moins appel aux pulsions, à une découverte sexuelle, car 
les jeunes qui s’y adonnent sont souvent pré pubères. Toutefois, à l’instar de la 
« fabrication des lolitas », on peut, peut-être, émettre l’hypothèse que ces enfants, 
entre 8 et 12 ans, se comportent déjà comme s’ils étaient adolescents. »202

 
 
« [...] Concernant la distinction garçons/filles, je ne pense pas que les filles prennent moins de 
risque. Mais ils sont autres, particulièrement dans leurs formes. Les conduites des garçons 
sont bruyantes, extraverties, elles donnent à voir au moins aux pairs. Celles des filles sont 
plus intimes encore, plus intraverties (l’automutilation, l’anorexie, par exemple, sont plus 
fréquentes chez elles).  

                                                 
201 Journal de la FCPE, op. cit. Ceci corrobore le propos que j’ai développé dans le chapitre II, partie IV, 4.1 : 
« un des moyens possibles pour les jeunes de s’extraire de ce contrôle oppressant, c’est à dire une autonomie, 
une marge de manoeuvre, une possibilité de déviance qui leur est laissée est la mise en jeu de soi, de son propre 
corps. » 
202 Goguel d’Allondans T., entretien mail, 11/01/04. 
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Pour les chiffres de l’APEAS, je vous dirai, en bon anthropologue, que les chiffres ont 
toujours pour fonction de dire un peu plus fortement que les mots. Ils sont donc à manier avec 
prudence. Toutefois, je suis certain que l’APEAS pointe un fait social réel et d’envergure »203. 

Jean-Claude Fisher204 estime que « les enfants morts du jeu du foulard ne sont pas 
suicidaires, qu’ils tutoient la mort pour se sentir tout-puissants, mais sont pris à leur propre 
piège ». Le paragraphe suivant correspond à une interview donnée par Jean Claude Fisher lors 
de l’émission « Ca se discute » sur France 2 le 30 avril 2003. 
 
 « Pouvez-nous nous décrire un peu ce qu'on appelle "le jeu du foulard" ? 
Ce "je" consiste à serrer la gorge au maximum afin d'avoir des sensations particulières, à 
l'aide d'un foulard, d'une ceinture, d'un fil. Ça existe depuis très longtemps. Je me souviens 
qu'à mon époque, certains y jouaient déjà à la récrée. On en parle beaucoup depuis 1995, 
depuis que des enfants sont morts en y jouant. Très souvent, les enfants font ça à plusieurs, 
dans la cour de l'école. C'est d'ailleurs plus répandu à l'école primaire qu'au collège. 
 
Pourquoi, d'après vous les enfants sont attirés par ce jeu ? 
Je pense qu'en premier temps, c'est pour voir ce que ça fait. Le bouche à oreille marche bien 
dans ces cas-là. Ils essayent par curiosité mais aussi pour être reconnus comme quelqu'un de 
courageux, de téméraire. Certains vont jusqu'à rechercher une jouissance dans cette 
strangulation. Ils repoussent leurs propres limites, même si la mort est en jeu. C'est une 
manière de se créer une identité. Il y a aussi des enfants qui ne savent pas dire 'non' et qu'ils 
le font sous l'impulsion d'autres élèves. 
Dans ces cas-là, il y a toujours des leaders qui entraînent les autres. C'est un phénomène de 
groupe. 95% de ceux qui l'ont fait n'étaient pas seuls. Ça rassure de le faire à plusieurs. 
Après, selon ce qu'ils ont pu ressentir, ils peuvent le refaire tout seuls. Et ça, c'est encore plus 
grave. Certains le pratiquent même très régulièrement, voir quotidiennement seul. Cette 
démarche-là, indique plus un réel trouble de la personnalité. 
On les appelle les "toxicomanes du jeu du foulard". Ce ne sont pas des enfants qui jouent au 
jeu du foulard par curiosité. Le problème, c'est qu'aujourd'hui, c'est un jeu de plus en plus 
banalisé. 
 
Que ressentent-ils exactement en jouant au jeu du foulard ? 
Ce sont les sensations éprouvées quand on se serre le cou, c'est une sensation d'étouffement. 
A partir du moment où l'on a plus d'oxygène, on panique, on étouffe. Ce sont des signes 
d'hypoxie. Vous savez, ça ressemble au mal des montagnes, à l'ivresse des hauteurs. C'est une 
sensation d'euphorie. Le problème, c'est que quand on ressent ça, on est déjà incapable de 
savoir si c'est dangereux de continuer. Les enfants qui sont morts ont fait un arrêt circulatoire 
: l'oxygène ne va plus jusqu'au cerveau. 
 
Existent-ils des jeux similaires au jeu du foulard ? 
Oui, il existe des déviantes de ce jeu. Par exemple, on peut jouer au jeu du foulard sans 
foulard, mais avec les mains. Le but est toujours de couper la respiration et de perdre 
connaissance. J'ai déjà vu aussi le cas de ceux qui le font en appuyant sur le sternum. Les 
autres jeux qui sont pratiqués à l'école, à l'abri des adultes, par petits groupes sont différents. 
Le Moulon, par exemple consiste à s'empiler à plusieurs sur une personne, désignée à 
l'avance. On l'appelle aussi le jeu du petit pont. C'est très dangereux car ça peut couper la 

                                                 
203 Goguel d’Allondans T., entretien mail, 13/02/04. 
204 Jean-Claude Fisher, psychiatre au centre pour adolescents Futur antérieur à Embrun 
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respiration. Le jeu de la cannette (ou la tomate) est également courant. Il consiste, un peu 
comme le précédent à s'acharner sur une personne en prenant le prétexte d'une cannette 
lancée au pied. Si la cannette touche un enfant, c'est celui-ci qui devient le bouc émissaire du 
groupe. Dans ces deux cas, à la différence du jeu du foulard, il est toujours question de s'en 
prendre à quelqu'un. Il y a une nomination des victimes. Mais il n'est pas dit que quelqu'un 
qui a été " victime " un jour ne devienne pas " bourreau " le lendemain. Beaucoup de ces 
jeux-là sont courants dans les cours d'école même si l'éducation nationale ferme un peu les 
yeux et si pour les directeurs d'école, tout va toujours très bien au sein de leur établissement. 
Je me souviens d'un 'jeu' que des enfants d'un collège d'Aubagne situé près de l'autoroute 
faisaient il y a quelques temps. Ils s'amusaient à se lancer le défi de traverser l'autoroute en 
courrant. 
C'est notamment dû au fait qu'à cet âge-là, on a une notion de la mort particulière. On a sans 
doute l'impression d'être immortel, que rien ne peut nous arriver et surtout que la soudaineté 
de la mort n'est pas envisageable. 
 
Savez-vous combien d'enfants ont joué au jeu du foulard ? Et combien en sont morts ? 
Je peux dire qu'il y a environ 40 % des enfants qui ont joué à ce jeu. En ce qui concerne les 
enfants décédés, il faut compter à peu près 65 cas recensés depuis 1995. Mais je suis sûr que 
d'autres enfants morts à cause du jeu du foulard n'ont pas dû être déclarés. En tous les cas, 
on parle du jeu du foulard depuis que des enfants en sont morts. Ça existe depuis très 
longtemps mais avant 1995 ça n'était considéré comme une pratique dangereuse. 
 
Comment les parents peuvent-ils s'apercevoir que leurs enfants pratiquent ce jeu ? 
Il a des signes qui ne trompent pas. Par exemple, des maux de tête à répétition, les marques 
autour du cou (même si les enfants qui le pratiquent portent souvent des cols roulés). Il y a 
aussi une baisse de l'attention à l'école : des problèmes de scolarité peuvent alors entrés en 
jeu. Les enfants qui jouent à ça sont encore à l'école primaire. Au collège, c'est assez rare 
qu'on pratique encore le jeu du foulard. Les ados tombent plus dans des conduites à risque, 
des conduites addictives (comme l'alcool, le cannabis, l'ecstasy) ». 

 
Le journal de la FCPE réalise dans son article une fiche descriptive du jeu de 

strangulation. Il annonce les sensations recherchées : « sensations planantes, hallucinations, 
orgasmes »205. 
 
 
 
 
         
 
 
 
 
 
                                                 
205 Ibid. 
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CHAPITRE III : Recherche, une méthodologie : les entretiens. Question de 
la motivation et des circonstances de cette pratique 
 
I° Comment faire la différence entre le suicide et l’accident mortel lié à la 
strangulation ? 
 

Il est des plus légitimes de se demander comment faire la différence entre le suicide et 
l’accident mortel lié à la strangulation. Je recherche donc tout ce qui peut être susceptible de 
tendre vers la preuve de la mort par accident lié aux jeux de strangulation. Par définition, ceux 
qui ont succombé à l’un ou l’autre ne sont plus là pour en parler. 206

 
2.1 Le suicide 
 
 La notion de suicide est en effet évoquée concernant les jeux de strangulation.207 
Patrick Baudry s’intéresse au sucidaire.208 Il cherche notamment à comprendre le rapport que 
le suicide entretient avec la mort. Selon lui, le suicide  est « un acte social »209, il est le 
« révélateur d’une crise »210. Cependant, l’environnement social n’explique pas seul le suicide 
qui n’est d’ailleurs pas le résultat de l’anomie. Il s’agit d’« une remise en cause des raisons de 
vivre » 211 Il s’agit plus d’actes de provocation, « de coups d’arrêt à une situation intolérable, 
de coups de force pour que ça change [...], d’un refus de l’exclusion. » 212 « L’acte de se tuer 
ne signifie pas seulement un besoin d’amour [...] Il appelle violemment la redéfinition d’un 
ordre relationnel ». Le suicidé ou le suicidant « révèlent un désordre social, ils appellent à la 
recomposition des liens sociaux. » 213 « Le suicidaire est un provocateur qui questionne 
l’arbitraire des rôles sociaux. »214 L’acte suicidaire est une « manière ultime de se montrer : 
jusqu’à jeter son cadavre à la face d’une société par laquelle on refuse de se laisser 
impuissanter. » 215 Ménahem 216 évoque « une recherche désespérée de communication.» 217  
 
 La crise suicidaire a « le plus souvent lieu dans des contextes familiaux perturbés qui 
n’offrent plus de repérages [...]. » 218 L.V Thomas219 affirme que « l’adolescent s’agresse 
pour agresser le groupe dans la notion que celui-ci a de la personne ». 220

 
Les cas de suicide de jeunes sont le plus souvent, liés à des problèmes familiaux 

graves, à un désespoir profond, à des troubles pathologiques (dépression,…). Pour David Le 
                                                 
206 Mme Françoise Cochet, que j’ai interrogée à ce sujet, est consciente de ce  doute récurent dans les esprits. 
Elle est d’ailleurs fortement sensibilisée au besoin de preuves scientifiques et donc avérées puisqu’elle travaille 
elle même dans la recherche en pharmacie et est par conséquent de formation scientifique. 
207 Cf. ANNEXE N° 9 : Forum Internet, Le jeu du foulard, 18/11/03. 
208 L’acte suicidaire n’est pas à mettre en relation directe avec la recherche de la mort.  
209 Baudry, op. cit. p 196. 
210 Baudry, op. cit. p 199. 
211 Baudry, op. cit. p 209. 
212 Baudry, op. cit. p 220. 
213 Baudry, op. cit. p 209. 
214 Ibid. 
215 Baudry, op. cit. p 201. 
216 Ménahem citée par Baudry, p 208. 
217 Baudry, op. cit. p 208. 
218 Baudry, op. cit. p 212. 
219 LV. Thomas cité par Baudry, p 214. 
220 Baudry, op. cit. p 214. 
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Breton, « le suicide témoigne d’une volonté délibérée de se tuer sous une forme immédiate ou 
différée, la mort est espérée sans équivoque de l’acte entrepris. » 221 « Le suicidant est en 
principe en pleine crise personnelle et il souhaite ardemment disparaître, ne plus avoir à 
supporter le poids de son mal de vivre. » 222 « Les familles des jeunes suicidants souffrent 
d’un défaut de communication, d’une faille dans la fonction contenante qui les empêche d’y 
trouver les interlocuteurs nécessaire à leur enracinement dans la vie. » 223 « La gravité de 
l’acte, la souffrance qui l’anime (le suicidant) ne sont en rien corrélées à la forme employée 
pour attenter à ses jours. » 224 Selon Le Breton, il est rare pour un jeune d’avoir la volonté 
ferme de mourir. Il s’agit plutôt d’un appel à l’aide. Les moyens utilisés, rarement mortels, en 
témoigne.  
 

Valérie Debrot, dans son mémoire225, a également cherché à savoir si les victimes 
étaient des adolescents suicidaires. La remarque qu’elle fait à ce sujet est judicieuse : « Et 
bien que sur l’ensemble des décès recensés attribués au « jeu du foulard » il est probable que 
quelques cas puissent être des suicides, (ceci demanderait des recherches approfondies), mais 
cela représente une très faible part des victimes dues à cette pratique. En effet, concernant la 
majeure partie des jeunes décédés, il n’est pas pensable qu’il s’agisse d’un choix délibéré de 
leur part. » 
 

Un document de la DREES (Direction de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation et 
des Statistiques), daté du 30 avril 2003 226 présente les données de mortalité par suicide en 
France.  
 

On relève en France, chaque année plus de 10 000 décès par suicide. Il s’agit de 1,9 % 
des décès en France. Le suicide est la 1ère cause de mortalité chez les adultes de 25 à 24 ans, il 
représente la 2ème  cause de décès chez les adolescents de 15 à 24 ans. (Remarquons que l’on 
reste relativement longtemps adolescent pour les spécialistes de la DREES...) Au niveau 
européen, la France appartient au groupe des pays à fort taux de suicide ; en effet, elle se situe 
au 4ème rang européen, après la Finlande, l’Autriche et le Luxembourg. Il est à noter que les 
tentatives de suicides ne sont pas recueillies systématiquement alors que les données de 
mortalité par suicide le sont de manière exhaustive bien qu’elles soient soumise à certains 
biais qui engendrent une sous déclaration du suicide. La CIM (Classification Internationale 
des Maladies) a introduit dans les années 40 une nouvelle catégorie de cause de décès : 
« accidents, traumatismes et empoisonnements causés d’une manière indéterminée quant à 
l’intention ». Cela permet ainsi de classer les décès équivoques  classés auparavant dans les 
décès par accident. La DRESS a élaboré les effectifs et les taux de suicide en France par sexe 
et classe d’âge pour l’année 1999. Je reprends une partie de ses tableaux227. 
 
 
 
 
 
 
                                                 
221 Le Breton, op. cit. p 44. 
222 Le Breton, op. cit. p 45.   
223 Le Breton, op. cit. p 91. 
224 Le Breton, op. cit. p 91. 
225 Debrot V., op. cit. 
226  Chappert J-L. et al., Evaluation de la qualité des données de mortalité par suicide : « Biais et impact sur les 
données nationales en France, à partir des causes indéterminée quant à l’intention », DREES N°30 avril 2003. 
227 DREES N°30 avril 2003, op. cit. p 15. Les tableaux utilisés figurent en annexe n° : 10. 
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EFFECTIFS DES DECES PAR SUICIDE PAR SEXE POUR LES 5-24 ANS ET 
RAPPORT A LA POPULATION MOYENNE, FRANCE 1999.  
SEXE TOTAL 5-14 15-24 
M 7427 21 477 
F 2841 9 127 
ENSEMBLE 10 268 30 604 
 
 
 
TAUX DE DECES PAR SUICIDE PAR SEXE ET CLASSE D’AGE*(ENTRE 5 ET 24 
ANS) ET RAPPORT A LA POPULATION MOYENNE, FRANCE 1999. 
SEXE TOTAL 5-14 15-24 
M 26,1** 0,5 12,3 
F 9,4** 0,2 3,4 
ENSEMBLE 17,5** 0,4 7,9 
* Pour 100 000 habitants de la population moyenne. 
** Taux standardisés sur l’âge. 
 

Les taux de décès par suicide par sexe et classe d’âge sont, par rapport à la population 
moyenne, les plus faibles chez les deux classes d’âge visées. 
 
 Concernant les modes de suicide, la pendaison (la part de la pendaison dans les modes 
de suicide est de 44,1 %) et l’utilisation d’armes à feu (la part de l’utilisation des armes à feu 
dans les modes de suicide est de 27,9 %) sont les modes prépondérants chez les hommes et ce 
quelque soit la classe d’âge. 
 

Chez les femmes, la pendaison (27 %) et l’ingestion de substances solides ou liquides 
(26 %) représentent les deux premiers modes de suicide. 
 
 
TAUX DE SUICIDE PAR MODE DE DECES POUR LES 15-24 ANS ET RAPPORT A 
LA POPULATION MOYENNE (FRANCE, PERIODE 1996-99)* 
SEXE MODE DE DECES AGE EN CLASSE  
HOMME  15-24 TOTAL** 
 Ingestion de substance 0,8 2,46 
 Pendaison 5,6 12,57 
 Noyade 0,2 1,44 
 Arme à feu 3,7 8,03 
 Chute d’un lieu élevé 1,0 1,45 
    
FEMME  15-24 TOTAL** 
 Ingestion de substance 0,9 2,45 
 Pendaison 1,2 2,55 
 Noyade 0,1 1,43 
 Arme à feu 0,6 0,64 
 Chute d’un lieu élevé 0,8 1,15 
* Pour 100 000 habitants de la population moyenne. 
** Taux standardisés sur l’âge. 
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EVOLUTION DES TAUX DE DECES PAR SUICIDE ENTRE LES PERIODES 1980 
ET 1999, PAR SEXE POUR LES 5-14 ANS, POUR LES 15-24 ANS ET RAPPORT A 
LA POPULATION MOYENNE (FRANCE) 
PERIODE AGE EN CLASSE  
 5-14 15-24 TOTAL** 

HOMMES* 
1980-1983 0,7 15,5 33,5 
1984-1987 0,8 16,0 36,0 
1988-1991 0,5 14,7 32,5 
1992-1995 0,5 15,9 32,8 
1996-1999 0,4 12,9 28,6 

FEMMES* 
1980-1983 0,2 5,1 11,5 
1984-1987 0,2 4,5 12,4 
1988-1991 0,2 4,3 11,0 
1992-1995 0,1 4,6 10,5 
1996-1999 0,2 3,9 9,2 
* Pour 100 000 habitants de la population moyenne. 
** Taux standardisés sur l’âge. 
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2.2 Le jeu 
 

Concernant les jeux de strangulation, la plupart des témoignages se recoupent et il 
existe des signes fondamentaux. Tout d’abord, il faut signaler qu’il existe dans la plupart des 
cas des signes d’alerte. Nombre de familles les avaient remarqués mais aucune n’avait pu 
alors les interpréter, ignorant que ce jeu existe : 

 
- traces rouges ou brunes sur le côté du cou 
- maux de tête plus ou moins violents 
- rougeurs au visage 
- test de strangulation sur un animal 
- questions sur la pendaison 
- bruits sourds dans la chambre quand l’enfant ou l’adolescent s’enferme 
- présence d’un lien dans le lit, dans la poche 
- baisse de la concentration, réponses évasives. 
 
Souvent, les jeunes, victimes du jeu, sont retrouvés  les pieds par terre, accroupis, ou à 

genou, adossés à une porte ou à un mur. Peu sont retrouvés les pieds dans le vide. A ce sujet, 
un message de Daniel Maurer, infirmier psychiatrique mérite d’être mentionné :   

 
« Les professionnels des secours et de la santé ne sont pas forcément de mauvaise foi. 

En milieu carcéral, les suicides par strangulation sans que le corps soit suspendu sont assez 
fréquents. On se met en position assise ou à genou, on passe une manche de chemise ou un 
drap autour du cou, puis on accroche le reste du tissu au pied d’un lit ou d’une table 
(généralement scellés dans le sol), et on pousse le corps en avant le plus possible. […] à la 
place d’un professionnel qui constate qu’un enfant se serait « suicidé » de cette façon, je me 
poserais des questions… Surtout, lorsqu’il n’y a pas d’antécédents suicidaires, pas de 
mobiles pour expliquer le geste et encore moins de message… »228     

                   
Il faut ajouter que, dans la majorité des cas, le lien utilisé était entouré de tissu, 

d’oreiller,... dont l’utilité devait résider dans la volonté de protéger le cou des victimes et de 
réduire la pression de la strangulation. 

 
Parmi les cas signalés à l’APEAS, les jeunes étaient selon les témoignages, exempts de 

pathologie et évoluaient dans des milieux familiaux dits sans problèmes notables.229

  
« Notre  fils  Nicolas  avait  une  personnalité  d’enfant  dit  « intellectuellement  

précoce », d’une  vivacité  d’esprit  exceptionnelle, d’une  curiosité  insatiable, il  débordait  
d’affection  tout  en  s’amusant  de  ses  espiègleries, il  se  passionnait  pour  divers  sports  
physiques  ou  intellectuels, commentait  tout  ce  qu’il  observait  avec  humour, donnait 
beaucoup à  ses  amis  qu’il  se  réjouissait  de  recevoir  un  mois  et  demi  plus  tard  à  
l’occasion  de  ses  15  ans, prévoyant  une  soirée  costumée  au  club  de  voile. Il  était  
scolarisé  au  lycée  privé Michelet  de  Nice  depuis  deux  ans, et  venait  d’entrer  en  1ère S. 
Un  soir  de  septembre  2000, après  une  journée  bien  remplie, il  a  souhaité  se  retirer  

                                                 
228 Site Internet : http//perso.wanadoo.fr/daniel-loouis.blandin/VOICI LA PREUVE.htm Les sites Internet 
utilisés figurent en annexe N° 8. 
229 Le paragraphe suivant est un extrait du colloque qui s’est tenu à Montréal.  
Cochet F., Jeunesse à risque, rite et passage, Montréal, 18-19 septembre 2003. : En cours de publication. Cf. 
Annexe N° 3. 
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dès  la  fin  du  repas  dans  sa  chambre  pour  se  coucher  tôt  et  se  réveiller  à  temps  
pour  visionner  le  résumé  des  JO  de  Sydney  au  petit  matin. A  6 heures  15, ce  matin  du  
21  septembre, nous  le  découvrions  debout  au  pied  de  son  lit, mort, une  ceinture  de  
judo attachée  au  montant  du  lit  enroulée  autour  du  cou… 
 
 Dans  les  heures  qui  ont  suivi, nous  avons  appris  l’existence  de  ce  « jeu » dit  
« du  foulard »,qui  selon  la  brigade  des  mineurs  de  Nice  faisait  des  ravages  chez  les  
jeunes, sans  que  nous  n’en  ayons  jamais  entendu  parler. 
 

 En  une  semaine, nous  avons  eu  la  confirmation  de  ces  pratiques  très  répandues  
dans  les  cours  d’école,   plusieurs  cas  de  décès  nous  ont  été  rapportés . 

 
- Jonathan, 13 ans et demi, fils d’une famille d’agriculteurs de Saône et Loire, enfant 

heureux et sans problème, la tête pleine de projets, a été retrouvé le 19 juillet 2000 mort dans 
la grange, un lien autour du cou qu’il avait pris soin de protéger d’un torchon ; sa maman lui 
ayant posé des questions quelques temps auparavant à propos de ces traces d’ecchymose 
qu’elle avait remarquées... 

 
- Pierre, 12 ans, enfant intellectuellement précoce et musicien surdoué, a été retrouvé 

trop tard mort aussi une corde autour du cou dans l’appartement de ses parents, le 17 avril 
2000, alors que tout allait bien jusque là. Incompréhensible. Plus tard, ses parents se 
souviennent de ses questions étranges, de ses tests de strangulation à la main sur le chat...et 
sur son père. 

 
- Xavier, 17 ans, jeune plein de projets, au sourire merveilleux, musicien amateur, se 

retire dans sa chambre le 10 août 2000, quelques minutes plus tard son jeune frère le 
retrouve à genoux sur son lit, une longe autour du cou...Il sera réanimé mais restera dans un 
état végétatif jusqu’au 24 septembre, jour de son décès par infection pulmonaire contractée à 
l’hôpital...Traces au cou, maux de tête, noeuds coulants avaient été remarqués par ses 
parents ainsi que des tests de strangulation pratiqués sur le chat... 

 
- Sosthène, 10 ans, enfant vif et malicieux, musicien prodige, est décédé le 8 mai 1977 

pendant que ses parents étaient partis acheter son cadeau d’anniversaire. Ils avaient 
remarqué des traces rouges sur son cou, des ceintures qui traînaient, s’étaient étonnés des 
maux de tête fréquents...La ceinture était accrochée à la poignée de la porte...Les services de 
secours ont parlé d’un accident dû à un jeu, les parents ont alerté le collège, l’affaire a été 
étouffée... ». 

 
Il existe également une cassette vidéo sur les strangulations. Celle-ci a été enregistrée 

par des adolescents qui pratiquaient le jeu. Parmi ces adolescents, on voit le jeune frère et la 
cousine de Hakima Ait el Cadi, sociologue, qui a elle même pratiqué ce jeu. Voici son 
témoignage : 

 
 « [...] On y voit mon jeune frère et ma jeune cousine s’effondrer en convulsion,  les 

autres présents riant ou déçus de ne pas être arrivés à un tel degré d’évanouissement. Mon 
plus jeune frère âgé aujourd’hui de 21 ans m’a assuré que tout le monde pratiquait ce jeu à 
l’école. Lui même se souvient d’avoir été surpris qu’un enseignant leur demande de le faire 
devant lui pour voir...Ils se sont sérieusement exécutés. Mon frère adorait faire ça mais 
certifie en rien qu’il en était accroc, c’était trop délirant, déçu qu’il faille que quelqu’un soit 
là pour lui comprimer l’abdomen. Alors, il s’est mis lui et ses camarades à procéder à la 
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tactique de la compression de la carotide, la plus « halla » dit-il, expression arabe voulant 
dire « extra », « génial ». Il s’est mis devant ma mère et moi à raconter ces jeux en riant de 
leur caractère secret. On a appris avec stupéfaction qu’il avait tenté lui et ses copains, 
chacun seul dans leur chambre de le faire avec une ceinture. Il m’a montré comment il faisait. 
Lui, il s’étranglait en enroulant deux fois autour du cou et en tirant fortement  des deux côtés, 
il n’avait pas pensé à s’aider d’un support tel que poignet de fenêtre ou lit superposé, un 
copain l’avait fait mais avait pris peur de s’étrangler définitivement. Il m’a dit que sa tactique 
était la meilleure parce qu’au moins s’il s’évanouissait, ses mains lâcheraient prises et le 
délivreraient de la strangulation. D’ailleurs, il a ajouté que c’était quand même  le but 
recherché de s’évanouir mais pas de se tuer. Il se souvient qu’un jour il avait tenté de le faire 
avec sa ceinture de judo (une vieille qui traînait par là dans sa chambre, Hassan avait fait du 
judo à l’époque) et qu’il avait été pris en flagrant délit par notre grand frère qui l’a 
sévèrement réprimandé alors que lui même dit-il le pratiquait de temps en temps. Moi même 
faisais  cela avec ses copains balaises. Ma mère a été terriblement choquée d’apprendre que 
son jeune fils alors âgé de 11 ans, (parce qu’au moment des faits, il était en CM2 et a 
continué un peu au collège) faisait ces jeux dangereux sans le savoir. Je lui ai raconté le 
combat de votre association et mon frère m’a dit : Je leur souhaite bien du courage parce que 
ça tout le monde le fait un jour ou l’autre à l’école ! » 
 

Parfois, les médecins urgentistes qui ont tenté de réanimer ces enfants ont  signalé aux 
parents qu’ils avaient la conviction que ces enfants ne s’étaient pas volontairement donnés la 
mort et qu’il ne s’agissait pas de suicide. Des propos semblables ont été tenus par des 
policiers ou des gendarmes qui procédaient aux enquêtes post-mortem. Un capitaine de 
gendarmerie, convaincu qu’il ne s’agissait pas d’un suicide a même mené de son côté sa 
propre enquête.230

 
Dans le cas d’un enfant de 12 ans, décédé en Moselle, le parquet de Sarreguemines a 

indiqué que cet enfant avait été « victime du jeu du foulard », qu’il n’ y a « pas d’autres 
personnes en cause » et que « la thèse du suicide a été écartée. »231

 
Dans un ouvrage intitulé « A ce soir maman ! », Magali Duwelz, mère de  Benjamin 

Duwelz (10 ans, retrouvé étranglé avec une serviette dans les toilettes de l’école le 16 
novembre 1995) reprend les propos du maire de Clichy de l’époque : « Je pense que ce petit 
ne s’est pas suicidé. Des enseignants m’ont rapporté la pratique d’un jeu qui porte le nom 
« du jeu de la serviette » ou alors il faut envisager qu’une tierce personne soit à l’origine du 
dramE. »232

 
Invitée à l’émission de Michel Field : « Ce qui fait débat », Mme Duwelz, en 

compagnie de Mme Cochet, se retrouve sur le plateau de l’émission avec, entre autres, 
l’ancien ministre de l’Education Nationale, Monsieur Claude Allègre ainsi que le Président 
des juges pour enfants de Seine Saint Denis et le Procureur de Bobigny qui explique alors 
« qu’il connaissait cette pratique depuis trois ou quatre ans. »233

 
Un député de l’Education Nationale, auteur d’un livre intitulé « Pour une école plus 

sûre » 234 a décrété à Mme Duwelz : « Madame, il n’y a pas assez de morts d’enfants pour 

                                                 
230 Louis Blandin D., op.cit.  
231 Ibid. 
232 Duwelz M., op. cit. 
233 Ibid. 
234 Bourg Broc B., rapport de l’Assemblée Nationale, Pour une école plus sûre, Journaux officiels, 2001.  
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que le gouvernement intervienne. »235 Des représentants de l’Education Nationale ont 
déclaré : « Nous avons les moyens de faire une prévention, mais nous ne le ferons pas, car 
cela est incitatif. » 236

         
 Dans les arguments à ajouter à cette partie,  un signe important ne peut-être éludé. 
Dans certains cas, les secouristes intervenus ont déclaré que les jeunes trouvés mort, une fois 
le lien retiré, expiraient de l’air. Les poumons, retrouvés gonflés d’air, témoignent d’une 
hyperventilation préalable au décès. Selon eux, quelqu’un qui se suicide n’a pas ce signe.  
  
 Les différences entre le suicide et l’accident mortel lié à la strangulation s’expliquent 
donc de manière multifactorielle. Il existe des invariants, des éléments liés les uns aux autres. 
Plusieurs facteurs sont colligés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
235 Duwelz M., op. cit 
236 Ibid. 
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II Mise en place de la Méthodologie 
 
2.1 Recueil des professions de parents d’enfants victimes 
 

Cette partie vient étayer l’apport théorique formulé par Thierry Goguel d’allondans237.  
Celui-ci affirme que les jeux de strangulation ne sont pas déterminés socialement. La liste qui 
suit correspond aux professions des parents d’enfant victime du jeu. Pour une question de 
déontologie, cette liste est anonyme. En raison de la taille de l’échantillon recueilli, il ne m’est 
pas possible d’affirmer que mon hypothèse du non déterminisme social est validée. Cependant 
la diversité des professions recueillies tend à appuyer l’apport théorique cité précédemment.  

 
 

-  Mme : médecin allergologue,  Mr : chercheur en mathématiques 
  
-  Mme : animatrice de ludothèque, Mr : handicapé 
  
- Mme : aide ménagère, Mr : agriculteur  
  
- Mme : au foyer, Mr : retraité employé de la DDE 
  
-  Mme : aide-soignante, Mr : gardien d'hôtel 
  
 - Mme : au foyer, Mr : brocanteur  
  
 - Mme : employée en poissonnerie  
  
- Mme : au foyer  
  
- Mr et Mme : magasin de cordonnerie-clefs-cartes de visite  
  
-Mme : employée tennis-club, ancienne championne de tennis 
 
- Mme : secrétaire bilingue en recherche d'emploi, a été aide-soignante  
 
- Mme : pharmacien responsable d'hôpital  
 
- Mme : employée de la poste 
 
- Mme : pharmacienne, Mr : mari directeur de société 
 
- Mme : mère au foyer, Mr : ouvrier 
 
- Mme et Mr : chauffeurs de taxi  
 
- Mme : mère au foyer, Mr : employé en vannerie 
 
- Mr : dentiste  
 
                                                 
237 Cf. Chapitre II, partie IV, 4.2). 
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- Mr et Mme : pharmaciens 
 
-Mme : directrice de crèche 
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2.2  Analyse des entretiens 
 

Ces entretiens ont comme intérêt d’offrir de la matière aux apports théoriques 
formulés précédemment. Dans cette partie destinée à l’analyse de contenu, je les confronte à 
l’avis des spécialistes qui se sont penchés sur la question. 
 

Je postule que le contenu des entretiens ainsi que le recueil des professions de parent 
d’enfant victime appuie l’idée que les jeux ne sont, en effet, pas déterminés socialement. 
 

A présent je vais dégager les informations obtenues lors des quatre entretiens et les 
présenter dans un tableau récapitulatif. Pour ce faire, j’utilise le guide d’entretien que j’ai 
réalisé avec les trois thèmes indiqués : 
 
 - Caractéristiques du sujet : âge, profession des parents à l’époque de la pratique des 
jeux de strangulation, expériences particulières et/ou autres conduites à risque. 
Cette première partie me permet de connaître mon interviewé à travers différentes 
dimensions. La question de la profession des parents alimente ma problématique et semble 
corroborer la diversité des milieux socio professionnels relevés précédemment. 
 
 - Description du jeu : où, nom donné au jeu, quand, avec qui, comment l’a t-il connu, 
comment cela se passait, fréquence de la pratique, durée de la pratique, qualificatifs attribués 
au jeu, but du jeu ou ce qui était recherché ? 
Cette partie, orientée vers l’action, est fondamentale. Elle permet de dégager le contexte ainsi 
que le procédural. 
 
 - Ressenti passé et actuel, représentations : Sensations ressenties, niveau de conscience 
du danger (si conscience), regard actuel sur la pratique ? 
Cette troisième partie met en lumière les différentes représentations et jugements liés au jeu. 
Elle permet notamment de mettre en exergue l’évolution éventuelle des sujets quant à leur 
conscience du danger. 
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Thèmes 
 
 
 

Sous thèmes Entretien 
n°1 : Thierry 

Entretien n°2 : 
Mustapha 

Entretien n°3 : 
Frédéric 

Entretien n°4 : 
Amélie 

Age 
 

25 ans 30 ans 38 ans 26 ans 

profession 
des parents à 
l’époque de 
la pratique 
des jeux de 
strangulation 

Mère : mme 
de 
Père : ouvr

 fe
ménage 

ier 
ualifié  q

 
 
 
 

Mère :
Père : 

  Mère : employée 
des PTT. 
Père : directeur 
d’auto école  

 Mère : infirmière 
Père : éducateur 

  
C

su
je

t
ar

ac
té

ri
st

iq
ue

s d
u 

 

expériences 
particulières 
et/ou autres 
conduites à 
risque 

« [...] tout ce 
ui était bon à 

faire les cons 
je pouvais le 
faire quoi 
après je 
pourrai pas 
tout te citer » 
(jouait à se 
battre, à imiter 

 « fig

ée hors 

q

le film ht 
club », 
consommation 
de stupéfiants 
signal
entretien) 

« [...] pour sniffer 
de la colle, du 

ène). 
C’était un peu 
dans cette époque 
là. On découvrait 
des trucs, des 
expériences un peu 
différentes [...] » 
« [...] avant le jeu 

(
trychloéthyl

du foulard...on 
faisait des trucs de 
dingue quoi... 
Avec des 
mobylettes, des 
motos,... on 
cherchait toujours 
une sensation qui 
nous faisait 
dépasser ce cette 
conscience de la 
réalité qu’on avait 
du mal à 
supporter... » 
 
 
 
 
 

« Dans La vie ? 
(Rires) Oh Là ! 
Oui (Rires) Oui 

ui tout a fait. o
Rien que les 1ères  
cigarettes qu’on 
allait... [...]» 
consommation de 
cannabis signalée 
hors entretien  

« Non il n’y a 
pas d’autres jeux 
qui m’ont 
frappé [...]» 

nom donné 
au jeu 

« c’était le jeu 
du pendu » 
« On 
n’employait 
pas un terme 
spécial. » 
 

« je sais pas s’il y 
avait un nom 
particulier » 

« le jeu du 
foulard. » 

« le jeu de 
l’évanouissement

Où ? « [...] dans 
mon 
quartier »  
 
« On a 
recommencé 
cette épreuve 
dans les 
vestiaires. » 
 

« [...] On se 
mettait euh on se 
mettait dans un 
endroit où y avait 
personne,... un 
petit coin 
tranquille,... on 
s’alignait sur un 
mur... » 
 
dans la cité 

« [...] dans une 
entrée de bâtiment 
[...] un lieu un 
petit peu clos un 
petit peu excentré, 
un lieu pas secret 
mais un lieu 
disons pas 
facilement... pas 
ouvert à tout 
public [...] »  
 
dans l’enceinte du 
collège (privé) 

« [...] une cour 
en béton donc 
c’était plus sur 
les bords de 20 
mètres d’herbe 
qu’il y avait 
autour euh… en 
groupe fermé 
donc pas aux 
yeux des pions. » 
« pendant les 
récréations, plus 
tôt les 
récréations du 
midi… » 
dans l’enceinte 
du collège 
 

Quand (i.e. 
âge de la 
pratique)? 

« [...] ça 
devait être à 
l’âge de 9,10 
ans à peu près 
[...] » 
«  La 2ème fois 
c’était un peu 
plus tard vers 
16, 17 ans 
[...] » 

« J’ai pratiqué ce 
jeu j’avais quoi 
13, 14, 15 ans 
[...] » 

« [...] ça devait 
être fin, fin 6ème, 
quelque chose 
comme ça post 
primaire c’est sûr 
mais plutôt oui 
certainement 
petite classe de 
6ème, pas 5ème, 
6ème »

 

« [...] plutôt vers 
la fin de la 
scolarité en 4ème 
quelque chose 
comme ça 
(silence) donc 
vers 13 ans 
quoi » 

 
D

es
cr

ip
tio

n 
du

 je
u 

Avec qui ? « on s’amusait 
tous à le 
faire » 
Copains du 
quartier et 
membres du 
club de sport 

« entre garçons » 
« huit, huit dix au 
moins » « c’était 
réservé à ceux qui 
s’autorisaient la 
folie » 

« dans le groupe 
d’âge de la classe 
dont je faisais 
parti [...] » 
« mixité » « cinq, 
six, sept, huit 
disciples » 

« [...] 7 à 8 
personnes 
d’attroupées » 
« Une majorité 
de garçons 
souvent y avait 
quelques filles 
mais le plus 
souvent qui 
regardaient ou 
qui pouvaient 
essayer pour 
rigoler [...] » 
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comment l’a 
t-il connu ? 
 
 
 
 

« un plus 
grand qui 
devait 
connaître, 
donc il nous a 
montré ça sur 
un plus petit » 
« on dit « vas-
y fais le, tu 
vas voir tu vas 
tomber,...  ça 
va être 
sympa... tu 
vas avoir des 
flashs... tu vas 
te réveiller un 
petit peu 
après,... » » 

« y avait un gars 
dans le quartier 
qui sortait avec 
une fille qui 
habitait dans une 
ville d’à côté et 
elle lui avait 
montré un truc... 
que personne 
connaissait dans le 
quartier » 
 
 
 
 
 
 
 
 

« ça a été une  
mode un peu... un 
peu spontanée qui 
était apparue 
comme çà » 
« quelque chose 
qui est apparu du 
jour au 
lendemain » 

« [...] j’ai vu 
souvent un 
groupe y jouer 
[...] » 

qualificatifs 
attribués au 
jeu 

« [...] étant 
donné que 
toutes tes 
expériences 
ont été 
positives,  tu 
as peut-être 
un regard 
différent » 
« C’était 
vraiment 
considéré 
comme un 
jeu » 

« soulageante » 
« c’est une drogue 
c’est le même 
principe que la 
drogue » 
« impressionnant » 
« extraordinaire » 
« bizarre » 
« expérimental » 
« mégacosmique »  
« Surpuissant » 
« fantastique » 
« génial » 
« unique » 
« excellent » « une 
expérience... un 
peu piquante » 
« dépendance 
parce que tu 
commences à 
prendre plaisir à 
ce genre de truc 
[...] envie de le 
refaire quoi. C’est 
un truc que tu fais 
parce que t’as 
envie de le 
refaire... c’est... 
apaisant. Tu te 
sens très léger, 
c’est cool. » 

« l’expérimental » 
« rigolo » « assez 
intense » 
« amusement » 

« marrant » 
« bizarre » 
« c’était comme 
par magie » « un 
spectacle » « pas 
normal » « C’est 
un jeu » 
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comment 
cela se 
passait ? 

« la technique 
où tu peux le 
faire tout seul. 
Je sais pu si tu 
te bouches le 
nez pour faire 
remonter le 
sang dans la 
tête... T’as 
toujours une 
respiration 
lente après tu 
l’accélères 
d’un coup et 
après soit tu 
pousses toi-
même avec 
ton nez pour 
essayer de 
faire monter 
ton sang ou 
alors t’as une 
personne qui 
vient derrière 
toi, qui te 
prend par le 
dos, (se met 
les bras 
autour de la 
cage 
thoracique) 
qui te serre à 
mort, qui te 
serre, qui te 
serre, qui te 
serre et hop tu 
tombes, tu 
tombes. » 
 

« [...] y a même 
des types qui se le 
faisaient faire et 
même parfois on 
se le faisait nous 
même. On se 
baissait, on se 
levait, on se 
baissait, on se 
levait histoire de 
faire monter euh le 
rythme cardiaque 
[...] et puis on 
plaçait les pouces 
sur [...] les 
carotides » 
 
 

« [...] se pratiquait 
par utilisation de 
ces foulards » « je 
vais utiliser le 
terme de victime et 
agresseur ce sera 
plus simple. Aussi 
bien la victime que 
l’agresseur était 
consentante » 
« commun accord 
avec la personne 
qui... qui... 
étranglait fin du 
moins qui passait 
le foulard autour 
du cou [...] qui 
commençait donc 
la circulation [...] 
y a même une 
troisième 
personne qui est là 
en sécurité euh 
derrière pour 
rattraper [...] la 
personne qui 
faisait le jeu. » 
« [...] définition de 
la personne qui 
était là en sécurité 
et qui se mettait 
derrière la 
personne 
éventuellement si 
elle tombait dans 
les pommes » « le 
principe c’est de 
passer de la 
position verticale 
euh normale à une 
position euh 
tomber en arrière 
à la renverse euh 
et puis perdre le 
contrôle des sens 
de l’équilibre en 
tout cas de 
l’équilibre et puis 

« [...] quelqu’un 
dernière qui 
venait euh 
bloquer en 
dessous des côtes 
et euh…fin y 
avait… je pense 
qu’il y avait des 
flexions rapides 
puis après des 
respirations 
rapides quelque 
chose comme ça, 
ben quelque 
chose pour 
s’essouffler [...]» 
« Après un 
blocage par 
derrière en 
dessous des côtes 
et la même 
personne qui 
était derrière qui 
rattrapait la 
personne qui 
tombait en fait. » 
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d’autres sens 
également » 

fréquence de 
la pratique ? 

« on va peut-
être pas le 
faire trop 
souvent non 
plus, pas en 
abuser. » 
 

« une 
cinquantaine, une 
centaine euh... 
vraiment on le 
faisait souvent » 
« [...] très souvent, 
très 
régulièrement » 
pendant très 
longtemps » 
 
 
 
 
 
 

« je n’étais que 
victime consentant 
et par contre 
témoin assez 
fréquent de... de... 
de ce jeu. » 

« j’ai dû essayer 
une ou deux 
fois » 

durée de la 
pratique 

« les jeux 
traditionnels 
qu’on pouvait 
rencontrer 
pendant les 
périodes 
d’été » 

« pendant très 
longtemps » 
 
 
 
 

«  court mais [...] 
assez intense. » Ca 
a duré une 
quinzaine de jours 
à... entre 15 jours 
et un mois » « le 
jeu en lui même a 
été repéré [...] par 
les gens qui 
étaient autour de 
nous et a été 
interdit [...] assez 
rapidement. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« [...] ça a pas 
forcément duré 
super longtemps 
sinon ça aurait 
peut-être fini par 
être découvert » 
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but du jeu ou 
ce qui était 
recherché ? 
 

« C’était plus 
pour rigoler 
de la personne 
qui le faisait » 
« [...] pour 
déconner » 

« [...] les questions 
existentielles [...] 
qu’est-ce qu’il y a 
après la mort 
comment ça se 
passe et puis ça 
c’était, c’est peut 
être pour rejoindre 
un peu ce ... ça 
pouvait 
ressemblait à ça 
en fait quoi la 
mort »  « on était 
dans un quartier 
où il y avait pas 
grand chose à 
faire on partait 
pas en vacances 
[...] On se les 
organisait nous 
même les 
voyages. » 
« Combattre 
l’ennui [...] on 
s’évadait un petit 
peu de la réalité 
aussi, la réalité du 
quartier » « [...] 
une vraie curiosité 
derrière ça, de 
l’expérimental. 
C’était presque 
une démarche 
scientifique » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« [...] 
l’amusement et 
euh du fait de 
ressentir de drôles 
de sensations en 
se faisant [...] 
étrangler [...] avec 
le foulard »  « but 
recherché étant 
[...] de ressentir 
un 
engourdissement 
de début de la 
strangulation donc 
[...] un espèce 
de... de 
bourdonnement au 
moment où juste 
euh passer de 
l’état conscient à 
l’état semi 
inconscient» 
« rapport de 
séduction à 
l’époque entre les 
filles et les 
garçons » « soit 
d’un jeu de 
séduction soit... 
cadre d’une 
socialisation [...] 
d’un groupe de 
pairs. » « Le but 
recherché final 
certainement état 
l’état de 
d’inconscience » 

« [...] pour 
rigoler ou pour 
essayer comme 
ça par 
curiosité »  « [...] 
le but c’était de 
s’amuser »  « je 
pense plutôt 
quelque chose 
genre un rite 
quoi un truc 
pour rentrer 
dans un groupe 
un peu pour 
euh… pour faire 
voir euh que tu 
peux le faire, que 
t’as du cran 
[...] »  « ça 
permettait pas de 
rentrer dans un 
groupe mais 
c’était une 
certaine 
reconnaissance 
t’as osé » 
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Sensations 
ressenties 

« tu manques 
de respiration 
tout 
simplement. » 
 

« [...] une 
sensation euh que 
tu retrouves dans 
nulle autre. »  
« tu quittes ton 
corps [...] tu te 
déconnectes de la 
réalité... »  
« des petits 
picotements » 
« t’as plus 
conscience de rien 
ça c’est génial » 
« on peut dire 
qu’il y a plus de 
contrôle  plus de 
contrôle de rien. » 
 

« [...] un drôle 
d’effet, c’est 
rigolo »  « un 
bourdonnement 
général, une 
espèce 
d’engourdissement 
général et une 
perte d’équilibre. 
Fin voilà le fait de 
se sentir euh... 
complètement... 
[...] déstabilisé 
désorienté » 
 

« [...] 
personnellement 
je suis jamais 
tombée dans les 
pommes parce 
que j’étais 
méfiante » 
 

R
es

se
nt

i p
as

sé
 e

t a
ct

ue
l, 

re
pr

és
en

ta
tio

ns
 

niveau de 
conscience 
du danger (si 
conscience) 

« [...] on 
savait jamais 
ce qui pouvait 
arriver » 
« j’avais déjà 
entendu des 
mauvaises, 
des mauvaises 
réactions, 
comme quoi il 
y avait des 
gars qui 
s’étaient pas 
relevés 
avant. » « on 
va peut-être 
pas le faire 
trop souvent 
non plus, pas 
en abuser. » 
« t’as des 
personnes qui 
savent que ça 
peut être 
dangereux 
donc elles le 
font à d’autres 
personnes 
comme ça 
elles risquent 

« je suis sûr qu’on 
qu’on se disait que 
c’était 
potentiellement 
dangereux mais on 
était aussi 
persuadé qu’il 
arriverait rien de 
grave » « on 
pensait toujours 
que c’était calculé 
et que ça allait 
finalement ça se 
passerait bien. Ca 
a marché une fois, 
pourquoi ça 
marcherait pas 
deux fois. » 
« on faisait quand 
même attention, 
nous [...] on le 
faisait mais pas 
dans l’intensité... 
[...] 
on dosait pour 
éviter que ça parte 
en live » 

« [...] tenait du 
domaine de 
l’interdit du 
domaine « on sait 
que c’est pas bien 
mais on va le faire 
quand même » 
parce que... parce 
que c’est rigolo et 
puis parce que... 
un jeu mais on sait 
qu’il y a peut être 
des risques 
derrière. » « Le 
seul risque dont... 
dont... dont je me 
souvienne euh 
était effectivement 
celui de tomber à 
la renverse, de se 
blesser » 

« [...]j’étais 
méfiante »  
« c’est 
impressionnant 
de voir 
quelqu’un au sol 
en train de faire 
des spasmes [...] 
tu sens que c’est 
pas normal. 
Mais je ne me 
posais pas plus 
de questions que 
ça mais j’étais 
un peu craintive 
par rapport au 
truc. [...] peut-
être que le gars 
un de ces quatre 
il pouvait ne pas 
se réveiller » « il 
y avait une 
appréhension » 
« Je me disais 
c’est bizarre ce 
truc. Comment 
ça se fait ? [...] 
Voilà et pourtant 
ça m’a pas 
empêché 
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rien » d’accepter 
d’essayer mais 
voilà je l’ai pas 
fait à fond » 

regard actuel 
sur la 
pratique ? 
 

« je pense que 
je referai 
aussi, même 
là encore 
maintenant 
sérieusement 
tu peux dire 
ouais il 
m’aurait 
arrivé quelque 
chose mais 
dans la vie 
courante tu 
peux faire 
plein de trucs 
qui peuvent 
être 
dangereux 
donc ça je 
pense pas que 
ça soit un 
danger réel 
par rapport à 
l’expérience. 
J’avais 
vraiment 
jamais eu 
l’occasion de 
voir 
quelqu’un 
vraiment 
tombé mal 
donc au 
niveau du 
risque ça 
reste, étant 
donné que 
toutes tes 
expériences 
ont été 
positives,  tu 
as peut-être 
un regard 
différent » 

« il y a une 
question que je me 
suis toujours posée 
je sais pas si c’est 
particulier à 
certains quartiers, 
à certains 
environnements...  
« J’ai été surpris 
quand ça a surgi à 
la télé il y a pas 
très longtemps, ça 
m’a impressionné. 
[...] ça m’a fait 
bizarre quand 
quand j’ai vu euh 
il y a pas très 
longtemps en fait 
ils avaient à la télé 
reparlé de ce truc 
là et quand j’ai 
entendu qu’il y 
avait eu des morts 
vraiment j’aurais 
jamais imaginé 
qu’il y en ait 
vraiment quoi... » 
 

« j’ai mis en garde 
mon gamin qui lui 
est... en CM2 
maintenant donc 
j’ai dû le mettre en 
garde l’année 
dernière en CM1, 
ou peut être 
l’année d’avant 
mais je crois que 
c’était l’année 
dernière sur le... 
sur le jeu de la 
tomate [...] Je sais 
pas si ça 
correspond 
exactement au 
même jeu, jeu de 
la tomate et jeu du 
foulard » 

« ça nous 
paraissait 
complètement 
anecdotique » 
« j’en ai jamais 
parlé à personne 
euh ça paraît 
pas… important. 
C’est un jeu quoi 
[...]on devait 
savoir aussi que 
c’était interdit et 
ça doit être une 
raison aussi 
pour quoi on en 
a pas parlé et 
c’était euh… 
entre l’interdit 
et… c’est pas la 
peine de le dire 
c’est pas grave 
quoi. » 
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Le tableau ci-dessus permet une mise en évidence ainsi qu’une mise en perspective des 
quatre entretiens quant aux motivations de la pratique.  
 

Je passe à présent à l’analyse des informations recueillies. Les professions des parents 
des interviewés se révèlent être diversifiées à l’instar des professions des parents d’enfants 
victime et appuient mon hypothèse du non déterminisme social du jeu :  

 
- femme de ménage, 
- ouvrier qualifié  
- employée des PTT 

 
- directeur d’auto école 
-  infirmière  
- éducateur 

 
Ce jeu, d’après Daniel Maurer, associerait divers mobiles dont le poids évolue au gré 

des sujets et des contextes : « l’identification au groupe, le goût du risque, la transgression 
de l’interdit et la quête d’un paradis artificiel »238. Il n’est pas possible à partir de quatre 
entretiens d’établir un modèle théorique général expliquant les mobiles des jeux de 
strangulation. En premier lieu, je vais donc, pour chaque entretien, chercher à voir si les 
mobiles de l’action correspondent aux modèles théoriques évoqués précédemment et s’ils 
correspondent aux hypothèses formulées : 

 
- Les jeunes chercheraient à fuir la réalité par ce moyen. 
 
- Ils agiraient par défi. (Épreuve de force, mythe du héros) 239

 
-  Il  s’agirait d’une épreuve à visée initiatique. (En vue de pouvoir intégrer ensuite un groupe, 
quand le jeu se pratique en groupe, et y être reconnu, identification au groupe) 
 
- Cela consisterait en une recherche de sensations fortes, il y aurait par conséquent une 
implication du goût du risque. (Conduites à risques) 240

 
- Les jeunes seraient attirés par le caractère interdit du jeu. Interdit tacite, implicite, puisque ce 
jeu est pratiqué à l’insu des adultes. Si ce jeu était autorisé par les adultes comme la console 
vidéo, la poupée ou tout autre jeu, on peut supposer qu’ils le pratiqueraient devant eux voire 
peut être avec eux (Transgression de l’interdit). 
 

                                                 
238 Maurer D., op. cit. 
239 Jung C.G., op. cit. 
240 Baudry P., op. cit. 
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- Il s’agirait de la quête d’un paradis artificiel 241 qui s’apparenterait alors à une conduite 
toxicomaniaque dans le sens de la recherche d’un Etat Modifié de Conscience (EMC).  242 243

 
- Cela s’apparenterait à une conduite morbide. 
 
- Il s’agirait d’une conduite érotomaniaque liée à la sexualité. (Recherche de sensations 
sexuelles, recherche de l’orgasme) 
 
- Aux vues des hypothèses précédentes, je postule que ce « jeu » n’est pas déterminé 
socialement puisque n’importe quel jeune peut, un jour, être aux prises avec le groupe, ses 
défis,... et par là même être amené à avoir une conduite à risques. Il n’y aurait donc pas de 
fatalité (Une CSP ne serait par conséquent pas déterminée), ni de handicap socio-violent. 
 

Dans l’entretien n°1, Thierry évoque de manière indéniable l’influence du groupe, il se 
reconnaît « entraînable ». « On dit « vas-y fais le, tu vas voir tu vas tomber » « on se laisse 
facilement tenter. » « Ils insistaient lourdement » La conduite tend à être expliquée 
uniquement sous l’angle du défi244 : « vas-y fais le [...] On a recommencé cette épreuve [...] », 
de l’influence du groupe de pairs. Cette conduite à risque est bien favorisée par la puissance 
d’attraction d’un groupe de pairs.245

 
Tout au long de l’entretien, il évoque différents jeux violents auxquels, il s’est adonné. 

Aucune motivation de type recherche d’EMC, recherche de sensations sexuelles, recherche de 
l’orgasme... n’apparaît. Il ne semble pour Thierry n’y avoir d’ailleurs aucune recherche autre 
que l’amusement. En effet, il évoque brièvement un effet annoncé par les initiateurs du jeu 
« tu vas avoir des flashs. », mais n’y revient pas par la suite. L’aspect ludique est omniprésent 
tout au long de l’entretien : « C’était plus pour rigoler de la personne qui le faisait » « 
[...] pour déconner, [...] ça va être sympa... » « [...] les jeux traditionnels qu’on pouvait 
rencontrer pendant les périodes d’été tout simplement » Françoise Cochet affirme qu’il s’agit 
d’ « un simple jeu d’enfants, ravis de découvrir des réactions imprévues et garanties sans 
danger par les copains hilares [...] » L’entretien de Thierry est une bonne illustration de ce 
propos : « C’était vraiment considéré comme un jeu ». 

 
Concernant l’appréhension du danger, Thierry déclare : « [...] on savait jamais ce qui 

pouvait arriver » « j’avais déjà entendu des mauvaises, des mauvaises réactions, comme quoi 
il y avait des gars qui s’étaient pas relevés avant. » « on va peut-être pas le faire trop souvent 
non plus, pas en abuser. » « t’as des personnes qui savent que ça peut être dangereux donc 
elles le font à d’autres personnes comme ça elles risquent rien » L’implicite du propos de 
Thierry rejoint l’idée de « fable personnelle » développée par Elkin (Elkin D. ; 1967)246 
                                                 
241 Maurer D., op. cit. 
242 Maurer.D., op. cit. 
243 Lapassade G., op. cit. 
244 Le Breton, op. cit. : « L’influence du groupe de pairs est souvent décelable dans les défis que les jeunes se 
lancent ou dans l’estime de soi qu’il s’agit de gagner. » 
245 Le Breton, op. cit. p 69. « L’appartenance à un groupe de pairs consommateurs de drogue ou d’alcool, ou 
voués à des formes occasionnelles de délinquance, favorise le passage à l’acte chez ceux qui s’étaient 
auparavant abstenus. » « L’entrée dans un certain nombre de conduites à risque (toxicomanie, délinquance, 
etc.) est souvent liée à la puissance d’attraction d’un groupe de pairs qui les valorise et dissipe les derniers 
doutes en leur conférant une légitimité bien supérieure à celle de la société (ou de sa propre famille) Elle 
participe d’un moment intense, de la présence des autres ou de l’impossibilité de renoncer sans perdre leur 
estime. »  
246 Elkin D., op. cit.. (Elkin D; 1967) évoque la notion de « fable personnelle » pour qualifier « cette image 
particulière de soi, courante au moment de l’adolescence, qui amène le jeune à mettre son existence en danger 
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Thierry avait déjà entendu parler de « mauvaises réactions », pourtant il a tout de même 
pratiquer ce jeu. Il pensait sans doute qu’il ne pouvait rien lui arrivait. « Pour l’individu, la 
perception du risque relève d’un imaginaire, non pas d’un aveuglement ou d’une prétendue 
irrationalité, mais d’une représentation personnelle »247 Il s’agit d’une « mesure personnelle 
du danger. » 248 Le danger pour Thierry apparaissait relativement faible. 
« J’avais vraiment jamais eu l’occasion de voir quelqu’un vraiment tombé mal donc au 
niveau du risque ça reste, étant donné que toutes tes expériences ont été positives,  tu as peut-
être un regard différent et encore. » Ce propos corrobore ceux de Menninger (Menninger ; 
1938), Assedo (Assedo ; 1985) et Reverzy (Reverzy ; 2001) qui affirment que « Toute 
répétition de la même entreprise  le rassure (le sujet) sur sa maîtrise de la situation et sur 
l’inanité de sa peur.» Cette réassurance, par la répétition d’une situation qui se solde par un 
succès, est donc à l’oeuvre dans le « jeu » qui nous intéresse. Même si chez Thierry, flottait 
une vague conscience de danger, celle-ci a été éludée puisque la situation s’est répétée sans 
aboutir à aucun désagrément. 
 

 
L’entretien de Mustapha fait apparaître des mobiles sensiblement différents de ceux de 

Thierry. Il évoque, en effet, des motivations diverses. 
 
A l’instar de Thierry, la pratique n’est pas solitaire, le jeu est initié entre membres d’un 

groupe de pairs, en l’occurrence entre garçons : 
« [...] entre garçons [...] on habitait dans un quartier euh, une petite banlieue où c’est un peu 
l’archétype de la petite banlieue où on squattait qu’entre mecs en fait. [...] on avait un peu 
l’image des filles, poupées, fragiles, un peu princesses, euh toute douce machin, y avait un 
peu quelque chose de sacré donc il était hors de question qu’on emmène quelqu’un faire des 
trucs pareils quoi. Donc c’était réservé, euh ; c’est tout, c’était réservé à ceux qui 
s’autorisaient la folie » 

 
Mustapha se remémore le fait de s’être posé des questions autour de la mort et déclare 

que cette pratique constituait une approche de ce que pouvait être la mort. « [...] les questions 
existentielles [...] qu’est-ce qu’il y a après la mort comment ça se passe et puis ça c’était, 
c’est peut être pour rejoindre un peu ce ... ça pouvait ressemblait à ça en fait quoi la mort [...] 
c’est à dire que tu quittes ton corps euh c’est comme si tu quittais ton corps »  Cette recherche 
tend à appuyer l’hypothèse de Daniel Maurer, selon qui, la pratique des jeux de strangulation 
constitue une recherche d’un phénomène appelé l’Expérience de Mort Imminente,« 
phénomène caractérisé par la sortie de la conscience hors du corps, la perception d’un 
tunnel, l’omniprésence d’une extraordinaire « lumière d’amour », la rencontre de proches 
défunts ou de guides, etc. »249

 

                                                                                                                                                         
dans la conviction qu’il est à la hauteur et que les faiblesses des autres ne le concernent pas. Ce sentiment est 
propice à se lancer dans des actions potentiellement dommageables. » Cette fable personnelle peut expliquer le 
fait qu’un jeune, averti des dangers d’une pratique (la drogue, des jeux dangereux comme le « jeu du foulard » et 
ses dérivés) poursuivra sa conduite. Jean Claude Fisher évoque également l’image particulière de soi qu’ont les 
adolescents : « [...] à cet âge-là, on a une notion de la mort particulière. On a sans doute l’impression d'être 
immortel, que rien ne peut nous arriver et surtout que la soudaineté de la mort n'est pas envisageable. » 
247 Le Breton D., op. cit. p 31. 
248 Ibid. 
249 Maurer D., op. cit. 
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  Une de mes hypothèses est que les jeunes cherchent à fuir la réalité par le biais du jeu. 
Les propos de Mustapha éclairent à merveille cette idée : fuite de la réalité caractérisée par 
l’ennui, un manque d’intégration250, un manque de moyens financiers... 
« c’était particulier on était dans un quartier où il y avait pas grand chose à faire on partait 
pas en vacances non plus donc on était là (silence) on en avait un peu marre [...] on était là et 
puis on se demandait tiens qu’est ce qu’on va faire ? Un voyage ! On se les organisait nous 
même les voyages. [...] Des voyages un peu particuliers mais des voyages quand même. [...] 
Combattre l’ennui et puis [...] on s’évadait un petit peu de la réalité aussi, la réalité du 
quartier » « c’était vraiment un moyen d’échapper à... un milieu de (soupire) côté fade de la 
réalité ». 
« c’est certainement pas un bon moyen de s’évader ou de répondre à certains problèmes ou 
des carences, ou ceci cela mais ça reste cela dit en soi une expérience fantastique. » 
« on cherchait toujours une sensation qui nous faisait dépasser ce cette conscience de la 
réalité qu’on avait du mal à supporter... un quartier à fort taux d’immigration, on se sentait 
un peu exclus [...] en même temps dans la famille ça marche pas parce que c’était pas le... ce 
qu’on voulait on voulait... c’était s’intégrer complètement, d’un autre côté ça allait pas...euh 
vivre à...dans un 35 m² à huit...euh tout un tas d’éléments [...] qui font que tu vas pas en 
vacances, tu fais rien alors forcément tu te fais chier et puis tu te dis ben tiens je vais me créer 
mes propres... mes propres loisirs intéressants puisque... en fait c’est même pas ça c’est 
vraiment échapper échapper à cette réalité quoi. Quand tu as trop conscience de... excuse 
moi du terme mais... de la merde dans laquelle tu te trouves. » 
 

Une des hypothèses quant à l’appréhension des motivations du jeu est qu’il s’agit, 
pour certains jeunes, de la quête d’un paradis artificiel 251 qui s’apparente alors à une conduite 
toxicomaniaque dans le sens de la recherche d’un Etat Modifié de Conscience (EMC).  252 253 
Dans l’entretien, le propos de Mustapha s’oriente d’emblée sur la drogue (« je sais que c’était 
considéré comme une drogue, euh c’était comme un... se droguer quelque part. ») qui 
constitue pour lui, de manière analogue au jeu, un moyen d’échapper à la conscience de la 
réalité. Ceci se rapproche de la recherche d’un EMC : 
 

 « [...] la plupart des drogués recherchent quoi ? Recherchent une sensation 
d’apaisement, de soulagement où t’as plus cette conscience pesante de de tas de choses qui te 
rendent la vie impossible. [...] c’est s’alléger...bon comme tout c’est... artificiel et temporaire 
en tout cas mais en soi l’expérience elle est réellement... soulageante. C’est marrant, c’est... 
extraordinaire » « [...] dépendance parce que tu commences à prendre plaisir à ce genre de 
truc [...] Il y a quand même un effet intéressant, c’est que t’es soulagé de tas de choses donc 
euh tu recherches... forcément cette...sensation mais c’est pas physique au sens d’une drogue 
dure qui pourrait te laisser un effet de manque physique normal là non je sais pas si on peut 
parler de dépendance psychologique ou euh... je sais pas quoi... mais c’est vrai que... t’as 
envie de le refaire quoi. C’est un truc que tu fais parce que t’as envie de le refaire... c’est... 
apaisant. Tu te sens très léger, c’est cool. » 

 

                                                 
250  Le Breton, op. cit. : « Pour les jeunes générations, les conduites à risque (toxicomanie, fugues, vitesse sur la 
route, etc.), s’appuient sur une souffrance personnelle aiguë ou diffuse elles sont l’indice d’un manque 
d’intégration, faute d’un goût de vivre suffisant » 
 
 
251 Maurer D., op. cit. 
252 Maurer.D., op. cit. 
253 Lapassade G., op. cit. 
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L’un de mes postulats est que nombre de « jeunes » supportent mal ce carcan de la 
société qui prône un contrôle sans faille et que l’émergence et la multiplication de conduites à 
risques peuvent s’expliquer par une volonté de fuite de ces contrôles, de ces règles 
oppressantes. Un des moyens possibles pour les jeunes de s’extraire de ce contrôle oppressant, 
c’est à dire une autonomie, une marge de manoeuvre, une possibilité de déviance qui leur est 
laissée est la mise en jeu de soi, de son propre corps. Mustapha évoque justement cette fuite 
des contrôles : 
 « [...] contrôle de soi, du comportement, des horaires et patati et patata. Et puis y a un 
moment où t’en as vraiment rien à foutre tu te dis [...] c’est trop, c’est trop donc euh tu 
prends un visa pour pas cher [...] et puis on s’en va » 

 
L’une de mes hypothèses est que ces jeux consistent en une recherche de sensations 

fortes, il y aurait par conséquent une implication du goût du risque. (Conduites à risques) 254 
Mustapha cherche à comprendre sa propre pratique. De lui même, il s’interroge sur l’éventuel 
déterminisme social du jeu : « il y a une question que je me suis toujours posée je sais pas si 
c’est particulier à certains quartiers, à certains environnements... » Il se pose la question de 
savoir si il est normal255 de rechercher des « sensations extrêmes » ou s’il ne s’agit pas du 
reflet d’un désoeuvrement, d’une problématique familiale et/ou environnementale difficile : 
« Est ce que tout peut aller bien et faire ça ? Est ce que même quand tout va bien c’est 
rechercher des sensations extrêmes ?... Je pense pas. Je pense que quand on a besoin de ça 
c’est qu’on sait pas se satisfaire de... la réalité ou je crois que c’est qu’il peut y avoir des 
choses qui tournent pas très ronds dans l’environnement, l’école ou je sais pas...la famille » 

 
Une autre des hypothèses formulées est que pour s’adonner à cette pratique, les jeunes 

ne doivent pas avoir pleinement conscience des dangers qui s’y rapportent. A l’instar de 
Thierry, Mustapha a une relative conscience du danger. De même, tout comme dans le cas de 
Thierry, aucun incident notable lié aux jeux n’est survenu, ce qui conduit à une réassurance256. 
Mustapha évoque le contrôle de la situation257, il s’agit en fait d’une rationalisation et d’une 
justification qui le prémunissent des éventuelles objections contre la pratique du jeu :  
« on pensait toujours que c’était calculé et que ça allait. Finalement ça se passerait bien. Ca 
a marché une fois, pourquoi ça marcherait pas deux fois. » «on se disait que c’était 
potentiellement dangereux mais on était aussi persuadé qu’il arriverait rien de grave » «  on 
dosait pour éviter que ça parte en live enfin c’était l’impression que j’avais quoi pour me 
convaincre que... c’était pas aussi fou que ça finalement » 
 

L’hypothèse de la curiosité258 évoquée par Françoise Cochet semble être également à 
l’oeuvre dans ces jeux « [...] une vraie curiosité derrière ça, de l’expérimental. C’était 
presque une démarche scientifique » Le corps est alors utilisé comme élément à explorer et à 
dominer, « un corps tout terrain »259. 
 

Je vais à présent passer à l’analyse de l’entretien de Frédéric. Une fois encore le 
caractère ludique de la pratique apparaît. Il s’agit à nouveau de satisfaire une curiosité : 

                                                 
254 Baudry P., op. cit. 

255 Dans le sens de non pathologique. 
256 (Menninger ; 1938), Assedo (Assedo ; 1985) et Reverzy (Reverzy ; 2001), op. cit., affirment que « Toute 
répétition de la même entreprise  le rassure (le sujet) sur sa maîtrise de la situation et sur l’inanité de sa peur.» 
257 Illusion de contrôle évoquée par David Le Breton, op. cit 
258 Cf. Chapitre II, partie IV, 4.2 
259 Baudry, op. cit. p 125. 
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 « c’est rigolo, [...] faut essayer. » « Tiens y a ça... ça fait un drôle d’effet [...] » « ça tenait 
vraiment [...] de l’amusement. » « [...] une  mode un peu... un peu spontanée qui était 
apparue comme ça [...] un jeu spontané comme d’autres jeux peuvent apparaître dans les 
établissement. » 
 
 A nouveau, la recherche d’un EMC semble être à l’oeuvre. La recherche de 
l’inconscient est clairement énoncée : 
 « Le but recherché final certainement était l’état de d’inconscience » 

 
La recherche de nouvelles sensations, de sensations qu’on pourrait qualifier 

d’extrêmes apparaît également :  
« [...] du fait de ressentir de drôles de sensations en se faisant [...] étrangler [...] avec 

le foulard » « but recherché étant [...] de ressentir un engourdissement de début de la 
strangulation donc [...] un espèce de... de bourdonnement au moment où juste euh passer de 
l’état conscient à l’état semi inconscient» 

 
La perte de contrôle recherchée dans cet entretien diffère de celle recherchée par 

Mustapha. Pour ce dernier, quand il parle de fuite des contrôles, il fait référence au contrôle 
de l’environnement i.e. école, famille... alors que pour Frédéric c’est le contrôle du corps, des 
sens qui est mis en jeu : 

« [...] ... le principe c’est de passer de la position verticale euh normale à une position 
euh tomber en arrière à la renverse euh et puis perdre le contrôle des sens de l’équilibre en 
tout cas de l’équilibre et puis d’autres sens également » A l’instar de Mustapha, pour 
Frédéric,  le corps devient matière à expérience. « c’était un peu de l’expérimental » 
Remarquons que le même mot est utilisé par Mustapha et Frédéric :« expérimental »  
 

Ce qui lie indéniablement ces trois entretiens, c’est l’effet de groupe. Chacun a eu 
l’expérience de ces jeux dans le cadre d’un groupe de pairs. A la différence de Thierry et de 
Mustapha, pour Frédéric, le jeu était mixte : 
« [...] un effet de groupe par rapport à ce jeu. » 
Il cherche à comprendre les raisons qui pouvaient motiver la pratique du jeu. « rapport de 
séduction à l’époque entre les filles et les garçons » « soit d’un jeu de séduction soit... cadre 
d’une socialisation [...] d’un groupe de pairs. » Il est à noter que cette explication témoigne 
d’un recul que n’avait pas forcément Frédéric à ce moment là. L’être humain a tendance à 
rationaliser ses actes, ses comportements. Est ce que cette explication est du fait de Frédéric, 
38 ans ou est-ce celle de l’adolescent qui a pratiqué ce jeu ? 
 

 
Selon Françoise Cochet260, la notion de secret est présente dans le jeu : « toujours en 

cachette, ils se doutent que les adultes ne doivent pas savoir. » Dans les propos de Frédéric, 
on retrouve cette idée mais de manière ambiguë. Il affirme que le lieu n’était pas secret mais 
en même temps, ce lieu est : « [...] un lieu un petit peu clos un petit peu excentré, un lieu pas 
secret mais un lieu disons pas facilement... pas ouvert à tout public » Il avait la notion de 
l’interdit du jeu, ce qui peut être expliqué par une conscience diffuse des dangers d’un jeu, 
lequel s’il venait à être découvert serait probablement interdit par les adultes. « [...] du 
domaine de l’interdit du domaine « on sait que c’est pas bien mais on va le faire quand 
même » « [...]  parce que c’est rigolo et puis parce que... un jeu mais on sait qu’il y a peut 
être des risques derrière. » « une certaine conscience de... oui d’un risque ne serait ce que le 

                                                 
260 Cochet F., entretien mail, 02/12/03. 
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risque de tomber, de se cogner la tête en tombant euh et de se faire mal comme ça donc... euh 
après pas forcément les risques d’un point de vue médical mais oui un certain risque. De 
toute façon quelque chose qui était effectivement de l’ordre de l’interdit. » Remarquons que 
les dangers évoqués ne correspondent pas aux dangers réels que risquent ceux qui pratiquent 
les jeux de strangulation. 

Je vais m’attacher à présent à analyser l’entretien d’Amélie. A l’instar de Thierry, 
Frédéric et Mustapha, il s’agissait bien d’un jeu dont le but était de s’amuser et de satisfaire 
une curiosité : 
 « [...] pour rigoler ou pour essayer comme ça par curiosité »  « [...] le but c’était de 
s’amuser » «  le but c’était de s’amuser c’est clair c’était vraiment un jeu » « c’est marrant 
comme truc » 
 

La dimension de rite intime de passage261 semble être à l’oeuvre : intégration à un 
groupe, reconnaissance, identification au groupe. 
« je pense plutôt quelque chose genre un rite quoi un truc pour rentrer dans un groupe un peu 
pour euh… pour faire voir euh que tu peux le faire, que t’as du cran [...] »  « ça permettait 
pas de rentrer dans un groupe mais c’était une certaine reconnaissance t’as osé » « [...] 
reconnaissance de la part des mecs. Que toi tu oses essayer… » Comme pour Frédéric, ce jeu 
se pratiquait dans la mixité même si les garçons étaient plus concernés que les filles : « Une 
majorité de garçons souvent y avait quelques filles mais le plus souvent qui regardaient ou 
qui pouvaient essayer pour rigoler » Il semblerait qu’en ce qui concerne les garçons, 
l’hypothèse du défi soit plus à privilégier que pour les filles : Donc c’était plutôt … voilà les 
gars qui vont t’encourager à dire « vas y, toi essaie mais gentiment sans jamais vraiment te 
forcer. Entre gars y avait peut-être plutôt un truc « hey, et toi, t’as pas essayé » y avait peut-
être plus un truc comme ça entre gars tandis que nous les filles on nous forçait pas c’était si 
t’essaie c’était bien. » 
 
 Amélie, comme Frédéric, parle elle aussi du caractère caché, interdit de la pratique. Il 
n’est cependant pas possible à partir de cet entretien de déterminer si le caractère interdit du 
jeu en était le moteur : 
« [...] … en groupe fermé donc pas aux yeux des pions ». « [...] ça a pas forcément duré super 
longtemps sinon ça aurait peut-être fini par être découvert » « on devait savoir aussi que 
c’était interdit et ça doit être une raison aussi pour quoi on en a pas parlé et c’était euh… 
entre l’interdit et… c’est pas la peine de le dire c’est pas grave quoi. » 

 
 Là encore, la conscience du danger est diffuse, il s’agit plus d’une appréhension 
indéterminée qui n’a pourtant pas empêché la pratique du jeu. Amélie déclare cependant ne 
pas être aller « au bout » de la pratique : 
 « tu sens que c’est pas normal. Mais je ne me posais pas plus de questions que ça mais 
j’étais un peu craintive par rapport au truc. [...] Je sais pas ce que je me disais peut-être que 
le gars un de ces quatre il pouvait ne pas se réveiller » 
« j’ai l’impression que je ne me posais pas plus de questions que ça mais il y avait une 
appréhension quoi. Je me disais c’est bizarre ce truc. Comment ça se fait ? [...] Voilà et 
                                                 
261 Goguel d’Allondans T., entretien mail, 11/01/04. « Il semble participer d’une quête insensée, mais peut-être 
moins sur le mode des rites de passage, des rites initiatiques. Pour les adolescents, nous avons formuler 
l’hypothèse que nous étions passés des rites de passage (très socialisés et socialisants dans les sociétés 
traditionnelles) à des rites intimes de passage, des rites de contrebande (dans les sociétés de la modernité 
avancée). S’il s’agit de nouveaux rites de passage, il est périlleux d’employer ce concept en son sens 
ethnologique. » 
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pourtant ça m’a pas empêché d’accepter d’essayer mais voilà je l’ai pas fait à fond [...] ce 
qui fait que voilà je ne suis pas tombée dans les pommes »  
« certainement qu’on sentait qu’on essayait quelque chose de… de spécial et de peut-être un 
peu dangereux [...] un jeu dont on comprenait pas pourquoi ça arrivait en fait… personne ne 
savait pourquoi… c’était comme par magie, la personne elle s’évanouissait quoi » 

Afin de conclure cette analyse, je vais tenter de mettre en perspective ces quatre 
entretiens et de voir s’il existe des mobiles récurrents à cette pratique.  

 
Cette conduite à risque a lieu dans des milieux socialement variés et «  structurants et 

aimants»262 aux dires des interviewés263, ceci n’est pas suffisant pour valider l’hypothèse du 
non déterminisme social du jeu, cependant cela appuie de manière indéniable ce que formule 
Thierry Goguel d’Allondans : 

« En premier lieu, celui-ci opère une rupture radicale avec les autres conduites à 
risque inventoriées. En effet, jusque là, la plupart de ces conduites (en parallèle avec les 
activités à risque très médiatisées d’adultes) étaient généralement le fait d’adolescents en 
grandes difficultés (sociales et/ou familiales). »264  

 
Frédéric est le seul à avoir évoqué la perte de contrôle des sens, ce que David Le 

Breton qualifie de « séisme sensoriel »265 Pour Mustapha, l’hypothèse de la fuite de la réalité, 
des contrôles oppressants est effectivement à l’oeuvre. Thierry Goguel d’Allondans parle des 
prises de risque comme « des tentatives de réenchanter l’existence individuelle »266. « S’ils 
mettent leur vie en danger de cette façon, c’est parce que dans un monde où tout semble leur 
échapper, ils veulent montrer qu’il reste une chose qui leur appartient encore et dont ils 
peuvent faire ce qu’ils veulent : leur corps »267. Mon postulat, comme je l’ai déjà évoqué, est 
que nombre de « jeunes » supportent mal ce carcan de la société qui prône un contrôle sans 
faille et que l’émergence et la multiplication de conduites à risques peuvent s’expliquer par 
une volonté de fuite de ces contrôles, de ces règles oppressantes. Un des moyens possibles 
pour les jeunes de s’extraire de ce contrôle oppressant, c’est à dire une autonomie, une marge 
de manoeuvre, une possibilité de déviance qui leur est laissée est la mise en jeu de soi, de son 
propre corps. Mustapha semble répondre effectivement à cette idée. 

 
Cette recherche de sensations évoquées par Mustapha, Frédéric et Amélie peut en effet 

paraître paradoxale aux vues du « [...] souci politique de réduction des risques d’accidents, de 
maladie, de catastrophes technologiques ou naturelles, de protection optimale des 
populations » 268 Chacun  a utilisé son corps, comme une « matière à exploits »269, de même, 
ce corps est devenu « tout terrain »270, et l’objet d’expérimentations. 

 

                                                 
262 Goguel d’Allondans, Entretien mail, 13/02/03. 
263 Mustapha, Thierry, Frédéric, Amélie, post entretiens, mai 2004. 
264 Goguel d’Allondans, op. cit. 
265 Le Breton, op. cit. p 67. 
266 Goguel d’Allondans T., Analyse des conduites à risques des adolescents et de leur recrudescence, Cahiers 
Pédagogiques, n°411, février 2003. 
267 Journal de la FCPE, op. cit. Ceci corrobore le propos que j’ai développé dans le chapitre II, partie IV, 4.1 : 
« un des moyens possibles pour les jeunes de s’extraire de ce contrôle oppressant, c’est à dire une autonomie, 
une marge de manoeuvre, une possibilité de déviance qui leur est laissée est la mise en jeu de soi, de son propre 
corps. » 
268 Le Breton, op. cit. p 10. 
269 Baudry, op. cit. p 123. 
270 Baudry, op. cit. p 125. 
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Le fait de satisfaire une curiosité est éminemment à l’oeuvre pour Frédéric, Mustapha 
et Amélie ainsi que l’influence du groupe (Flagrante dans l’entretien de Thierry). Ces deux 
éléments sont soulignés par Daniel Maurer et le Docteur Jean Claude Fisher271 d’une part: 
« [...] Ils essayent par curiosité mais aussi pour être reconnus comme quelqu'un de 
courageux, de téméraire. » et par David Le Breton272 d’autre part : « L’influence du groupe de 
pairs est souvent décelable dans les défis que les jeunes se lancent ou dans l’estime de soi 
qu’il s’agit de gagner. » 273« L’entrée dans un certain nombre de conduites à risque 
(toxicomanie, délinquance, etc.) est souvent liée à la puissance d’attraction d’un groupe de 
pairs qui les valorise et dissipe les derniers doutes en leur conférant une légitimité bien 
supérieure à celle de la société (ou de sa propre famille) Elle participe d’un moment intense, 
de la présence des autres ou de l’impossibilité de renoncer sans perdre leur estime. » 274  
 

Dans les quatre cas présentés, ce jeu était pratiqué à l’insu des adultes, ceci n’est 
cependant pas suffisant pour déterminer si le caractère interdit et implicite du jeu a été un 
moteur de celui-ci. 

 
L’analyse de ces quatre entretiens fait émerger l’idée que cette pratique est 

effectivement considérée comme un jeu par ceux qui s’y adonnent. Le caractère ludique du 
jeu y est omniprésent. Ceci corrobore l’idée de Françoise Cochet, selon qui il s’agit d’ «  un 
simple jeu d’enfants ».275

 
Mustapha est le seul à avoir évoqué le recherche de ce qui se passe après la mort, ceci 

est à rapprocher de la recherche d’un EMI276 Mustapha ainsi que Frédéric ont mis en évidence 
dans leur entretien la recherche d’un EMC277, ou tout au moins de l’état d’inconscience. Je 
rappelle qu’un des mécanismes inducteurs d’un EMC, est l’hyperventilation. Frédéric est le 
seul à ne pas avoir évoqué pendant l’entretien cette hyperventilation préalable au jeu. Il s’est 
cependant rappelé cet élément en post entretien. 

 
Mustapha est également le seul à avoir fait l’analogie entre cette pratique et la drogue. 

Rappelons qu’il a pratiqué ce jeu très régulièrement et un grand nombre de fois. Ceci est à 
rapprocher des propos du Docteur Jean Claude Fisher278 : « Certains le pratiquent même très 
régulièrement, voir quotidiennement seul. Cette démarche-là, indique plus un réel trouble de 
la personnalité. On les appelle les "toxicomanes du jeu du foulard". Ce ne sont pas des 
enfants qui jouent au jeu du foulard par curiosité. » 

 
 
 
 

                                                 
271 Cf. Chapitre II, partie IV, 4.2 
272 Ibid. 
273 Le Breton, op. cit. p 67. 
274 Le Breton, op. cit. p 69.  
275  Cochet F., entretien mail, op. cit. 
276 Cf. Chapitre II, partie IV, 4.2 
277 Ibid. 
278 Cf. Chapitre II, partie IV, 4.2 
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CONCLUSION 
 

 Je suis à présent au terme d’un travail de longue haleine. Cette recherche s’est trouvée 
être des plus enrichissantes, et ceci à plusieurs niveaux. Elle m’a permis d’une part d’entrer en 
contact avec des personnes compétentes, sensibilisées au fait que l’information relative aux 
dangers des jeux de strangulation doit circuler. D’autre part, les motivations de cette pratique 
se révèlent être tellement entremêlées, complexes, déterminées par les caractéristiques 
interindividuelles des personnes qui s’y adonnent que j’ai eu l’occasion de convoquer 
différents modèles théoriques alimentés par différents concepts. 
 
 Les données à tirer de cette recherche sont multiples et variées. La tentative de 
différenciation entre le suicide et l’accident mortel lié à la strangulation marque un pas vers la 
crédibilité de la thèse des décès par strangulation. Un pas est franchi, mais la preuve 
scientifique indiscutable reste en suspens. Je ne peux, en effet, me complaire dans des 
certitudes. Il existe bel et bien des facteurs, des éléments qui tendent à réfuter la thèse du 
suicide, pourtant, il subsiste des exceptions. Vraisemblablement, des décès par suicide sont 
interprétés comme des accidents liés aux jeux, mais l’inverse est également possible. 
 
 Mon postulat du non déterminisme social n’a pu être validé, de manière indiscutable 
en raison d’un échantillon qui n’est pas suffisamment vaste. Cependant, il est à concéder que 
l’ensemble des données recueillies tend vers cette idée. Il semble donc que cette conduite à 
risque ne soit pas l’apanage de jeunes issus de milieux sociaux en difficulté.  
  

J’ai, tout au long de cette étude, chercher à avoir un regard objectif, dépourvu de tout 
militantisme, de tout « sentimentalisme »279 dirait Howard Becker. La science est, en effet, 
« indépendante des valeurs. »280 Pourtant, ce travail soulève des questions éthiques : Faut-il 
parler de cette pratique ? N’est ce pas incitatif d’en parler ? N’est ce pas un sujet trop délicat ?  
Ce travail est clairement orienté par des intérêts moraux : le souci de véhiculer une 
information susceptible de sauver des vies. Je n’ai pas voulu que mes valeurs gênent mon 
estimation de la validité de mes affirmations concernant le jeu, mais comme le dit 
Becker : « [...] nous ne pouvons empêcher qu’elles (nos valeurs) influencent le choix de nos 
objectifs et de nos hypothèses, ou les utilisations de nos résultats. »281 En même temps, on ne 
peut éviter que nos jugements éthiques ne soient influencés par l’approfondissement des 

                                                 
279 Becker H S., op. cit. p 227. 
280 Becker H S., op. cit. p 224. 
281 Becker H S., op. cit. p 225. 
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connaissances scientifiques auquel le travail scientifique amène. « Nos dispositions et nos 
jugements moraux, jouent à juste titre un rôle [...] »282 dans ce genre de travail.  

 
Howard. S. Becker note que « la finesse de perception d’un chercheur dépend des 

aléas de sa biographie personnelle [...] »283 Je ne doute pas que mon expérience de la 
pratique a constitué un remarquable point de départ à cette recherche. Je me suis cependant 
évertuée à dépasser ce vécu personnel en cherchant à théoriser une pratique complexe ; c’est 
ce que Everett C. Hughes  appelle « l’équilibre subtil entre détachement et implication.»284 
J’espère être parvenue à concilier ces deux dimensions. 
 

Au début de ce travail, j’étais convaincue qu’une prévention à grande échelle 
concernant les préadolescents et les adolescents devait avoir lieu. Cependant, la question de la 
prévention demande une réflexion approfondie qui n’est pas l’objet de ce travail. J’ai donc  à 
regret, volontairement mis de côté cette question. La prévention n’est pas seulement une idée, 
il s’agit d’un véritable processus qui requiert une réflexion approfondie, documentée et 
argumentée. 
 

 Ce travail présente des lacunes liées à l’apprentissage non encore achevé de la 
démarche scientifique. On pourrait me reprocher, à juste titre, d’avoir omis de détailler les 
conduites à risque déterminées socialement. Je me suis appuyée sur un discours scientifique et 
n’ai pas cherché à le remettre en question.  

 
Il aurait peut être été judicieux, au sujet de la retranscription des entretiens de les 

expurger de la plupart des onomatopées et expressions du "langage jeune" qui peuvent nuire à 
la lecture, sinon à la bonne compréhension. Il aurait alors s'agit non pas d'altérer le sens du 
propos, mais seulement de le rendre plus facilement compréhensible. Je n’ai pas opté pour ce 
choix car j’ai préféré conserver à ces entretiens leur authenticité. 

 
 Cette recherche, comme je l’annonce en introduction, est loin d’être exhaustive. En 
effet, cette étude appelle d’autres questions et par conséquent d’autres réponses.   
 
 Les conduites à risque des jeunes semblent être mouvantes, qu’en est-il réellement ? 
Ces conduites à risque sont-elles le lot de la jeunesse occidentale ? Témoignent-ils d’un 
quelconque désarroi face à notre société ? Qu’en est-il dans d’autres pays ? 
 

Est ce que d’autres jeux dangereux émergent actuellement ? Ces jeux constituent ils de 
nouvelles formes d’expression des jeunes ? La violence sur soi est-elle une nouvelle forme de 
déviance ? Qui est alors concerné ? Est-ce l’apanage de la jeunesse ? 

 
 
 
 
 

                                                 
282  
283 Becker H.S. , op. cit. p 19. 
284 Cité par Becker H. S., ibid.  
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ANNEXE N° 1 : L’APEAS, comme je le montre dans la partie III du chapitre I, a cherché à 
alerter les pouvoirs publics sur les dangers liés aux jeux de strangulation. Ce courrier est une 
illustration des actions faites en ce sens. Il est adressé à Monsieur Luc Ferry, alors Ministre de 
l’Education Nationale. 
 
APEAS 
Cidex  956 
71290  ORMES 
06 13 42 97 85 
 
 
      Monsieur  Luc  FERRY 
      Ministre  de  l’Education  Nationale 
      110-Rue  de  Grenelle  -   PARIS  VII 
 
Ormes, le  10  avril  2003 
 
 
  Monsieur  le  Ministre, 
 
 Vous  avez  bien  voulu  répondre  à  notre  premier  courrier  le  23  octobre  2002 , 
concernant  l’alerte  que  nous  lançons  depuis  octobre  2000  contre  les  dangers  du  « jeu  
du  foulard » , et  nous  vous  en  remercions . 
 

Notre  Association  de  Parents  d’Enfants  Accidentés  par  Strangulation  poursuit  
ses  actions  , réunit  des  témoignages  et  a  contacté  ces  derniers  mois   certaines   
personnalités  dont  plusieurs  ministres  afin  d’aboutir  à  la  prise  en  charge par  les  
pouvoirs  publics  d’une  prévention  contre  les  pratiques  de  strangulation  , généralisée  à  
toutes  les  familles , et  à  tous  les  établissements  scolaires . 
 

Nous  avons  été  reçus  au  ministère  de  la  Famille  par  madame  Sylvie  Gir  qui  
nous  propose  de  nous  joindre  aux  réflexions  préliminaires  à  la  conférence  sur  
l’adolescence  de  l’automne  prochain . 
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Madame  Gir  nous  conseille  de  prendre  rendez-vous  avec  vos  services  afin  que  
nous  puissions  vous  expliquer  de  vive  voix  ce  que  nous  savons  de  ce  fléau  qui  
touche  les  établissements  scolaires  depuis  tant  d’années !  
 

Nous  sollicitons  donc  un  entretien  en  votre  ministère , et  attendons  que  vous  
nous  proposiez  une  date  qui  puisse  vous  convenir . 
 

Nous  vous  prions  d’agréer  ,  Monsieur  le  Ministre  ,  l’expression  de  notre  très  
haute  considération , 
     Françoise  COCHET 
                Présidente  APEAS 
 
 
 
 
 
ANNEXE N° 2 : Cette annexe est la brochure d’information diffusée par l’APEAS. 
 
Note d’information : 
 
 Anne BEEKER - médecin 
 
La strangulation amène à la suffocation (d’autres causes pouvant être la noyade, un corps 
étranger dans la trachée…). Au début d’une syncope, avant la perte de connaissance, la 
personne peut ressentir plusieurs sensations : 
- Sensation d’étourdissement, Impression de déplacement du plancher des objets 
environnants, Points lumineux devant les yeux, Vision floue, Bourdonnements d’oreilles 
L’anoxie (privation d’oxygène) sévère conduit au coma en quelques secondes ; si elle se 
prolonge au-delà de quelques minutes (3 à 5mn), elle provoque des lésions cérébrales 
irréversibles. 
Les conséquences d’une anoxie cérébrale durable peuvent persister longtemps après la 
correction de l’anoxie et tous les intermédiaires existent entre la récupération complète et la 
mort cérébrale. 

Les conséquences  sont variables selon la durée de l’anoxie et son intensité, complète 
ou non : 
Lenteur mentale , Céphalées (maux de tête) souvent intenses et persistantes, Somnolence, 
Tremblements et secousses musculaires, Démence, Crises épileptiques, Mouvements 
involontaires, Amnésie (perte de mémoire), Coma plus ou moins profond 
 
En conclusion : Tous les « jeux » où la strangulation peut être pratiquée sont extrêmement 
dangereux : danger de mort, mais aussi danger de séquelles plus ou moins graves parfois 
irréversibles. 
Pour en savoir plus : 
Un livre a été rédigé par une maman de notre association : 
Nos enfants jouent à s’étrangler en secret 
Françoise COCHET 
Editions F.X. de Guibert - 2001 
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  N’hésitez pas à prendre contact avec nous, vos témoignages seront les 
bienvenus et contribueront à lutter contre ce fléau :      
      APEAS 
Association de Parents d’Enfants Accidentés par Strangulation 
Cédex 956  71290  ORMES 
Tel : 06 13 42 97 85 
Site : http://membres.lycos.fr/apeas/ 
            
             
Depuis plus de 50 ans, de nombreux enfants et adolescents pratiquent dans le secret et dans 
l’ignorance du danger, des expériences de strangulation ou d’étouffement  entre copains, ou 
parfois seuls. 

Nous, parents de victimes, avons décidé de nous mobiliser pour lancer l’alerte et tenter de 
stopper les accidents par une information généralisée. 

 

Ces pratiques s’appellent :  

 Le Jeu du Foulard - Le Rêve Indien – Le Rêve Bleu - La Grenouille – Le Jeu des 
Poumons – Coma – Cosmos – Le Jeu de la Tomate – Le Jeu de  la Serviette .  

Leurs détails nous ont été révélés par des jeunes qui les ont essayés et par des familles et des 
professionnels qui nous ont signalé ce qu’ils avaient pu observer.     

Il s’agit bien d’un jeu au départ : un copain explique les règles qu’il assure sans danger. 
Après une hyperventilation obtenue par quelques flexions rapides des genoux et de grandes 
inspirations, les pouces appuient de part et d’autre du cou du partenaire afin de comprimer ses 
carotides au point de couper sa circulation sanguine cérébrale. 

L’enfant perd conscience après avoir éprouvé des sensations de type hallucinatoire, il est 
secoué de spasmes et de convulsions. Les doigts se desserrent alors, les copains tentent de 
« réveiller » le joueur, qui après avoir repris ses esprits, raconte ses « visions ». Une variante 
est la compression du sternum jusqu’à la perte de conscience. 

Il peut s’agir d’une expérience unique, mais celle-ci est parfois renouvelée jusqu’à 2 à 
trois fois par jour pendant des mois. 

Après avoir testé ce « jeu » à plusieurs, l’enfant est parfois tenté de le renouveler seul : 
l’expérience est alors dramatique puisque personne ne peut alerter les secours à temps… 
surtout si un lien remplace les pouces du copain. 

La population concernée est terriblement vaste : on nous a signalé des cas depuis l’âge de 5 
ans (initiés par des plus grands du primaire), jusqu’à de jeunes adultes de 20 ans. Les garçons 
et les filles, de tout niveau social, sont également concernés. Dans certains établissements 
scolaires, la pratique du « jeu » concerne parfois de 50 à 100 % des élèves, ainsi qu’en 
témoignent des responsables, suite à des actions d’information. 

Nombre de victimes : 
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75 cas de décès (le premier datant des années 1950) d’enfants de 7 à 18 ans ont été signalés en 
France depuis notre première alerte en octobre 2000. Il est quasiment certain que des 
centaines d’enfants sont morts de ce « jeu » depuis 50 ans  ainsi que nous l’ont rapporté les 
familles. 

De nombreux enfants ont pu être sauvés après réanimation, parfois après une période de coma 
qui laissera des séquelles irréversibles. Dans tous les cas, les cellules cérébrales privées 
d’oxygène ne serait-ce qu’un instant, n’en sortiront pas indemnes. 

Signes d’alertes : 

Toute trace suspecte sur le côté du cou, parfois cachée par un foulard, une écharpe ou un col 
relevé en permanence. 

Tout lien, corde, ceinture, qui traîne sans raison auprès du jeune, les questions relatives à la 
présence de cet objet sont souvent éludées ou évasives. 

Maux de tête parfois violents, pertes de concentration, rougeurs au visage. 

Bruits sourds dans la chambre ou contre le mur (chute dans le cas d’une pratique solitaire 
notamment) 

Toute question du jeune sur les effets, les sensations, les dangers de la strangulation. 

Alerte et prévention :  

Il faut à tout prix prévenir les enfants et les adolescents du caractère extrêmement dangereux 
de ce qu’ils pensent être un jeu anodin. Quelques minutes suffisent pour que le jeune meure 
ou reste handicapé à vie.  

Il convient d’informer les enseignants, les surveillants, les infirmières scolaires et tout  les 
intervenants auprès des jeunes qui ne réalisent pas toujours que ce jeu est pratiqué dans 
certains coins reculés de leur établissement, ou qui n’ont pas conscience des risques encourus. 
Les serviettes-rouleaux des toilettes des écoles ont ainsi été utilisées dans au moins trois décès 
d’enfants (Clichy-sous-Bois, Bourges, Lyon). 

La prévention est efficace. 

Des directeurs d’écoles et  de collèges, ont informé leurs élèves, en partenariat avec les 
parents, les enseignants et les psychologues scolaires : le « jeu » a aussitôt disparu, et les 
adultes ont pu, à posteriori, par le dialogue avec les élèves, constater l’étendue effrayante de 
ces pratiques jusqu’alors non détectées. Les enfants ont d’ailleurs pris connaissance du danger 
qu’ils couraient à cette occasion. 

L’information est difficile : nous faisons souvent face à l’incrédulité des intervenants auprès 
des enfants, et bien souvent des morts de jeunes ne sont vues que comme des suicides, alors 
qu’il s’agissait bien d’accidents (enquêtes judiciaires). 
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ANNEXE N° 3: Cette annexe est un extrait du colloque du 18 et 19 septembre 2003 à 
Montréal. Y était invitée l’APEAS qui a pu intervenir sur les jeux de strangulation. 
 
COLLOQUE  18 et 19 septembre  2003  MONTREAL – 
JEUNESSE  A  RISQUE, RITE  ET  PASSAGE  - 
Françoise  COCHET, « le  jeu  du  foulard ». 
 
 Mon  intervention  dans  ce  colloque   n’est  pas  celle  d’une  professionnelle  
sociologue  ou  pédopsychiatre, mais  celle  d’une  simple  mère  de  famille  ayant  perdu  un  
enfant  merveilleux, victime  d’un  jeu  qui  tue  des  jeunes  depuis  plusieurs  décennies  et  
dont  ni  les  professionnels  ni  les  parents  n’ont  entendu  parler  avant  octobre  2000. Cet  
exposé  se  veut  représenter  le  modeste  témoignage  de  nombreuses  familles  de  victimes  
qui  souhaitent  à  partir  de  leur  douloureux  cas  particulier  éviter  à  d’autres  de  connaître  
un  jour  l’ampleur  d’une  perte  irréparable. 
 
 Notre  fils  Nicolas  avait  une  personnalité  d’enfant  dit  « intellectuellement  
précoce », d’une  vivacité  d’esprit  exceptionnelle, d’une  curiosité  insatiable, il  débordait  
d’affection  tout  en  s’amusant  de  ses  espiègleries, il  se  passionnait  pour  divers  sports  
physiques  ou  intellectuels, commentait  tout  ce  qu’il  observait  avec  humour, donnait 
beaucoup à  ses  amis  qu’il  se  réjouissait  de  recevoir  un  mois  et  demi  plus  tard  à  
l’occasion  de  ses  15  ans, prévoyant  une  soirée  costumée  au  club  de  voile. Il  était  
scolarisé  au  lycée  privé Michelet  de  Nice  depuis  deux  ans, et  venait  d’entrer  en  1eS. 
Un  soir  de  septembre  2000, après  une  journée  bien  remplie, il  a  souhaité  se  retirer  dès  
la  fin  du  repas  dans  sa  chambre  pour  se  coucher  tôt  et  se  réveiller  à  temps  pour  
visionner  le  résumé  des  JO  de  Sydney  au  petit  matin. A  6 heures  15, ce  matin  du  21  
septembre, nous  le  découvrions  debout  au  pied  de  son  lit, mort, une  ceinture  de  judo 
attachée  au  montant  du  lit  enroulée  autour  du  cou… 
 
 Dans  les  heures  qui  ont  suivi, nous  avons  appris  l’existence  de  ce  « jeu » dit  
« du  foulard »,qui  selon  la  brigade  des  mineurs  de  Nice  faisait  des  ravages  chez  les  
jeunes, sans  que  nous  n’en  ayons  jamais  entendu  parler. 
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 En  une  semaine, nous  avons  eu  la  confirmation  de  ces  pratiques  très  répandues  
dans  les  cours  d’école,   plusieurs  cas  de  décès  nous  ont  été  rapportés. Nous  avons  
décidé  d’alerter  les  médias, et  le  18 octobre  2000  le  quotidien  « le  Figaro » publiait  le  
premier  article  d’alerte  en  première  page. D’autres  médias  ont  aussitôt  relayé  cette  
information, ce  qui  a  permis  à  d’autres  familles  de  victimes  de  se  contacter. En  juillet  
2002  ces  familles  se  sont  regroupées  et  ont  créé l’association  APEAS (association  de  
parents  d’enfants  accidentés  par  strangulation). 
 
 Parmi  ces  familles  de  victimes, je  citerai  quatre  cas : 
 
-Jonathan, 13 ans  et  demi,  fils  d’une  famille  d’agriculteurs  de  Saône  et  Loire, enfant  
heureux  et  sans  problème, la  tête  pleine  de  projets, a  été  retrouvé  le  19  juillet  2000 
mort dans la grange, un  lien autour du cou  qu’il  avait  pris  soin  de  protéger  d’un  torchon, 
sa  maman  lui  ayant  posé  des  questions  quelques  temps  auparavant  à  propos  de ces  
traces  d’ecchymose  qu’elle  avait  remarquées… 
 
-Pierre, 12 ans, enfant  intellectuellement  précoce  et  musicien  surdoué, a  été  retrouvé  trop  
tard  mort  aussi  une  corde  autour  du  cou  dans  l’appartement  de  ses  parents, le 17  avril  
2000, alors  que  tout  allait  bien  jusque  là. Incompréhensible. Plus  tard  ses  parents  se  
souviennent  de  ses  questions  étranges, de  ses  tests  de  strangulation  à  la  main  sur  le  
chat…et  sur  son  père. 
 
-Xavier, 17  ans, jeune  plein  de  projets, au  sourire  merveilleux, musicien  amateur, se  
retire  un  moment  dans  sa  chambre  le  10  août  2000, quelques  minutes  plus  tard  son  
jeune  frère  le  trouve  à  genoux  sur  son  lit, une  longe  autour  du  cou…Il  sera  réanimé  
mais  restera  dans  un  état  végétatif  jusqu’au  24  septembre, jour  de  son  décès  par  
infection  pulmonaire  contractée  à  l’hôpital…Traces  au  cou, maux  de  tête, nœuds  
coulants  avaient  été  remarqués  par  ses  parents ainsi  que  des  tests  de  strangulation 
pratiqués  sur  le  chat… 
 
-Sosthène, 10 ans, enfant  vif  et  malicieux, musicien  prodige, est  décédé  le  8  mai  1977  
pendant  que  ses  parents  étaient  partis  acheter  son  cadeau  d’anniversaire. Ils  avaient  
remarqué  des  traces rouges  sur  son  cou, des  ceintures  qui  traînaient, s’étaient   étonnés  
des  maux  de  tête  fréquents…La  ceinture  était  accrochée  à  la  poignée  de  la  porte…Les  
services  de  secours  ont  parlé  d’un  accident  dû  à  un  jeu, les  parents  ont  alerté  le  
collège, l’affaire  a  été  étouffée… 
 
A  ce  jour, nous  avons  eu  connaissance  de  plus  de  70  cas  de  décès, dont  5  filles. 
Le  plus  jeune  avait  7  ans, il  est  mort  voici  cinquante  ans, le  plus  âgé  en  avait  20. 
Trois  d’entre  eux  ont  été  accidentés  à  l’école, dans  les  torchons  des  toilettes.  
Plusieurs  familles  ont  témoigné  dans  l’ouvrage  que  nous  avons  publié (« Nos  enfants  
jouent  à  s’étrangler  en  secret » de  Françoise  Cochet, édition  FX de Guibert, deuxième   
édition  réactualisée  prévue  en  novembre  2003) 
 
Définition  du  « jeu » : 
 
Il  s’agit  de  comprimer  les  carotides  de  son  copain  à  mains  nues jusqu’à  bloquer  la 
circulation  sanguine  et  de  le  mettre  en  état  d’anoxie  cérébrale. L’enfant  tombe  en  
syncope, est  animé  de  convulsions, puis  il  est  « réveillé » à  coups  de  claques  ou  un  peu  
d’eau  froide. Le  spectacle  amuse  la  bande, et  le  pratiquant  raconte  les  sensations  
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éprouvées (images, musique  extraordinaire…) La  technique  est  bien  rôdée, il  convient  de  
pratiquer  quelques  exercices  préalables, destinés  à  accroître  la  circulation  sanguine  
avant  l’expérience, et  de  prendre  de  profondes  inspirations.   
Puis  ils  recommencent, chacun  s’assure  mutuellement  ne  rien  risquer  mais   se  réjouit  
de  s’amuser  en  cachette, ils  prennent  ainsi  de  l’assurance… et  peuvent  renouveler  
l’expérience   plusieurs  fois  par  jour… 
Certains  sont  plus  curieux  et  vont  tester  à  nouveau  le  « jeu » lorsqu’ils  sont  seuls. Il  
semble  plus  difficile  de  réussir  l’expérience  à  mains  nues, on  trouve  donc  une  ceinture, 
une  longe,  une  écharpe. On  ne  pense  pas  risquer  grand-chose, il  suffit  de  se  mettre  à  
la  limite  de  la  syncope  pour  approcher  les  sensations  recherchées…Le  risque  quoique  
ignoré   est  important  lorsque  le  groupe  observe  la  chute  de  l’enfant. Il   est  infiniment  
décuplé  lorsque  personne  n’est  plus  présent  à  l’instant  de  la  syncope, en  quelques  
minutes  les  séquelles  sont  irréversibles. 
 
Cette  définition   a  été  élaborée  à  partir  des   témoignages  de  jeunes, mais  aussi  de  
nombreux  adultes  qui  pratiquaient  lorsqu’ils  étaient  enfants, tous  nous  confirment  qu’il  
n’y  avait  aucune  notion  de  danger  pour  eux, mais  qu’ils  considéraient  ces  pratiques  
comme  des  distractions  intéressantes  et  inattendues, sortant  de  l’ordinaire … 
 
Dénominations : 
 
Jeu  du  foulard, jeu  du  rêve  indien, jeu  des  poumons, du  coma  ou  du  rêve  bleu, de  la  
grenouille  ou  de  l’évanouissement, les  dénominations  sont  nombreuses, parfois  les  
enfants  ne  donnent  aucun  nom  à  ce  que  nous  appelons  des  « jeux  de  strangulation ». 
J’en  profiterai  pour  insister  sur  le  fait  que  pour  ces  enfants  cette  pratique  est  
considérée  comme  un  « jeu », même  si  ce  terme  a  de  quoi  choquer  les  esprits, 
ce « jeu » est  dénué  de  violence, jamais  ils  ne  sont  conscients du  risque  encouru. 
 
Les  signes  d’alerte : 
 
La  plupart  des  familles  de  victimes  les  ont  remarqués, aucune  n’a  pu  les  interpréter, ne  
sachant  qu’un  jeu  pareil  pouvait  exister ! 
 -Traces  rouges  ou  brunes sur  le  côté  du  cou. 
 -Maux  de  tête  plus  ou  moins  violents. 
 -Rougeurs  au  visage. 
 -Test  de  strangulation  sur  un  animal. 
 -Questions  sur  la pendaison 
 -Bruits  sourds  dans  la  chambre  lorsque  l’enfant  s’enferme. 
 -Présence  d’un  lien  dans  le  lit, dans  la  poche. 
  -Baisse  de  concentration, réponses  évasives. 
 
Tous  les  parents  doivent  être  impérativement  informés  de  ces  signes, qui  pourront  les  
alerter  à  temps  de  cette  pratique  chez  leur  enfant. 
 
Les  conséquences  cliniques : (d’après  la  fiche  clinique  établie  par  le  docteur  Anne  
Beeker) 
 
La  strangulation  amène  à  la  suffocation.  
Au  début  d’une  syncope, avant  la  perte  de  connaissance, la  personne  peut  ressentir  
plusieurs  sensations : sensation  d’étourdissement, impression  de  déplacement  du  plancher  
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de  certains  objets  environnants, point  lumineux  devant  les  yeux, vision  floue, 
bourdonnement  d’oreilles. 
 
L’anoxie  sévère  conduit  au  coma  en  quelques  secondes ; si  elle  se  prolonge  au-delà  de  
quelques  minutes  elle  provoque  des  lésions  cérébrales  irréversibles. 
 
Les  conséquences  d’une  anoxie  cérébrale  durable  peuvent  persister  longtemps  après  la  
correction  de  l’anoxie  et  tous  les  intermédiaires  existent  entre  la  récupération  complète  
et  la  mort  cérébrale. 
 
Les  conséquences  sont  variables  selon  la  durée  de  l’anoxie  et  son  intensité, complète  
ou  non : lenteur  mentale, céphalées  souvent  intenses  et  persistantes, somnolence, 
tremblements  et  secousses  musculaires, démence, crise  épileptique, mouvements  
involontaires, amnésie, coma  plus  ou  moins  profond. 
 
 
Actions  de  l’APEAS : 
 
Les  parents  de  victimes  ont  conduit  une  action  d’information  afin  d’alerter  la  
population  contre  ces  pratiques  qui  tuent  dans  le  secret, et  de  prévenir  les  enfants  du  
risque  qu’ils  ne  réalisent  pas. Le  discours  d’un  adulte  averti  ou  d’un  professionnel  est  
de  loin  préférable  à  celui  du  petit  copain  inconscient. Les  quelques  actions  de  
prévention  conduites  par  des  établissements  scolaires  en  sont  la  preuve, le « jeu »  s’est  
immédiatement  arrêté, de  même  pour  des  jeunes  que  nous  avons  convaincus 
directement. La  grande  majorité  de  ces  enfants  considère  que  ces  pratiques  sont  
anodines : dès  qu’ils  en  connaissent  les  risques  ils  stoppent  et  alertent  eux-même  leurs  
amis. 
Nous  avons  commencé  et  poursuivi  cette  action  avec  l’aide  des  médias  que  nous  
avons  convaincus. Ils  ont    fait  passer  un  message  juste  et  adapté  au  grand  public. 
Nous  remercions  les  professionnels  qui  ont  accepté  de  se  pencher  sur  ce  phénomène  
avec  une  grande  compétence, ils  nous  apportent   une  aide  précieuse  dans  notre  
réflexion  et  notre  action. Nous  tenons  tout  particulièrement  à  remercier  Thierry  Goguel  
d’Allondans, David  le  Breton (sociologues  de  l’université  de  Strasbourg), le  docteur  
Jean-Claude  Fisher  et  le  docteur  Christophe  Rathelot (médecins  pédopsychiatres  de  
Marseille). 
Depuis  le  printemps  2003  nous  avons  reçu  une  écoute  attentive  de  madame  Claire  
Brisset, défenseure  des  enfants, des  services  du  ministère  de  la  famille, de  la  fondation  
pour  l’enfance, chacun  agissant  avec  les  moyens  dont  il  dispose  pour  sauver  des  vies. 
Malgré  tout  nous  constatons  une  certaine  frilosité  des  chefs  d’établissement  qui  se  
refusent  souvent  à  se  préoccuper  du  problème, et  les  parents  d’élèves  n’ont  pas  reçu  
de  message  d’information. 
Pourtant  nous  avons  la  preuve  que  ces  pratiques  existent  encore  aujourd’hui, chaque  
fois  expérimentées  par   des  enfants  inconscients  du  danger. 
 
Notre  action  est  aussi  tournée  vers  les  familles  de  victimes, nos  contacts  d’amitié, de  
soutien  et  d’entraide  sont  précieux.  Aucune  assistance  psychologique  n’est  organisée  
autour  des  familles  après  le  drame. Pire  encore  un  sentiment  de  non-respect  de  la  vie  
de  nos  familles, la  fuite  de  certains  « proches »  ou  les  rumeurs  destructrices  à  propos  
de  nos  enfants   conduisent  à  une  culpabilisation  des  parents  qui  s’enfoncent  dans  leur  
douleur. Nos  liens  sont  profonds  et  nous  soutiennent  les  uns  les  autres. 

 103



 
Nous  avons  découvert  avec  stupéfaction  que  Giono  décrivait  dans  son  ouvrage  « Faust  
au  village » ces  pratiques  de  strangulation  devenues  traditionnelles  dans  les  familles  des  
campagnes  de  la  région  de  Manosque. 
 
Nous  luttons  contre  certains  livres  pour  enfants  qui  pourraient  être  tentés  par  
l’expérience   proposée  de  façon  ludique, ainsi  que  contre  un  clip  apparu  en  septembre  
2002  qui  prônait  l « ’asphyxiophilie » et  qui  a  été  déconseillé  par  le  CSA  alerté  par  
nos  soins. 
 
En  conclusion, notre  action  a  porté  ses  fruits, nous  savons  que  de  nombreux  enfants  
ont  arrêté  ce  « jeu » grâce  à  toutes  les  personnes  qui  ont  bien  voulu  faire  connaître  ce  
message  d’alerte, mais  trop  de  familles  l’ignorent  encore, trop  de  professionnels  ne  se  
sont  pas  encore  penchés  sur  ce  problème, chacun  doit  se  sentir  concerné.  L’essentiel  
est  de  sauver  des  vies  innocentes. Il  est  temps  d’agir  après  tant  d’années  de  non-dit… 
 
 
ANNEXE N° 4: Cochet F., entretien mail, 04/12/03. Par cet entretien, Françoise Cochet 
répond aux ébauches d’hypothèses que je lui ai soumis. 
 
« Pour moi, le départ est un simple jeu d'enfants, ravis de découvrir des réactions imprévues 
et garanties sans danger par les copains hilares, mais toujours en cachette, ils se doutent que 
les adultes ne doivent pas savoir. 
Puis ils prennent de l'assurance, et les plus curieux, ou ceux qui aiment ces sensations 
étranges essaient à nouveau, seuls. Ils sont plutôt malins ceux-là, et sûrs d'eux, sans doute 
certains se sont-ils laissé piéger au premier essai en solitaire, par syncope trop 
rapide....D'autres, dont mon fils, l’ont réussi plusieurs fois avant de se laisser avoir. Pourtant, 
il était très malin, mais on suppose qu'un arrêt cardiaque qu'il ne pouvait prévoir est arrivé 
ce soir là. [...] 
D'autres encore, une proportion infime par rapport à tous ceux qui ont pratiqué comme ci-
dessus, ont plus ou moins de problèmes psy, et sont peut-être tentés par l'horreur, comme par 
d'autres expériences plus ou moins terribles, ceux-là, nous ne pouvons rien pour les stopper, 
c'est de l'ordre du suivi psycho ou psychiatrique... 
 
Pour les enfants, l'attirance érotico-sexuelle ne me semble pas exister, les plus grands peut-
être, mais c'est certain pour les adultes pratiquants, avons 2 cas de "jeu" de pères de famille 
décédés l'an dernier. 
 
Les hallucinations existent, pas pour tous ceux qui ne l'ont fait qu'une fois. 
 
Les approches de type NDE sont à mon avis expérimentées par les plus accros, ce qui 
expliquerait la curiosité de telles expériences...Je pense à mon fils...Voir avec Daniel Maurer. 
  
Des cas de suicide nous ont été signalés, un enfant de 11 ans par exemple près de mon 
village, suicide indiscutable, grande détresse jamais signalée aux services sociaux mais 
connue de ses camarades... 
 
Par contre dans le cas d'enfants retrouvés avec tous les signes du "jeu",et chaque fois dans 
des familles ignorant ces pratiques,la rumeur de suicide organisée autour du drame est 
presque automatique,il faut voir les méthodes employées,j'en ai parfois honte pour notre 
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administration...Ainsi l'info ne remonte pas au ministère, on n'a pas à se creuser la tête pour 
l'établissement scolaire, pas de prévention mais une équipe de psy expliquant le suicide du 
copain, le drame n'est pas ébruité et chacun conserve sa tranquillité... sauf la famille pour qui 
l'horreur et la culpabilité sont terribles... Lorsqu'ils comprennent enfin,ils n'ont plus la force 
de lutter pour se faire entendre,personne ne les croira,on les a tant montrés du doigt...Enfin, 
ceci sort sans doute de votre sujet,mais il y a tant à dire, nous apprenons chaque semaine de 
nouveaux témoignages, questionnements etc. [...] » 
 
 
  
  
 
 
 
 
 
ANNEXE N° 5 : Goguel d’Allondans T., entretien mail, 11/01/04. 
 Par cet entretien, Thierry Goguel d’Allondans répond aux ébauches d’hypothèses que je lui ai 
soumis.  
  
 
« Je suis formateur en travail social, depuis de nombreuses années, à l’IFCAAD (12, rue Jean 
Monnet 67300 Schiltigheim). Le contact avec les travailleurs sociaux nourrit mes recherches. 
Les jeunes que je rencontre, me sont souvent présentés par leurs éducateurs. 
 
Anthropologue de formation, je coanime avec David Le Breton et Pascal Hintermeyer, depuis 
huit ans, un laboratoire d’enquêtes sur les conduites à risque des jeunes, à l’université Marc 
Bloch (Strasbourg II). J’y suis chercheur associé depuis 2002. 
 
Le « jeu du foulard » nous intéresse, tout particulièrement, pour plusieurs raisons : 
 
-          En premier lieu, celui-ci opère une rupture radicale avec les autres conduites à risque 
inventoriées. En effet, jusque là, la plupart de ces conduites (en parallèle avec les activités à 
risque très médiatisées d’adultes) étaient généralement le fait d’adolescents en grandes 
difficultés (sociales et/ou familiales). Là, il s’agit de jeunes (parfois d’enfants ou de 
préadolescents) sans difficultés aussi significatives. Les jeunes, d’ailleurs, mesurent aussi mal 
que bon nombre d’adultes qui les encadrent, la dangerosité de ce jeu. Nous avons 
connaissance de surveillants (pions) qui ont appris ce jeu à leurs élèves ! 
 
-          Le rapport au groupe est fugace. Comme pour d’autres conduites à risque, le groupe 
est (malgré tout) protecteur. Le danger survient lorsque la conduite devient addictive et que le 
jeune s’y livre seul ! 
 
-          Il joue, lui aussi, sur les notions de vide, vertige, élation,… Rappelant la griserie des 
derviches tourneurs, par exemple… 
 
-          Il semble participer d’une quête insensée, mais peut-être moins sur le mode des rites 
de passage, des rites initiatiques. Pour les adolescents, nous avons formuler l’hypothèse que 
nous étions passés des rites de passage (très socialisés et socialisants dans les sociétés 
traditionnelles) à des rites intimes de passage, des rites de contrebande (dans les sociétés de 
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la modernité avancée). S’il s’agit de nouveaux rites de passage, il est périlleux d’employer ce 
concept en son sens ethnologique. 
 
-          Le « jeu du foulard » fait moins appel aux pulsions, à une découverte sexuelle, car les 
jeunes qui s’y adonnent sont souvent pré pubères. Toutefois, à l’instar de la « fabrication des 
lolitas », on peut, peut-être, émettre l’hypothèse que ces enfants, entre 8 et 12 ans, se 
comportent déjà comme s’ils étaient adolescents. [...]  
 
 
Thierry Goguel d’Allondans » 
 
  
 
 
 
 
ANNEXE N° 6 : Goguel d’Allondans T., entretien mail, 13/02/04. 
 Par cet entretien, Thierry Goguel d’Allondans répond aux questions plus précises que je lui ai 
posé. Je l’interroge sur le non déterminisme social des jeux de strangulation. 
 
« Je pense qu’un certain nombre de conduites à risque sont délimitées par des 
problématiques sociales et familiales. Certaines formes d’errance, de violences auto ou 
hétéro agressives, par exemple, se rencontrent plus souvent, et de manière plus tragique, chez 
des jeunes qui n’ont eu ni containing (Bion, Anzieu) ni holding (Winnicott) familiaux ou 
sociaux. Mais la crise de sens que traverse nos sociétés modernes touchent désormais tous 
nos jeunes (certains parlent – un peu abusivement – de crise de la jeunesse). Je pense plus 
prosaïquement qu’il n’y a pas de raisons pour que les jeunes ne vivent pas les désarrois 
existentiels et spirituels des adultes. Sauf que les jeunes sont moins armés pour s’y confronter. 
Voilà pourquoi la quête d’un sens à son existence contamine toutes les générations. Et voilà 
aussi pourquoi de nouvelles conduites à risque apparaissent dans des milieux pourtant 
suffisamment aimants et structurants. 
 
Je découvre moi-même, des amis (et mon réseau est très largement universitaire) désemparés 
par des comportements de leurs enfants. 
 
Concernant la distinction garçons/filles, je ne pense pas que les filles prennent moins de 
risque. Mais ils sont autres, particulièrement dans leurs formes. Les conduites des garçons 
sont bruyantes, extraverties, elles donnent à voir au moins aux pairs. Celles des filles sont 
plus intimes encore, plus intraverties (l’automutilation, l’anorexie, par exemple, sont plus 
fréquentes chez elles). [...] 
 
Pour les chiffres de l’APEAS, je vous dirai, en bon anthropologue, que les chiffres ont 
toujours pour fonction de dire un peu plus fortement que les mots. Ils sont donc à manier avec 
prudence. Toutefois, je suis certain que l’APEAS pointe un fait social réel et d’envergure. 
[...} » 
 
  
 
Thierry GOGUEL d'ALLONDANS 
 

 106



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE N° 7: Dans cette annexe se trouvent les quatre entretiens retranscrits intégralement.  
 
Convention de retranscription : 
 
E : Interviewer (interventions en italique) 
I : Interviewé 
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Entretien N° 1 Thierry : 
 
VENDREDI 19 MARS 10 H 30 
 
E : Bien nous allons réaliser l’entretien que nous avions convenu de faire. Donc je te rappelle 
qu’il sera anonyme et enregistré pour le bien de l’étude et de la retranscription. Donc tu m’as 
dit avoir joué au jeu du foulard, jeu de strangulation, peux-tu m’en parler ? 
 
I : Ben oui, j’ai découvert ça il y a 12 ans, j’ai réalisé plusieurs fois cette expérience. La 1ère 
fois ça devait être à l’âge de 9,10 ans à peu près, dans mon quartier et c’était les jeux 
traditionnels qu’on pouvait rencontrer pendant les périodes d’été tout simplement. En fait on a 
vu ça, c’était un plus grand qui devait connaître, donc il nous a montré ça sur un plus petit et 
c’était le jeu du pendu à ce moment là, donc l’été et on s’amusait tous à le faire. La 2ème fois 
c’était un peu plus tard vers 16, 17 ans plutôt. On a recommencé cette épreuve dans les 
vestiaires. 
 
E : Donc tu disais que c’était pour rire en fait ? 
 
I : La 1ère fois l’innocence, on dit « vas-y fais le, tu vas voir tu vas tomber,...  ça va être 
sympa... tu vas avoir des flashs... tu vas te réveiller un petit peu après,... » on se laisse 
facilement tenter. Automatiquement on rentre vite dans le jeu, on se laisse facilement tenter 
étant donné que je suis facilement entraînable, pas de souci de ce côté-là. 
 
E : Donc ça avait plutôt le caractère d’un jeu ? 
 
I : Oh ouais plutôt d’un jeu, c’était pas d’après mes souvenirs dans le but de faire mal... 
C’était plutôt le côté, (se lève et mime les gestes) hop tu respires, tu respires, hop tu coupes ta 
respiration, tu tombes et après quand tu te réveilles, ben c’est comme si on se laissait faire. 
C’était plus pour rigoler de la personne qui le faisait. Etant donné qu’on se réveillait 
toujours... (se rassoit) avec les trucs du pantalon baissé. Là non plus je suis pas là de le 
recommencer par la suite, donc un peu plus tard du côté de Villars, dans les vestiaires de notre 
atelier, on était tous là. Avant de commencer les cours on était toujours en train de... de  faire 
les fous fous... Un peu plus tard il y en a un qui a dit « vous vous souvenez ?» ah ouais, ouais 
on s’en souvient et à mon avis il y en a sûrement un qui a dû dire « ah moi je connais pas » 
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donc il a servi de cobaye et on a enchaîné après les uns les autres. C’est vrai que ça réussi pas 
tout le temps, tout dépend comment tu le fais. (Silence) 
 
E : Comment tu fais la différence... 
 
I : (réfléchit, se tient le menton) Ben je sais que la technique où tu peux le faire tout seul. Je 
sais pu si tu te bouches le nez pour faire remonter le sang dans la tête... T’as toujours une 
respiration lente après tu l’accélères d’un coup et après soit tu pousses toi-même avec ton nez 
pour essayer de faire monter ton sang ou alors t’as une personne qui vient derrière toi, qui te 
prend par le dos, (se met les bras autour de la cage thoracique) qui te serre à mort, qui te serre, 
qui te serre, qui te serre et hop tu tombes, tu tombes. En fait tu manques de respiration tout 
simplement. 
 
E : Toi tu es tombé à chaque fois que tu l’as fait ? 
 
I : Non, mais pas mal de fois. mais après voir voir si je voulais encore me laisser tomber. 
C’est vrai qu’on savait jamais ce qui pouvait arriver (Silence) Forcément si tu dis, ben j’avais 
déjà entendu des mauvaises, des mauvaises réactions, comme quoi il y avait des gars qui 
s’étaient pas relevés avant. Forcément quand on sait ça, automatiquement on va avoir un pas 
de recul, oh là faut faire quand même quelque chose, on va peut-être pas le faire trop souvent 
non plus, pas en abuser. (Silence) 
 
E : Donc en fait pour en abuser, ça veut dire que vous aviez une peu conscience...  
 
I : Bon tout dépend des personnes, tout dépend des personnes... Encore quand c’était la 2ème 
fois plus tard vers 14 – 15 ans même 16 ans je pense, donc là c’était un peu plus réfléchi car 
déjà on avait l’âge sinon avant dans mon quartier c’était... il y en avait qui pouvait le faire 
pour vouloir bizuter  entre guillemets les autres. Ils insistaient lourdement. T’as des personnes 
qui sont conscientes ou alors t’as des personnes qui savent que ça peut être dangereux donc 
elles le font à d’autres personnes comme ça elles risquent rien donc elles déconnent bien pour 
eux, donc je crois que c’est plus pour déconner.(sourire) 
 
E : Apparemment tu gardes un bon souvenir, tu en parles avec le sourire... 
 
I : Rires !!!!!!!! Le plus flagrant que j’ai, c’est pas moi qui l’a fait, c’était un pote donc ça doit 
être la 1ère fois... ça doit être justement dans mon quartier. Le gars y fait « vas-y on va le 
faire », il lui fait, il tombe d’un coup, c’était sur la grande plaque qui est juste à côté de chez 
moi, il tombe sur le gazon , franchement il dort ? On se demande quoi, l’autre direct il lui 
baisse son fut, y fait eh pépère avec son kiki (rires !!!!). A la rigueur j’aurais rencontré 
quelqu’un qui aurait fait quelque chose de pas bien, qui serait mal tombé, mais c’est vrai que 
les chutes étaient dangereuses, les chutes étaient terribles...A mon avis, moi je me suis déjà 
fait mal aussi. Ca c’est vrai, il faut savoir chuter. Je me souviens que la personne qui tirait 
derrière, elle était quand même là pour te rattraper. Je me souviens tu avais cette tendance à 
tomber d’un coup... je me souviens qu’il y avait un gars qui était tombé un jour, ben c’était 
dans le vestiaire quand on était à Villars, donc plus tard. Je me souviens qu’on avait des petits 
bancs et le gars il est tombé non sur le banc parce que tu tombes vraiment, donc ouah oh ça ça 
fait mal. Ca aussi mais ça on en prenait pas véritablement conscience. T’avais toujours des 
personnes qui disaient « moi je le fais pas, je le fais pas », mais pour le peu que tu étais déjà 
hop déconneur, inconscient tout simplement. Maintenant j’ai plus de recul, encore maintenant 

 109



si ça reste dans le domaine droit je le ferai pas, si ça reste dans le domaine comme là 
déconnade, je le ferai. (Silence) 
 
E : Avec le recul t’en penses quoi de... 
 
I : Ouah, je pense que je referai aussi, même là encore maintenant sérieusement tu peux dire 
ouais il m’aurait arrivé quelque chose mais dans la vie courante tu peux faire plein de trucs 
qui peuvent être dangereux donc ça je pense pas que ça soit un danger réel par rapport à 
l’expérience. J’avais vraiment jamais eu l’occasion de voir quelqu’un vraiment tombé mal 
donc au niveau du risque ça reste, étant donné que toutes tes expériences ont été positives,  tu 
as peut-être un regard différent et encore. J’étais trop insouciant quand j’avais 17 ans !!! A 
mon avis je dois pas juger la chose comme dangereux, l’appellation c’est vraiment le jeu. Je 
connaissais le jeu en lui-même mais jamais personne qui partait avec de mauvaises intentions. 
C’était vraiment considéré comme un jeu. (Silence) 
 
E : Vous ne lui donniez pas de nom spécifique ? 
 
I : Ben non, j’ai pas le souvenir d’un nom spécifique, ça me dit vraiment rien. On n’employait 
pas un terme spécial. On disait ben « qui s’est qui veut le faire ? » C’était plus collectif. 
(Silence) 
 
E : Est-ce que tu vois d’autres choses que t’aurais pu oublier de me dire... concernant la 
pratique...Des choses qui t’ont semblées importantes ? 
 
I : (silence) Ben la pratique comme je disais la pratique de bien faire attention à tomber donc 
ça c’est vrai ça m’est revenu tout à l’heure. C’est vrai que le gars était vraiment derrière, y 
fallait faire  hyper gaffe. En fait quand la personne elle te le faisait, tu choisissais quand même 
une  personne de confiance derrière toi ça c’est vrai. T’en avais qui te serraient vraiment 
comme des fous, t’avais mal tu te disais « putain » il va pas me pêter un truc. Moi je me 
souviens, je choisissais la personne qui me serrait derrière, que je me doutais qu’il allait me 
rattraper quoi. Parce que ça c’est vrai que… je me souviens que … bon c’était plus par 
rapport aux chocs (inaudible) j’ai jamais eu après d’échos, je sais même pas s’il se pratique 
encore ce jeu. A mon avis oui mais euh... (Silence)  Recommandation, ça aurait pu être quoi ? 
En fait, faites le si vous avez vraiment envie de le faire, peut-être pas avec une contrainte, 
ouais « vas y fais le tu vas voir c’est bon ». Parce que à mon avis, en plus, faut avoir envie de 
le faire, faut pas avoir à mon avis des idées contre par rapport à ça parce que si on le vit à 
contre cœur à mon avis ça doit être différent, peut-être aussi dans l’état... je sais pas, tu 
pourrais réagir différemment par rapport à ce dont on a envie, je pense pas quoi (inaudible, 
bruits dans l’appartement) Pas le faire à contre cœur surtout, le faire parce qu’on a envie de le 
faire pas pour tomber, pour rigoler. Si c’est juste pour tomber je vois pas l’intérêt. Se 
renseigner à la limite, voir si les gens qui ne se sont jamais relevés est-ce que c’est vrai… 
(rires) Parce qu’à la rigueur si ça c’est confirmé je pense que bon ben !!! les enfants vous 
ferez jamais ça de votre vie … (rires !!!!) Papa l’a fait mais pas vous. Parce que si y a 
vraiment un risque à mon avis de ne pas se relever, si y a vraiment un risque je dirai stop 
(silence) mais maintenant je pense que je le ferai plus à moins vraiment d’un prétexte, allez on 
est bourré, on est tous ensemble dans une forêt, couché quelqu’un, on peut tomber 
facilement... Allez (Rires) (silence) Je pense pas ré effectuer le jeu du foulard  (silence) 
 
E : Tu as envie de rajouter quelque chose ? 
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I : Pas spécialement. 
 
E : Des petites questions d’ordre général en fait euh... La profession de tes parents ? 
 
I : Actuellement ? 
 
E : Actuellement où du temps où tu jouais. 
 
I : Donc ok... Mon papa ouvrier qualifié tout simplement, à la limite d’être architecte, il était 
euh surveillant des travaux finis, il était contrôleur en fait dans tout ce qui était bâtiment. 
Actuellement il est à la retraite... Ma maman elle était à l’époque de la 1ère fois à mon avis ben 
femme au foyer et 2ème fois plus tard femme de ménage. (Silence) 
 
E : OK, à part le jeu... ce que nous avons appelé le jeu du foulard,... à part ce jeu est-ce que 
tu as eu d’autres expériences particulières ? 
 
I : (Silence) je sais pas... tout ce qui était bon à faire les cons je pouvais le faire quoi après je 
pourrai pas tout te citer mais je sais pas si tu parles drogue ou... (M’interroge du regard) Tient 
Thierry en pleine journée, tient Thierry t’as pas envie de prendre ça (silence) Pas toxico, c’est 
vraiment le côté : « à ben ouais trop classe », là c’est pas non plus vraiment une incitation. 
Faut dire aussi que j’ai pas... j’ai pas malheureusement et je pense que c’est un défaut, j’ai pas 
le recul justement par rapport aux conséquences, surtout par rapport au long terme. Après faut 
voir aussi les circonstances, dans des moments ben bien définis ou c’est pas régulier, je me dis 
pas à chaque fois... je me suis jamais dit ben il va t’arriver quelque chose, tu vas avoir un bad, 
justement je pense que plus tu vas penser, plus tu vas avoir une sorte d’appréhension  et cette 
chose elle va à mon avis faire que tu vas pas te sentir bien parce que mentalement tu vas te 
dire ouais ça va pas, tu vas sentir des effets ou des choses donc forcément ça va pas aller, 
alors que moi je ne me pose jamais de questions et ça va super bien tout chaque fois même 
lorsque t’a des moments où tu as envie de descendre quelque soit ce que tu vas faire, même 
quelque soi la descente chaque fois j’ai un côté positif tu vois, même si c’est le bad, ce bad il 
est bien pour moi ben justement parce que parce que mon corps va ressentir des choses qui va 
faire que ben c’est bien mais pas continuellement... C’est sûr que j’ai eu des excès 
monstrueux et à mon avis à long terme c’est ouah oh style film d’horreur quoi. 
Parce qu’après les jeux (silence) mais à mon avis rien qui pourrait porter un problème par 
rapport à ton cas (silence) 
Sinon des jeux je sais pas ... toboggan Parc de la Rhônelle, tout en haut. « Dis Thierry 
descends le toboggan », pas de problème , ben je descendais avec mon vélo cross, des 
conneries comme ça, des jeux dangereux  entre guillemets comme j’ai dit t’es un gosse, t’es 
un peu casse-cou et pis il ne m’est jamais rien arrivé, c’est ça je ne me suis jamais rien cassé, 
juste un poignet foulé et encore c’est parce  que je faisais le con...je me suis cassé la gueule 
mais sinon,... ou alors dévaler avant à Auchan, je sais pas si t’as connu la pente d’Auchan, il y 
a longtemps le petit Auchan, dévaler avec des caddies ... et se scratcher en bas, c’est pas grave 
(rires !!!) 
On était un peu protégé, on avait juste des coups de...de skate, parce qu’on faisait du skate à 
cette époque là, c’était pareil (silence) et puis j’ai traîné dans d’autres cités. Ah si ! On a fait 
un jeu super sympa, bon ça je ne m’en souvenais pas du tout. Un jeu qui est dangereux mais 
(rires !!!) Donc en fait je t’explique : 2 équipes donc les équipes en fonction du nombre de 
personnes qui étaient sur la place à ce moment. Donc on fait le jeu de 2 équipes... donc t’a 2 
équipes, l’équipe se donne un code ou un mot de passe. 
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E : Hum Hum 
 
I : Tu te casses, donc t’as quand même un champ, quand je dis un champ c’est euh ben t’as 
quand même au moins  un bon kilomètre de circonférence, de champ de jeu, donc tu vois en 
plus c’était,... c’était pas un petit jeu tu vois tu jouais, tu commençais à 14h  tu finissais y’étais 
19h, c’était un jeu de dingues... Donc en fait tu tu cours, le jeu c’est en fait ben tu chopes 
l’équipe, que ce soit l’une ou l’autre équipe, tu chopes un ou plusieurs personnes pour 
connaître le mot secret de l’autre équipe et dès que tu te faisais choper, c’est que tu te faisais 
tabasser. 
 
E : Tabasser ? 
 
I : (Rires !!!) Mais c’était pas encore méchant, c’était pas tabasser vraiment, tu vois les vrais 
coups de poings, bon t’avais des vrais coups de poings, mais c’était pas dans la tête, c’était 
pas  violent, c’était tabasser ben un peu méchant quand même par moment, parce que 
justement tu flippais et ça je m’en souviens parce qu’on était dans les graviers (rires !!!) en 
plus  on se faisait choper  parce que c’était vraiment ça il fallait que tu dises le mot, dis le mot 
donc en fait il fallait vraiment pas se faire attraper. Il y avait de ces techniques : tu te cachais. 
Y’avait pas le droit de rentrer chez les gens bien sûr, pas le droit de rentrer chez toi bien sûr 
parce qu’on habitait tous dans le même quartier donc forcément...  on avait tous notre maison 
à proximité et t’avait pas le droit de de dire le mot secret, en plus si tu disais le mot secret ton 
équipe pouvait être frappée aussi parce que c’était toi qui avait balancé le mot secret donc 
c’était pas bien. Il fallait tout faire donc tu vois pour essayer de se...  de se cacher mais y’avait 
aussi des autres gens de ton équipe qui venaient aussi tu vois en embuscade parce qu’on était 
vraiment tous tous dispersés, dès qu’il y en avait un qui venait de se faire choper, des gens de 
ton équipe venaient quand même t’aider pour essayer d’attraper les autres, tu vois les tirer de 
leur blouson à nombre à peu près égal donc on revenait à nombre à peu près vraiment égal 
pour que l’autre qui était par terre,... qui était par terre...  et fallait qui se relève et qui parte 
comme ça les autres ils étaient à nombre égal et hop il se barraient aussi ou alors ils en 
profitaient pour tu vois... par embuscade...arriver sur un gars, y’en avait qui étaient cachés 
derrière quelque chose d’autre, ça faisait 4 groupes de 2 et là on attrapait les autres pour 
essayer de savoir le mot secret, c’était... c’était un jeu commando. 
 
E : Commando ? 
 
I : Ouais, c’était stratégique à mort, nous on s’était planqué dans des arbres,... c’était y’a en 1 
qu’on appelait le Cat,  le chat il y était tout le temps, tout le temps dans les arbres putain les 
arbres tu te demandais comment il faisait pour monter, c’était hallucinant, en plus tu pouvais 
pas l’attraper, tu  pouvais pas monter dans l’arbre. C’était des trucs de fous, sinon on rigolait 
bien en plus c’était avec des plus grands, donc là j’avais 13 ans les plus grands devaient avoir 
facile 17 ans quoi. 
 
I : 17 ans ? 
 
E : Ouais...T’avais pas mal d’écart, de  toute façon, mon voisin il avait justement 17  un truc 
comme ça, ce qui fait t’avais les 2 bandes entre guillemets, t’avais les petits frères, les grands 
frères, les... voilà tout y  était mélangé au niveau de mon quartier, tout le monde était groupé 
euh c’était la bande du quartier, c’était un esprit de camp entre guillemets. Bon c’est vrai 
qu’après y’en avait qui en profitaient pour des règlements de compte...Faut pas déconner, puis 
je suis pas non plus à me faire frapper à mort quoi, ou alors il te mettait à poil aussi pour te 
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faire cracher le morceau, il essayait de t’arracher tes vêtements, non « vas y dit le mot et on te 
rend tes fringues » (rires)  (silence) 
 
E : Tu ris, c’était marrant quand même.       
 
I : Ben ouaih c’était marrant, c’était automatiquement marrant, c’était un jeu comme j’te dis 
même si c’était con, (Silence) ben attends j’ai eu des jeux cons aussi, pire que ça putain je 
m’en souviens. Villars, Laurent (Nom supprimé), un de mes potes à moi, laisse tomber, 
italien. On arrive cours de Villars,... imagine bien à l’époque des Docks Martin, on avait tous 
les 2 des chaussures coquées, on aimait bien se taquiner... de toute façon les mecs aiment bien 
se taquiner, entre guillemets on aime bien se frapper, et tout, et par moment on a eu des 
contacts et là je... le jeu c’était ça. (Se lève et me montre) On était tous les 2 debout... face à 
face... jambe d’appui devant et euh le but du jeu c’est que chacun son tour on se mettait un 
putain coup de pied, mais quand je dis un putain coup de pied. Tu frappes, tu frappes, puis 
t’avais des docks, je peux te dire on visait à peu près le genou pour vraiment que ça lâche un 
peu, c’était un peu sado maso et je t’assure c’était le délire parce que en fait ça faisait mal à 
mort et en plus on s’est jamais embrouillé à cause de ça, par rapport à ce jeu là, puis on était 
plusieurs à jouer à çà. (Silence) Mais... attends ! avec Laurent je me souviens j’avais de ses 
bleus aux genoux, des bleus monstrueux quoi, des croûtes et tout... ça le faisait marrer, parce 
que en fait c’était ça aussi quand on voyait l’autre par terre, ça nous faisait marrer mais l’autre 
par terre il rigolait aussi parce qu’il savait qu’il fallait être honnête derrière parce que euh en 
fait c’était ça qui était bien parce qu’en plus y avait de l’honnêteté entre guillemets. Euh si tu 
commençais ben l’autre automatiquement derrière, toi tu pouvais pas dire, tu pouvais pas dire 
ben non,... tu vois c’était une sorte de règle, t’avais quand même le respect de l’adversaire ce 
qui fait que tu sais très bien que l’autre il va t’en rendre un, c’était comme ça y’avait pas si 
c’est moi qui commence, c’est pas moi qui termine... c’est l’autre automatiquement et en fait 
ça en plus... on le faisait parce qu’en plus on s’emmerdait pendant les temps de pause à 
l’école, tout simplement. Nous on rigolait. (Silence) 
 
E : Vous vous emmerdiez ? 
 
I : Ben on s’emmerdait pas mais, tu vois style en interclasse, t’attends le prof, les autres élèves 
y sont bon bien dans le rang en train d’attendre à la porte, ouaih on se regardait  attendre le 
prof, viens on va dans la cour, on fumait sa clope, tout. Vas y, en plus j’avais quand même des 
bons termes, c’était souvent avec le même mec, dont forcément c’était (inaudible) Mais même 
là mon BTS, je crois qu’avec Alex on frappait aussi, « allez vas y frappe moi dans le ventre ». 
On contracte à mort les abdos, tu frappes « vas y ! » mais c’était jamais des coups de poing 
monstrueux mais t’avais quand même de la frappe. C’était pas, en fait c’était je suis pas venu 
pour rigoler, c’était vraiment euh... mais tu vois, tu frappais avec le sourire, entre guillemets 
 
E : Hum hum 
 
I : C’était vraiment... bon, tu vas voir je vais te bouffer  (rires)  puis en fait, tu vas voir je vais 
te dégommer, mais avec le sourire, et là tu vas voir je vais résister, je veux pas avoir mal et 
moi après derrière je vais t’en coller un tu vas voir mais je sais pas si... Ben même les claques, 
peuf..., et si même il y a des trucs à la télé, « Fight club », tout ça c’est des jeux qui étaient, 
des jeux qui ouah !!! pas maintenant, à mon avis on a dû là quand j’étais en BTS et qu’on se 
donnait des coups de poing dans le ventre, « Fight club » était déjà  diffusé forcément, après 
t’imagines que t’es dans le film entre guillemets, je veux dire nous on avait quand même un 
certain recul, c’est pas comme si on était quand même plus petit, ça pouvait pas spécialement 
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dégénéré à ce moment là, mais forcément t’as des trucs aussi à la télé qui fait que ben... tu sais 
pas vraiment si c’est réel ou non...tu peux pas vraiment...si c’est réel ou non...tu peux trouver 
des jeux débiles, car tu vois comme là, on voit les « Jackass » qui se font exploiter par des 
médias, alors tu vois quand je vois ça je me dis que j’en suis tout à fait capable quoi et c’est 
dingue... ben après c’est vrai que, quand ils font des trucs quand même dans les parties 
génitales... (Grimace de douleur) je fais quand même hyper gaffe quoi, parce que...  eux ils 
sont quand même bien allumés mais sinon il y a des trucs où je me sens totalement capable de 
le faire, c’est complètement stupide, tu me demandes de me jeter là du premier étage de 
l’immeuble. Je sais qu’à la rigueur je mets un casque et je risque rien au pire un gros bleu, 
tout ce qui est connerie à faire, marrante, je sais pas si je m’en passerai... mais ça, ça c’est 
aussi côté...côté des durs, mais tout le monde n’a pas, à mon avis... tout le monde n’a pas cette 
philosophie là. 
 
E : Philosophie ? 
 
I : Ben... c’est pas une philosophie mais... un état d’esprit quoi,... toujours se frapper, ou ceci 
cela, ça a toujours été sympa quoi... mais les catchs aussi ça c’était  top, les catchs, y a dû 
avoir une émission où ils mettaient des claques et y devaient pas bouger... j’en sais rien même 
« carte jeune », tu vois quant tu faisais « carte jeune ! », ben le nombre de fois où tu fais ça, 
ben forcément ça fait mal parce que t’as plus la forme quoi, même les claques tu vois on était 
pas sympa, mais il fallait que ça claque en fait. Tu vois on essayait de faire mains...mains 
pleines pour faire, pour faire plus un gros bruit que faire mal en fait. Mais on se faisait mal, 
c’est clair, on avait de ces marques, c’était monstrueux quoi et bon, je sais pas, c’était peut-
être aussi pour se faire remarquer. (Silence) 
 
E : Pour se faire remarquer... 
 
I : Ouais pour se faire remarquer...peut-être pas pour se faire remarquer mais pour amuser la 
galerie, parce ce que ça c’est clair du moment où tu fais un jeu comme ça t’as tout le monde 
qui est autour de toi. Ouaih Ouaih  Soit ils font ouaih ou soit ils font « oh putain, ils sont trop 
cons ces gars là », quand t’es plus âgé et qu’il  y a des filles, ben forcément ben... mais toi tu 
t’en fous, tu le fais parce que t’a envie de le faire. Si c’est peut-être une façon de se faire 
remarquer, de montrer que t’es un peu plus...c’est peut-être un moyen de montrer que t’es là... 
j’en sais rien... j’avais pas besoin, ils savaient que j’étais là. J’ai toujours extraverti à mort 
donc. Même niveau cours je foutais le bordel à chaque fois, donc ils savaient que j’étais là. Si 
c’est peut-être aussi, pas un moyen de te faire remarquer mais un outil pour te faire remarquer 
parmi tant d’autres, dans le sens où...dans le sens...après t’as toujours des personnes pour 
rigoler dans le sens il est vraiment trop con, putain c’est n’importe quoi, ils vont mal 
l’interpréter. Toi ça te passe au dessus de la tête parce que tu t’en fous justement de leur 
réaction et toi t’as envie parce que t’as envie de le faire, pour le délire toujours pour ça quoi et 
après si y’en a qui le voit comme si tu serais un gros con. Ben voilà je suis un gros con, je fais 
ce que j’ai envie... Ca passe ça va, ça passe pas... les gens, déjà c’est quand même un moyen 
d’attirer l’attention. Tu vois du moment où tu vois le jeu que ce soit du foulard comme on 
disait pour l’appellation, pour que ça soit plus simple à cibler, tu vois je me souviens quand on 
soufflait, t’en avais qu’un à chaque fois, t’avais qu’une seule personne, quand on se donnait 
des coups de pied, on était qu’à deux et puis les autres ils étaient en train de nous regarder 
aussi dans la cour quand on se donnait des baffes, c’était plus collectif les baffes. Des coups 
de poing c’était individuel, à deux à chaque fois aussi. Les baffes non les baffes c’était...je me 
souviens même du jour où c’était le concours de baffes et y avait pas mal de personnes dans la 
classe qui avait participé, c’était vraiment cool. On se levait, on se mettait des claques, rire 
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c’était une sorte de complicité avec les personnes qui jouaient dans les jeux. Ben là je parle 
pour des claques, des coups de poings, t’avais une sorte de complicité, parce que le but c’est 
pas non plus, par exemple si t’es avec les profs, c’est pas de se faire repérer ou dire ouais 
putain qu’est-ce que vous faites mais justement d’essayer de rigoler, mettre des claques pour 
rigoler mais toc tu l’as pas vu celle là sans se faire repérer par le prof... des personnes qui 
pourraient nous surveiller. Tu vois t’as aussi le côté jeu pas se faire attraper entre guillemets à 
faire le con quoi... Après au niveau des jeux je pense pas avoir d’autres jeux... style... y a dû 
en avoir ça dépend... plein de trucs... des jeux dangereux, t’as des trucs cons comme t’as des 
trucs biens. Encore plus petit j’avais jamais raconté pourquoi... je parlais de ça à Sandra, par 
moment j’ai des souvenirs, des flashs parce qu’on  parlait de moi et je me souviens ma 1ère 
habitation quand je descendais l’escalier, ben du 1er au rez-de-chaussée t’avais un escalier qui 
faisait comme ça (me montre de la main) et je devais sauter de... style... 2 mètres comme ça et 
par moment ben je me cassais la gueule, même si je pouvais me faire mal, tu vois t’as des jeux 
qui sont toujours cons quoi. 
 
E : Même si tu pouvais te faire mal ? 
 
I : Ben ouaih... parce que... à cette époque là tu réfléchis pas quoi, c’est ça aussi t’as un 
contexte moi je trouve que c’est ça le contexte qui fait que t’es un gosse, de toute façon t’es 
un gosse bon tu peux tout faire entre guillemets comme j’e t’ai dit faire du du... je me 
souviens vraiment le vélo cross sur le toboggan, je sais pas si tu vois le rouge de la Rhônelle, 
t’as la barre de devant. 
 
E : Hum Hum 
 
I : Ben... sur le coup ça m’a quand même bien fait flipper, parce qu’en plus je me suis tonner 
la gueule grave à la fin quoi, tu vois tu t’écroules mais tu vois ça se répare vite, t’es pas le 1er 
à l’avoir fait donc voilà quoi, c’est ça aussi un, moi je pense que t’as pas justement, t’as pas 
conscience que tu peux clairement te faire mal, tu penses pas vraiment pour justement le faire 
sans te faire chier quoi...pas sans te faire chier, mais comme je revenais un peu aux drogues 
c’est comme tout à l’heure pareil pour les drogues si tu vois, c’est un peu partout pareil dans 
la vie, je pense, toutes nos réactions... j’ai pas envie d’aller dans des cafés, je sais pas 
pourquoi, parce que je me dis « putain ça fait chier », ben je me pousserai un peu, je 
m’éclaterai peut-être bien, du moment que tu pars avec des a priori, forcément c’est mort 
quoi. Tu vas mal le vivre, plus difficilement ou alors tu vas avoir du mal au début  à passer 
cette étape. Moi souvent quand je pars avec des a priori euh bon... c’est mort après, ben ça 
m’arrive plus dans des domaines ou normalement je devrais plus m’affirmer quoi. (Rires !!!) 
Du moment où je dois demander des trucs sérieux, ben mon côté extravagant, dégage et là j’ai 
des craintes, du moment où c’est pour déconner, des jeux comme ça,...ben j’ai mon côté 
enfant qui revient, j’ai rien qui me dit « tu fais le con... pas ça, c’est pas bien, Thierry fais pas 
ça c’est pas bien, tu vas avoir mal » (Silence) 
 
E : D’accord, tu vois autre chose ou c’est bon ? 
 
I : C’est bon. 
 
E : Eh bien, ça me va, donc, je te remercie, merci beaucoup. 
 
I : Pas de quoi, Madame. 
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Entretien n° 2 : Mustapha 
 
E : Tu m’as dit avoir pratiqué le jeu du foulard appelé aussi le rêve indien, le rêve bleu, la 
grenouille, jeu du coma, du cosmos, jeu de la tomate, ou de la serviette. Donc peux tu m’en 
parler ? 
 
I : euh oui. J’ai pratiqué ce jeu j’avais quoi 13, 14, 15 ans, un truc comme ça. 
 
E : Hum Hum 
 
I : Je sais pas s’il y avait un nom particulier, je sais que c’était considéré comme une drogue, 
euh c’était comme un... se droguer quelque part. Ca ressemblait à... un peu...je sais pas si tu 
connais mettre de la colle dans un plastique ?  
 
E : oui 
 
I : pour sniffer. C’était un peu dans cette époque là. On découvrait des trucs, des expériences 
un peu différentes. (Silence) bon ça se passait comment ? On se mettait euh on se mettait dans 
un endroit où y avait personne,... un petit coin tranquille,... on s’alignait sur un mur... et euh 
donc y a même des types qui se le faisaient faire et même parfois on se le faisait nous même. 
On se baissait, on se levait, on se baissait, on se levait histoire de faire monter euh le rythme 
cardiaque. 
 
E : Hum Hum 
 
I : et puis on plaçait les pouces euh... (Met les doigts au niveau des carotides) sur les... 
 
E : les carotides 
 
I : les carotides 
 
E : Hum hum 
 
I : et ben voilà puis après c’est tout. Alors l’effet qui nous... je me souviens que pendant... t’as 
un passage à vide tu te retrouves à quelques mètres de là où tu étais donc position bizarre 
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ouaih soit par terre, où tu sais pas exactement ce que tu as fait... et c’est ça c’est cette 
expérience là qui nous excitait, qui nous donnait envie de recommencer... C’était quelque 
chose de d’extraordinaire. 
 
E : Recommencer, donc tu l’as fait euh... 
 
I : Ah ! J’ai dû le faire pas mal j’ai dû le faire pas mal de fois quand même. Compter je sais 
pas, euh une cinquantaine, une centaine euh... vraiment on le faisait souvent quoi (silence) 
C’était bien, ça faisait toujours peur mais c’était bien... Donc euh y a jamais eu d’accident... 
En fait est-ce qu’on avait conscience du danger... je pense que ouaih parce que je me souviens 
quand même d’un, on réfléchissait quand même on se disait..., on avait conscience qu’on 
respirait plus,... 
 
E : Hum hum 
 
I : donc a priori y avait un certain danger mais c’était euh... bon on pensait toujours que c’était 
calculé et que ça allait finalement ça se passerait bien. Ca a marché une fois, pourquoi ça 
marcherait pas deux fois. 
 
E : Hum hum 
 
I : donc on était dans ce type de raisonnement là et puis...la curiosité de de ...cette sorte de 
voyage dans l’au delà. Je crois qu’on attendait quelque chose comme ça je crois que c’était un 
peu lié... 
 
E : Voyage dans l’au delà ? 
 
I : ouaih. Cette euh je me souviens la bande de potes avec qui on faisait ça on se posait 
beaucoup de questions sur (silence) les questions existentielles mais bon sous forme comme 
euh comme elles pouvaient être euh à l’adolescence quoi. 
 
E : Hum hum 
 
I : qu’est-ce qu’il y a après la mort comment ça se passe et puis ça c’était, c’est peut être pour 
rejoindre un peu ce ... ça pouvait ressemblait à ça en fait quoi la mort. Je pense que c’est une 
bonne explication euh passage à vide pour la motivation. Alors pourquoi le truc il est 
vraiment extraordinaire, c’est que tu as vraiment une sensation euh que tu retrouves dans nulle 
autre.  
 
E : Hum Hum 
 
I : c’est à dire que tu quittes ton corps euh c’est comme si tu quittais ton corps. Tu sors, tu tu 
te déconnectes de la réalité... (Silence) 
 
E : Tu te voyais sortir ou tu n’avais pas de... 
 
I : ah non non. On se voit pas sor... on...on sent quelque chose au début puis un moment pouf 
le grand flash... donc euh quand tu presses avec les pouces... tu tu te bloques le sang il y a... tu 
sens un moment des petits picotements puis boum. Puis à un moment c’est le flash. 
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E : Hum Hum 
 
I : y a plus rien puis tu sais pas tu sais pas si t’es resté comme ça pendant des heures ou cinq 
minutes...30 secondes euh tu calcules plus le temps y a plus rien qui tu sais plus quoi. 
 
E : Hum Hum 
 
I : C’était... excellent (sourire) mais dangereux (dit le dernier mot tout bas) 
 
E : Hum Hum. Dangereux. Vous saviez donc à ce moment là ? 
 
I : Comment ? 
 
E : Vous saviez réellement à ce moment là que c’était dangereux ? 
 
I : (silence) ben quelque part je pense que... ben je je je suis sûr qu’on qu’on se disait que 
c’était potentiellement dangereux mais on était aussi persuadé qu’il arriverait rien de grave 
(silence) ouaih en fait on pensait qu’il arriverait rien de grave on se disait bon c’est vrai que 
c’est dangereux parce qu’on monte le sang, on respire moins etc. mais euh on se disait que... 
(Inaudible) (Silence) 
 
E : Hum 
 
I : (silence) 
 
E : Comment on t’avait présenté le jeu ? 
 
I : Alors ça. Franchement, c’est une question que... à laquelle je crois pas pouvoir répondre. Je 
sais pas si... j’arrive plus à savoir comment c’est arrivé...en fait euh... je sais plus si c’est lié à 
d’autres euh à d’autres pratiques type colle euh colle dans le plastique, sniffer.  
 
E : Hum Hum 
 
I : euh... sinon peut être le trychloéthylène c’est arrivé d’un coup, ça je me souviens que... si je 
dis pas de bêtise... y avait un gars dans le quartier qui sortait avec une fille qui habitait dans 
une ville d’à côté et elle lui avait montré un truc... que personne connaissait dans le quartier 
 
E : Hum Hum  
 
I : et puis ben je crois que ça avait commencé comme ça. Ca a commencé par le trychlo 
d ‘abord. Il mettait du...on était toujours impressionné par ce qu’il faisait il prenait son chiffon 
et il mettait du tryclo dessus et puis il se le mettait sous le nez et puis il respirait et puis... 
(Imite le bruit « pfff », mime avec ses mains, baisse le ton de sa voix) (Inaudible) puis après 
ça a été la colle et puis euh en même temps enfin souvent dans cette période là aussi il y avait 
le jeu ce que t’appelles le jeu du foulard... mais je sais pas dire comment c’est arrivé ça je sais 
que ça s’est fait dans dans cette même période, dans ces moments là mais...comment c’est 
arrivé je sais plus du tout mais je sais que quand c’est arrivé on arrêtait plus quoi. Voilà... 
 
E : Vous étiez... 
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I : Ah on était huit, huit dix au moins. bon c’était particulier on était dans un quartier où il y 
avait pas grand chose à faire on partait pas en vacances non plus donc on était là (silence) on 
en avait un peu marre et puis ouaih on était là et puis on se demandait tiens qu’est ce qu’on va 
faire ? Un voyage ! 
 
E : D’accord 
 
I : On se les organisait nous même les voyages. (Rires) et voilà... Des voyages un peu 
particuliers mais des voyages quand même. 
 
E : Vous cherchiez à combattre l’ennui, un peu aussi ? 
 
I : Ouaih. Combattre l’ennui et puis ouaih et puis on s’évadait un petit peu de la réalité aussi, 
la réalité du quartier et puis y avait pas les... comment... on était pas fan de bouquins tout ça 
quoi. Donc on s’évadait on trouvait pas d’autres moyens que...que ça. 
 
E : Hum Hum 
 
I : Ouaih c’était vraiment un moyen d’échapper à... un milieu de (soupire) côté fade de la 
réalité. Nous on trouvait ça vraiment...une expérience... un peu piquante.  
 
E : un peu piquante, plus que le football ou...  
 
I : Ah ouaih ouaih ouaih plus que le football, le football c’est agréable mais ça c’est unique. 
C’est c’est particulier le football je pense...c’est encore...t’as encore conscience de tout mais 
là... t’as plus conscience de rien ça c’est génial. 
 
E : Hum Hum 
 
I : (silence) c’est plus excitant (tout bas) mais ça reste en dehors de toute considération euh 
scientifique, morale, éducative ben voilà ça reste une expérience extraordinaire c’est 
certainement pas un bon moyen de s’évader ou de répondre à certains problèmes ou des 
carences, ou ceci cela mais ça reste cela dit en soi une expérience fantastique. (Silence) 
 
E : extraordinaire, fantastique. Apparemment tu en gardes euh  
 
I : Ah ouaih ouaih ouaih 
 
E : des bons souvenirs 
 
I : Je dirais même mégacosmique ! (Rires !!!) Surpuissant.  Voilà on va dire que c’est 
surpuissant. Ouaih on peut dire qu’il y a plus de contrôle  plus de contrôle de rien. 
 
E : Hum Hum 
 
I : Plus de contrôle c’est ça qui est aussi... changer d’état en fait quasiment c’est un peu 
(inaudible) (silence) 
 
E : Ouaih, plus de contrôle c’est un peu en marge de... du système éducatif, de l’école, des 
parents... tout ça quoi 
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I : contrôle de soi, du comportement, des horaires et patati et patata. Et puis y a un moment où 
t’en as vraiment rien à foutre tu te dis (soupire : « pfff ») c’est trop, c’est trop donc euh tu 
prends un visa pour pas cher (Rires) et puis on s’en va (Rires) (silence) 
 
E : D’accord. Est ce qu’il y a des filles qui jouaient avec vous à ce jeu ? 
 
I : Non 
 
E : Non, entre garçons ? 
 
I : entre garçons ouaih on habitait dans un quartier euh, une petite banlieue où c’est un peu 
l’archétype de la petite banlieue où on squattait qu’entre mecs en fait. 
 
E : Hum hum 
 
I : Ouaih on avait un peu l’image des filles, poupées, fragiles, un peu princesses, euh toute 
douce machin, y avait un peu quelque chose de sacré donc il était hors de question qu’on 
emmène quelqu’un faire des trucs pareils quoi. Donc c’était réservé, euh ; c’est tout, c’était 
réservé à ceux qui s’autorisaient la folie (Rires) (silence) 
 
E : Ceux qui s’autorisaient la folie ?  
 
I : Ben ouaih (rires) (silence) Après c’était devenu... une drogue ouaih. C’était les conditions... 
quand on avait une après midi de libre ou un truc comme ça « hop, pfft » (sourire) allez on y 
va ! Comme les cosmonautes. On se prépare au grand voyage et on partait. Heureux de vivre 
ça et en même temps paniqué euh 
 
E : Hum hum 
 
I : on se disait c’est bizarre qu’est ce qui se passe quand on s’en va euh est ce que ça peut 
durer plus longtemps. Est ce que... je crois que c’était... ouaih je crois qu’il y avait une vraie 
curiosité derrière ça, de l’expérimental. C’était presque une démarche scientifique (sourire) 
 
E : une démarche scientifique ? 
 
I : (rires) ouaih un peu folle sans doute mais une démarche scientifique. C’était euh... je sais 
pas on l’a fait très souvent, très régulièrement pendant très longtemps puis à un moment ça a 
disparu (silence) je crois pas que ça a disparu...il me semble que tout ça et la colle etc. ont 
vraiment disparu assez rapidement le jour où une voisine est venue me voir, une vieille dame, 
c’était la petite dame gentille du quartier avec son petit chien... 
 
E : Hum Hum 
 
I : qui m’appelle et qui me dit : « y a Rudy qui a disparu, euh... ça fait quelques jours que je 
l’ai pas vu, si tu peux venir, descendre avec moi dans la cave ». Parce que c’est vrai que la 
cave... c’était des caves des blocs, c’était vraiment pas marrant d’y aller tout seul... 
 
E : Hum Hum 
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I : et euh... donc...euh je la suis et en descendant à la cave, c’est vrai que je commence à 
paniquer, à flipper et puis on descend... on rentre dans une cave... on avance (regarde en face 
de lui, comme s’il revoyait la scène, les yeux vides) et puis ouvre une porte à demi ouverte et 
puis on voit... on pense apercevoir quelqu’un et puis on ouvre... (Change de ton, le ton devient 
plus ferme et le débit plus rapide) il y  avait donc Rudy, notre pote qui était recroquevillé, à 
poil,... avec un chiffon...un pot de trychloéthylène. Il était mort... 
 
E : Hum Hum 
 
I : Donc euh...je sais pas je... on s’est approché...on l’a touché et puis c’était c’était bizarre, il 
bougeait pas il était recroquevillé il était mort. Et puis je crois que ça a commencé là bas. Y a 
vraiment eu...euh je sais pas si c’est une panique ou je sais pas...là je crois que c’est un grand 
trou qui...là je crois que ces trucs là ont commencé à... 
 
E : Vous avez commencé à avoir peur de ces pratiques, par rapport à... ce qui c’était passé ? 
 
I : ouaih certainement je pense  qu’on a dû vraiment euh ça nous a fait un gros coup de flip 
quoi de se dire qu’on pouvait disparaître comme ça radicalement euh et puis fini quoi. Là la 
vraie peur de la mort est revenue et a calmé pas mal de monde (silence) et puis euh y a un truc 
qui a fait que que je me souviens on a arrêté assez net. C’était assez net et puis euh quelques 
temps après bon on a à nouveau eu envie de...de ...d’en reparler, d’essayer de refaire des trucs 
 
E : Hum hum 
 
I : mais euh pendant le la période où on avait arrêter...à peu près un an ou deux ans après... il y 
avait des gars, y avait quelques personnes qui avaient continué à...à sniffer, à faire ces trucs là 
machin et euh...je sais pas bizarrement à un moment on les a vus ouaih on les a vu et on a 
vraiment vu que c’était devenu des légumes qui erraient comme ça dans le quartier avec sac 
plastique, doses de colle inimaginables 
 
E : Hum Hum  
 
I : donc euh, quand on le faisait ben je sais pas une petite tâche c’était suffisant quoi eux eux 
ils avaient des des paquets de colle dans le plastique et ils étaient comme des fantômes 
comme ça qui marchaient dans le quartier à moitié édentés euh...ouaih c’était vraiment 
quelque chose de monstrueux (silence) et puis là c’est un truc qui nous a freiné 2ème frein, pas 
de retour à ça quoi. On s’est dit euh si c’est la mort ou un état comme ça non je veux pas.... 
 
E : donc vous avez pris conscience que la mort pouvait être au bout de ces... de ces 
pratiques ? 
 
I : et comme en...la mort ça nous faisait peur et ressembler à ça c’était hors de question on 
s’est dit non on va plutôt accepter de vivre et puis euh...voilà. (Silence) 
 
E : Bien est-ce que tu vois d’autres points qu’on a pas abordés et dont tu aimerais parler ? 
 
I : euh... il y a une question que je me suis toujours posée je sais pas si c’est particulier à 
certains quartiers, à certains environnements...je sais pas (me regarde, l’air interrogatif) c’est 
une question qui m’a toujours intrigué parce que nous... j’ai toujours eu l’impression qu’on 
vivait dans un quartier assez... une petite banlieue quoi... où t’as rien à faire où tu restes chez 
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toi parce que euh... (Interruption, des personnes entrent dans la salle de classe où nous nous 
trouvons. Nous changeons donc de classe. Je lui demande s’il veut écouter la fin de son 
discours afin de lui rappeler ce qu’il disait. Me répond que non, l’entretien se poursuit) Non je 
disais me demandais si c’était particulier au type de quartier dans lequel j’ai vécu mais c’est 
vrai qu’il y avait tous les ingrédients en fait quand j’y pense euh... (Silence) vraiment ouaih 
avec le recul c’est vrai que je trouve pas mal de raisons pour avoir ce genre de comportements 
quoi. 
 
E : Hum hum 
 
I : ouaih déjà avant ce... avant le jeu du foulard...on faisait des trucs de dingue quoi... 
Avec des mobylettes, des motos,... on cherchait toujours une sensation qui nous faisait 
dépasser ce cette conscience de la réalité qu’on avait du mal à supporter... un quartier à fort 
taux d’immigration, on se sentait un peu exclus euh... en même temps dans la famille ça 
marche pas parce que c’était pas le... ce qu’on voulait on voulait... c’était s’intégrer 
complètement, d’un autre côté ça allait pas...euh vivre à...dans un 35 m² à huit...euh tout un 
tas d’éléments (le dit plus fort) qui font que tu vas pas en vacances, tu fais rien alors 
forcément tu te fais chier et puis tu te dis ben tiens je vais me créer mes propres... mes propres 
loisirs intéressants puisque... en fait c’est même pas ça c’est vraiment échapper échapper à 
cette réalité quoi. Quand tu as trop conscience de... excuse moi du terme mais... de la merde 
dans laquelle tu te trouves. 
 
E : Hum 
 
I : il faut (soupire)... faut que ça pulse quoi. (Silence) 
 
E : D’accord. Donc pour toi, c’était réellement des conduites qui étaient favorisées par le... 
le... cadre dans lequel vous viviez en fait ? 
 
I : euh (silence) ouaih vraiment le... y avait pas grand chose qu’on trouvait agréable en fait... y 
avait pas grand chose d’agréables donc euh... il fallait faire un truc euh... c’est le genre de 
conduites qui te... qui te fait... fin que que tu te détaches de ce que tu ressens, tu te 
déconnectes quoi en fait. 
 
E : Hum Hum 
 
I : c’est le... ouaih c’est une drogue c’est le même principe que la drogue. 
 
E : Même principe, dans quel sens, en fait ? 
 
I : ben, je pense que... la plupart des drogués recherchent quoi ? Recherchent une sensation 
d’apaisement, de soulagement où t’as plus cette conscience pesante de de tas de choses qui te 
rendent la vie impossible. C’est euh... ouaih c’est s’alléger...bon comme tout c’est... artificiel 
et temporaire en tout cas mais en soi l’expérience elle est réellement... soulageante. C’est 
marrant, c’est... extraordinaire (silence). 
 
E : Dans la drogue, il y a aussi une notion de dépendance. Est ce que c’était votre cas ? 
 
I : Non physiquement...mais...dépendance parce que tu commences à prendre plaisir à ce 
genre de truc et comme euh... Il y a quand même un effet intéressant, c’est que t’es soulagé de 
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tas de choses donc euh tu recherches... forcément cette...sensation mais c’est pas physique au 
sens d’une drogue dure qui pourrait te laisser un effet de manque physique normal là non je 
sais pas si on peut parler de dépendance psychologique ou euh... je sais pas quoi... mais c’est 
vrai que... t’as envie de le refaire quoi. C’est un truc que tu fais parce que t’as envie de le 
refaire... c’est... apaisant. Tu te sens très léger, c’est cool. (Sourire) 
 
E : Cool ? 
 
I : ouaih c’est très cool. Enfin même si c’est dangereux je reste... honnête là dessus c’est... à 
cet âge là quand tu le fais c’est cool. Maintenant c’est... Il y a Il y a je pense qu’il y a des trucs 
à régler pour éviter ce genre de... de problème quoi. (Silence) si on parle de l’expérience en 
elle même, c’est quelque chose d’assez... assez impressionnant (Silence). 
 
E : Est ce que tu vois d’autres choses à rajouter ? 
 
I : euh, non ça va (Silence) Ah si ! J’ai été surpris quand ça a surgi à la télé il y a pas très 
longtemps, ça m’a impressionné. (Bruits extérieurs, on ne s’entend plus, je coupe le 
dictaphone et vais fermer la fenêtre) ouaih je disais ça m’a fait bizarre quand quand j’ai vu 
euh il y a pas très longtemps en fait ils avaient à la télé reparlé de ce truc là et quand j’ai 
entendu qu’il y avait eu des morts vraiment j’aurais jamais imaginé qu’il y en ait vraiment 
quoi... 
 
E : Hum Hum 
 
I : même si... même après tant d’années à me dire que bon c’est réellement dangereux oui 
mais croire qu’on peut en mourir... c’est assez...impressionnant. et puis il y a aussi le... enfin 
je me suis dit au même moment ouaih on faisait quand même attention, nous. On le faisait pas 
trop, enfin on le faisait mais pas dans l’intensité... 
 
E : Hum Hum 
 
I : on dosait pour éviter que ça parte en live enfin c’était l’impression que j’avais quoi pour 
me convaincre que... c’était pas aussi fou que ça finalement...alors que...bien sûr que si...mais 
je pense que...ouaih ça m’a vraiment choqué de se dire que... des gosses comme ça sont 
morts... (Silence) mais ouaih est ce que c’est purement le jeu ? Est ce que tout peut aller bien 
et faire ça ? Est ce que même quand tout va bien c’est rechercher des sensations extrêmes ?... 
Je pense pas. Je pense que quand on a besoin de ça c’est qu’on sait pas se satisfaire de... la 
réalité ou je crois que c’est qu’il peut y avoir des choses qui tournent pas très ronds dans 
l’environnement, l’école ou je sais pas...la famille. (Silence) Peut être vraiment pour le...Je 
sais pas.  (Silence)  
 
E : Bon ben je te remercie de m’avoir accordé cet entretien, de m’avoir accordé du temps. 
 
 I : De nada. 
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Entretien n°3 : Frédéric 
 
E : Tu m’as dit avoir joué au jeu du foulard, appelé aussi jeu de la tomate, du rêve bleu 
 
I : Ouaih 
 
E : de la grenouille, jeu du poumon, du coma 
 
I : Ouaih 
 
E : de la serviette ou d’autres appellations. Je te rappelle que l’entretien sera anonyme et 
enregistré. Je te propose que nous commencions. 
 
I : Pas de problème. (Silence) 
 
E : Vas-y, je t’en prie, je t’écoute, qu’est ce que... 
 
I : En ce qui me concerne ça serait moi... J’appelais... fin dans mes souvenirs c’est plus le jeu 
du foulard. Je sais qu’on le pratiquait... Alors à l’époque faut que je me souvienne... ça devait 
être fin, fin 6ème, quelque chose comme ça post primaire c’est sûr mais plutôt oui certainement 
petite classe de 6ème, pas 5ème, 6ème

 
E : Hum Hum 
 
I : Euh... Je sais pas qu’est ce que tu veux savoir ? Euh... (Sourire) 
 
E : Déjà comment ça se pratiquait ? 
 
I : Comment ça se pratiquait ? Fin déjà avec un foulard à l’époque c’était la mode des foulards 
relativement minces qu’on portait en écharpe autour du cou. 
 
E : Hum Hum 
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I : Et euh... Ca se pratiquait par utilisation de ces foulards euh... en des termes qui tiennent 
plus euh on va dire de l’amusement et euh du fait de ressentir de drôles de sensations en se 
faisant euh... étrangler euh avec le foulard. (Silence) 
 
E : D’accord. Donc quelqu’un arrivait et vous étranglait... Comment ça se passait 
exactement ? 
 
I : Ah non non ! C’était programmé fin c’était programmé dans le sens ou le le aussi bien... 
le... je vais utiliser le terme de victime et agresseur ce sera plus simple. Aussi bien la victime 
que l’agresseur était consentante. C’était un jeu tout à fait..., tout a fait conscient et tout à fait 
accepté de la part de, en tout cas de... la victime. 
 
E : Hum Hum, d’accord. 
 
I : (silence) donc d’un commun accord avec la personne qui... qui... étranglait fin du moins 
qui passait le foulard autour du cou et... et euh... qui commençait donc la circulation c’était 
euh bon c’est tout un... y a même une troisième personne qui est là en sécurité euh derrière 
pour rattraper le le la personne qui faisait le jeu. (Silence) 
 
E : D’accord. Est ce qu’il y avait un processus de préparation ? Quelque chose que vous 
faisiez avant de le pratiquer ? 
 
I : Non, rien de particulier. Si ce n’est si ce n’est euh... euh, la définition de la personne qui 
était là en sécurité et qui se mettait derrière la personne éventuellement si elle tombait dans les 
pommes (Silence) 
 
E : D’accord. Donc tout à l’heure tu as parlé d’amusement... 
 
I : Oui (Acquiesce de la tête)  
 
E : C’était le but recherché... 
 
I : Ouaih tout à fait (Silence) C’était euh... oui ça tenait vraiment de... du... de l’amusement. 
Ouaih le but recherché étant euh de ressentir un engourdissement de début de la strangulation 
donc euh un espèce de... de bourdonnement au moment où juste euh passer de l’état conscient 
à l’état semi inconscient euh... alors en ce qui me concerne euh, pour autant que je m’en 
souvienne je n’étais que victime consentant et par contre témoin assez fréquent de... de... de 
ce jeu. (Silence) 
 
E : Assez fréquent c’est à dire, ça se répétait... 
 
I : Assez fréquent ? Alors en durée dans le temps je dirais ça a été court... court mais euh 
assez... comment dire... assez intense. Ca a duré une quinzaine de jours à... entre 15 jours et 
un mois je me souviens. Je ne peux plus être très précis là dessus mais je sais que le jeu en lui 
même a été repéré par euh... par les gens qui étaient autour de nous et a été interdit euh... 
assez rapidement.  
 
E : D’accord. 
 
I : Dans un délai d’à peu près un mois (Silence) 
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E : Repéré. Comment en fait vous avez eu...  
 
I : Repéré comment ? Je pense que... un des... une des personnes qui avait joué à ce jeu avait 
dû je suppose tomber dans les pommes et puis se... se... se blesser légèrement euh et que ça 
avait alerté du coup le... les gens qui étaient là en surveillance... la direction. 
 
E : Hum Hum 
 
I : Et ils avaient pris ça en main et avaient interdit purement et simplement la pratique. 
(Silence) 
 
E : Ils vous avaient fait passer une circulaire, quelque chose au sein de l’établissement, les 
profs vous en avaient parlé... 
 
I : Je ne me souviens plus de ça. Je pense que ça avait été... Je resitue le contexte : c’est une 
école... une école privée qui euh qui comportait des classes de de... primaire et des classes de 
collège dans le même établissement. donc contexte un peu particulier puisque c’était collège 
et primaire en même temps dans le même bâtiment et euh... je pense que... bon y avait une 
autorité euh... une autorité supérieure qui était euh qui s’appelait... qui s’appelait le frère 
directeur donc qui était le directeur de l’établissement et qui avait dû intervenir en classe pour 
dire euh que ce jeu était dangereux et donc bon qu’il était interdit. (Silence)    
 
E : Comment tu avais appris ce jeu ? 
 
I : J’ai appris ce jeu ? Euh euh dans le groupe d’âge de la classe dont je faisais parti ça a été 
une  mode un peu... un peu spontanée qui était apparue comme ça sans euh (silence) je dirais 
ouaih un peu spontané, un jeu spontané comme d’autres jeux peuvent apparaître dans les 
établissement. C’est quelque chose qui est apparu du jour au lendemain. Tiens y a ça... ça fait 
un drôle d’effet, c’est rigolo, euh faut essayer. Voilà. Puis bon ça ça a fait parti aussi un peu 
de... si mes souvenirs ne me trahissent pas trop d’un... euh aussi je suppose un petit peu d’un 
d’un rapport de séduction à l’époque entre les filles et les garçons puisque ce jeu se pratiquait 
euh... dans la mixité. Et euh... notamment euh moi je me souviens en tant que (Sourire) en tant 
que victime d’avoir été étranglé par euh... par une fille. Donc euh... donc après je pense que ça 
entrait un peu aussi dans le cadre... soit d’un jeu de séduction soit... cadre d’une socialisation 
de de d’un groupe de pairs. (Silence) 
 
E : D’accord. Donc garçons et filles jouaient... 
 
I : Garçons et filles tout à fait (Silence) 
 
E : Tu m’as parlé tout à l’heure d’un drôle d’effet, les sensations recherchées, les sensations 
ressenties outre le bourdonnement et l’engourdissement, ça donnait quoi en fait ? 
 
I : Alors sensations recherchées et sensations ressenties. Euh... sensations recherchées ben 
un... un drôle d’effet puisque bon on peut le déchiffrer comme ça. Sensations ressenties ? 
Donc un bourdonnement général, une espèce d’engourdissement général et une perte 
d’équilibre. Fin voilà le fait de se sentir euh... complètement... euh déstabilisé désorienté 
euh... voilà. (Silence) 
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E : C’est ce qu’on vous avait donc annoncé avant de le faire ? 
 
I : (Silence) Je ne sais plus si c’est ce qu’on nous avait annoncé. ... alors avant de le faire j’en 
avais été... avant d’être participant j’en avais été témoin donc euh voir effectivement 
quelqu’un en fait euh... euh... le principe c’est de passer de la position verticale euh normale à 
une position euh tomber en arrière à la renverse euh et puis perdre le contrôle des sens de 
l’équilibre en tout cas de l’équilibre et puis d’autres sens également donc en ayant été témoin 
de... Voilà. Rien ne nous avait été annoncé fin je ne me souviens pas qu’il y avait eu  un ou 
une instigatrice de ce jeu. C’était plus le le... un effet de groupe par rapport à ce jeu. (Silence) 
 
E : Un effet de groupe, explique moi un petit peu... 
 
I : Fin c’est ce que je disais un petit peu tout à l’heure. L’effet de groupe de quelques garçons 
et de quelques filles qui euh... qui se retrouvent dans un lieu... Au niveau du lieu ça se 
pratiquait euh... dans une... dans une entrée de bâtiment donc un lieu bon... pas pas à la vue de 
tout le monde en tout cas pas dans la cour de récréation, un lieu un petit peu clos un petit peu 
excentré, un lieu pas secret mais un lieu disons pas facilement... pas ouvert à tout public et 
euh... par un groupe de garçons et filles je dirais, allez  cinq, six, sept, huit disciples. Je vais 
parler de disciples (Sourire) 
 
E : Hum Hum 
 
I : Et... Voilà (Silence) 
 
E : Un lieu pas ouvert à tout public...Vous aviez l’impression de vous cacher ? 
 
I : Ouaih tout à fait. Je pense qu’effectivement alors tout à fait objectivement ce ce type de... 
ce type de jeu il était consciemment euh... aussi d’après ce dont je me souviens était aussi qui 
tenait du domaine de l’interdit du domaine « on sait que c’est pas bien mais on va le faire 
quand même » parce que... parce que c’est rigolo et puis parce que... un jeu mais on sait qu’il 
y a peut être des risques derrière. (Silence) 
 
E : Vous aviez conscience de ces risques ?  
 
I : Moi personnellement oui. J’en ai pas, j’ai pas le souvenir d’en avoir discuté avec les... avec 
les gens avec qui j’étais à l’époque euh... moi personnellement j’avais le... une certaine 
conscience de... oui d’un risque ne serait ce que le risque de tomber, de se cogner la tête en 
tombant euh et de se faire mal comme ça donc... euh après pas forcément les risques d’un 
point de vue médical mais oui un certain risque. De toute façon quelque chose qui était 
effectivement de l’ordre de l’interdit. Je pense que... si j’avais fumé à l’époque c’est euh à peu 
près euh ça aurait été à peu près le même type de comportement au niveau du lieu. C’est à 
dire un lieu où ben effectivement on pouvait être un petit peu tranquille euh sans que personne 
notamment des plus petits viennent nous déranger pour savoir ce qu’on faisait. (Silence)  
 
E : Donc en fait le risque d’après le souvenir que tu en as... 
 
I : Oui 
 
E : résidait juste dans la possibilité de tomber à la renverse ? 
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I : (Hoche la tête) Tout à fait. Le seul risque dont... dont... dont je me souvienne euh était 
effectivement celui de tomber à la renverse, de se blesser... Je pense que d’ailleurs c’est 
arrivé, j’y pense maintenant rétrospectivement en terme de ce risque là. Je pense que c’est 
arrivé à une des protagonistes de... de ce jeu. (Silence) 
 
E : Oui, c’est ce que tu me disais tout à l’heure qu’elle était tombée et qu’elle s’était fait mal. 
 
I : Oui, d’après ce que je me souviens elle avait dû tomber et se faire mal... à la tête me 
semble t-il (Sourire) ça remonte quand même à quelques années ! (Silence) 
 
E : Ok. Est ce que tu as eu d’autres expériences un peu... un peu cachées pour reprendre tes 
mots, un peu interdites... 
 
I : Au collège ? 
 
E : Peu importe... 
 
I : Dans La vie ? (Rires) Oh Là ! Oui (Rires) Oui oui tout a fait. Rien que les 1ères  cigarettes 
qu’on allait... la 1ère cigarette qu’on a été fumée à d’ailleurs quelques quelques dizaines de 
mètres de là où on jouait mais à l’extérieur de l’établissement dans les fourrés d’un petit parc 
extérieur. Ouaih... C’est quelque chose qui vient dans ce contexte là... Si je restitue bien les 
choses, le jeu du foulard c’est plus... je vais dire 6ème... tout à fait post primaire la 1ère clope, 
c’est plus euh... bonne question... 3ème, donc 2-3 ans plus tard... mais euh... on reste dans le 
domaine là effectivement de l’interdit on sait qu’on fait quelque chose qui est pas bien, on va 
se cacher pour le faire euh... Voilà. (Silence)  
 
E : D’accord les adultes n’étaient apparemment pas au courant... 
 
I : Non les adultes ne l’étaient pas du moins pas avant, avant qu’il y ait eu apparemment un 
souci euh comme ça euh accidentel. Les adultes n’étaient pas au courant de... Je ne pense pas 
qu’ils étaient au courant de ce type de jeu... Ou alors ils étaient au courant et euh... euh ne s’en 
souciaient pas ce qui m’étonnerait aux vues du contexte de l’établissement ou alors n’ont été 
au courant que suite à... suite à... ce problème d’accident. 
 
E : D’accord 
 
I : Là je parle du foulard, la cigarette j’en sais rien (Rires) Je pense qu’ils le savaient mais s’en 
foutaient un petit peu. (Silence) 
 
E : As tu entendu parler ces derniers temps du... du jeu du foulard ? 
 
I : Du jeu du foulard ? Pas sous cette appellation là par contre euh... j’ai mis en garde mon 
gamin qui lui est... en CM2 maintenant donc j’ai dû le mettre en garde l’année dernière en 
CM1, ou peut être l’année d’avant mais je crois que c’était l’année dernière sur le... sur le jeu 
de la tomate euh (Silence) Je sais pas si ça correspond exactement au même jeu, jeu de la 
tomate et jeu du foulard (m’interroge du regard) dans le sens où j’ai... moi en tant que parent 
j’ai plus eu l’impression que la tomate c’était arrêter de respirer jusqu’à ce qu’on devienne 
tout rouge comme une tomate (Sourire) Peut être c’est pas... du tout... j’en ai une vision qui... 
qui est pas la bonne mais bon je l’ai mis en garde contre euh contre ce type de comportement 
ouaih. (Silence) 
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E : Le jeu de la tomate, tu en avais entendu parler euh comment ? 
 
I : J’en avais entendu parler comment ? Le jeu de la tomate je pense que j’en avais entendu 
parler par euh... par voie de média me semble t-il oui je pense que effectivement soit pas les 
médias soit euh... Ah ! Difficile de dire comment on obtient une information. Euh... Peut être 
même peut être même par euh... par courrier de l’établissement de... de mon gamin. Ca je n’en 
ai pas souvenir. Est ce qu’il y a eu courrier... quelque chose qui était dit officiellement aux 
parents. Je sais pas comme je suis divorcé, j’ai peut être pas tous les courriers (Sourire) Euh... 
je sais pas le... (Silence) C’est marrant je me souviens plus de l’expérience dont on a parlé que 
d’un truc qui s’est passé il y a un an. (Sourire) Euh... (Silence) Ouaih je pense qu’il y a dû 
avoir avertissement soit de l’établissement soit par... plutôt au niveau des médias de... de ce 
type de pratique euh qui sont réapparues. (Silence) 
 
E : D’accord. Bon concernant ta propre expérience est ce que tu vois des choses qui auraient 
pu être oubliées lors de cet entretien et que tu voudrais rajouter ? 
 
I : (Tout bas comme se parlant à lui même) Des choses qui auraient pu être oubliées ? ... Dans 
cet entretien, faut que je... faut que je ma souvienne de tout ça (Silence) euh... Toujours par 
rapport au foulard ? 
 
E : Hum 
 
I : Parce que par rapport à la clope j’avais à en dire (Rires) Euh... par rapport au foulard... Non 
si ce n’est que c’est effectivement quelque chose qui a dû me marquer sans que... sans que j’y 
fasse trop attention parce que c’est vrai que quand tu m’as parlé du sujet la dernière fois ça 
m’a fait tilt un peu. Je me dis c’est vrai que c’est un truc que j’ai fait et que... auquel à 
l’époque j’ai pas euh j’ai pas attaché beaucoup d’importance parce que ben euh soit parce que 
ben... j’y ai pas attaché j’ai enfoui ça un peu  dans mon inconscient (Sourire) et puis ça m’a... 
ça m’a pas beaucoup servi après. Euh... j’ai pas du tout fait le rapprochement par contre euh... 
c’est assez paradoxal... je ne me suis pas souvenu de cet épisode là quand j’en ai parlé à mon 
gamin il y a... y a un an, un an et demi. J’ai pas fait le rapprochement entre les deux. J’ai pas 
fait le lien entre le jeu du foulard d’il y a... quelques années (Rires) et... euh le jeu de la tomate 
actuel. Si ce n’est que maintenant j’ai plus conscience ben j’ai plus conscience notamment des 
risques que pourraient encourir mon gamin par rapport à par rapport à ce type de jeu. Le fait 
d’une strangulation euh pas contrôlée euh ce qui est... je pense que ce qui... ce qui était le plus 
dangereux c’était en fait euh... le manque de contrôle de... de... fin comment dire... des gens 
qui pratiquaient ce jeu c’est à dire qu’on faisait ça un petit peu ben comme ça. Est ce qu’il 
fallait serrer fort, est ce qu’il fallait pas serrer fort, quand est ce qu’on arrêté de serrer euh est 
ce que... bon moi je l’ai pas pratiqué en tant que strang... agresseur je sais pas mais je me 
rendais bien compte à l’époque que... c’était un peu de l’expérimental. C’était une expérience 
non contrôlée pas faite par des gens qui  maîtrisent le truc. 
 
E : Hum Hum 
 
I : Une pratique effectivement non contrôlée. Donc du coup euh certainement beaucoup plus 
dangereuse que je l’imaginais. (Silence) 
 
E : Hum. Tu m’as dit tout à l’heure que c’était pas un état de... que vous passiez de l’état de 
conscience à l’état de semi inconscience... 
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I : Ouaih ouaih 
 
E : donc il n’y avait pas d’évanouissement total en fait ? 
 
I : Alors en ce qui me concerne non par contre euh... soit simulé soit vrai ça j’en sais rien 
j’étais pas là fin j’étais  là pour le voir mais pas pour le ressentir euh... état effectivement de... 
Le but recherché final certainement état l’état de d’inconscience. Donc de perte de 
conscience. Pas en ce qui me concerne, j’ai pas eu d’état d’inconscience euh mais j’ai vu 
effectivement déjà des gens euh tomber... alors simulé pas simulé j’en sais rien quille était la 
part du jeu d’acteur euh... à l’intérieur de ce jeu là je sais pas si c’était effectivement du vrai 
ou du pas vrai pour épater les copains ben on tombait dans les pommes ou pas. Je sais pas. 
Euh. (Silence) Voilà. 
 
E : Autre chose ou... 
 
I : Je sais pas. Est ce que ? (Silence) C’est pas quelque chose que j’ai vu alors c’est pas 
quelque chose que j’ai vu réapparaître après je te dis ça a été relativement ponctuel dans le 
temps. J’ai l’impression en fait qu’il y a que nous qui y avons joué à un période donnée dans 
l’établissement. Cet établissement si tu veux j’y suis rentré en euh... début de primaire pour en 
ressortir fin de collège en 3ème.  
 
E : Hum Hum 
 
I : Ca fait un certain nombre d’années passées dans cet établissement. Avant jamais vu des 
gens jouer à ça, des plus grands jouer à ça, après j’ai jamais vu des plus petits jouer à ça. 
Maintenant je ne m’y intéressais certainement pas ou plus dès l’instant où ça a été interdit, ça 
a été interdit donc on n’a pas cherché à dévier le machin  et puis... bon on s’en est tenu à ce 
qui nous était indiqué maintenant je sais pas si ça a fonctionné ou alors si le lieu de pratique 
avait changé. Mais j’en ai plus du tout entendu parler après. Moi j’ai l’impression que ça a été 
une expérience relativement... fin qui me concernait moi et quelques copains et copines mais 
un truc relativement ponctuel, quelque chose qui tient plus d’une mode que que d’une 
pratique récurrente dans l’établissement pendant pendant X années. C’est une impression tout 
à fait personnelle hein, j’en ai pas de preuves. Je sais que j’en avais jamais entendu parler 
avant, j’en ai pas entendu parler après. 
 
E : Ok. Donc apparemment ce que tu me dis c’est que l’interdit formulé par l’établissement a 
été une sorte de... de coup d’arrêt ? 
 
I : Ouaih. Tout à fait. Fin il faut replacer ça dans le contexte de l’établissement qui était un 
établissement donc tenu par des religieux, des frères maristes avec euh un... leadership 
incontesté et incontestable du chef d’établissement qui quand il disait quelque chose on s’y 
tenait point sans aller chercher à... dévier d’une quelconque façon sa parole j’allais dire... 
divine un peu humoristiquement. Euh... Voilà il y a eu effectivement un coup d’arrêt brutal de 
l’établissement euh çà ce type de pratique. Bon Il y avait qu’un surveillant pour une cour 
relativement grande aussi hein, c’était un établissement qui n’avait pas non plus beaucoup de 
moyen en terme de personnel. Euh... les adultes étaient relativement euh présents mais pas pas 
exceptionnellement présents dans les couloirs. On aurait pu facilement contourner l’interdit. 
 
E : Hum Hum 
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I : Bon là on l’a pas fait parce que je pense... le coup d’arrêt était donné effectivement par 
l’établissement. 
 
E : Hum Hum. Je vais maintenant te poser quelques questions d’ordre général. Je peux te 
demander la CSP, la profession de tes parents ? 
 
I : Euh... Père c’est directeur d’auto école donc cadre moyen et mère employée des PTT. 
(Silence) 
 
E : Autre chose à... 
 
I : Non je vois pas. Je vois pas ce qui pourrait éclairer plus ce que j’ai dit. Je pense que mais je 
vais pas faire ton travail (Rires) Je crois qu’en fait le contexte de l’établissement est quelque 
chose de très particulier. Etablissement privé euh réunissant à la fois primaire et collège, tenu 
par des religieux. Bon tous les enseignants n’étaient pas des religieux il y avait beaucoup de 
laïcs. Donc un contexte assez particulier bon très sympa à vivre mais pas... C’était pas... Ca 
s’est pas passé dans un collège euh dans les années 80 euh dans dans un collège euh je vais 
dire public euh ordinaire fin voilà un lieu privé un peu particulier. Alors peut être 
effectivement  le fait que ce soit un collège privé avec une certaine force d’autorité a fait que 
ce truc là s’est plus reproduit j’en sais rien. Mais bon peut être c’est quelque chose qui a été 
récurrent peut être non. J’en sais rien. Voilà. 
 
E : Bon et bien je te remercie vraiment de m’avoir accordé cet entretien et merci encore. 
 
I: Merci à toi. 
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ENTRETIEN N° 4 : Amélie 
 
E : Bonjour, tu m’as dit avoir joué au jeu du foulard appelé aussi manœuvre d’Heimlich, jeu 
de la tomate, jeu du coma, du rêve bleu ou autres appellations.  Je te rappelle que l’entretien 
sera enregistré et anonyme. Donc peux-tu m’en parler ? 
 
I : Alors euh… Moi je pense qu’on appelait plutôt ça le jeu de l’évanouissement ou quelque 
chose comme ça euh… J’ai pas joué énormément, genre j’ai dû essayer une ou deux fois mais 
j’ai vu souvent un groupe y jouer en fait euh de loin ou de près. 
 
E : Hum Hum. 
 
I : Donc euh ça se passait ben… pas pendant les récréations, plus tôt les récréations du midi… 
 
E : Oui. 
 
I : Donc pendant un temps plus long, après la cantine. Euh, bon y avait toute une cour en 
béton donc c’était plus sur les bords de 20 mètres d’herbe qu’il y avait autour euh… en 
groupe fermé donc pas aux yeux des pions. 
 
E : Hum. Hum. 
 
I : Et je sais pas… y avait genre à chaque fois 7 à 8 personnes d’attroupées, quelque chose 
comme ça (silence). Une majorité de garçons souvent y avait quelques filles mais le plus 
souvent qui regardaient ou qui pouvaient essayer pour rigoler et donc moi c’est dans ce cadre 
là un peu que j’ai essayé en fait. 
 
E : Oui. 
 
I : Et… ben en ce moment ça se passait euh… c’était euh d’abord euh des flexions, une 
dizaine de flexions comme ça rapide. 
 
E : Hum Hum. 
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I : Et puis après quelqu’un dernière qui venait euh bloquer en dessous des côtes et euh…fin y 
avait… je pense qu’il y avait des flexions rapides puis après des respirations rapides quelque 
chose comme ça, ben quelque chose pour s’essouffler quoi. 
 
E : Oui. 
 
I : Après un blocage par derrière en dessous des côtes et la même personne qui était derrière 
qui rattrapait la personne qui tombait en fait. 
 
E : D’accord. 
 
I : Qui tombait dans les pommes et qui se réveillait ben en quelques secondes après quoi 
euh… moi personnellement je suis jamais tombée dans les pommes parce que j’étais méfiante 
donc je le faisais à moitié finalement et euh… donc voilà. Ouaih c’était plus pour rigoler ou 
pour essayer comme ça par curiosité mais je l’ai jamais fait à fond euh… qu’est ce 
représentait le jeu je pense plutôt quelque chose genre un rite quoi un truc pour rentrer dans 
un groupe un peu pour euh… pour faire voir euh que tu peux le faire, que t’as du cran quelque 
chose comme ça quoi bah… en même temps c’était pas tellement formel parce que euh 
(soupire) fin ouaih ça permettait pas de rentrer dans un groupe mais c’était une certaine 
reconnaissance t’as osé quoi plutôt un truc comme ça quoi ouaih pas très formel quoi (silence) 
et euh… donc le truc ouaih le truc qui a fait que je suis jamais allée à fond non plus c’est que 
j’avais un bon copain qui le faisait souvent et qui était un peu l’attraction du groupe euh… il 
le faisait souvent mais au bout d’un certain temps il a arrêté parce qu’il a flippé aussi mais au 
début il le faisait souvent c’est que … ben lui il tombait dans les pommes mais arrivé au sol il 
faisait des spasmes en fait. 
 
E : Hum. Hum. 
 
I : Il était inconscient et il avait des spasmes. Alors ça durait euh… un peu plus longtemps que 
les autres et puis après il se réveillait … bon il était euh … un peu dans les vap, tout ça euh et 
bon voilà tout le monde était impressionné  (accentue le mot) euh y en a qui pouvait dire 
« ouaih ! » euh limite applaudir ben c’était toujours discret quoi mais c’était euh anodin 
comme jeu, personne se disait que ça pouvait être grave ou quoi que ce soit et avant que toi tu 
m’en parles (sourire) fin que tu faisais un sujet là-dessus moi jamais j’avais pensé à ce jeu 
comme quelque chose de dangereux en fait, c’était une anecdote oubliée, lointaine et … ouaih 
par exemple les soucis que t’as eu pour trouver des entretiens dans les bahuts euh au niveau 
prof … fin personnel d’encadrement tout ça à mon avis y a personne qui a su qu’il y a des 
gens qui jouaient à ce jeu là à ce moment en fait. 
 
E : Hum. Hum. 
 
I : Après par qui s’est venu, comment je sais pas trop en fait euh (silence) moi quand j’ai 
découvert qui il y a des gens qui jouaient voilà c’était déjà installé et euh… c’était pas 
forcément toute l’année ça a été une période fin comme il y a certains jeux qui circulent dans 
les cours de récréation voilà il y a une période où c’était ça en fait et ça a pas forcément duré 
super longtemps sinon ça aurait peut-être fini par être découvert et … voilà quoi. Je sais pas 
ce que je peux dire d’autre euh… (Silence). 
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E : Tu m’as dit tout à l’heure en fait que toi tu étais méfiante. C’est toi par rapport à 
certaines personnes de ton groupe, tu avais peut-être une certaine conscience d’un danger 
possible ou… 
 
I : Ouaih c’est possible ben c’est impressionnant de voir quelqu’un au sol en train de faire des 
spasmes euh… tu sens que c’est pas normal. Mais je ne me posais pas plus de questions que 
ça mais j’étais un peu craintive par rapport au truc. Je me disais euh… (Silence). Je sais pas ce 
que je me disais peut-être que le gars un de ces quatre il pouvait ne pas se réveiller ou … 
 
E : Hum. Hum. 
 
I : fin… j’ai l’impression que je ne me posais pas plus de questions que ça mais il y avait une 
appréhension quoi. Je me disais c’est bizarre ce truc. Comment ça se fait ? Euh… Voilà et 
pourtant ça m’a pas empêché d’accepter d’essayer mais voilà je l’ai pas fait à fond (rire) et 
euh… ce qui fait que voilà je ne suis pas tombée dans les pommes (silence). 
 
E : D’accord. Donc tu l’as pas essayé souvent en fait ? 
 
I : Non non ouaih une ou deux fois quoi j’ai souvent assisté euh… au moment où on y  jouait 
mais… et puis ouaih comme je te disais c’était plutôt si il y avait quelques filles autour « vas 
y essaies toi, allez vas y et tout » euh et bon tu finissais par dire « ouaih, ok, j’essaie » et là ça 
faisait rire tout le monde et puis c’était tout quoi (silence). 
 
E : Ca faisait rire, c’était un peu le but recherché, s’amuser, rigoler… 
 
I : Ouiah c’était un spectacle c’était ouaih voilà le but c’était de s’amuser c’est clair c’était 
vraiment un jeu (silence) fin je sais pas… c’était un jeu… ouaih certainement qu’on sentait 
qu’on essayait quelque chose de… de spécial et de peut-être un peu dangereux (silence). Fin 
un truc euh… un jeu dont on comprenait pas pourquoi ça arrivait en fait… personne ne savait 
pourquoi… c’était comme par magie, la personne elle s’évanouissait quoi (sourire). 
 
E : D’accord. 
 
I : Et ouaih j’ai pas pensé à dire vers quel âge c’était… c’était au… au collège et euh… ouaih 
plutôt vers la fin de la scolarité en 4ème quelque chose comme ça (silence) donc vers 13 ans 
quoi (inaudible) (silence). 
 
E : Pour en revenir au… à ce que tu m’as dit en fait rite pour entrer dans un groupe une 
certaine reconnaissance… Est-ce qu’il y avait des pressions qui étaient exercées ou une 
influence que vous ressentiez pour effectuer ce jeu ? 
 
I : Ouaih certainement un peu après moi je l’ai pas ressenti comme ça parce que euh ben 
j’étais une fille. 
 
E : Hum. Hum. 
 
I : Donc c’était plutôt … voilà les gars qui vont t’encourager à dire « vas y, toi essaie mais 
gentiment sans jamais vraiment te forcer ». Entre gars y avait peut-être plutôt un truc « hey, et 
toi, t’as pas essayé » y avait peut-être plus un truc comme ça entre gars tandis que nous les 
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filles on nous forçait pas c’était si t’essaie c’était bien. Les gars ils étaient contents et puis 
voilà quoi (silence). 
 
E : Est-ce que vous ça avait un peu un caractère… pour s’intégrer dans le groupe de garçons 
justement ? 
 
I : (silence)  Ouaih certainement un peu de… ouaih une reconnaissance de la part des mecs. 
Que toi tu oses essayer… (Silence) Je sais même pas si… ouaih y avait jamais beaucoup de 
nanas autour. Pareil moi j’ai vu souvent mais j’étais de passage euh… c’était un jeu plus 
masculin, c’est clair (silence). 
 
E : D’accord. Comment on vous avait présenté le jeu ? Est-ce qu’on vous avait promis des 
sensations… des phénomènes ou… quelque chose ? 
 
I : (silence) je sais plus bien. Ca date hein (rires). Comme j’y ai pas repensé depuis. Ben que 
ça faisait bizarre (silence) des mots comme ça mais… rien de précis je ne m’en rappelle pas. 
Ouaih ça date d’une bonne dizaine d’années finalement (rires). C’est vrai qu’avec la distance 
les témoignages sont moins précis donc euh… (silence). Ouaih je ne vois pas quoi rajouter, 
après je vais inventer (rires). 
 
E : Ok. Est-ce que vous aviez d’autres conduites un peu…. Drôles un peu bizarres un peu 
spéciales comme ça à la même époque ? 
 
I : (silence) Au collège ? Non je ne m’en rappelle pas. (Silence). Non il n’y a pas d’autres jeux 
qui m’ont frappé euh… moi ce qui me frappait au collège c’est que… il y avait 3 bancs dans 
la cour et qu’on était capable de s’asseoir à 10 sur un banc quand il faisait froid ou… (Rires) 
non je ne sais pas, c’était peut-être ouaih… non beaucoup de… non en 4ème 3ème c’est plus des 
attroupements, tu racontes des blagues, tu racontes des histoires, des trucs comme ça… 
 
E : Hum Hum. 
 
I : Et là il y a ce jeu là qui était venu au milieu et… non rien d’autre qui m’a frappé en fait 
(silence). 
 
E : D’accord. Donc à part ton copain, ce que tu disais tout à l’heure, qui avait des spasmes, 
est-ce qu’il y a déjà eu des incidents, des accidents autour de ce jeu ? 
 
I : Je ne pense pas non plus (silence) non les gens le faisaient euh… ben des… oauih je pense 
que la moitié du temps ça ne marchait pas… 
 
E : Hum. Hum. 
 
I : Peut-être que les gens comme moi le faisaient… le faisaient qu’à moitié par crainte, j’en 
sais rien. Peut-être… sinon les gens s’évanouissaient et se réveillaient  euh quelque temps 
après quoi assez rapidement finalement… et puis voilà forcément dans les vaps, un peu « ah, 
là ça a marché »… c’est marrant comme truc voilà et puis bon ben ce gars là qui 
impressionnait quand même tout le monde, on se disait quand même euh « bizarre » ! Ouaih 
(rires) vraiment, vraiment des spasmes au sol c’est assez impressionnant… surtout à cet âge là 
quoi (silence). 
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E : Et ceux pour qui ça marchait, ils décrivaient quelles sensations… est-ce qu’il y avait des 
visions par exemple, des hallucinations ou… ce genre de choses qui étaient décrites après ? 
 
I : (silence). Ca je sais pas. Ca franchement je ne sais plus (silence). 
 
E : D’accord. Donc toi tu disais que tu le faisais à moitié. Tu peux m’expliquer un petit peu. 
Tu t’hyper ventilais moins que les autres ou… tu faisais quoi pour que ça ne marche pas 
spécialement en fait ? 
 
I : (silence). Ouaih je devais faire les flexions à moitié… pas les faire super rapides fin j’étais 
pas motivée quoi euh je devais le faire à moitié et puis euh… je devais pas être hyper 
détendue, toute essoufflée sûrement comme ça j’étais un  peu à me dire « non, faut pas 
que… » ouaih ça aurait… mon corps il devait être plus crispé ou… je sais pas (silence) fin 
dans ma tête je savais que j’allais pas tomber dans les pommes en fait (rires). 
 
E : D’accord. Je vais te poser quelques petites questions d’ordre général. Est-ce que tu peux 
me dire la CSP de tes parents, profession de tes parents ? 
 
I : Alors je l’ai rempli sur le 3615 crous y a pas longtemps (rires) c’est cadre moyen, 
infirmière et éduc en fait. 
 
E : Infirmière et éducateur ? 
 
I : Ouaih. 
 
E : Est-ce qu’ils ont su que tu avais joué à ces jeux ? 
 
I : Euh… (Rires) suite (me désigne) euh… sur le moment non, pas du tout ils l’ont su en 
même temps que… fin quand on en a parlé par rapport à ton sujet euh… parce que à la base 
mon père avait téléphoné au principal du collège pour que tu puisses avoir un rendez vous 
avec lui en fait… 
 
E : Oui. 
 
I : Donc euh… ouaih ils ont été un peu impressionnés. Ils ont dit « ben merde » t’en as jamais 
parlé tout ça. C’est marrant, parce qu’à l’époque on avait l’impression de tout savoir que tu 
nous expliquais tout ce qui se passait à l’école tout ça, ce que vous viviez avec vos copains na 
na « ben pourquoi t’as pas dit ça ? ». Voilà je disais que nous ça nous paraissait complètement 
anecdotique et à ce moment là il y a le copain de ma sœur qui a dit y avoir joué énormément 
aussi quoi. 
 
E : Hum. Hum. 
 
I : Donc euh… ben lui il rigolait aussi parce que il disait moi non plus j’en ai jamais parlé à 
personne euh ça paraît pas… important. C’est un jeu quoi et donc euh… ben après je sais pas 
y a peut-être euh… à mon avis on… fin on devait savoir aussi que c’était interdit et ça doit 
être une raison aussi pour quoi on en a pas parlé et c’était euh… entre l’interdit et… c’est pas 
la peine de le dire c’est pas grave quoi. Des trucs comme ça quoi (rires). 
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E : Ok. Bon et bien moi j’ai vraiment tous les éléments qui m’intéressent tu as vraiment 
condensé ça. Est-ce que tu vois d’autres choses qui te paraissent importantes et qu’on aurait 
pu ne pas aborder dans cet entretien. 
 
I : Ben… je ne pense pas. Je pense que j’ai fait le tour là. J’en ai même dit plus que ce que je 
pensais (rires) au fur et à mesure de quelques questions (silence). 
 
E : Bon et bien très bien je te remercie de m’avoir accordé du temps et d’avoir bien voulu 
faire l’entretien avec moi. 
 
I : Il n’y a pas de quoi 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE N° 8 : Voici une liste non exhaustive des sites Internet qui m’ont été utiles pour ma 
recherche. En tapant les mots clé : « jeu du foulard » ou « jeu de strangulation », de nombreux 
liens sont proposés. 
 

1) « Le jeu du foulard, morts d’enfants, parents en dangers » 
Site de Daniel Louis Blandin crée en Janvier 2002. Décès de David, 13 ans, le 
19/04/83. 
http://perso.wanadoo.fr/daniel-louis.blandin/

 
2) « Jeu mortel, jeu de strangulation, jeu de foulard, cela se passe en secret entre les 

enfants » 
Site d’Alain Leroy,  avec la participation de Sylvianne Spitzer, psychologue, 
criminologue, crée en novembre 2000. Décès de Ludovic, Nicolas, Vanessa, Bastien, 
David, Hugo, Karim, Yannis, Ilias, Timour. 
http://perso.wanadoo.fr/nicolas.ludovic/
 

3) “Ca se discute- Dossier: le jeu du foulard » 
Site de l’émission télévisée présentée par Jean Luc Delarue. Etaient présents sur le 
plateau le Docteur William Lowenstein et le Docteur Jean Claude Fisher. 
Jeux dangereux, dépendances, fréquentations : Comment faire face à un enfant sous 
influence ? 
http://www.casediscute.com/2002/035_enfant_influence/dossier/dossier_01.shtml
 

4) « Le jeu du foulard »  
Texte de réflexion sur le jeu. 
http://www.chez.com/bricemasgonty/Textes-de-
reflexion/Le%20jeu%20du%20foulard.htm

 
5) « Le jeu du foulard et autres pratiques à risque similaires » 
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Site de la FCPE crée le 11 avril 2002. Conseil Départemental 
des Pyrénées Orientales. 
Compte rendu de mission de Jean Michel Croissandeau et forum de discussion. 
http://fcpe66.org/article.php3?id_article=222
 

6) « Les jeux de strangulation et d’étouffement » 
Site de l’APEAS 
http://membres.lycos.fr/apeas/ 

 
7) « Conduites à risque : jeux dangereux » 

Site de la MAE. Article de décembre 2003. 
http://www.mae.fr/infos/sau114_02.htm

 
8) « Le jeu du foulard, un sujet tabou ? » 

Note d’information. Références du livre de Françoise Cochet. 
http://www.corse-presse.org/risques/foulard.htm

 
9) « Le journal scolaire de la Corse » 

On l'appelle le rêve indien ou encore le jeu des poumons. Article de presse. 
http://www.corse-presse.org/articles/foulard.htm

ANNEXE N° 9: Extrait d’un forum sur les jeux de strangulation. Ce forum m’a permis 
d’appréhender certaines représentations qui circulent autour de ces jeux. 
 
20 h 10 pétantes 
(christine 18/11/03 à 13h24)   
Est-ce que quelqu'un aurait regardé cette émission sur Canal mercredi ou jeudi dernier alors 
qu'Emmanuelle Seigner était invitée ? Mme Seigner apparait dans un clip vidéo faisant 
l'apologie de la strangulation qui aurait été censuré. Ce clip aurait pourtant été diffusé pour 
partie dans l'émission citée plus haut et aurait amené un commentaire limite injurieux de la 
part de E.S sur les parents de victimes des jeux de strangulation. Ce serait super, puisque je 
n'ai pas vu l'émission, si quelqu'un pouvait m'en dire plus. Merci d'avance 
 
"Hands Around My Throat", clip du groupe Death In Vegas 
(Jeff 18/11/03 à 15h42)  jf_carpo@club-internet.fr
 Censuré en France parle CSA et en Belgique aussi. Sur ce dernier point, toutefois, un doute 
subsiste: 
http://www.pcf.be/CRAC%20legislature%201999_2004_creation_octobre_2001/CRAC%20c
ulture/crac_culture_23octobre2002.htm
Si Emmanuelle Seigner a dit que ces familles ont assez prouvé leur stupidité, en laissant leurs 
enfants jouer à des jeux idiots, pour ne pas en rajouter en appelant à la censure, elle a tout 
simplement raison. 
La "douleur des familles" ne justifie pas plus la censure que la fréquence de la myopie dans la 
population ne justifierait l'interdiction de traverser les rues! 
 
heureusement qu'il y a les lunettes ! 
(christine 18/11/03 à 16h01)   
voilà bien un moyen mis à la disposition des myopes pour qu'ils voient plus loin que le bout 
de leur nez, peut-être que vous devriez essayer Jeff. En effet, les parents n'ont pas toujours 
leur progéniture sous leur aile protectrice malheureusement et le monde qui entoure ladite 
progéniture est parfois bien étrange. Je suppose que lorsque E.S passe à la télé elle a ses 
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enfants dans sa ligne de mire sinon qui sait ce qu'ils sont entrain de faire pendant qu'elle 
dénigre ceux qui se battent pour que leurs gosses cessent de mourir à cause d'irresponsables 
comme elle. C'est vous qui êtes stupide si vous croyez que nous avons "laissé nos enfants 
jouer" ! Si seulement nous avions su ! et ce que nous voyons dans ce clip est une incitation 
tout bonnement et c'est sûrement plus dangereux voir mortel que d'être myopes !!! 
 
  « La France est un pays de communistes ! » 
(C.P. 18/11/03 à 16h13)  christian_palud@compuserve.com
 Ainsi s’exprimait un jour Emmanuelle Seigner dans le « Journal du Dimanche ».  
« Vous voyez, une jolie fille comme moi, en Amérique, elle aurait sa chance. Mais moi 
comme je suis plutôt belle, et ben en France, on a un a priori défavorable à mon endroit. Ce 
qui est beau en France est suspect. Elle est belle ? C’est qu’elle est bête ! Un peu comme on 
préféra Poulidor à Anquetil. Ce que je dis est prouvé ! Regardez Mathilde, ma sœur, elle a pas 
mon genre de ‘beauté’, elle est plus banale, et ben elle tourne plus que moi !… » 
Je résume l’article de mémoire mais c’est en gros ce que disait Emmanuelle ! 
Et ce n’est pas la critique de « Hedda Gabler » qu’elle joue en ce moment au « Marigny » 
dans une mise en scène de Roman Polanski qui va lui faire changer d’avis sur ce pays de…« 
communistes » ! 
 
on ne peut pas plaire à tout le monde 
(christine 18/11/03 à 16h21)   
n'était pas mal non plus pour juger de son QI, Fogiel en avait l'air attéré. 
 
au fait ! 
(christine 19/11/03 à 13h42)   
Merci Jeff pour vos condoléances et pour les guillements autour de la douleur des parents. 
 
Jeff, là, à mon humble avis, 
(Laurence, la forumancière 19/11/03 à 13h45)   
vous avez gaffé vis à vis de Christine... 
 
merci 
(caisse d'allocations familiales à orléans 19/11/03 à 14h24)   
laurence, mais je pardonne Jeff, il ne pouvait pas savoir et peut-être qu'il est un peu embété 
maintenant. Jeudi soir justement et vendredi deux nouvelles victimes de 12 et 11 ans voilà 
pourquoi il faut être vigilant, pour nous c'est trop tard, mais pour les autres il faut essayer. Et 
la censure, c'est le CSA qui décide, comme pour la publicité, ou ils sont d'accord ou pas, ils 
ont sûrement de bons critères de décisions. 
 
mille excuses 
(christine 19/11/03 à 14h29)   
pour le nom affiché, dans la réponse à Laurence, c'est le problème quand "on est myope" on 
ne lit pas toujours bien dans les petits cadres ce que la souris y a mis. 
 
Qu' Emmanuelle Seigner soit une ravissante idiote anticommuniste, je ne vois pas bien le 
rapport avec les suicides infantiles... 
(Jeff 19/11/03 à 15h16)   
...mais je ne retire rien à ce que j'ai dit. La douleur des parents ne leur donne aucun droit sur 
les autres, et la décence devrait plutôt les inciter à se taire. 
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Quant à la censure, je ne vois pas pourquoi une scène érotico-strangulatoire serait plus 
dangereuse que "Taxi", vu le nombre d'accidents causés par des jeunes sans permis, souvent 
au volant de la voiture de leur... mère! 
Si on commence à censurer ce qui déplait à ceux qui se sentent concernés, on n'a pas fini! 
Moby Dick interdit par Greenpeace, Hemingway à l'index des anti-corridas, on finira par 
interdire le Petit Prince de Saint-Ex de peur qu'un jeune débile ne descende dans le cratère de 
l'Etna pour en ramoner la cheminée! 
 
ce ne sont pas des suicides 
(christine 19/11/03 à 15h27)   
et c'est là que vous pêchez, ces enfants font souvent plusieurs fois ce qu'Emmanuelle Seigner 
montrent dans ce clip et un jour ils y restent. Mais je renonce à vous faire comprendre. Je 
pense que vous n'avez pas d'enfants et si vous en avez je vous souhaite de les garder vivants 
grâce à votre protection. 
 
Je ne vais jamais à la pêche, et je n'ai pas besoin de confesseuse! 
(Jeff 19/11/03 à 16h00)   
Vous feriez mieux de réfléchir avant de vous débarrasser de ce qui, très logiquement, vous 
dérange! 
Si ça peut vous aider à faire votre deuil d'accabler Madame Polanski, pensez d'elle tout le mal 
que vous voudrez, mais que cela reste une affaire privée.  
Racontez-vous tous les bobards que vous voudrez, mais quand une conduite suicidaire mène à 
la mort, cela s'appelle un suicide. Il est parfaitement irresponsable de le cacher, et pour le 
cacher de censurer toute évocation de ces pratiques. Bien au contraire, la prévention de ces 
conduites à risque grave consiste à en parler, afin d'en faire comprendre les dangers, et d'en 
démystifier les attraits. 
Pensez donc ce que vous voulez, mais ne vous étonnez pas si ce que vous pensez est faux... à 
trop vouloir dénoncer les "péchés", on finit par se prendre la poutre dans l'oeil! 
 
Un petit rapprochement... 
(christian 19/11/03 à 16h40)  cguillerez@hotmail.com
  
avec les parents de myopates pris en otage par les multinationales OGM prenant pour appui le 
malheur pour nous refourguer leurs saloperies. Christine, je ne pense pas que Jeff ne soit pas 
affecté par ces gestes dont les motivations sont complexes, il a raison de mettre en avant la 
dangereuse dérive de la censure et de justification d'atteinte aux fondements de la démocratie 
par souffrance interposée. 
Dans un autre ordre d'idée,en écoutant Mr Bush, qui doit aimer la démocratie puisqu'il l'a cité 
dans toutes les phrases de son discours, justifier le recours à la guerre en Irak (mondiale dans 
le futur pour une majorité de personnes interrogées)par le nombre de victime du WTC, alors 
que le planing stratégique et financier de cette croisade pétrolo-bien-pensante était défini bien 
avant l'attentat, me vint l'idée d'envoyer ceux qui applaudissaient chez l'ophtalmologue. 
Tiens sur la 3 dans un dessin animé j'entend une voix glauque dire "extermination de ta race", 
c'est réjouissant. 
 
discussion écoeurante 
(anne 19/11/03 à 17h59)   
cher jeff, j'imagine que vous faites partie des gens qui n'apprennent pas le code la route à vos 
enfants. Pourquoi leur apprendre à traverser quand le petit bonhomme est vert et après avoir 
regardé si une voiture ne grille pas le feu rouge...? 
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pour les autres expériences dangereuses, c'est la même chose 
par ailleurs les parents qui ont perdu un enfant d'un "jeu" stupide, ou d'un accident, n'ont pas 
seulement le droit mais le DEVOIR d'informer afin de faire sinon disparaitre mais faire 
diminuer ces accidents 
bien à vous 
 
C'est très exactement ce que je dis, et que Christine ne veut pas savoir! 
(Jeff 19/11/03 à 22h20)   
Oui, c'est au parents, accessoirement aux profs et aux surveillants de d'informer les enfants. 
Mais si la télé est filtrée pour qu'en n'en parle pas, par des associations aux objectifs douteux, 
cette prévention a de fortes chances de rester lettre morte! C'est exactement la même chose 
que de ne pas parler aux filles de la sexualité pour leur éviter des grossesses prématurées: en 
général, c'est le contraire qui arrive. 
La censure est écoeurante, oui! Pour le reste, il semble que vous ne m'avez pas bien compris. 
Mais peu importe! 
 
Pour vous il est donc normal de s'amuser à ces odieuses pratiques? 
(Françoise 19/11/03 à 16h45)   
Et de se faire du fric sur des images qui peuvent pousser des enfants à tenter l'expérience qui 
tue régulièrement ceux qui ne connaissent pas le danger? 
Et de se plaindre de ce que l'on empêche le passage de ces images à la télé,puisque les sous du 
clip ne rentreront pas dans ses poches?Et de se vanter d'en faire la promo?Et au lieu de se taire 
et de se cacher d'en rajouter encore en faisant injure aux parents qui lancent une alerte contre 
ces stupidités qui ont tué leurs enfants?Cette fille est une honte,qu'elle aille donc se montrer 
aux pays qu'elle souhaite,mais pas ici,qu'elle se cache ailleurs et qu'on la retrouve comme ces 
petits après qu'elle aura bien pratiqué ses bétises...on verra si personne n'en parle alors! 
De plus,elle a deux enfants,elle devrait comprendre,non? 
 
Mais à qui parlez-vous? 
(Jeff 19/11/03 à 17h16)   
Ce n'est pas moi qui parle de me "plaindre", mais Christine qui trouve que la censure n'est pas 
assez totalitaire. 
Ce n'est pas moi, mais vous qui parlez de "tenter l'expérience" à propos de ces gestes dont je 
dis, moi, qu'ils sont dangereux et suicidaires. L'expérience de quoi? de la mort? 
Qui s'amuse? Qui parle de taire ces dangers? car les taire est certainement la plus stupide des 
attitudes. Ne parlons pas aux enfants des drogues, laissons plutôt cela au boniment des 
dealers! Ne leur parlons pas des jouissances promises par la strangulation, laissons-les plutôt 
crever en refusant toute responsabilité! 
De quelle "alerte" s'agit-il si la première façon d'alerter est de dire qu'il ne faut rien dire? 
Et puis ce n'est pas moi non plus qui mêle le sous-entendu chauvin au populisme, au sexisme, 
et aux souhaits de mort. 
Vous direz de ma part à Laurence que des gaffes comme celle-là, je n'en fais pas assez 
souvent! La gaffe, si c'en est une, fait au moins tomber le masque éploré sous lequel se 
cachaient l'irresponsabilité et la haine. N'en jetez plus! 
 
Décidemment 
(christine 19/11/03 à 17h28)   
je vois que vous ne connaissez pas notre combat, depuis plusieurs années nous expliquons à 
tout le monde justement les méfaits de ces agissements, et pour moi le clip ne dit pas : ne 
faites pas cela c'est dangereux, bien au contraire. c'est pour cela que le CSA l'a refusé, comme 
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il refuse certaines publicités tendancieuses ou des films trop violents. Nous nous battons pour 
que la prévention soit faite à l'école au même titre que contre la drogue et l'alcool, mais c'est 
très dur. Nous ne nous cachons pas loin de là et vous avouerez qu'aujourd'hui j'aurai fait tout 
le contraire de me taire à ce sujet. 
 
Règles de participation 
(christian 19/11/03 à 17h57)   
http://www.france5.fr/aide/W00070/5/55856.cfm
En particulier la 6 eme autres règles, j'imagine que le ton légèrement militant de vos messages 
a pu heurter, mais parler de ces drames liés (sans jeu de mot) au jeu du foulard est une bonne 
chose. 
 
Je parle à vous,Jean-François Carpo,d'Emmanuelle Seigner 
(Françoise 19/11/03 à 17h57)   
qui a participé à cette chanson qu'apparemment vous connaîssez bien,et qui pousse à tenter 
l'expérience comme elle le fait elle-même dans le clip.J'ai noté les paroles mot à mot,c'est une 
chanson perverse et criminelle,qui n'aurait jamais dû voir le jour.Il faudrait au contraire lancer 
une information responsable d'alerte contre ces "jeux" pour qu'enfin les personnes qui s'y 
adonnent,enfants,ados et adultes (peut-être vous -même?) sachent qu'un arrêt cardiaque est 
possible à tout moment et que les effets recherchés n'en valent pas le risque.Il ne s'agit pas de 
suicides,ni de jeux avec la mort,mais d'expériences que les "cobayes" croient anodines. 
Croyez-vous encore que ce clip était à laisser regarder par tous,et qu'il ne faut pas 
réagir,pensez-vous que l'attitude d'E Seigner dans cette émission de 20h pétante est normale? 
 
Et votre bouquin, Françoise? 
(Jeff 19/11/03 à 22h26)   
Je trouve assez sinistre votre évocation du fric qu'Emmanuelle Seigner se serait fait avec le 
clip, en faisant son métier de comédienne. Ce clip, je ne le connais pas plus que vous, plutôt 
moins, mais peu importe. Le principe de la censure est répugnant, et votre attitude xénophobe 
et haineuse ne l'est pas moins, dsurtout ans la mesure où vous-même avez fait de votre 
"malheur" personnel un business! 
 
c'est justement 
(christine 20/11/03 à 11h20)   
parce que vous ne connaissez pas le clip Jeff que vous réagissez comme cela, parce je peux 
vous dire qu'il est terrible et surtout pas à mettre sous les yeux de n'importe qui. 
 
Lorsqu' une fois... 
(Ervé 19/11/03 à 20h48)  pouet@pouet.fr
 une seule, vous reconnaitrez que vous avez tort Jeff, alors nous serons heureux de vous 
accueillir parmi nous... les humains. 
 
Les maternelles ou cas d'école 
(christian 19/11/03 à 21h31)   
Une émission était consacrée au jeu du foulard, et j'en garde un tres mauvais souvenir. Sans 
doute pas parce que je suis un insensible au malheur des autres mais a cause d'allusions qui 
m'ont semblé entachée de dangereux sous entendus dans l'aspect exotique de la création de 
nouveaux jeux. Il est très important d'informer sur les dangers inhérents à ce "jeu" trop 
inconnus des enfants. 
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ouf, 
(christine 19/11/03 à 21h38)   
j'ai cru un instant que tout le monde pensait comme Jeff ! Que Christian n'hésite pas à parler 
autour de lui plus on connaitra ce truc et plus (j'espère) on l'évitera. Et Ervé, il y a aussi 
l'identité et l'immortalité de Kundera, de quoi s'occuper pendant l'hiver. Merci à vous. 
 
Petit crainte... 
(Condottiere 19/11/03 à 22h12)  Condottiere01@yahoo.fr
 Le problème c'est que certais enfants ont tendance à vouloir faire ce qu'on leur interdit... J'ai 
un peut peur que l'interdiction de ce clip n'ait l'effet inverse... C'est à dire une sorte de 
popularisation de ce sujet...En fait, tout cela me fait penser au tabac.. J'ai connu beaucoup 
d'ados qui fumaient parce que le tabac leur était interdit... 
Bon, j'arrête pour ce soir... (je suis malade.. Pharyngite) 
 
Portez-vous bien, Condottiere 
(Jeff 19/11/03 à 23h35)   
Quant à l'interdiction, vous avez tout à fait raison. Ou alors, c'est Christine qui a raison, et il 
faut interdire tous les films d'Humphrey Bogart, de Yul Brynner, de Steve Mc Queen... pour 
incitation au tabagisme! 
Moi, ce qui me fait peur, c'est cette façon qu'ont les parents depuis quelque temps de refuser 
toute responsabilité, d'appeler "enfants" des adolescents très délurés, d'appeler "accidents" ce 
qu'ils désigneraient eux-mêmes comme suicide ou comme meurtre si ce n'étaient pas leurs 
enfants qui étaient impliqués, d'appeler "violence" des jeux tout à fait dangereux mais 
auxquels ils ne comprennent rien et dont ils ne veulent rien savoir.  
On colporte les pires âneries sur le fameux "jeu du foulard": on raconte que c'est à l'école que 
les enfants apprennent ce jeu, mais ce ne sont pas de jeunes enfants qu'on retrouve morts ou 
comateux, mais des adolescents, à la maison, et parfois même avec une corde à la place du 
foulard, suspendue à une poutre. Pour ne pas traumatiser la maman, tout le monde dit et répète 
que c'est un malheureux accident dû à de mauvaises habitudes scolaires... La vérité est 
décidément bien difficile à regarder en face, dans ce monde qui se croit humaniste parce qu'il 
ne supporte plus la tragédie. 
 
On pourrait penser 
(Françoise 19/11/03 à 22h23)   
que cela donne l'effet inverse en effet ,mais le problème est que ces petits croient que ce n'est 
pas dangereux,il est donc impératif de les informer par des opérations de prévention préparées 
par des professionnels.Ce genre de clip n'arrange pas les choses mais les aggrave!On s'en 
serait bien passé. 
Bonne nouvelle ce soir,l'un des deux enfants frappés ce week-end vient de sortir du 
coma!Souhaitons qu'il n'en conservera pas de séquelles et qu'il retrouvera sa joie de vivre 
habituelle! 
Pour toute information,http://membres.lycos.fr/apeas 
 
Et la publicité pour la mort, ça ne vous dérange pas? 
(Jeff 19/11/03 à 22h31)   
Vous n'êtes décidément pas gênée, Françoise! 
"Ce genre de clip", vous seriez bien incapable d'en mesurer les effets. Alors que vos propos 
déresponsabilisants pour les patrents, vos sous-entendus xénophobes répugnants, ils sont 
inoffensifs, peut-être? 
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Un peu de recul 
(christian 19/11/03 à 22h19)   
C'est difficile quand on est touché de plein fouet de se départir de sa douleur afin de dépasser 
ses convictions. Dans les propos de Jeff il était bien question de parler et d'informer, de faire 
le point sur ce manque d'oxygène générant une inconcience psychédélique allant de la 
défonce a la TS, ces deux points sont tout proche. Les enfants sont si fragile dans leur 
parcours initiatique que tout faire pour les protéger est un devoir mais que le résultat de ce 
parcours ne dépend pas que des parents mais aussi des capacités de l'enfant a s'adapter a ce 
monde parfois cruel. Mais bon Christine, j'y connais pas grand chose en ce domaine. 
 
L'humanisme tarifé et haineux, non merci! 
(Jeff 19/11/03 à 22h57)   
L'humanisme à la Nadine Trintignant, les milliers d'exemplaires vendus à un public humaniste 
pour un prix humaniste, vous pouvez vous le garder, Ervé! Monsieur le grand humaniste 
tellement enfermé dans vos certitudes que vous savez mieux que moi si j'ai tort, et jusqu'où et 
pourquoi, restez-y et rejoignez les Anastasie au petit pied qui ne veulent pas entendre hurler 
leurs ados contre l'ordre flicard qu'elles ont décidé de leur imposer. 
 
Anne, Françoise, Jeff a raison quant à la censure 
(Anne CG 20/11/03 à 05h05)   
et la suite de cette affaire de clip l'illustre exemplairement. Il aurait mieux valu ne pas 
censurer, mais profiter de l'existence de ce clip pour ouvrir un débat. Cette censure, elle est 
tout à fait conforme au leit-motiv des pouvoirs publics "moins on sait, moins on fait" qui 
prend les citoyens pour des imbéciles. Ce que Jeff ne sait pas, ou feint de ne pas savoir parce 
que l'acte de censure en soi l'horripile, c'est que vous essayez de faire pour autrui ce qu'autrui 
n'a pas fait pour vous, par ignorance ou par lâcheté. Moi, par exemple, à qui a été épargné le 
drame lancinant qui vous déchire, j'ai su que ces pratiques existaient bien avant vous. Il est 
vrai qu'à ma connaissance personne n'en était mort. Mais en ai-je parlé, ai-je essayé d'en 
savoir plus ? Non, je me suis contenté de les inscrire dans un coin de ma mémoire où peut-être 
je serais allée les rechercher si j'avais observé des échymoses au cou de mes enfants. Peut-
être.  
Quant à l'argent, Jeff est d'un scepticisme achevé ! Mais reconnaissons que dans notre société 
où on ne vaut que ce qu'on gagne, où tout a un prix, tout acte non lucratif est d'emblée 
hautement suspect. Tant pis pour Jeff ! 
Je pense, vous le savez, que chacun est, devrait être libre de s'ôter la vie sans souffrance et 
sans être jugé. Il me semble que c'est l'un des "droits fondamentaux de l'homme". Qu'un 
adolescent, pleinement informé, choisisse de mettre fin à sa vie en s'étranglant est une chose. 
Qu'il le fasse sans le savoir en est une autre. Et dans le second cas, nul ne le contestera, il y a, 
vrai, de quoi se taper la tête contre les murs. 
 
Jeff est un humaniste 
(vincens 20/11/03 à 23h09)  _vincens@cybercable.fr
Il hisse en particulier à un niveau inégalé l'esprit critique, cette étincelle de salut que la 
populace socialiste, amibienne et ponctionnaire en particulier, a tellement tendance à 
condammner avec a . 
Sur quiconque correctement éduqué (i.e. en dehors du système obscurantiste de l'Etat 
Français), les plus biaisés des reportages et des propagandes télévisés glissent comme la pluie 
sur les plumes d'un canard, et de même sur leurs enfants. 
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Mais les ponctionnaires enseignent tout, du coït interruptus au recyclage du polyéthynène. 
Tout, tout sauf l'essentiel, l'art de penser par soi-même. Surout pas. L'ENA ne serait pas 
d'accord. 
Laurence est un corps pur du prurit conventionnnel et conditionné du socialisme obtus. Et 
pourtant, elle aurait pu être une femme libre. 
 
Suffisamment 
(Laurence, la forumancière 20/11/03 à 23h24)   
pour relever que nous ne sommes effectivement pas du même monde voire pour s'en féliciter ! 
 
Anne, à quelle "Anne" vous adressez-vous?  
(Jeff 21/11/03 à 16h14)   
Curieuse adresse, et curieux commentaires.  
Que j'admette ou non les explications de Françoise sur les revenus de son (de votre?) livre, je 
suis parfaitement capable de comprendre une démarche non-lucrative. Mais à 150 euros 
l'adhésion, je demande aux associations un minimum de transparence, scepticisme ou pas. 
Je relevais seulement que les propos sur les gains d'E. Seigner (dont c'est le métier!) sont 
d'une démagogie plutôt nauséabonde, d'autant qu'il était question de l'envoyer "faire ça 
ailleurs"... pour qu'elle y reste! 
Je ne "feins" pas d'ignorer ce que j'ignore, mais je sais ce que je sais! La campagne sur le "jeu 
du foulard" consiste en la diffusion d'une rumeur "insécuritaire" selon laquelle une telle 
pratique (dont Sade lui-même parlait dans "Justine..." il y a plus de deux siècles) serait 
"récente" et "de plus en plus répandue", et provoquerait "de plus en plus de décès", alors 
qu'elle n'est rien de tout ça. 
Quant à votre apologie du suicide adolescent, permettez-moi de vous en laisser l'entière 
responsabilité. Le peu que je "sache" en la matière, je le sais pour avoir travaillé à prévenir 
ces drames, non à les encourager, et encore moins à les maquiller en "accidents" d'auto-
érotisme... 
___________________ 
PS, pour Laurence: je ne faisais que souligner votre absence en m'adressant à vous 
indirectement. Mais si vous trouvez tout naturel, et tellement plus "humain" que mes propos, 
de mettre le suicide des adolescents au rang des droits fondamentaux de l'homme, même avec 
guillemets, je crains que nous n'ayons pas grand chose, effectivement, à partager comme 
"valeurs"! 
 
N'exagérez pas Jeff 
(Laurence, la forumancière 21/11/03 à 17h28)   
vous avez bien dû comprendre que nous avons quelques valeurs communes. Je note que dans 
cet enchaînement de messages, vous avez commencé par une colère voire une agressivité 
qu'apparemment rien ne justifiait dans les propos initiaux. Ensuite,un peu façon teasing, vous 
nous avez donné des infos très intéressantes qui, au fur et à mesure, expliquaient mieux votre 
ton. Admettez quand même que de l'extérieur,on ne sait pas tout ce que vous pensez ou tout 
ce que vous savez au moment où vous écrivez ! Personnellement, je ne connais strictement 
rien à cette histoire sauf que,comme tout un chacun, j'en ai entendu parler. Sans, pour être 
franche, que cela retienne mon attention outre mesure. Les suicides d'adolescents faisant hélas 
partie des causes de mortalité de cette tranche d'âge-là. D'ailleurs, je réalise en l'écrivant que 
je l'ai toujours entendu comme ça. Mais il n'est pas question pour autant d'interpréter les 
raisons du décès de l'enfant de Christine. C'est un domaine intime dans lequel je ne suis pas 
autorisée à m'aventurer. Enfin, si le sujet devait être de nouveau abordé,j'essaierai de le 
décrypter sous l'angle que vous nous suggérez. Et de me faire, cette fois, ma propre idée. 
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allo, la terre, ici Mars... -   
(Laurent de Pâris 21/11/03 à 17h40)  asi@aol.com
 étrange monde en effet où le "suicide" (je garde des guillemets car je ne suis toujours pas 
pleinement convaincu que la piste du "jeu idiot" soit à écarter) d'un enfant relève de 
l'impensable et dans lequel la TS d'un adolescent est inscrite à la liste des "droits de l'homme" 
!!! 
mais dans tous ces (faux) arguments il y a beaucoup de non-dits : s'il s'agit de jeux idiots qui 
tournent mal et dont le but est de procurer une petite jouissance, on peut se demander ce que 
l'on fait (à part l'éternelle censure) pour parler de sexualité aux pré-ados (j'ai entendu chez 
Ruquier-radio une idiote qui disait qu'elle avait planqué le calendrier des rugbymen pour pas 
que sa fille de 10 ans tombe dessus... des fois qu'elle apprendrait à cette occasion comment est 
faite l'anatomie masculine ! nos aïeules qui vivaient dans la promiscuité devaient sans doute 
toutes êtres des névrosées...) ; et s'il s'agit bel et bien de mal-être qui aboutit à des tentatives 
de suicide, on peut se demander ce qui est fait pour tâcher de comprendre comment, dans le 
monde parfait dans lequel nous vivons, il est possible qu'un enfant songe à ces extrémités... 
mais ces questions là sont très dures à poser (et le fait que je voulais les poser n'enlève rien à 
ma compassion envers les parents endeuillés) et il est encore plus dur d'y répondre ; alors c'est 
vrai acharnons-nous sur les romans "pédophiles", les pubs Sloggy et les clip-video, c'est 
tellement plus facile et puis ça nous donne l'impression d'être très attentifs à ces problèmes 
quand nous passons "royalement" à côté... 
 
tout faux  
(christine 21/11/03 à 21h03)   
et d'ailleurs en parlant de guillemets pourquoi à nouveau des guillemets autour de "christine" 
dans l'un de vos messages ? Sinon, on peut adhérer à certaine association pour seulement 10 
euros, tous les pays sont concernés par le problème, les journaux américains qui en parlent 
disent que les jeunes font cela "to get high", il y a eu décès au sein de l'école, un urgentiste 
arrivé sur place n'a pas pu ranimer le jeune etc.. etc ... mais je jette l'éponge, je suis sûre que 
vous faites partie des amoureux transis de cette chère Emmanuelle. 
 
réponse à Jeff  
(Anne CG 21/11/03 à 21h38)   
L'Anne à qui je m'adressais est intervenue au début de ce forum. 
Pourquoi "curieuse adresse" ? Parce qu'elle est au Portugal ? 
En fait de transparence, l'association, que Françoise, Anne, Christine et bien d'autres (toutes 
des femmes! Mais je n'imagine pas, ne veux pas imaginer, que ce puisse être ce qui vous 
dérange !)ont formée, ne vous a rien caché, que je sache ! Posez toutes les questions que vous 
voudrez, je mets ma main au feu que l'on vous répondra, pour peu que vous admettiez 
d'emblée qu'il y a dans cette affaire de foulard bien peu de certitudes. En raison de la 
contagion des jeux, en général, d'une école à une autre, la mise en garde s'imposait vis-à-vis 
d'une pratique qui d'anodine pouvait devenir fatale en quelques secondes.Il ne s'agissait pas de 
censurer, mais d'informer (autrement plus difficile). 
Une telle entreprise semble aisée dans une société dite de l'information. Il n'en a rien été (lisez 
le livre de Françoise): surdité des pouvoirs publics et académiques, amalgame avec les 
comportements violents, promesses d'intervention non tenues... Au milieu de tout ça apparaît 
un clip sinon prônant du moins suggérant que la strangulation est une pratique très délicieuse ! 
On s'en doutait un peu, mais la question n'est pas là. D'où la colère. 
Quant à ma soi-disant apologie du suicide adolescent, Jeff, vraiment, vous êtes de mauvaise 
foi. Vous qui "avez travaillé pour prévenir ces drames", vous réagissez à votre tour avec 
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colère à l'apparente froideur de mes propos. Nonobstant, votre véhémence laisse entendre que 
vous pourriez en dire beaucoup plus. S'il vous plaît, parlez ! 
 
Obstination. 
(Ervé 20/11/03 à 09h02)   
Lorsque je vous proposais de nous rejoindre, nous les humains, je faisais allusion à notre 
faillibilité plutôt qu'à un humanisme dont je ne prétends pas vous offrir l'exemple. 
Je ne reviendrai pas sur le fond du débat, vos interlocutrices vous ont répondu bien mieux que 
je ne saurais le faire. 
Je vous connais tellement bien à présent, que j'étais certain, après l'accusation infondée et la 
comparaison stupide de votre premier message, que vous alliez revenir à la charge avec le 
même genre d'arguments. Et en effet, vous n'avez pas craint d'en retartiner quelques couches 
et de vous enfoncer à chaque nouveau post un peu plus profondément.  
Je n'ai pas de certitudes Jeff, juste le sentiment que dès le début vous faisiez fausse route. 
Mais rassurez vous, je me trompe quelquefois. 
 
Jeff, vous ne pouvez pas 
(Laurence, la forumancière 20/11/03 à 00h25)   
le lui dire vous-même à Laurence ? Depuis quand vous prenez des voies détournées pour me 
remettre à ma place ? Il me semblait juste à ce moment-là, bien avant que ce débat virulent ne 
démarre, qu'on s'adresse avec un minimun d'empathie à un parent endeuillé. Mais, finalement, 
je me rends compte que je suis très vieux jeu. 
 
Jeff,à propos de l'enrichissement personnel, 
(Françoise 20/11/03 à 08h48)   
je vous précise que ce livre est destiné à faire passer une information d'importance,et qu'il n'a 
rien rapporté puisque l'éditeur lui-même a distribué autant d'exemplaires gratuits que payants. 
Si d'aventure un jour des droits d'auteur devaient nous arriver,ils aideraient l'association qui a 
tenu grâce aux amis et aux familles de victimes totalement bénévoles dans cette action. 
Celles-ci ont déboursé sur leur budget personnel des sommes qui ont permis de payer leurs 
factures de téléphone,de photocopies,d'internet et de voyages pour aller rencontrer ceux qui 
sont à convaincre de sauver des vies. 
Il aurait été indécent et insupportable pour nous de gagner ne serait-ce qu'un centime de cette 
action et cela en mémoire de nos fils ou de nos filles disparus qui étaient des personnes 
formidables et qui devraient être encore avec nous aujourd'hui si nous avions su que ces 
pratiques existaient,et s'ils avaient connu le danger qui existe réellement. 
je ne suis pas certaine que cet esprit de bénévolat total anime les vedettes à la recherche 
d'enrichissement pa 
Vedettes à la recherche de la notoriété et de l'enrichissement par le scandale qui lorsqu'il 
entraine des dangers pour les enfants et ados est inadmissible!Oui,des enfants très jeunes 
s'amusent aussi à ces expériences,c'est incroyable mais vrai! 
Ce livre est en réédition(1000 exemplaires seulement à la première édition,dont moins de 500 
vendus et payés.)Il a aidé des familles et ouvert les yeux à d'autres,nous n'avons pas choisi un 
éditeur à grands moyens et à grand spectacle ,nous sommes comme cela,sans recherche de 
l'éclatant ,mais cet éditeur donne lui aussi beaucoup pour ce combat du petit contre 
l'immense! 
 
Le fond mais pas la forme. 
(Laurence, la forumancière 20/11/03 à 10h37)   
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Jeff, à vous enfermer dans une agressivité incompréhensible sauf à vous supposer concerné 
par un tel sujet, vous arriveriez à nous faire passer pour des censeurs.  
Au départ Christine pose une question sur les propos échangés autour du clip chez S. Bern. 
Vous lui répondez à juste titre : attention, la douleur des familles et j'ajouterais des victimes 
en général ( le poids de la victimisation pèse de plus en plus dans la société : jugements 
contestés, indemnisations systématiques etc... )ne doit pas justifier la censure. On connaît ces 
mouvements familiaux prônant l'ordre moral, dont rien ne nous dit, d'ailleurs, que Christine y 
adhère. Jusque-là, on ne peut que vous suivre. Elle rajoute une ligne dans laquelle on devine 
la perte d'un enfant dans ces conditions et plutôt que de moduler un peu votre propos face à 
quelqu'un qui, quoi que vous en disiez, connaît le sujet, vous vous embrasez. " Vous feriez 
mieux de réfléchir avant de parler de ce qui vous dérange. Racontez tous les bobards que vous 
voulez" et vous lui intimez l'ordre comme à tous les parents concernés d'avoir "la décence de 
se taire" sous prétexte qu'ils seraient des "irresponsables " refusant de voir dans le drame de 
leur enfant, en gros, la projection de leur propre échec. Quant à vos échanges avec Françoise, 
on devine qu'ils sont basés sur autre chose que les quelques posts écrits ici car on n'y trouve 
nulle trace de propos "xénophobes répugnants" ni "d'attitude haineuse". Vue de l'extérieur, 
cette montée en puissance laisse perplexe. Pour ma part, je veux bien avaliser le fond mais 
sûrement pas la forme. 
 
juste un sentiment... 
(Jack 20/11/03 à 11h47)  jack.artman@caramail.com
 A propos de "Quant à vos échanges avec Françoise" : 
"Cette fille est une honte, qu'elle aille donc se montrer aux pays qu'elle souhaite,mais pas 
ici,qu'elle se cache ailleurs et qu'on la retrouve comme ces petits après qu'elle aura bien 
pratiqué ses bétises...on verra si personne n'en parle alors! 
De plus,elle a deux enfants, elle devrait comprendre,non?"  
Douleur, bien sûr, que je n'ai pas à juger et que je respecte.  
Mais ces propos là m'ont... heurté. 
 
Amende honorable 
(Laurence, la forumancière 20/11/03 à 12h33)   
Effectivement, cette invitation au suicide m'avait échappée et elle me heurte tout autant. 
Preuve que la douleur comme la colère sont de très mauvaises conseillères. Raison de plus 
pour que les non-concernés éloignent le débat des deux extrêmes. 
 
vous oubliez le 
(christine 20/11/03 à 13h45)   
"après qu'elle aura bien pratiqué ses bêtises" car en fait a-t-elle dit quelque part qu'elle ne 
pratiquait pas au grand jamais ce qu'elle montre dans le clip ?? 
 
Dernière précision 
(christine 20/11/03 à 14h04)   
Il est reconnu que la simple compression des carotides peut entrainer un arrêt cardiaque et par 
conséquent la mort bien avant que l'anoxie cérébrale n'ait désintégré votre cerveau. Et 
maintenant je vous laisse à vos moutons. 
 Il est reconnu que la simple compression des carotides peut entrainer un arrêt cardiaque et par 
conséquent la mort bien avant que l'anoxie cérébrale n'ait désintégré votre cerveau. Et 
maintenant je vous laisse à vos moutons. 
 
Perso, je l'ai bien vu, mais 
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(Jack 20/11/03 à 14h14)   
dans ce clip, elle exerce son métier de comédienne. 
Dans la réalité, peut-être pratique-t-elle ce truc, peut-être pas, mais sa pratique privée ça la 
regarde. 
 
j'entends bien 
(christine 20/11/03 à 15h36)   
et moi je n'avais rien contre Madame Seigner, peu m'importe qui est la comédienne qui joue 
dans le clip, c'est le clip lui-même qui devait passer aux heures de grande écoute sur M6 qui 
pose problème, ce qu'elle n'a peut-être pas compris. Par contre je subis comme une attaque 
personnelle ses propos dans l'émission 20 h 10 pétantes. Pour le reste elle fait ce qu'elle veut 
chez elle. 
 
 Mais moi j'ai juste exprimé un sentiment à Laurence, qui citait des propos de Jeff.... 
(Jack 20/11/03 à 15h56)   
...alors qu'il répondait à Françoise... Ouf ! 
Et j'ai repris le propos de Françoise qui m'a ici heurté, et auquel, il me semble, Jeff faisait 
référence.  
Vous avez repris un extrait de ce propos, donc je vous ai répondu là-dessus. Pas plus, pas 
moins. 
 
Ce qui m'étonne Jack... 
(Ervé 20/11/03 à 16h52)   
c'est que vous soyez heurté par les propos de Françoise enjoignant E.S. d'aller se faire voir 
ailleurs (où est la xénophobie dénoncée par Jeff là-dedans ?) et évoquant l'hypothèse d'une fin 
tragique de cette conne obscène et agressive, et que dans le même temps vous trouviez anodin 
le contenu d'un clip faisant l'apologie de la strangulation. 
Je suis bien incapable de mesurer son impact sur le comportement d'enfants ou d'adolescents 
fragilisés et je ne me prononcerai pas sur le bien fondé d'une censure qui habituellement me 
hérisse, mais avouez que vous avez l'indignation sélective. 
 
A Ervé 
(Jack 20/11/03 à 17h21)   
"trouviez anodin le contenu d'un clip faisant l'apologie de la strangulation" ?? Où avez-vous 
vu cela ? Je n'ai pas parlé du clip, que je n'ai pas vu. Donc j'aurai du mal à le qualifier 
d'anodin, ou à trouver qu'il fait de l'apologie.  
"Je suis bien incapable de mesurer son impact sur le comportement d'enfants ou d'adolescents 
fragilisés" : moi aussi...  
Ma réponse à Christine "Perso, je l'ai bien vu, mais", concernait l'extrait du propos de 
Françoise qu'elle reprenait, et dont je lui signalais que je l'avais bien vu, donc que je ne l'avais 
pas "oublié". 
Oui, le propos de Françoise que j'ai relevé m'a heurté. Pour la raison que Laurence a dit. Aussi 
parce que, pour quelqu'un qui considère le clip comme faisant de l'apologie, donc comme 
étant dangereux ; il me semble étrange de conseiller à ES d'aller faire de l'apologie ailleurs 
que "chez nous". 
Je n'avouerai donc rien, d'abord parce que je considère cette discussion comme telle, et non 
comme une audition chez les flics. 
Par contre, je conçois que "Perso, je l'ai bien vu, mais" pouvait être mal compris. 
 
on écrit trop vite 
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(Anne CG 20/11/03 à 16h54)   
dans ces forums. On devrait tourner sa plume 7 fois dans l'encrier. On écrit comme on 
parlerait, mais sans les avantages de l'oral : intonation, gestes, expressions du visage. 
S'étonner ensuite d'être mal compris ! Mais les mots ont été jetés et on ne peut plus les 
reprendre. Pratiquer le j'efface tout et je recommence ? 
 
Pas grave : on s'explique, on argumente, on reprend... 
(Jack 20/11/03 à 17h26)   
On assume, ou pas. On se parle quoi ! 
Bon, des fois on ferait mieux de se relire avant d'envoyer, c'est sûr :-) 
 
Pardon Jack 
(Laurence, la forumancière 20/11/03 à 17h40)   
Sans savoir, je viens juste de vous plagier 
 
 
Ardoise magique 
(Laurence, la forumancière 20/11/03 à 17h39)   
Oui assurément, Anne, on écrit trop vite. Parfois, on crie trop vite aussi. Cet enchaînement sur 
le vif de propos indignés, de paroles muettes, de regards aveugles, de colères mal ciblées et de 
réponses mal comprises font la caractéristique souvent un peu rude de l'expression 
désincarnée d'un forum. Ce début de fil rappelle le début de celui sur la TV d'ailleurs, 
consacré à tout sauf à la TV d'ailleurs... Là aussi quelqu'un émettait l'idée d'effacer pour 
revenir à une page vierge, propre. Mais non, on la gardera comme ça, bien obligés d'assumer ! 
Imaginez si on enregistrait tous nos bavardages à tort et à travers. Quel cauchemar ! 
 
Désolée 
(Françoise 20/11/03 à 18h30)   
je faisais référence au 5e message,celui de CP pour le changement de pays,ce n'était pas de la 
xénophobie! 
Pour ce qui est de l'arrêt cardiaque(ou de l'étranglement ou des deux à la fois),il s'est produit 
tragiquement tant de fois lors de ces pratiques... On DOIT les dénoncer et non les encourager. 
Je n'ai pu m'empêcher de noter cette réflexion personnelle hier,tant les réflexions d' E Seigner 
m'ont révoltée(cf premier message de Jeff).Je m'en excuse,puisque j'ai choqué.Toutefois je 
confirme mon opposition à ce genre de clip. 
 
Pour une éducation audiovisuelle à l'école ! ... 
(BLG 20/11/03 à 18h48)  bertrand.legall@exchange.france3.fr
...dès le primaire , les gamins sont capables de se faire une opinion face à ce genre d'images et 
si les parents sont absents ce seraient aux instits et ensuite aux profs d'éduquer et d'informer 
ces enfants ; je n'ai jamais compris qu'avec le développement important des médias surtout 
TV , aucun ministre de l'éducation n'ait pensé à cette nouvelle matière !!! 
 
l'esprit critique 
(Anne CG 20/11/03 à 19h08)   
Oui, urgent mais dangereux pour la pensée unique ! 
 
cauchemar 
(Anne CG 20/11/03 à 19h15)   
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La vertu de ce cauchemar-là est qu'il nous incite à réfléchir et à peser nos mots. Non pas 
effacer nos paroles, non pas les renier, mais (se) dire : Zut, j'ai dit ça ! ou Ouah, j'ai dit ça ! 
Pleurer ou rire, mais ne pas s'y engluer. 
 
Folles de douleur, et méritant notre indulgence? Ou propagande cauchemardesque 
mensongère? 
(Jeff 21/11/03 à 11h09)   
Au commencement donc était le "jeu du foulard". C'est là qu'il y a un hic: le "jeu du foulard", 
dans la description apocalyptique qu'en font les soi-disant "associations" (en fait, des officines 
d'une extrême opacité), est un bobard absolu. Non, les enfants "ne jouent pas à s'étrangler" 
dans les cours de récréation, ou ceux qui le font relèvent du conseil de discipline pour coups 
et blessures. Le "jeu du foulard" en tant que conduite addictive endémique est un mythe. 
L'association "leader" de ce "combat", qui n'est pas sans rappeler les sottises médicales du 
XIXème siècle sur la masturbation-qui-rend-sourd, s'emploie à ameuter les populations autour 
d'un risque ridiculement surestimé. Agitant eux-mêmes le chiffre dérisoire de 75 décès en 50 
ans, chiffre d'ailleurs rigoureusement invérifiable, ces "militants" d'une cause imaginaire 
s'agitent prodigieusement pour obtenir une reconnaissance de la part des médias et des 
pouvoirs publics. 
C'est ici que leur propagande n'est plus seulement un symptome ordianire de l'esprit dérangé 
de "profilers" en mal de notoriété comme Sylvianne SPITZER, "gourou" nuisible d'une de ces 
"associations". Comme par hasard, on voit refleurir ces émouvants "témoignages" dans les 
périodes électorales. Comme par hasard, c'est à droite que ces associations "indépendantes" 
vont vendre leurs salades, où elles trouvent preneurs. 
Alors, faut-il vraiment laisser agir ces fous dangereux, sous prétexte que c'est, pour certains, 
la douleur de perdre un enfant qui leur a dérangé l'esprit?  
Après tout, la "victoire" glorieuse de l'APEAS sur le rock n'roll et la télévision se limite à bien 
peu de choses, quoique elle ait pu finalement compromettre le succès (mérité ou pas, ça n'a 
aucune importance ici) du "clip": 
http://www.csa.fr/actualite/decisions/decisions_detail.php?id=10493
Mais le feu croisé habilement mené ici de "Christine", puis de Françoise Cochet, puis de sa 
préfacière, nous ramène, comme par hasard, sur des positions bien connues: fantasmes 
d'insécurité scolaire, censure pudibonde, et pour peu qu'on aille faire un tour sur leurs sites 
internet, une cour assidue à Chirac en personne, qui commence semble-t-il à en avoir marre, 
et on le comprend, et à Xavier Darcos qui semble un peu plus sensible à cet argumentaire 
délirant. Cependant, friands de récits croustillants sur les "violences scolaires", les 
propagandistes de l'UMP ne se font pas trop prier pour répercuter les délires autour du 
prétendu "jeu du foulard". 
Bref, ces gesticulations sont au mieux un argumentaire classique de la droite la plus 
réactionnaire, au pire un "cauchemar médiatique" de plus: on peut comprendre que des 
parents, confrontés à l'horreur absolue qu'est la mort d'un enfant, surtout sa mort par suicide, 
aient besoin de se persuader que c'est la faute à quelqu'un, que c'est un accident malheureux, 
etc... Mais cela ne peut pas leur donner le droit de diffuser de fausses informations et de 
revendiquer des droits exorbitants. Certes, si un enfant devait jouer à s'étrangler pour vérifier 
si ça le fait jouir, il pourrait en mourir. C'est donc un danger éventuel grave. Mais raconter 
que ces "jeux" sont répandus dans le quotidien de la vie scolaire est faux, tout simplement 
faux. 
 
Ou la la... 
(Condottiere 21/11/03 à 11h23)   
Vous êtes bien remonté sur ce sujet mon petit Jeff...  

 151

http://www.csa.fr/actualite/decisions/decisions_detail.php?id=10493


Dés le matin 11H00... Ventre saint gris... Déjà que ma fièvre et mon mal de tête ne s'arrangent 
pas ! ! 
En ce qui me concerne, j'ai trouvé quelques photos de la belle Emmanuelle Seigner dans le 
Sourire... Il faut reconnaître qu'elle a longtemps sévi dans un registre pas très habillé... 
Comme beaucoup d'autres actrices Françaises... C'est la différence entre la France et les USA, 
ou on déshabille beaucoup moins les actrices... C'est sans doute pour cela que la France est un 
pays de "communistes" ! ! Sinon, il faut que je vous avoue un truc... Je me suis fait censurer et 
éjecter du forum d'Hacker News Magazine". Il est vrai que je m'étais un petit trop moqué de 
l'administrateur... Mais si on devait comparer avec les exploits de certains sur ce forum, j'étais 
très loin du compte... 
Il y aurait toujours une censure... Ou que l'on aille... La France n'est pas encore la Chine ou on 
met en prison les gens qui font des sites internets sans autorisation ! ! 
 
A mon avis 
(christine 21/11/03 à 11h31)   
Jeff a passé une nuit blanche à ruminer sa tirade de ce matin, s'il savait le pôvre comme elle 
me laisse de glace ! 
 
Bon... 
(Bat 21/11/03 à 11h38)  mannoir@caramail.com
j'ai pas le courage de lire tout ce qui précède, néanmoins tout ça m'a l'air fort passionnant, 
alors si quelqu'un pouvait m'expliquer, brièvement, ce que le suicide des jeunes vient faire 
dans un débat sur le port du foulard islamique à l'école, je lui en serais très reconnaisant. Mes 
remerciements anticipés et ma gratitude éternelle (ou presque) à celle ou celui qui voudra bien 
éclairer ma lanterne. 
PS : je viens de lire la chronique de DS, je ne sais pas ce que vous en pensez, mais il a une 
sacré patate depuis qu'il est à Libé je trouve. A pluche. 
 
On peut se suicider avec... 
(Condottiere 21/11/03 à 11h49)   
...un foulard... 
C'est sans doute la qu'est le lien... 
 
Oui, mais, bon...Que devient Stevens ?  
(C.P. 21/11/03 à 11h56)   
http://www.leparisien.com/home/maville/hautsdeseine/article.htm?articleid=220891219 
Moi, j'dis que la diffusion sur des chaînes en clair de l'"Empire des Sens" peut avoir une 
néfaste influence sur certains jeunes zesprits ! 
J'écris fissa à Dominique Baudis. 
 
stevens  
(christine 21/11/03 à 13h12)   
d'après ce que je sais est sorti du coma ce qui est déjà une bonne chose. Je souhaite qu'il aille 
bien maintenant. 
 
et je dirai même plus 
(christine 21/11/03 à 14h46)   
on peut se tuer sans le vouloir avec un foulard, une écharpe, les mains etc... 
 
gratitude (presque) éternelle  
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(Anne CG 22/11/03 à 01h00)   
Il y a effectivement un argument singulièrement absent des discours des détracteurs du 
foulard islamique : étant amovible, il est potentiellement dangereux. Torsadé, on pourrait 
facilement le passer autour du cou des mécréants sans éveiller le soupçon d'une nouvelle 
forme de terrorisme si, par ailleurs, on parvenait à répandre la rumeur que le suicide par 
autostrangulation est devenu "tendance" ! 
 
La France est un « pays de communistes », mais y en a qui en profitent !  
(C.P. 21/11/03 à 11h39)   
L’année passée est paru un livre sur le Hollywood des années 70 écrit par Peter Biskind, « Le 
Nouvel Hollywood » (Le Cherche Midi). Et là un lecteur polyglotte, en l’occurrence le 
journaliste Pierre Assouline, débusque des différences entre l’édition française et l’originale, 
en anglais. 
Dans la version anglaise on apprend quelles étaient les occupations de Polanski, à Londres, au 
moment où son épouse Sharon Tate se faisait massacrer avec ses invités dans leur villa de 
Hollywood. Le livre remarquant au passage le goût marqué de Polanski pour les fruits verts, 
dans une boîte de nuit Polanski était ce soir là bien accompagné, tropisme « Lolitesque » qui 
lui occasionnera une interdiction formelle du territoire américain, ce qui dure toujours. 
Comme quoi, ce « pays de communistes » a du bon quand à la protection de la vie privée. 
Remarquons que ce genre d’expression dans la bouche de la petite Seigner procède sans doute 
d’une certaine contamination idéologique, ou plutôt langagière, par son franco-polonais de 
mari qui a passé la première moitié de son existence derrière le rideau de fer, bien que né à 
Paris. 
 
la civilisation de l'enfant rare  
 (Laurent de Pâris 21/11/03 à 13h29)   
le Philippe Ariès du XXIe siècle aura du boulot (et devrait nous donner à lire des pages aussi 
passionnantes que le premier, il faut l'espérer) : il pourra commenter par exemple la 
disparition en quelques années de la notion d'adolescence pleine et entière et un rabaissement 
des comportements azimutés qui caractérisent cet période de la vie soit vers l' 
"irresponsabilité" enfantine (qui reste à discuter et je suis d'accord avec Jeff : rien n'est plus 
difficile dans notre univers mental actuel que d'envisager et d'expliquer avec justesse le 
suicide chez les enfants) soit vers la "délinquance" des adultes ; 
il n'est pas rare dans un même journal d'entendre parler d'un "enfant" de 16 ans (sic) victime 
de ceci ou cela ET, plus loin, d'un "(jeune) homme" du même âge auteur d'une attaque à main 
armée : comme si n'était pas l'âge qui faisait l'adolescent mais l'acte ! Victime vous êtes 
forcément "enfant", bourreau vous êtes "adulte" avant l'heure... 
pour ma part, je reste convaincu que 90 % des actions menées par les associations non pas 
pour prévenir les comportements à risque et aider les familles en deuil (ces actions là sont tout 
à fait indispensables) mais pour CENSURER la musique, les films, les livres, les peintures, 
les sculptures (ça c'est vu), les BD, etc. permettent aux adultes de régler des comptes avec 
leurs propres peurs et leurs propres problèmes et que ce que les enfants peuvent faire vraiment 
de ces images et de ces mots, elles sont à mille lieues de l'envisager sérieusement parce que, 
par définition, l'enfant est "influençable" et "irresponsable" (et que c'est très bien ainsi) ; 
j'ai vu le fameux Ken Park de Larry Clark : on y raconte entre autres l'histoire d'un ado adopté 
qui assassine sauvagement ses "parents" ; en quelques scènes (avec un chien, avec des petits 
toast au kiwi, par une collectionnite typique de cet âge) LC réussit à nous faire comprendre 
comment peut se déclencher ce genre de folie meutrière ; au moment de sa sortie des 
internautes (plutôt jeunes) d'un forum ciné se sont déchaînés contre cette scène en disant 
qu'elle était peu réaliste et faisait passer tous les ados pour des tarés qui rêvent de tuer leurs 
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parents, ce qui permet de conclure deux choses : 1) les "jeunes" (et même les plus jeunes) sont 
parfaitement à jour des nouvelles règles morales qui s'imposent depuis une dizaine d'années, 
ils les ont très bien assimilées, ils doivent penser que Freud est une marque de skateboard, 2) 
sauf à être directement touchés par le problème (et dans ce cas les images et les mots n'ont 
plus guère d'importance), ils se montrent aussi aveugles et sourds aux difficultés existentielles 
de leur âge que leurs aînés ; passons sur le fait que le film est interdit aux moins de 16 ans 
mais manque de bol la semaine même où sortait Ken Park s'ouvrait en France le procès d'un 
adolescent de 16 ans qui avait sauvagement assassiné ses parents adoptifs ! Mince alors, Larry 
Clark, c'est pas qu'un vieux cochon ?? 
je ne pense pas, Jeff, que ce soit un "privilège" de la droite d'entretenir ce qui peut apparaître 
comme des "phantasmes" ; je crois que le mouvement de fond dépasse largement le cadre des 
partis et des ambitions électorales ; si Ségolène était ministre de la Famille on en mangerait 
tous les jours du "jeu du foulard" ; "jeu du foulard" sur lequel en fin de compte j'ai dit peu de 
choses car je n'ai pas la certitude absolue comme vous qu'il s'agit d'une simple "invention", je 
demande à voir des satistiques fiables et préfère ne pas douter a priori de la parole de ceux qui 
sont directement concernés par de tels drames... 
 
les mots ont leur sens 
(christine 21/11/03 à 14h10)   
selon qui les emploie. Au départ sur ce forum je suis une mère comme les autres qui parle de 
son enfant et pour moi peu importe son âge, mon enfant restera mon enfant de sa naissance à 
ma mort. 
 
Les "pouvoirs publics", pour le moment... 
(Jeff 21/11/03 à 14h57)   
...sont de droite, et ils ont été élus à la suite d'une campagne électorale au cours de laquelle, je 
ne suis pas sourd, j'ai entendu seriner le thème de la "violence scolaire" associé, à plusieurs 
reprises (chez Field, Calvi et d'autres, pour ne parler que de la télé), à ce fameux "jeu" qui 
n'existe nulle part au monde ailleurs qu'en France, et en France nulle part ailleurs que dans la 
propagande de deux ou trois associations qui font tout un tapage autour... 
Ségolène n'aurait pas fait mieux, elle a même peut-être fait pire, je suis bien d'accord avec 
vous sur ce point, en matière de complaisance à l'égard des "associations" avides de censure. 
Et je mentionnais le perceptible mouvement de recul de la Présidence de la République à 
l'égard des "associations" anti-jeu du foulard, entre 2002 et 2003.  
De plus, quand je vois comment les "témoignages poignants" servent ici-même à stigmatiser 
comme "inhumaine" toute tentative de rétablir un minimum de raison, je vois bien que la 
question n'est pas que journalistique ou politique.  
Au cas par cas, on s'aperçoit que tous les témoignages, bien que rares, sur des jeux de ce type 
dans des groupes d'adolescents, font mention de strangulation par un partenaire de jeu, 
s'efforçant lui-même ou elle même, sans aucun doute présomptueusement, d'en contrôler les 
effets. Cependant, de mort dans ces circonstances, on n'en trouve guère de trace. Or, c'est 
incontestablement un jeu dangereux. Les enfants morts par strangulation sont, le plus souvent, 
retrouvés seuls, à leur domicile et pendus, de telle façon qu'il ne leur aurait pas été possible 
même d'essayer de contrôler les effets de la corde ou de la pièce d'étoffe.  
Un exemple parmi d'autres, imputé au "jeu du foulard" alors que les circinstances évoquent 
très clairement un suicide par pendaison: 
http://www.payspresse.com/jdj/02/12/03/RP/article_14.html
Des spécialistes québecquois de la prévention du suicide infantile soupçonnent les enquêteurs 
de classer parfois en "accident" un suicide d'enfant pour épargner la famille.  
http://www.agirpourlavie.qc.ca/pdf/jeunes_suicide.pdf  
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Certaines associations et leurs douteux "experts" exploitent sans vergogne la douleur des 
parents en les encourageant dans une attitude pour le moins malsaine de dénégation de la 
réalité. Leurs prétentions à régenter la télé ou l'école font partie d'une vision quelque peu 
paranoïaque du "monde hostile" qui est censé nous entourer.  
 
tout faux encore 
(christine 21/11/03 à 22h16)   
pour être pendu il faut avoir les pieds dans le vide, or, justement il est très simple de pouvoir 
agir sur un lien lorsque l'on est debout et qu'à tout moment on peut desserer, sauf s'il y a 
syncope ou arrêt cardiaque, alors là on ne peut plus relacher. 
Ce clip, l'avez-vous ou non ? Avez-vous détaché un enfant ou un ados dans les conditions que 
nous évoquons ou non ? Si votre réponse est non à ces deux questions, restez-en là sinon, c'est 
que vous êtes vraiment très bête. 
 
 
 
 
 
 
- ANNEXE N° 10 : Chappert J-L. et al., Evaluation de la qualité des données de mortalité par 
suicide : « Biais et impact sur les données nationales en France, à partir des causes 
indéterminée quant à l’intention », DRESS N°30 avril 2003. Ce document de travail de la 
DREES est utilisé dans le Chapitre III, partie I. 
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- ANNEXE N° 11 : INDEX DES SIGLES UTILISES 

 
 

APEAS Association de Parents d’Enfants Accidentés par Strangulation 
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CAF  Caisse d’Allocations Familiales 
 
CIM  Classification Internationale des Maladies 
 
CLSH Centre de Loisirs Sans Hébergement 
 
CSA  Conseil Supérieur de l’Audiovisuel 
 
CSP  Catégorie Socio Professionnelle 
 
CV  Centre de Vacances 
 
DREES Direction de la Recherche des Etudes, de l’Evaluation et des Statistiques 
 
EMC  Etat Modifié de conscience 
 
EMI  Expérience de mort Imminente 
 
FCPE Fédération des Conseils de Parents d'Elèves des Ecoles Publiques 

 
NDE  Near Death Experience 
 
PDG  Président Directeur Général 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE N° 12 : Le tableau ci-dessous est le guide d’entretien utilisé. 
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Caractéristiques du sujet Age 

Activité 
CSP des parents 
Addiction 
Expérience particulière (autres conduites 
à risques) 
 

Description par remémoration du 
« jeu »  

Où ? 
 Quand ?  
Avec qui ? 
 Comment l’a-t-il connu? 
 Comment cela se passait ?  
Fréquence ?  
Durée de la pratique ? 
Nom donné au « jeu » ?  
But du jeu ou ce qui était recherché?  
 

Ressenti passé et actuel. 
Représentations 

Sensations ressenties s’il y en a eu ? 
 Conscience du danger à l’époque ? 
Connaissance actuelle sur les dangers 

du « jeu » ?  
D’où vient cette connaissance ?  
Regard actuel porté sur cette pratique ?  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contextualisation et critique des entretiens 
 

Cette partie est destinée à la contextualisation des quatre entretiens réalisés. Je ne 
souhaite pas dans cette sous partie les analyser en terme de contenu mais plutôt en terme de 
méthode. J’annonce dans le premier chapitre mettre en place des entretiens libres. 
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A la suite de l’analyse du premier entretien, je remarque que j’interviens relativement 

beaucoup notamment au début de l’entretien. Sans quoi, il aurait pris fin assez rapidement. 
Comme je le pressentais, il est quasiment impossible qu’un interviewé parvienne seul, sans 
relance, à parler pendant tout un entretien. J’envisage donc de garder cet entretien comme test 
à ma méthodologie. Je rédige par conséquent un guide souple d’entretien285 semi directif pour 
les suivants. Le cadre méthodologique diffère donc des trois autres entretiens. Si j’étais dans 
l’optique de valider mes hypothèses, il ne me serait pas possible de comparer ce premier 
entretien aux suivants. Or, valider des hypothèses à partir de quatre entretiens n’est pas 
valable. L’échantillon doit, en effet,  être plus vaste. Je garde donc ce premier entretien et 
l’analyse au même titre que les autres tout en sachant qu’à l’instar des trois autres, il n’est là 
que pour appuyer mon hypothèse. 

 
 
Entretien n°1 : Thierry (cf. annexe N° 7) : 
 
L’entretien dure quarante cinq minutes, il a lieu au domicile de l’interviewé. 

 
Respecter les silences n’est pas une sinécure. Il est également des plus laborieux de 

s’attacher au contenu du discours, de faire des relances, tout en notant les attitudes, les gestes 
et les mimiques.  
 

Au sujet de la retranscription des entretiens, il est bien impossible de reproduire à 
l’identique un discours. J’ai donc retranscrit une première fois, sans retour en arrière ; puis j’ai 
à nouveau lancé la bande en m’attachant cette fois-ci à reproduire au plus près la parole reçue.  

 
 
Je reprends, dans cette partie, mes interventions afin de les critiquer. J’utilise un 

tableau à trois entrées (Réponses de l’interviewé ; Interventions de l’intervieweur ;  Critiques, 
remarques et effet des relances sur l’interviewé) afin de faciliter l’analyse critique de mes 
interventions. Cela permet une mise en perspective des quatre entretiens d’un point de vue 
méthodologique. Je me pose la question suivante : « Si c’était à refaire, qu’est-ce que je 
changerais ? » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Analyse méthodologique :  
 

                                                 
285 Cf. Annexe N° 12. 
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Réponses de 
l’interviewé 

Interventions de 
l’intervieweur 

Critiques,  remarques et 
effet des relances sur 

l’Interviewé 
 

 « Bien nous allons réaliser 
l’entretien que nous avions 
convenu de faire. Donc je te 
rappelle qu’il sera anonyme et 
enregistré pour le bien de 
l’étude et de la 
retranscription. Donc tu m’as 
dit avoir joué au jeu du 
foulard, jeu de strangulation, 
peux-tu m’en parler ? » 
 

Par cette consigne, je propose 
le contrat de l’entretien et 
j’expose l’objectif de celui-ci. 
J’ai pensé à préciser que 
l’entretien était anonyme et 
enregistré, en revanche, j’ai 
oublié de donner les 
synonymes du jeu afin que 
mon interviewé puisse s’y 
retrouver.  
La consigne lance directement 
le discours. 
 
 

« on s’amusait tous à le 
faire ». 

« Donc tu disais que c’était 
pour rire en fait ?» 

J’aurais pu reprendre ses 
propres mots (s’amuser) au 
lieu de faire une reformulation.
Thierry ne répond pas 
directement à la question ; il 
évoque l’influence du groupe. 
 
 

« Ca va être sympa [...] 
Automatiquement on rentre 
vite dans le jeu, [...] je suis 
facilement entraînable [...] » 

« Donc ça avait plutôt le 
caractère d’un jeu ? » 

J’aurais pu rebondir sur le 
terme « entraînable ». J’aurais 
ainsi pu mettre en évidence 
l’influence du groupe de pairs. 
Thierry répond puis, de lui-
même, enclenche sur le mode 
opératoire du jeu.  
 
 

« C’est vrai que ça réussit 
pas tout le temps, tout dépend 
comment tu le fais.» 

« Comment tu fais la 
différence ? » 

Relance à visée explicative. 
L’I poursuit sur le mode 
opératoire. La réponse à la 
question est en fait implicite 
(ça ne « réussit » pas si la 
préparation n’est pas 
complète). 
 
 

« [...] tu tombes, tu tombes » « Toi tu es tombé à chaque 
fois que tu l’as fait ? » 

Demande de précision 
suggérée par ma propre 
expérience (qui n’avait pas sa 
place dans cet entretien) et par 
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les témoignages recueillis. 
Thierry étaie sa réponse en 
répondant par la négative. 

« On va peut être pas le faire 
trop souvent non plus, pas en 
abuser » 

« Donc en fait pour en abuser, 
ça veut dire que vous aviez un 
peu conscience... » 

Je rebondis sur l’implicite de 
l’énoncé de Thierry. S’il 
estime qu’il ne faut pas en 
abuser, je peux inférer qu’il a 
une certaine conscience du 
danger. 
Thierry répond par la 
généralisation induite par ma 
question (« vous […]). 

Thierry a un large sourire. « Apparemment tu gardes un 
bon souvenir, tu en parles 
avec le sourire » 
 

Relance sur l’attitude para 
verbale de l’interviewé. 
Sa réponse se fait plus par son 
attitude para verbale (rires). 

« Maintenant j’ai plus de 
recul [...] » 

« Avec le recul t’en pense quoi 
de... » 

Question d’approfondissement 
sur un des termes utilisés. 
Thierry comprend mon 
interrogation sans que j’ai 
besoin de la terminer. Il 
m’explique que 
vraisemblablement, il pourrait 
y rejouer. 

« [...] l’appellation c’est 
vraiment le jeu [...] 

« Vous lui donniez pas de nom 
spécifique ?» 
 

Question sur une toute petite 
partie du propos.  
Il répond par la négative. 

Silence  «Est-ce que tu vois d’autres 
choses que t’aurais pu 
oublier de me 
dire...concernant la 
pratique...Des choses qui t’ont 
semblées importantes ? » 
 

L’entretien s’épuise ; je laisse 
la possibilité à Thierry 
d’exprimer librement ce qu’il 
n’a peut être pas eu le temps 
de formuler. 
Thierry complète le mode 
opératoire du jeu. 

Silence  « Tu as envie de rajouter 
quelque chose ? » 
 

Idem que précédemment. 
Réponse négative. 
 

« Pas spécialement » « Des petites questions 
d’ordre général en fait. Euh... 
La profession de tes 
parents ? » 

Questions d’ordre général 
concernant les caractéristiques 
personnelles de mon 
interviewé (qui peuvent 
alimenter ma problématique). 
 

« Actuellement ? » « Euh...Actuellement ou du 
temps ou tu jouais. » 

Réponse à la demande de 
précision de Thierry. 
 

Silence 
 

« Ok. A part le jeu euh... ce 
que j’ai appelé le « jeu du 
foulard », à part ce « jeu » est-
ce que tu as eu d’autres 

Question qui oriente 
directement le sujet. Ouverture 
alors que j’aurais pu (et peut 
être dû) m’arrêter là.  
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expériences particulières ? » 
 

Thierry me fait le récit d’autres 
conduites à risque. 
 

« [...] un mot de passe. » Hum hum Encouragement, non verbal, à 
continuer.  
Le discours se poursuit. 
 

« [...] c’est que tu te faisais 
 tabasser » 

« Tabasser ? » Vraie relance par reprise des 
mots de l’interviewé. 
 

« [...] c’était un jeu 
commando. » 

« Commando ? » Vraie relance par reprise des 
mots de l’interviewé. 
Le discours se poursuit. 

« 17 ans quoi » « 17 ans » Vraie relance par reprise des 
mots de l’interviewé. Tentative 
de montrer que je suis attentive 
au discours. 
Le discours se poursuit. 

Rires  « Tu ris ! C’était marrant 
quand même » 

Je cherche à souligner 
l’attitude non verbale de 
Thierry reprend mon constat et 
poursuit son descriptif des 
autres jeux dangereux qu’il a 
pratiqués. 

« on le faisait parce qu’en 
plus on s’emmerdait pendant 
les temps de pause à l’école, 
tout simplement » 

« Vous vous emmerdiez ? » 
 

Question d’approfondissement 
sur un des termes utilisés. 
Thierry développe son propos. 

« entre guillemets » « Hum hum » 
 

Encouragement, non verbal, à 
continuer, signe d’intérêt 
Le discours se poursuit. 

« cette philosophie là. » 
 

« Philosophie ? » 
 

Relance par un des mots de 
l’interviewé 
Le discours se poursuit. 

« c’était peut-être aussi pour 
se faire 
remarquer. »(Silence) 
 

« Pour se faire remarquer... » 
 

Relance par un des mots de 
l’interviewé 
Le discours se poursuit. 

« même si je pouvais me faire 
mal, tu vois t’as des jeux qui 
sont toujours cons quoi » 

 
« Même si tu pouvais te faire 
mal ? » 

Relance par un des mots de 
l’interviewé  
Le discours se poursuit. 
 

« je sais pas si tu vois le 
rouge de la Rhônelle, t’as la 
barre de devant. » 
 

« Hum Hum » 
 
 

Encouragement, non verbal, à 
continuer, signe d’intérêt 
Le discours se poursuit. 

Silence  « D’accord, tu vois autre 
chose ou c’est bon ? » 
 
 

Je demande une dernière fois à 
Thierry s’il a quelque chose à 
ajouter. 
Réponse négative qui marque 
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la fin de l’entretien. 
C’est bon. 
 

« Eh bien, ça me va, donc, je 
te remercie, merci 
beaucoup. » 
 
 

Remerciements plus que 
légitimes 

 
 

 
Entretien n°2 : Mustapha (cf. annexe N° 7.) : 
 

Le 2ème entretien dure une demi-heure, il a lieu dans une salle de cours de l’université.  
 
Les différences interindividuelles déterminent les différentes manières dont se déroule 

un même entretien. Je cherche à m’adapter à mes sujets et pas, à l’inverse, à ce que mes sujets 
s’adaptent à moi. (Relances différentes, encouragements non verbaux plus ou moins 
prononcés,...)  
 

Mustapha a réellement cherché à réfléchir sur sa pratique, il s’est de lui même posé 
quelques questions, il a même approché ma problématique (déterminisme social). La 
différence d’âge entre Thierry (25 ans) et Mustapha (30 ans) explique en partie cette 
différence de recul sur cette pratique.  
 
 Concernant la retranscription des entretiens, je cherche à ce qu’elles soient les plus 
fidèles possibles. La difficulté la plus importante est de l’ordre de la perception. A certains 
moments, j’ai l’impression d’entendre des mots que je retranscris mais, en les réécoutant, il 
s’avère que, maintes fois, je modifie spontanément ce que j’entends. Le discours oral est bien 
différent de l’écrit ; et on a sans doute tendance à retranscrire un discours comme s’il était du 
domaine de l’écrit. (Correction des mots hachés : « j’le f’sais » devient spontanément « je le 
faisais », par exemple) Etant dans l’incapacité de noter toutes les contractions de langage, je 
prends le parti d’écrire les mots comme en français écrit. (Sinon certains mots auraient été 
reproduits tels quel et d’autres pas au regard de la différence entre perception et mots réels).  
 

Il n’est pas évident non plus de mettre en exergue les intonations, le débit de parole, 
les accentuations…Il est à noter que les interjections sont, elles aussi, très difficiles à 
reproduire. La ponctuation me pose également  problème. A l’oral, les phrases prononcées ne 
peuvent être signalées par une majuscule et un point ; elles ne sont en effet pas coupées de la 
même manière qu’à l’oral.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Analyse méthodologique :  
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Réponses de 
l’interviewé 

Interventions de 
l’intervieweur 

Critiques et remarques 

 « Tu m’as dit avoir pratiqué 
le jeu du foulard appelé aussi 
le rêve indien, le rêve bleu, la 
grenouille, jeu du coma, du 
cosmos, jeu de la tomate, ou 
de la serviette. Donc peux tu 
m’en parler ? » 
 

Par cette consigne, je propose 
le contrat de l’entretien et 
j’expose l’objectif de celui-ci. 
J’ai pensé à donner les 
synonymes du jeu afin que 
mon interviewé puisse s’y 
retrouver en revanche, je n’ai 
pas précisé que celui-ci était 
anonyme et enregistré.  
La consigne lance directement 
le discours. 

« J’ai pratiqué ce jeu j’avais 
quoi 13, 14, 15 ans, un truc 
comme ça. » 

« hum hum » Je cherche à signifier mon 
intérêt à l’Interviewé sans 
intervenir dans son discours. 
Le discours se poursuit. 
 

« je sais pas si tu connais 

mettre de la colle dans un 

plastique ? »  

 

« oui » Je réponds simplement à son 
interrogation. J’aurais pu 
répondre que non pour avoir 
une information 
supplémentaire mais cette 
pratique n’est pas l’objet de 
ma recherche. 
Le discours se poursuit. 
 

« On se baissait, on se levait 

histoire de faire monter euh le 

rythme cardiaque. » 

« hum hum » Je cherche à signifier mon 
intérêt à l’I sans intervenir 
dans son discours. 
Le discours se poursuit. 

« et puis on plaçait les pouces 

euh... (Met les doigts au 

niveau des carotides) sur 

les... ». 

« les carotides » J’aide mon interviewé qui me 
désigne par son attitude une 
partie du corps. 
Mustapha répète mon propos. 

« les carotides » « hum hum » Confirmation de ce qui est dit 
précédemment.  
Le discours se poursuit. 
 

« […] qui nous donnait envie 
de recommencer... C’était 
quelque chose de 
d’extraordinaire. » 

«  Recommencer, donc tu l’as 
fait euh… » 
 
 

Je rebondis sur son propos et 
je cherche à l’éclaircir, à avoir 
davantage de détails sur le 
« recommencer ». 
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 Il m’apporte les détails sur le 
nombre de fois où la pratique 
s’est répétée. 

« [...] on avait conscience 
qu’on respirait plus,... » 
 

« hum hum » 
 
 
 

Je cherche à signifier mon 
intérêt à l’I sans intervenir 
dans son discours.  
Le discours se poursuit. 

« Ca a marché une fois, 
pourquoi ça marcherait pas 
deux fois. » 

« hum hum » Idem  
Le discours se poursuit. 

«[…] cette sorte de voyage 
dans l’au-delà. Je crois qu’on 
attendait quelque chose 
comme ça je crois que c’était 
un peu lié... » 
 

« Voyage dans l’au-delà ? » Je reprends les propos de mon 
I. 
Il m’explique ce qu’il entend 
par « voyage dans l’au-delà » 

« […] comme elles pouvaient 

être euh à l’adolescence 

quoi. » 

« hum hum » Je cherche à signifier mon 
intérêt à l’I sans intervenir 
dans son discours. 
 Le discours se poursuit. 

« […] tu as vraiment une 
sensation euh que tu 
retrouves dans nulle 
autre. »  
 

« Hum hum » Signification de mon intérêt 
pour le discours et 
encouragement à continuer. 
Le discours se poursuit. 
 

« […] comme si tu quittais 
ton corps. Tu sors, tu tu te 
déconnectes de la réalité... 
(Silence) » 
 

« t  

« Puis à un moment c’est le 

flash. » 

 

« hum hum »  
Signification de mon intérêt 
pour le discours et 
encouragement à continuer. 
Le discours se poursuit. 

« tu calcules plus le temps y a 

plus rien qui tu sais plus 

quoi. » 

« hum hum » Idem 
Le discours se poursuit. 

« C’était... excellent (sourire) 
mais dangereux (dit le dernier 
mot tout bas) » 

« Hum Hum. Dangereux. 

Vous saviez donc à ce 

Je cherche à mettre en 
évidence une certaine 
contradiction du discours.  
Mustapha n’a pas entendu ma 
question et me fait donc 

« tu te voyais sortir ou tu 
n’avais pas de… » 

Demande de précision. 
Cette question est dictée par 
que des témoignages que 
j’ai pu recueillir. Il précise 
sa réponse. 
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moment là ? » répéter. 

« Comment ? » « Vous saviez réellement à ce 

moment là que c’était 

dangereux ? » 

Idem que précédemment, je 
répète simplement mon 
intervention que je n’avais 
sans doute pas, formulée 
assez fort. 
Il réfléchit en silence et me 
répond que effectivement il 
avait une certaine conscience 
du danger. 

« on respire moins etc. mais 
euh on se disait que... 
(Inaudible) (Silence) » 

« Hum » Intérêt pour le discours. 
 Le discours se poursuit. 

« silence » « Comment on t’avait 
présenté le jeu ? » 
 
 

Le silence se prolonge. Les 
propos précédents ont été 
développés ; je passe donc à 
une autre question. 
Il me dit qu’il a oublié et ne 
peut donc me répondre. 

« je sais plus si c’est lié à 
d’autres euh à d’autres 
pratiques type colle euh colle 
dans le plastique, sniffer. »  

« Hum hum » Intérêt pour le discours. 
Le discours se poursuit. 

« […] elle lui avait montré un 

truc... que personne 

connaissait dans le quartier » 

« Hum hum » Idem 
Le discours se poursuit. 

« [..]...comment c’est arrivé je 
sais plus du tout mais je sais 
que quand c’est arrivé on 
arrêtait plus quoi. Voilà... 

« Vous étiez… Le « voilà » marque la fin de 
ses propos. Je commence une 
question qu’il coupe car il a 
anticipé ce que j’allais 
demander. Je ne cherche pas 
absolument à poursuivre.  

« Un voyage ! » « D’accord » Intérêt pour le discours. 
Le discours se poursuit. 

« Des voyages un peu 

particuliers mais des voyages 

quand même. » 

 

« Vous cherchiez à combattre 
l’ennui, un peu aussi ? » 

Interprétation de son propos 
et demande de confirmation. 
Il me répond et complète son 
propos. 

« Donc on s’évadait on 
trouvait pas d’autres moyens 
que...que ça. » 

« Hum hum » Démonstration d’intérêt.  
Le discours se poursuit. 

« […]...une expérience... un « un peu piquante, plus que le Je cherche à ce qu’il 
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peu piquante. » football ou... »  
 
 

m’exprime de lui-même la 
différence par rapport à 
d’autres jeux, l’intérêt de 
celui-ci. 
Il répond très rapidement par 
l’affirmative et développe sa 
réponse. 

« […]... t’as plus conscience 
de rien ça c’est génial. » 
 

« Hum hum » Démonstration d’intérêt. 
Le discours se poursuit. 

« ça reste cela dit en soi une 
expérience fantastique. 
(Silence) » 
 

« extraordinaire, fantastique. 
Apparemment tu en gardes 
euh »  
 
 

Je reprends les mots exacts de 
mon I pour mettre en 
évidence le souvenir plutôt 
agréable qu’il a du « jeu ». 
Il répond à nouveau très 
rapidement par l’affirmative. 
 

« Ah ouaih ouaih ouaih » 
 

« Des bons souvenirs » Il a anticipé la fin de ma 
phrase. Je la termine quand 
même cette fois ci. 
Il qualifie la pratique et son 
propos s’enchaîne sur un 
développement. 
 

« […] plus de contrôle de 
rien. » 

« Hum hum » 
 
 

Démonstration d’intérêt.  
Le discours se poursuit. 

« […] changer d’état en fait 
quasiment ouaih c’est un peu 
(inaudible) (silence) » 
 

«  Ouaih, plus de contrôle 
c’est un peu en marge de... du 
système éducatif, de l’école, 
des parents... tout ça quoi » 
 

Il me dit qu’ils recherchaient 
le non contrôle ; je souhaite 
savoir si c’est les contrôles 
imposés continuellement, 
dans différentes sphères, par 
la société qui faisaient qu’il 
recherchait justement une 
absence de contrôle. 
Il poursuit mon énumération. 

« […] et puis on s’en va 
(Rires) (silence) » 
 

« D’accord. Est ce qu’il y a 
des filles qui jouaient avec 
vous à ce jeu ? » 

Le silence se prolonge. Les 
propos précédents ont été 
développés ; je passe donc à 
une autre question. 
Réponse négative sans 
développement. 

« non » « Non, entre garçons ? » 
 
 

La réponse est un peu brute. 
Je cherche à ce qu’il 
développe davantage, ce qu’il 
fait. 

« […] un peu l’archétype de 
la petite banlieue où on 
squattait qu’entre mecs en 
fait. » 

« Hum hum » Démonstration d’intérêt.  
Le discours se poursuit. 
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« c’était réservé à ceux qui 
s’autorisaient la folie (Rires) 
(silence) » 
 

« ceux qui s’autorisaient la 
folie ? » 

Reprise des mots très 
évocateurs de l’I. 
Le discours se poursuit. 

« Heureux de vivre ça et en 
même temps paniqué euh » 

« Hum hum » Démonstration d’intérêt. 
Le discours se poursuit. 

« C’était presque une 
démarche scientifique 
(sourire) » 

« Une démarche 
scientifique ? » 

Reprise des mots très 
évocateurs de l’I. Je vise un 
approfondissement. 
Le discours se poursuit. 

« […] c’était la petite dame 
gentille du quartier avec son 
petit chien... » 

« Hum hum » Démonstration d’intérêt. 
Le discours se poursuit. 

« […] c’était vraiment pas 
marrant d’y aller tout seul.. ». 

« Hum hum » Démonstration d’intérêt. 
Le discours se poursuit. 

« […] Il était mort... » « Hum hum » Démonstration d’intérêt. 
Le discours se poursuit. 

« […] là je crois que ces trucs 
là ont commencé à... » 
 

« Vous avez commencé à 
avoir peur de ces pratiques, 
par rapport à... ce qui c’était 
passé ? » 

Reformulation. Je veux savoir 
si j’ai bien compris. 
Il répond par l’affirmative et 
étaie son propos. 

« […] on a à nouveau eu 
envie de...de ...d’en reparler, 
d’essayer de refaire des 
trucs » 

« Hum hum » Démonstration d’intérêt.  
Le discours se poursuit. 

« […] devenu des légumes qui 
erraient comme ça dans le 
quartier avec sac plastique, 
doses de colle 
inimaginables » 

« Hum hum » Démonstration d’intérêt. 
Le discours se poursuit. 

« On s’est dit euh si c’est la 
mort ou un état comme ça non 
je veux pas... » 
 
 

« donc vous avez pris 
conscience que la mort 
pouvait être au bout de ces... 
de ces pratiques ? » 

Reformulation. Je veux savoir 
si j’ai bien compris. 
Il développe son propos. 

« on va plutôt accepter de 
vivre et puis euh...voilà. 
(Silence) » 
 

« Bien est-ce que tu vois 
d’autres points qu’on a pas 
abordés et dont tu aimerais 
parler ? » 
 

Le silence se prolonge. Je 
laisse la possibilité à mon I 
d’ajouter des éléments 
auxquels je n’ai pas pensé sur 
le coup, ce qu’il fait d’ailleurs 
très bien. 

« […] je trouve pas mal de 
raisons pour avoir ce genre 
de comportements quoi. » 
 

« Hum hum » Démonstration d’intérêt.  
Le discours se poursuit. 

« Quand tu as trop conscience 
de... excuse moi du terme 
mais... de la merde dans 
laquelle tu te trouves » 

« Hum » Démonstration d’intérêt.  
Le discours se poursuit. 

 173



 
« […] il faut (soupire)... faut 
que ça pulse quoi. (Silence) » 
 

« D’accord. Donc pour toi, 
c’était réellement des 
conduites qui étaient 
favorisées par le... le... cadre 
dans lequel vous viviez en 
fait ? » 

Il s’agit encore une fois de 
reformuler les propos afin 
d’être sûre d’avoir bien 
compris. 
Il réfléchit en silence et 
complète son propos. 

« […] tu te déconnectes quoi 
en fait. » 

« Hum hum » Démonstration d’intérêt. 
Le discours se poursuit. 

« […] c’est une drogue c’est 
le même principe que la 
drogue. » 

« Même principe, dans quel 
sens, en fait ? » 
 

Demande 
d’approfondissement. 
Il étaie son propos. 

« C’est marrant, c’est... 
extraordinaire (silence). » 
 
 

« Dans la drogue, il y a aussi 
une notion de dépendance. 
Est-ce que c’était votre 
cas ? » 
 
 

Je n’aurais certainement pas 
dû généraliser (« votre cas »). 
C’est déjà un discours 
reconstitué après coup, il 
n’était pas judicieux de lui 
faire dire ce que les autres 
ressentaient. 
Il explique sa pensée. 

« Tu te sens très léger, c’est 
cool. (Sourire) » 
 
 

« Cool ? » Reprise des mots très 
évocateurs de l’I. Je vise un 
approfondissement. 
Le discours se poursuit. 

« c’est quelque chose 
d’assez... assez 
impressionnant (Silence). » 

« Est ce que tu vois d’autres 
choses à rajouter ? » 
 

Je lui laisse à nouveau le 
loisir de s’exprimer librement.
Après m’avoir répondu que 
non, il me parle du jeu de 
manière actuelle et revient sur 
le danger de celui-ci. 

« quand j’ai entendu qu’il y 
avait eu des morts vraiment 
j’aurais jamais imaginé qu’il 
y en ait vraiment quoi... » 
 

« Hum hum » Démonstration d’intérêt. 
Le discours se poursuit. 

« on le faisait mais pas dans 
l’intensité... » 

« Hum hum » Démonstration d’intérêt. 
Le discours se poursuit. 

« Peut être vraiment pour 
le...Je sais pas.  (Silence) »  
 

 « Bon ben je te remercie de 
m’avoir accordé cet entretien, 
de m’avoir accordé du 
temps. » 
 
 

Je termine l’entretien par un 
remerciement des plus 
légitimes puisqu’il m’a 
gentiment accordé son temps. 

 
 
 
Entretien n° 3 : Frédéric 
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Le 2ème entretien dure quarante minutes, il a lieu dans une salle de cours de 
l’université.  

 
Réponses de 
l’interviewé 

Interventions de 
l’intervieweur 

Critiques et remarques 

 « Tu m’as dit avoir joué 
au jeu du foulard, appelé 
aussi jeu de la tomate, du 
rêve bleu » 

 

Je commence à donner le contrat de 
l’entretien. L’interviewé montre sa 
compréhension de la consigne en 
acquiescant aux divers éléments 
donnés. 

« ouaih » « de la grenouille, jeu du 
poumon, du coma » 

 

Je donne les synonymes du jeu afin 
que l’I puisse s’y retrouver. 
Frédéric acquiesce.  

« ouaih » « de la serviette ou 
d’autres appellations. Je 
te rappelle que l’entretien 
sera anonyme et 
enregistré. Je te propose 
que nous commencions. » 

 

Je termine de donner les 
synonymes et précise que 
l’entretien est enregistré et 
anonyme afin d’établir un climat de 
confiance.  
Frédéric reste dans l’expectative. Il 
attend des questions plus précises. 

Pas de problème. 
(Silence) 

 

« Vas-y, je t’en prie, je 
t’écoute, qu’est ce que.. ». 

 

L’I m’a signifié à la fin de 
l’entretien qu’il s’attendait à un 
entretien plus directif. Il a 
apparemment été quelque peu 
déstabilisé par une consigne si large 
et est resté dans l’expectative. 
Son discours démarre.  

« [..] oui certainement 
petite classe de 6ème, pas 
5ème, 6ème »

« Hum Hum » 
 

Démonstration d’intérêt. 
Il me demande ce que je veux 
savoir. 

« Je sais pas qu’est ce que 
tu veux savoir ? Euh... 
(Sourire) » 

 

« Déjà comment ça se 
pratiquait ? » 

 

Je m’adapte à mon interviewé qui 
exprime le besoin d’être guider par 
des questions plus précises. 
Il répond à ma question. 

« c’était la mode des 
foulards relativement 
minces qu’on portait en 
écharpe autour du cou ». 

« Hum Hum » 
 

Démonstration d’intérêt. 
Le discours se poursuit. 

« […] termes qui tiennent 
plus euh on va dire de 
l’amusement et euh du fait 
de ressentir de drôles de 
sensations en se faisant 
euh... étrangler euh avec 
le foulard. (Silence) » 

« D’accord. Donc 
quelqu’un arrivait et vous 
étranglait... Comment ça 
se passait exactement ? » 

J’oriente l’entretien vers une 
explication procédurale. Il 
m’explique que cela se pratique 
avec un foulard et je cherche à 
connaître plus précisément le mode 
opératoire. Il m’explique celui-ci. 

« […] jeu tout à fait..., 
tout a fait conscient et tout 
à fait accepté de la part 
de, en tout cas de... la 

« Hum Hum, d’accord. » 
 

Démonstration d’intérêt. Je montre 
que je suis son discours et que je 
comprends ses propos. 
Le discours se poursuit. 
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victime ». 
« […] y a même une 
troisième personne qui est 
là en sécurité euh derrière 
pour rattraper le le la 
personne qui faisait le jeu. 
(Silence) » 
 

 

« D’accord. Est ce qu’il y 
avait un processus de 
préparation ? Quelque 
chose que vous faisiez 
avant de le pratiquer ? » 

 

Je souhaite approfondir le mode 
opératoire décrit. Tous les 
témoignages recueillis de manière 
informelle évoquent une 
hyperventilation qui précède 
l’étranglement. Je cherche  à savoir 
si c’est son cas sans l’orienter 
directement. Une fois l’entretien 
coupé, il me dit se souvenir de 
l’hyperventilation préalable. 
Répond par la négative. 

« […] définition de la 
personne qui était là en 
sécurité et qui se mettait 
derrière la personne 
éventuellement si si elle 
tombait dans les pommes 
(Silence) » 

« D’accord. Donc tout à 
l’heure tu as parlé 
d’amusement... » 

 

Le silence me pousse à rebondir sur 
un propos tenu précédemment. Je 
reprends donc les propos de mon I. 
Il acquiesce et attend la suite. 

« Oui (Acquiesce de la 
tête) »  

 

« C’était le but 
recherché.. » 

 

Je souhaite obtenir une réponse 
plus détaillée que le « oui » 
prononcé. Je laisse donc ma phrase 
en suspens afin de le laisser parler. 
Il développe sa réponse. 

« […] souvienne je n’étais 
que victime consentant et 
par contre témoin assez 
fréquent de... de... de ce 
jeu. (Silence) » 
 

« Assez fréquent c’est à 
dire, ça se répétait... » 

 

Je reprends les propos de mon I. 
Demande d’approfondissement. 
Il étaie son propos. 

« […] le jeu en lui même a 
été repéré par euh... par 
les gens qui étaient autour 
de nous et a été interdit 
euh... assez rapidement ».  

« D’accord. » 
 

Démonstration d’intérêt. Je montre 
que je suis son discours et que je 
comprends ses propos. 
Il termine sa phrase et attend la 
suite. 

« Dans un délai d’à peu 
près un mois (Silence) » 

« Repéré. Comment en fait 
vous avez eu... »  
 

 

Je reprends les propos de mon I. 
Demande d’approfondissement 

« […] se blesser 
légèrement euh et que ça 
avait alerté du coup le... 
les gens qui étaient là en 
surveillance... la 
direction ». 

 

« Hum Hum » 
 

Démonstration d’intérêt.  
Il termine sa phrase et attend la 
suite. 

« Et ils avaient pris ça en 
main et avaient interdit 
purement et simplement la 
pratique. (Silence) » 

« Ils vous avaient fait 
passer une circulaire, 
quelque chose au sein de 
l’établissement, les profs 

Question fermée car je propose des 
alternatives quant à la réaction du 
personnel ; il s’agit d’une demande 
d’approfondissement.  
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vous en avaient parlé... » 
 

Il me dit qu’il ne sait plus mais 
cherche quand même à répondre. 

« […] ce jeu était 
dangereux et donc bon 
qu’il était interdit. 
(Silence) »    
 

 

« Comment tu avais appris 
ce jeu ? » 
 

 

Le propos a été étayé. Je passe donc  
à une autre question non encore 
abordée. 
Il développe sa réponse. 

« […] soit d’un jeu de 
séduction soit... cadre 
d’une socialisation de de 
d’un groupe de pairs. 
(Silence) » 
 

 

« D’accord. Donc garçons 
et filles jouaient... » 
 

 
 
 
 

Reformulation clarifiante.  
Il confirme et attend la suite. 

« Garçons et filles tout à 
fait (Silence) » 

 

« Tu m’as parlé tout à 
l’heure d’un drôle d’effet, 
les sensations 
recherchées, les 
sensations ressenties outre 
le bourdonnement et 
l’engourdissement, ça 
donnait quoi en fait ? » 
 
 

Le propos a été étayé. S’ensuit un 
silence. Je rebondis sur un propos 
tenu précédemment en reprenant les 
termes utilisés par l’interviewé. Je 
cherche à approfondie la notion 
utilisée (« drôle d’effet »). Il 
développe sa réponse. 

« […] déstabilisé 
désorienté euh... voilà. 
(Silence) » 

 

« C’est ce qu’on vous 
avait donc annoncé avant 
de le faire ? » 
 

Je souhaite approfondir la manière 
dont le jeu est présenté aux 

« initiés ». Quelques témoignages 
recueillis de manière informelle 

évoquent une explication préalable 
à l’étranglement concernant les 

effets obtenus. Je cherche  à savoir 
si c’est son cas en l’orientant. 

« […] un effet de groupe 
par rapport à ce jeu. 
(Silence) » 

« Un effet de groupe, 
explique moi un petit 
peu... » 
 

Reformulation clarifiante 
Il étaie sa réponse. 

« […] un lieu pas secret 
mais un lieu disons pas 
facilement... pas ouvert à 
tout public et euh... par un 
groupe de garçons et filles 
je dirais, allez  5, 6, 7, 8 
disciples. Je vais parler de 
disciples (Sourire) » 

 

« Hum Hum » 
 

Démonstration d’intérêt. 
Le discours s’arrête, il attend la 
suite. 

« Et... Voilà (Silence) » 
 

« Un lieu pas ouvert à tout 
public...Vous aviez 
l’impression de vous 
cacher ? » 

Je reprends les termes évoqués 
précédemment et reformule 
l’implicite du propos. 
Me répond par l’affirmative et 
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 complète sa réponse. 
« […] un jeu mais on sait 
qu’il y a peut être des 
risques derrière. 
(Silence) » 

 

« Vous aviez conscience 
de ces risques ? »  
 

Puisqu’il me parle des risques, je 
souhaite approfondir le niveau de 
conscience de ces risques. L’écueil 
est que je le fais partir dans une 
généralisation en employant le 
« vous ». 
Il me répond sur son propre cas. 

« […] sans que personne 
notamment des plus petits 
viennent nous déranger 
pour savoir ce qu’on 
faisait. (Silence) »  

 

« Donc en fait le risque 
d’après le souvenir que tu 
en as... » 
 

Je cherche à voir si j’ai bien 
compris le domaine des risques 
entrevus. 
Il attend la suite. 

« Oui » 
 

 

« résidait juste dans la 
possibilité de tomber à la 
renverse ? » 
 

Suite de la question précédente. 
Il acquiesce et justifie sa réponse 
par un incident qui a eu lieu.  

« Je pense que c’est arrivé 
à une des protagonistes 
de... de ce jeu. (Silence) » 

 

« Oui, c’est ce que tu me 
disais tout à l’heure 
qu’elle était tombée et 
qu’elle s’était fait mal. » 
 

Démonstration d’intérêt et d’écoute 
des propos tenus précédemment. En 
même temps, il s’agit d’une 
demande d’approfondissement. 
Il acquiesce, termine sa phrase et 
attend la suite. 

« […] ça remonte quand 
même à quelques années ! 
(Silence) » 

 

Ok. Est ce que tu as eu 
d’autres expériences un 
peu... un peu cachées pour 
reprendre tes mots, un peu 
interdites... 
 
 

Question ouverte. L’objectif est de 
savoir si d’autres conduites à 
risques étaient présentes à la même 
période. Je reprends les termes 
employés précédemment par 
l’interviewé. 
Me répond par une question, 
demande de précision. 

«A u collège ? » 
 

« Peu importe... » 
 

Le « peu importe » n’est pas des 
plus appropriés. « Comme tu 
veux » aurait été sans doute plus 
judicieux et moins brutal. 
Répond par l’affirmative et en riant.

« […] on reste dans le 
domaine là effectivement 
de l’interdit on sait qu’on 
fait quelque chose qui est 
pas bien, on va se cacher 
pour le faire euh... Voilà. 
(Silence) »  
 

 

« D’accord les adultes 
n’étaient apparemment 
pas au courant... » 
 

Je cherche à voir si j’ai bien 
compris.  
Il étaie sa réponse. 

« […] ou alors n’ont été 
au courant que suite à... 
suite à... ce problème 
d’accident ». 

« D’accord » 
 
 

Démonstration d’intérêt. Je montre 
que je suis son discours et que je 
comprends ses propos. 
Le propos se poursuit. 
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« Je pense qu’ils le 
savaient mais s’en 
foutaient un petit peu. 
(Silence) » 
 

 

« As tu entendu parler ces 
derniers temps du... du jeu 
du foulard ? » 
 

L’I a répondu à la question 
précédente. Sans transition, je passe 
à une autre question dictée par une 
réminiscence des propos tenus par 
Mustapha (m’a dit avoir été surpris 
quand il a récemment entendu parlé 
de décès liés au jeu.) Cette question 
n’a rien d’essentiel pour l’entretien. 
Il développe sa réponse. 

« […] je l’ai mis en garde 
contre euh contre ce type 
de comportement ouaih. 
(Silence) » 

« Le jeu de la tomate, tu 
en avais entendu parler 
euh comment ? » 
 

Idem 
Il étaie son propos. 

« […] je pense qu’il y a dû 
avoir avertissement soit de 
l’établissement soit par... 
plutôt au niveau des 
médias de... de ce type de 
pratique euh qui sont 
réapparues. (Silence) » 

 

« D’accord. Bon 
concernant ta propre 
expérience est ce que tu 
vois des choses qui 
auraient pu être oubliées 
lors de cet entretien et que 
tu voudrais rajouter ? » 
 

Le silence se prolonge. Je laisse la 
possibilité à mon I d’ajouter des 
éléments auxquels je n’ai pas pensé 
sur le moment. 
 Me répond par une question, 
demande de précision. 

« Toujours par rapport au 
foulard ? » 
 

 

« hum » 
 

Démonstration d’intérêt. Il n’y a 
nul besoin d’intervenir puisque le 
discours se poursuit de lui-même. 

« C’était une expérience 
non contrôlée pas faite 
par des gens qui  
maîtrisent le truc. » 

« Hum Hum » 
 
 

Démonstration d’intérêt.  
Le discours se poursuit. 

« […] certainement 
beaucoup plus dangereuse 
que je l’imaginais. 
(Silence) » 

« Hum. Tu m’as dit tout à 
l’heure que c’était pas un 
état de... que vous passiez 
de l’état de conscience à 
l’état de semi 
inconscience… ». 

Face à un silence, je pose une autre 
question sur un élément évoqué. Je 
cherche à clarifier les propos tenus. 
Il acquiesce et attend la suite. 

« Ouaih ouaih » 
 

« donc il n’y avait pas 
d’évanouissement total en 
fait ? » 

Je cherche à voir si j’ai bien 
compris. 
Il étaie sa réponse. 

« […] l’intérieur de ce jeu 
là je sais pas si c’était 
effectivement du vrai ou 
du pas vrai pour épater 
les copains ben on tombait 
dans les pommes ou pas. 
Je sais pas. Euh. (Silence) 
Voilà. » 

« Autre chose ou... » 
 

Le « voilà » sonne comme une fin 
d’entretien. Je lui laisse à nouveau 
le loisir de s’exprimer librement.  
Il rajoute ce qui lui semble 
important. 

« […] début de primaire 
pour en ressortir fin de 
collège en 3ème».  

 

Hum Hum 
 

Démonstration d’intérêt. Il n’y a 
nul besoin d’intervenir puisque le 
discours se poursuit de lui-même. 
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« Je sais que j’en avais 
jamais entendu parler 
avant, j’en ai pas entendu 
parler après ». 
 

 

« Ok. Donc apparemment 
ce que tu me dis c’est que 
l’interdit formulé par 
l’établissement a été une 
sorte de... de coup 
d’arrêt ? » 
 
 

Je cherche à comprendre 
l’influence du personnel scolaire 
quant à l’arrêt de cette pratique. 
Il acquiesce et développe son 
propos. 

« On aurait pu facilement 
contourner l’interdit ». 
 

 

« Hum Hum » 
 

Démonstration d’intérêt. Il n’y a 
nul besoin d’intervenir puisque le 
discours se poursuit de lui-même. 

« […] le coup d’arrêt était 
donné effectivement par 
l’établissement ». 

 

« Hum Hum. Je vais 
maintenant te poser 
quelques questions 
d’ordre général. Je peux 
te demander la CSP, la 
profession de tes 
parents ? » 
 
 

Questions d’ordre général 
concernant les caractéristiques 
personnelles de mon interviewé 
(qui peuvent alimenter ma 
problématique). 

« Père c’est directeur 
d’auto école donc cadre 
moyen et mère employée 
des PTT. (Silence) » 
 

 

Autre chose à... 
 

Je lui laisse une dernière fois le 
loisir de s’exprimer librement. 
Il me parle à nouveau du contexte 
de l’établissement qui lui semble 
être un élément important. 

« Mais bon peut être c’est 
quelque chose qui a été 
récurrent peut être non. 
J’en sais rien. Voilà ». 
 

 

« Bon et bien je te 
remercie vraiment de 
m’avoir accordé cet 
entretien et merci 
encore. » 
 

Remerciements qui s’imposent 
pour quelqu’un qui a daigné 
m’accorder du temps. 

 
 Cet entretien m’a une fois de plus confronté aux différences inter individuelles. 
Frédéric m’a signifié, comme je l’explique dans l’analyse méthodologique, qu’il s’attendait à 
un entretien plus directif. Il a apparemment été quelque peu déstabilisé par une consigne si 
large et est resté dans l’expectative. En effet, une fois son propos développé, il avait tendance 
à attendre la prochaine question. Ceci explique le nombre d’interventions plus élevées que 
pour les autres entretiens.  

 
 
 
 
 
Entretien n°4 : Amélie 
 

L’entretien a duré trente minutes, il a eu lieu dans une salle de classe.  
 

 180



Analyse méthodologique : 
 

Réponses de 
l’interviewé 

Interventions de 
l’interviewer 

Critiques et remarques 

 « Bonjour, tu m’as dit avoir 
joué au jeu du foulard appelé 
aussi manœuvre d’Heimlich, 
jeu de la tomate, jeu du 
coma, du rêve bleu ou 
d’autres appellations. Je te 
rappelle que l’entretien sera 
enregistré et anonyme. Donc 
peux-tu m’en parler ? » 

Par cette consigne, je propose le 
contrat de l’entretien et j’expose 
l’objectif de celui-ci. J’ai pensé à 
donner les synonymes du jeu 
afin que mon interviewé puisse 
s’y retrouver. J’ai aussi précisé 
que celui-ci était anonyme et 
enregistré. 
La consigne est suffisante, le 
discours démarre. 

 
« J’ai pas joué 
énormément, genre j’ai dû 
essayer une ou ou deux 
fois mais j’ai vu souvent 
un groupe y jouer en fait 
euh de loin ou de près. » 

« hum. Hum » Démonstration d’intérêt.  
Le discours se poursuit de lui 
même. 
 
 

 
« […] pas pendant les 
récréations, plus tôt les 
récréations du midi… » 

 

«Oui » Démonstration d’intérêt. Il n’y a 
nul besoin d’intervenir puisque 
le discours se poursuit de lui-
même. 

« […] en groupe fermé 
donc pas aux yeux des 
pions ». 

« Hum. Hum. » Démonstration d’intérêt. 
 Le discours se poursuit de lui 
même. 

« Une majorité de garçons 
souvent y avait quelques 
filles mais le plus souvent 
qui regardaient ou qui 
pouvaient essayer pour 
rigoler et donc moi c’est 
dans ce cadre là un peu 
que j’ai essayé en fait » 

« Oui ». 
 

 

Démonstration d’intérêt. 
Le discours se poursuit de lui 
même. 

« […] c’était euh d’abord 
euh des flexions, une 
dizaine de flexions comme 
ça rapide ». 

« Hum. Hum ». 
 

 

Démonstration d’intérêt. 
 Le discours se poursuit de lui 
même. 

« […] ben quelque chose 
pour essouffler quoi ». 

 

« Oui ». Démonstration d’intérêt. Le 
discours se poursuit de lui 
même. 

« Après un blocage par 
derrière en dessous des 
côtes et la même personne 
qui était derrière qui 

« D’accord » 

 
Démonstration d’intérêt. Je 
montre que je suis son discours 
et que je comprends ses propos. 
Le discours se poursuit de lui 
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rattrapait la personne qui 
tombait en fait » 

même. 
« […] il tombait dans les 
pommes mais arrivé au sol 
il faisait des spasmes en 
fait ». 

« Hum Hum ». 

 
Démonstration d’intérêt.  
Le discours se poursuit de lui 
même. 

« […] à mon avis y a 
personne qui a su qu’il y a 
des gens qui jouaient à ce 
jeu là à ce moment en 
fait ». 

« Hum Hum. » 

 
Démonstration d’intérêt.  
Le discours se poursuit de lui 
même. 

« Je sais pas ce que je 
peux dire d’autre euh… 
(silence) ». 

«T u m’as dit tout à l’heure 
en fait que toi tu étais 
méfiante. C’est toi par 
rapport à certaines 
personnes de ton groupe, tu 
avais peut-être une certaine 
conscience d’un danger 
possible ou… » 

Je cherche à approfondir les 
propos énoncés précédemment. 
Demande d’argumentation, 
(pourquoi était-elle méfiante). 
Me répond par l’affirmative et 
étaie son propos. 

« Je sais pas ce que je me 
disais peut-être que le 
gars un de ces quatre il 
pouvait ne pas se réveiller 
ou … » 

« Hum Hum » 

 
Démonstration d’intérêt.  
Le discours se poursuit de lui 
même. 

« […] je l’ai pas fait à 
fond (rire) et euh… ce qui 
fait que voilà je ne suis 
pas tombée dans les 
pommes (silence) » 

« D’accord. Donc tu l’as pas 
essayé souvent en fait ? » 

 

Cette question est redondante 
puisqu’elle m’a déjà dit qu’elle 
avait dû essayer une ou deux 
fois. Il s’agit plus d’une baisse 
d’attention de ma part. 
Elle développe tout de même son 
propos. 
 

« […] là ça faisait rire 
tout le monde et puis 
c’était tout quoi 
(silence) ». 

« Ca faisait rire, c’était un 
peu le but recherché, 
s’amuser, rigoler… » 

 

Je reprends les mots exacts de 
mon I et je cherche à avoir un 
approfondissement quant aux  
motivations de l’I pour avoir 
pratiqué ce jeu. 
Elle étaie son propos. 

 
« […] c’était comme par 
magie, la personne elle 
s’évanouissait quoi 
(sourire) ». 

« D’accord. » 

 
Démonstration d’intérêt. Je 
montre que je suis son discours 
et que je comprends ses propos. 
Le discours se poursuit de lui 
même. 

 
« […] en 4ème quelque 
chose comme ça (silence) 
donc vers 13 ans quoi 
(inaudible) (silence) ». 

« Pour en revenir au… à ce 
que tu m’as dit en fait rite 

pour entrer dans un groupe 
une certaine 

Face à un silence, je propose une 
autre question. Il s’agit d’une 
question fermée (alternatives) 
dans laquelle j’oriente en fait l’I. 

 182



 reconnaissance… Est-ce 
qu’il y avait des pressions 
qui étaient exercées ou une 

influence que vous ressentiez 
pour effectuer ce jeu ». 

 
 

 

Cette question n’est pas des plus 
appropriées, car elle suggère un 
jugement, difficile à formuler 
dans le cadre d’une parole 
incarnée. 
Elle développe son propos. 

« Ouaih certainement un 
peu après moi je l’ai pas 
ressenti comme ça parce 
que euh ben j’étais une 
fille. » 

« Hum Hum » Démonstration d’intérêt.  
Le discours se poursuit de lui 
même. 

 
« Les gars ils étaient 
contents et puis voilà quoi 
(silence). » 

« Est-ce que vous ça avait un 
peu un caractère… pour 
s’intégrer dans le groupe de 
garçons justement ? » 

Je cherche à approfondir 
l’influence du groupe évoquée. 
J’interprète en fait les propos 
recueillis. Je cherche à savoir si 
j’ai bien compris. 
Elle étaie sa réponse. 
 

« Pareil moi j’ai vu 
souvent mais j’étais de 
passage euh… c’était un 
jeu plus masculin, c’est 
clair (silence). » 

« D’accord. Comment on 
vous avait présenté le jeu ? 
Est-ce qu’on vous avait 
promis des sensations… des 
phénomènes ou… quelque 
chose ? » 

 

Demande de précision suggérée 
par ma propre expérience (qui 
n’avait pas sa place dans cet 
entretien) et par les témoignages 
recueillis.  
Elle commence par me répondre 
puis a l’honnêteté de me dire 
qu’elle n’en a plus de souvenirs 
exacts. 

 
« Ouaih je ne vois pas 
quoi rajouter, après je 
vais inventer (rires). » 

« Ok. Est-ce que vous aviez 
d’autres conduites un peu…. 
Drôles un peu bizarres un 
peu spéciales comme ça à la 
même époque ? » 

 

Question ouverte. L’objectif est 
de savoir si d’autres conduites à 
risques étaient présentes à la 
même période. Je reprends les 
termes employés précédemment 
par l’interviewé. 
Me répond par la négative. 
 

« […] non en 4ème 3ème 
c’est plus des 
attroupements, tu racontes 
des blagues, tu racontes 
des histoires, des trucs 
comme ça… » 

« Hum Hum » 

 
Démonstration d’intérêt.  
Le discours se poursuit de lui 
même. 

 
 

« Et là il y a ce jeu là qui 
était venu au milieu et… 
non rien d’autre qui m’a 
frappé en fait (silence). » 

« D’accord. Donc à part ton 
copain, ce que tu disais tout 
à l’heure, qui avait des 
spasmes, est-ce qu’il y a déjà 

Face à un silence, je propose une 
autre question.  
Me répond par la négative. 
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eu des incidents, des 
accidents autour de ce 
jeu ? » 

« Je ne pense pas non plus 
(silence) non les gens le 
faisaient euh… ben des… 
ouaih je pense que la 
moitié du temps ça ne 
marchait pas… » 

« Hum Hum ». Démonstration d’intérêt. 
 Le discours se poursuit de lui 
même. 

 

« […] des spasmes au sol 
c’est c’est assez 
impressionnant… surtout 
à cet âge là quoi 
(silence). » 

 

« Et ceux pour qui ça 
marchait, ils décrivaient 

quelles sensations… est-ce 
qu’il y avait des visions par 
exemple, des hallucinations 
ou… ce genre de choses qui 

étaient décrites après ? » 

Cette question n’est pas 
judicieuse car je lui demande 
d’expliciter des sensations que 
d’autres personnes ont pu 
ressentir. J’ai eu l’intuition que 
peut être ils décrivaient aux non 
initiés les sensations ressenties. 
Me répond qu’elle ne sait pas. 

« Ca je sais pas. Ca 
franchement je ne sais 
plus (silence) » 

 

« D’accord. Donc toi tu 
disais que tu le faisais à 
moitié. Tu peux m’expliquer 
un petit peu. Tu t’hyper 
ventilais moins que les 
autres ou… tu faisais quoi 
pour que ça ne marche pas 
spécialement en fait ? » 

 

Le silence prolongé et l’absence 
de réponse à la question 
précédente me poussent à poser 
une autre question. Il s’agit 
d’une demande 
d’approfondissement sur un 
point évoqué précédemment et 
sur lequel je n’avais pas eu 
l’occasion de réagir. 
Elle étaie sa réponse. 

« […] dans ma tête je 
savais que j’allais pas 
tomber dans les pommes 
en fait (rires). » 

 

« D’accord. Je vais te poser 
quelques petites questions 
d’ordre général. Est-ce que 
tu peux me dire la CSP de tes 
parents, profession de tes 
parents ? » 

Questions d’ordre général 
concernant les caractéristiques 
personnelles de mon interviewé 
(qui peuvent alimenter ma 
problématique). 

« c’est cadre moyen, 
infirmière et éduc en 
fait. » 
 

 

« Infirmière et éducateur ? » 

 
Je répète simplement ce que 
j’écris car j’ai pris des notes lors 
de cet entretien pour me 
remémorer les propos évoqués et 
pouvoir rebondir plus facilement 
en évitant les redondances. 
 

« Ouaih. » 

 
« Est-ce qu’ils ont su que tu 
avais joué à ces jeux ? » 

 

Cette question est dictée par le 
fait que je cherche un 
approfondissement quant au 
caractère plus ou moins caché du 
jeu. 
 Répond par l’affirmative. 

« […] à la base mon père 
avait téléphoné au 
principal du collège pour 
que tu puisses avoir un 

« Oui » 

 
Démonstration d’intérêt. Je 
montre que je suis son discours 
et que je comprends ses propos. 
Le discours se poursuit. 
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rendez vous avec lui en 
fait… » 

 
« Voilà je disais que nous 
ça nous paraissait 
complètement anecdotique 
et à ce moment là il y a le 
copain de ma sœur qui a 
dit y avoir joué 
énormément aussi quoi. » 
 

« Hum Hum. » 
 

Démonstration d’intérêt. Le 
discours se poursuit. 

« […] entre l’interdit et… 
c’est pas la peine de le 
dire c’est pas grave quoi. 
Des trucs comme ça quoi 
(rires). » 
 
 

« Ok. Bon et bien moi j’ai 
vraiment tous les éléments 
qui m’intéressent tu as 
vraiment condensé ça. Est-ce 
que tu vois d’autres choses 
qui te paraissent importantes 
et qu’on aurait pu ne pas 
aborder dans cet entretien. » 
 

Le silence se prolonge. Je laisse 
la possibilité à mon I d’ajouter 
des éléments auxquels je n’ai pas 
pensé sur le moment. 
Amélie me répond qu’elle a fait 
part de tout ce qu’elle avait à me 
dire. 

« J’en ai même dit plus 
que ce que je pensais 
(rires) au fur et à mesure 
de quelques questions 
(silence). » 
 
 

« Bon et bien très bien je te 
remercie de m’avoir accordé 
du temps et d’avoir bien 
voulu faire l’entretien avec 
moi. » 
 
 

Remerciements (un peu 
maladroits) qui s’imposent à 
quelqu’un qui a daigné 
m’accorder du temps. 

 
 Cet entretien s’est déroulé de manière diamétralement opposé par rapport aux 
précédents. Le discours d’Amélie a nécessité beaucoup moins de relances ; ceci peut 
s’expliquer par le fait qu’elle se trouve elle-même en position de chercheur pour ses études et 
qu’elle a pu ainsi anticiper mes diverses interrogations. Le préentretien que nous avons eu 
pour convenir de la date, du lieu, … lui a laissé le loisir de se préparer et de structurer à 
l’avance son discours. 
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